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memt supportable que le petit commerce connaît actuellement
des difficultés importantes, en particulier dans les zones forte-
ment touchées par le chômage . Or, ces commerces, au-delà de
leur fonction économique, jouent un rôle considérable dans la vie
sociale des quartiers. Il s'interroge en outre sur la compatibilité
de ce genre d'émissions avec les cahiers des charges des chaînes
concernées. Il lui demande donc quelles mesures peuvent être
envisagées afin de ne pas aggraver encore la situation des com-
merçants .

Télévision (chaînes privées)

33401 . - 30 novembre 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de la culture et de la communication, chargé de la communi-
cation, sur des déclarations relatives à la création, avant la fin de
l'année, d'une chaîne de télévison musicale . Il lui demande s'il
compte tenir cet engagement qui concerne les professionnels des
milieux musicaux mais aussi, plus largement, la jeunesse de notre
pays .

Audiovisuel (politique et réglementation)

33433. - 30 novembre 1987. - M. René Béguet attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
culture et de la communication, chargé de la communication,
sur l'application des dispositions de l'article 5 du
décret ris 86-175 du 6 février 1986 relatif au soutien financier de
l'Etat à l'industrie des programmes audiovisuels . L'alinéa 3 de
l'article précité a pour finalité de relancer la coproduction inter-
nationale de fictions tournées sur le territoire français . Du fait de
la simple exigence d'une participation financière française d'au
moins 20 p . 100 du coût définitif de la production et 20 p . 100
au moins de ce coût en dépense de production en Fiance, il a
suffi à des producteurs américains, canadiens ou anglais de s'as-
socier à un producteur indépendant français, susceptible d'ob-
tenir le compte de soutien grâce à un accord de diffusion avec
une chaîne de télévision française, pour que le principe de l'aide
fonctionne légalement . Ces coproductions, qui devaient être réa-
lisées avec la participation d'interprètes français ou ressortissants
de la Communauté économique européenne, au prorata de l'ap-
port financier, ont généralement été tournées en langue anglaise
puis doublées en français avant leur programmation sur les
chaînes françaises . Afin de permettre aux interprètes français de
figurer effectivement dans la distribution et de garantir à notre
industrie de programmes audiovisuels un développement basé sur
la promotion de la culture française, le Gouvernement envisage-t-
il la modification des dispositions de l'alinéa 3 de l'article 5 du
décret susvisé, notamment en incluant l'usage de la langue fran-
çaise dans les tournages des fictions coproduites par des sociétés
françaises et tournées sur le territoire national.

CONSOMMATION ET CONCURRENCE
(secrétaire d'État)

Automobiles et cycles (ventes et échanges)

33367 . - 30 novembre 1987. - M. Pierre Bachelet attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur les diffi-
cultés nées de l'application de la loi du 10 janvier 1978 relative à
l'information et à la protection du consommateur dans le
domaine de certaines opérations de crédit, à la vente par un pro-
fessionnel de véhicules automobiles neufs ou d'occasion . L'ar-
ticle 15 de la loi dispose que le vendeur ou le prestataire de
service ne peut recevoir d'un acheteur, recourant au crédit pour '
le financement de son acquisition, aucun paiement, sous quelque
forme que ce soit, ni aucun dépôt en sus de la partie payable au
comptant en vertu de la réglementation en vigueur, tant que le
contrat n'est pus définitivement conclu, c'est-à-dire tant que le
délai de rétractation accordé à l'acheteur n'est pas expiré. Il est
évident que l'application de cette disposition touche les profes-
sionnels de l'automobile, en particulier au cas où le contrat serait
un contrat de vente . Dans cette hypothèse, il est fréquent que les
clients réclament la livraison immédiate du véhicule . Toutefois,
étant donné le risque encouru par le vendeur en cas de livraison
immédiate de la voiture, celui-ci sera enclin à la conserver plutôt
qu'à satisfaire l'exigence de son client . Il lui demande donc, en
conséquence, sans revenir sur le principe essentiel de la loi du
10 janvier 1978, dite loi Scrivener, d'amender ce texte afin que

les professionnels de l ' automobile puissent percevoir un acompte
correspondant au moins à une fraction de la partie comptant du
véhicule commandé, ou sinon, soient autorisés à effectuer la
livraison du véhicule uniquement après la fin du délai de rétrac-
tation.

Consommation (information et protection des consommateurs)

33520 . - 30 novembre 1987 . - M . André Delehedde appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion, chargé de la consommation et de la concurrence, sur la
baisse très importante des aides apportées, au titre du fonctionne-
ment, aux associations de consommateurs . Compte tenu du rôle
essentiel que ces associations jouent et de celui que les pouvoirs
publics souhaiteraient leur voir jouer dans l'application des nou-
velles règles économiques, il lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour leur apporter tout le soutien dont ils ont
besoin .

Produits dangereux (chlorofluocarbures)

33602. - 30 novembre 1987 . - M . Jean Proveux interroge
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé de la
consommation et de la concurrence, sur la réduction de l'utili-
sation des chlorofluocarbures et des gaz destructeurs d'ozone. La
destruction préoccupante de la couche d'ozone qui protège le
globe des rayonnements solaires doit conduire l'ensemble des
pays à réduire rapidement la consommation de C .F .C. La dispa-
rition complète de l'usage de ces gaz devrait intervenir d'ici à la
fin du siècle . C'est pourquoi, il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu'entend proposer le Gouvernement pour
mieux informer les consommateurs et modifier les habitudes de
consommation . Entend-il demander aux distributeurs de proposer
sur le marché des équivalents aux aérosols . Entend-il exiger l'éti-
quetage de la nature des gaz propulseurs dans les aérosols.
Quelles mesures préconise-t-il pour réduire la consommation des
plastiques expansés aux C.F .C.

CULTURE ET COMMUNICATION

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N 0s 22918 Joseph Gourmelon ; 23530 Dominique Saint-
Pierre ; 27449 Dominique Saint-Pierre ; 29156 Dominique
Saint-Pierre.

Edition (prix du livre)

33386. - 30 novembre 1987 . - Instituée à l'origine afin de pré-
server la création littéraire et protéger le réseau spécifique des
librairies qui assurent traditionnellement la promotion des
ouvrages difficiles, la loi du 10 août 1981 dite « loi Lang » a
instauré le prix unique du livre . Cette loi devait permettre la sup-
pression de la concurrence et apporter une bouffée d'oxygène au
petit commerce face à la grande distribution . Ce qui semblait, à
l'origine, partir d'une bonne intention, a très rapidement produit
des effets pervers qu'il semble utile de rappeler . Depuis 1981, le
chiffre d'affaires de l'édition française a baissé en franc constant.
Le nombre de livres vendus a fortement diminué alors qu'il était
en progression constante depuis vingt ans. La loi Lang a, en
effet, probablement omis dans son raisonnement le consomma-
teur, donc le lecteur, qui définit également par ses achats l'avenir
du livre . Or l'indice générai du livre a augmenté de janvier 1981
à décembre 1983 de 19,6 p. '00 et l'indice du livre non scolaire
de plus de 25 p . 100 (sans compter les nouveautés qui ne sont
pas prises en compte dans le calcul de l'indice) . Par effet de
dérapage, les consommateurs se sont orientés vers des ouvrages
meilleur marché (livre de poche) qui devant la demande ont, à
leur tour, subi des hausses importantes (51,6 p . 100 de 1981 à
1985) . Conséquences directes de l'inflation et du manque de
moyen du consommateur, le marché s'est rétréci, les clients ont
restreint de manière importante leurs achats . Les éditeurs ont
également été privés de la dynamique créée par le commerce
moderne et des petites librairies qui devaient être les principales
bénéficiaires de cette loi n'ont pas compensé leur manque à
gagner. En conclusion, il semble que la loi Lang se soit avérée
un échec. Dans l'intérêt des professionnels et des milliers de
Français attachés à la lecture, il apparaît utile de la corriger.
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M . Denis Jacquat attire donc l'attention de M . le ministre de
la culture et de la communication sur ce sujet important et lui
demande s'il envisage le réaménagement de cette loi.

Musique (salles de spectacles : Paris)

33394. - 30 novembre 1987 . - M. Jacques Dominati appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la vocation future du théâtre de l'Opéra-Comique, après
l'ouverture de l'Opéra de la Bastille, le 14 juillet 1989 . En effet,
aucun spectacle n'a jusqu'à présent été programmé à la salle
Favart au-delà du 31 juillet 1988 . S'agissant du seul théâtre à
Paris présentant un répertoire d'opéra bouffe, répertoire composé
esentiellement d'oeuvres françaises, il s'inquiète de son éventuelle
disparition alors que dans les grandes capitales du monde au
moins deux théâtres lyriques fonctionnent chaque soir . Des
auteurs tels que Bizet, Massenet, Delibes ou encore Messager,
soit toute une tradition, risquent de tomber dans l'oubli à tout
jamais si rien n'est fait pour maintenir un lieu consacré à ce
genre ; or, bien que le public en soit restreint, il est toutefois
composé de gens avertis et enthousiastes. Il serait dommage que
ceux-ci ne puissent satisfaire leur passion qu'en province ou à
l'étranger . Il lui demande quelle est la nature des projets actuelle-
ment à l'étude et s'il est exact que soit envisagée la fermeture de
cette salle.

Musique (salles de spectacles : Paris)

33523 . - 30 novembre 1987 . - M. Roland Dumas appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les nombreuses rumeurs concoreIntes qui font craindre
la fermeture du théâtre de l'Opéra-Comique après la dernière
représentation de « Thaïs » le 14 juin 1988 . Cette salle presti-
gieuse où nous avons pu applaudir de très nombreuses produc-
tions mérite un autre sort que celui qu'on apparaît vouloir lui
faire subir. Elle a notamment été rénovée récemment et possède
un équipement technique en parfait état . Il souhaite rappeler son
attention sur la grande valeur des équipes techniques et adminis-
tratives qui, pour leur part, sont prêtes à continuer et à diversifier
l'activité de la salle Favart . La raison avancée pour justifier cette
décision serait l'ouverture de l'Opéra de la Bastille . Or l'ouver-
ture de l'Opéra de la Bastille est prévue pour le 14 juillet 1989.
Elle ne peut en rien servir de raison sérieuse à la fermeture de la
salie Favart. Il lui demande donc quelle est la position du Gou-
vernement à ce sujet .

Cinéma (salles de cinéma)

33540 . - 30 novembre 1987 . - M . Alain Journet attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur les difficultés rencontrées par les exploitants de salles ciné-
matographiques. En effet, la baisse de fréquentation des salles de
cinéma est un phénomène national qui engendre la fermeture de
nombreuses salles et qui menace la création cinématographique,
les films étant amortis à 60 p . 100 dans les salles de cinéma . Il
lui demande donc quelles dispositions il compte prendre à ce
sujet, par exemple parmi les mesures suivantes : limiter les abus
de concurrence de la télévision ; abaisser le taux de T .V.A. à
2,10 p . 100 ; abaisser le taux de T.S .A . (taxe spéciale addition-
nelle) à 7 p . 100 ; abaisser le taux de location des films à
40 p . 100 ; réduire de 50 p. 100 la taxe professionnelle pour les
grandes et moyennes exploitations.

DÉFENSE

Ministères et secrétariats d'Etat
(défense : personnel)

33462. - 30 novembre 1987 . - M . Pierre Bleuler attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation des ingé-
nieurs contractuels de la délégation générale pour l'armement
qui, s'ils n'ont pas atteint le 9 . échelon de la catégorie A ou le
8. échelon de la hors-catégorie, n'ont normalement pas accès, en
mission, à des possibilités de déplacement telles que celles de
prendre l'avion, ou le train de I re classe . Il lui demande s'il
pense pouvoir prendre des mesures pour remédier à cette inéga-
lité de traitement entre des personnes qui ont, dans l'exercice de
leurs fonctions, des problèmes de transport relativement iden-
tiques . Il lui demande par ailleurs s'il envisage, étant donné le

caractère industriel et commercial reconnu de la D.G .A., de per-
mettre à tous les ingénieurs de cet établissement d'être classés
dans le groupe I.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

33463. - 30 novembre 1987 . - M . Pierre Bleuler attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les niveaux de rémuné-
ratidn particulièrement faibles des ingénieurs de la délégation
générale pour l'armement et lui demande s'il envisage de prendre
des mesures pour attirer, et même garder, cette catégorie d'agents
dont la D .G .A . a particulièrement besoin.

Défense nationale (politique de la défense)

33482. - 30 novembre 1987 . - M. Jean-Michel Boucher«
(Ille-et-Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de la
défense sur les récentes déclarations du directeur de l'Institut
français des relations internationales. Ce dernier a déclaré devant
la troisième conférence internationale de la commission Atlan-
tique que « la France pourrait envisager d'aller aussi loin que la
réintégration dans l'O .T .A .N . d'une partie de ses forces conven-
tionnelles » . Ces déclarations faites par le directeur d'un orga-
nisme largement subventionné par un ministère n'ont reçu pour
l'heure aucun démenti . Il lui demande son sentiment sur ces
déclarations .

Edition (livres)

33509. - 30 novembre 1987 . - M. Guy-Michel Chauveau
attire l'attention de M . le ministre de la défense sur la remise.
du prix Vauban 1987 à l'ouvrage de M. Gabriel de Broglie
« Le français pour qu'il vive » . Le prix Vauban, décerné par l'as-
sociation des anciens auditeùrs de l'Institut des hautes études de
défense nationale est censé promouvoir l'esprit de défense et un
auteur ou une oeuvre visant à 'apporter un nouvel élément de
réflexion stratégique . Or, pour la première fois de son histoire, le
prix Vauban, a récompensé un ouvrage ne traitant pas de pro-
blème de défense, mais semble bien avoir un caractère politique.
N'est-ce pas un mauvais service rendu au consensus en matière
de défense 4

Armée (personnel)

33510. - 30 novembre 1987 . - M . Daniel Chevallier attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur les conditions
d'avancement des chefs d'équipe (personnels civils) dépendant de
l'armée de terre et de l'air. En application de la décision
n° 46907 du 30 novembre 1972 les chefs d'équipe dépendant de
la marine peuvent effectuer leur carrière entière dans cette caté-
gorie . Ils peuvent également bénéficier d'un avancement par
changement de groupe par la procédure de l'« essai de techni-
cité » . Ces dispositions ne s'appliquent pas aux personnels
dépendant de l'armée de terre et de l'armée de l'air qui subissent
de ce fait une discrimination par rapport à leurs collègues de la
marine. En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour harmoniser les conditions d'avancement des
chefs d'équipe dépendant des trois armes.

Presse (périodiques) ,

33522. - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Claude Dessein attire
l'attention de-M . le ministre de la défense sur un article paru
dans le numéro d'octobre 1987 de la revue Défense nationale inti-
tulé « Heurs et malheurs d'une grande idée : la décolonisation ».
Cet article prend parti dans le débat politique interne français, en
critiquant l'action des gouvernements d'avant 1986 et en faisant
les louanges de M . Raymond Barre . Le but de la revue Défense
nationale est-il d'approfondir la réflexion sur les problèmes de
défense et de renforcer le consensus existant en France sur ce
sujet, ou de prendre des positions partisanes.

Presse (périodiques)

33528. - 30 novembre 1987 . - M. Gérard Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur un article intitulé
« L'Apartheid et la dévolution de pouvoir en Afrique du Sud »
publié dans la revue Défense nationale de mars 1987 . Cet article
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défend implicitement la politique d'apartheid du gouvernement
de Pretoria . L'auteur estime qu'elle « est forcée de riposter avec
une promptitude à des défis qui ne sont peut-être pas éloignés de
devenir un jour les nôtres : les proportions relatives entre blancs
et hommes de couleur . . .» . Est-i1 normal que la revue Défense
nationale soutienne des points de vue aussi choquants et
contraires aux principes de la diplomatie française.

Presse (périodiques)

33545 . - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Yves Le Drian attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur un article paru
dans la revue Défense nationale d'avril 1987, intitulé « Privatisa-
tions : vers un nouveau capitalisme populaire » et s'étonne qu'un
tel article trouve sa place dans cette revue . La revue Défense
nationale ne devrait-elle pas plutôt participer au consensus réu-
nissant les grandes formations politiques françaises sur la
défense, et approfondir la réflexion sur les problèmes de défense
plutôt que de se mêler du débat de politique interne.

Presse (périodiques)

33580. - 30 novembre 1987 . - M . André Ledran attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur un article intitulé
La Nouvelle-Calédonie, enjeu stratégique, paru dans le numéro
de juillet de la revue Défense nationale. L'article, sous couvert de
traiter de géostratégie, est en fait un article prenant place dans le
débat de politique interne française concernant la Nouvelle-
Calédonie. il y est écrit notamment que considérer le problème

comme une simple affaire de décolonisation masque bien des
réalités et ne permet en rien d'éclairer la voie à adopter » . Ce
sont des « idéologies » qui agissent ainsi . L'obligation de décolo-
niser y est présentée comme un « principe pervers » . L'action de
M . Pisani y est critiquée. Trouve-t-il normal que la revue Défense
nationale, qui devrait être l'écho de consensus qui unit les
grandes formations politiques françaises en matière de défense,
traite ainsi de façon aussi partisane des sujets de politique inté-
rieure .

Politique extérieure (Iran)

33603 . - 30 novembre 1987 . - Dans une déclaration devant
l'Assemblée nationale le 4 novembre 1987, M . le ministre de la
défense avait indiqué que le dispositif de contrôle des exporta-
tions d'armement avait été renforcé dès sa prise de fonction,
connaissant l'existence de l'affaire Luchaire. Or, le quotidien
espagnol El Pais a affirmé le jeudi 12 novembre que la société
Luchaire aurait continué à livrer des armes à l'Iran, par l'inter-
médiaire de bateaux enregistrés en Espagne, depuis mars 1986.
Entre mars 1986 et mars 1987 . des armes auraient été chargées au
port de Cherbourg, puis dirigées vers plusieurs ports espagnols,
avant de gagner le port iranien de Bandar-Abbas . Cette affirma-
tion confirme des informations antérieures publiées par La Presse
de la Manche. M . Jean Proveux demande donc à M . le
ministre de la défense de faire toute la lumière sur cette affaire.
Est-il exact que des ventes d'armes illégales se sont poursuivies
au cours de l'année 1987 ; a-t-il déclenché une enquête adminis-
trative à ce sujet ? Si ces infractions devaient être confirmées,
quelles mesures entend-il adopter pour que les responsables
soient sanctionnés .

Délinquance et criminalité
(meurtres et coups et blessures volontaires)

33614 . - 30 novembre 1987 . - M . Georges Sarre a appris avec
surprise, comme tous nos concitoyens, que le parachutiste qui a
porté le 18 novembre 1987 des coups mortels à un Algérien de
Castres, père de trois enfants, était en quelque sorte un récidi-
viste . i1 devait en effet comparaître le 25 novembre devant le
tribunal correctionnel pour répondre des délits d'ivresse sur la
voie publique, détention d'armes et rébellion à agents, à la suite
d'une bagarre survenue le 9 juin . Un tel comportement violent et
inadmissible, doublé de préjugés racistes, aurait d0 le conduire à
être consigné à la caserne, voire même à être suspendu dans l'at-
tente du jugement, comme l'ont reconnu les officiers respon-
sables de son régiment . Or la suite des événements semble indi-
quer qu'il n'en a rien été . Cette affaire dépasse donc le cadre de
la « rixe après boire » évoquée par le général commandant la
i i e division parachutiste . Il semble bien, à en croire les ôrganisa-
tions de défense des droits de l'homme et les témoignages rap-
portés par la presse, qu'elle s'inscrive dans une série d'incidents
entre la communauté maghrébine et une poignée de parachutistes

qui chercheraient régulièrement à en découdre . Il faut que ces
incidents prennent fin. Et la meilleure façon d'en finir avec ces
actes inacceptables est de sanctionner sans faiblesse toutes les
« brebis galeuses » . C'est pourquoi il demande à M . le ministre
de la défense si des enquêtes administratives ont été diligentées
a la suite des incidents précédents, quelles ont été les sanctions et
pourquoi avoir pris le risque de garder dans l'armée de tels indi-
vidus qui ont montré des tendances répétées à la violence et au
racisme, et quelles mesures sont envisagées pour éviter le renou-
vellement de faits semblables.

Industrie aéronautique (entreprises : Haute-Savoie)

33622 . - 30 novembre 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M. le ministre de la défense sur les
inquiétudes très vives des salariés du groupe Avions Marcel-
Dassault - Bréguet Aviation, notamment des salariés de l'usine
d'Argonay, en Haute-Savoie, à l'annonce des difficultés du
groupe et des licenciements qui leur sont liés . Diverses interroga-
tions sont formulées : des difficultés existent-elles entre le
président-directeur général de l'entreprise et le ministère de
tutelle à la suite de l'élection de Serge Dassault, élection qui a
donné lieu à l'abstention des administrateurs désignés par le
Gouvernement ; quelles sont les intentions du Gouvernement
dans des domaines aussi essentiels que les commandes de l'Etat,
la définition technique des prototypes, les aides financières aux
pays en difficulté (commande du Maroc) et le renforcement de la
société en capital pour aider sa trésorerie ; les licenciements ne
fragilisent-ils pas une entreprise de pointe dont l'activité est
essentielle pour la défense de notre pays . Ii souhaite connaître en
conséquence son analyse sur la situation de l'entreprise et sur ses
perspectives d'avenir.

Industrie aéronautique (entreprises)

33632 . - 30 novembre 1987 . - M. Alain Vivien attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les réductions d'ef-
fectifs et la suppression des quatre sites industriels décidées, sans
consultation, par la direction de la société Marcel-Dassault - Bré-
guet Aviation . il lui demande de bien vouloir faire procéder à
une enquête approfondie sur la situation réelle de cette entreprise
qui semble, à de bons observateurs, constituer moins une mesure
de restructuration qu'une occasion dont profitent les responsables
de l'entreprise pour se séparer d'un nombre important de salariés
alors que les investissements sur place, et notamment à Melun-
Villaroche, constrastent avec la situation de crise dont se prévaut
la direction .

Industrie aéronautique
(entreprises : Seine-et-Marne)

33633 . -_30 novembre 1987 . - M. Alain Vivien attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le caractère étrange de
la décision prise par la société Marcel-Dassault - Bréguet Avia-
tion de supprimer le site industriel de Melun-Villaroche . En effet,
près de 100 millions d'investissements en productivité ont été
observés depuis 1980 avec, notamment, 3 millions et demi de
francs consacrés, à partir de 1985, à la réfection complète de
l'installation de chauffage . Il lui demande si une enquête appro-
fondie sur les conditions de gestion d'une entreprise bénéficiant
de nombreux contrats d'Etat ne s'impose pas d'urgence.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D .O .M. - T.O .M. (Mayotte)

33430 . - 30 novembre 1987 . - M . Guy Herlory attire l'atten-
tion de M . le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sur le vote récent à l'O .N .U. de 128 pays demandant à la
France d'accélérer ses négociations avec le Gouvernement des
Comores afin de permettre le retour de Mayotte dans l'ensemble
comorien, et sur la réponse fuyante du représentant de la France
à cette assemblée. Ce dernier a en effet déclaré que « la France
restait engagée dans la recherche active d'une issue satisfai-
sante ( . . .) sans exclure aucune solution qui soit conforme à la
Constitution et aux vœux des populations concernées » . II lui
rappelle qu'à maintes reprises, les élus et la population de
Mayotte ont demandé la départementalisation de l'île, statut qui
avait été promis lors de la campagne électorale des législatives
par la majorité dont il est issu . II lui demande quand le Gouver-
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nement accédera enfin au voeu légitime des Mahorais, ce qui
amènera enfin les détracteurs de la France à faire preuve d'un
peu plus de retenue.

D.O .M. - T.O.M. (Guadeloupe : transports aériens)

33555 . - 30 novembre 1987 . - M. Ernest Moutoussamy rap-
pelle à M . le ministre des départements et territoires d'outre-
mer q«e l' ouverture de ligne Dominique - Pointe-à-Pitre - Saint-
Thomas, via Saint-Martin (Juliana) est indispensable à la
compagnie Air-Guadeloupe pour lui permettre de se redresser
compte tenu de ses pertes de trafic sur le réseau des îles proches.
Or, l'on semble tergiverser pour attribuer à Air-Guadeloupe les
droits de trafic sur ladite ligne . Il lui demande de l'informer des
mesures qu'il pense prendre pour débloquer la situation.

Collectivités locales (personnel)

33681 . - 30 novembre 1987 . - M . Patrick Devedjian rappelle
à M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer
que le régime des congés actuellement applicable aux fonction-
naires de l'Etat en service en métropole et dont le lieu de rési-
dence habituel se situe dans un département d'outre-mer a été
défini par le décret na 78-399 du 20 mars 1978 qui prévoit la
prise en charge par l'Etat des voyages de congés bonifiés tous les
trois ans . A l'origine, le bénéfice des voyages de congés gratuits
n'avait été accordé qu'aux seuls fonctionnaires de l'Etat mais
l'article 26 de la loi n° 72-658 du 13 juillet 1972 a étendu cet
avantage aux agents des collectivités locales, sous réserve que la
charge nouvelle en résultant n'excède pas les ressources propres
des collectivités locales intéressées ; ce texte ne s'applique qu'aux
personnels dont le statut a été fixé par le livre IV du code de
l'administration communale . Il lui fait observer que la disposition
restrictive qui figure dans le texte en cause a pour effet de créer
des situations différentes pour les fonctionnaires des collectivités
locales puisque le choix est en fait laissé aux responsables de
celles-ci de ne prendre en charge ces frais de voyage que si leurs
ressources propres leur permettent de le faire. La solution
actuelle est donc tout à fait inéquitable ; c'est pourquoi il lui
demande s'il n'estime pas indispensable de modifier les disposi-
tions de l'article 26 de la loi du 13 juillet 1972 de telle sorte que
tous les agents des collectivités locales, originaires des départe-
ments d'outre-mer, puissent bénéficier de la prise en charge de
leurs frais de voyages à l'occasion de leurs congés.

DROITS DE L'HOMME

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les tenues

Nos 15109 Dominique Saint-Pierre ; 18929 Dominique
Saint-Pierre ; 19573 Dominique Saint-Pierre ; 22521 Domi-
nique Saint-Pierre ; 22850 Gérard Welzer ; 23525 Dominique
Saint-Pierre ; 28036 Dominique Saint-Pierre.

Politique extérieure (Népal)

33559 . - 30 novembre 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, sur la situation des droits de
l'homme au Népal . Le Népal semble subir de nombreuses
atteintes aux droits de l'homme : emprisonnements politiques
pour délit d'opinions, persécution religieuse, tortures, disparitions
des opposants . Il lui demande ce qu'il compte faire pour lutter
contre ces atteintes réelles aux droits de l'homme et en particulier
s'il compte inciter l'Assemblée nationale à envoyer une mission
parlementaire du groupe d'amitié France - Népal.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 23526 Dominique Saint-Pierre .

Politique extérieure (U.R .S.S.)

33429 . - 30 novembre 1987 . - M. Guy Herlory attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que, récemment,
3265 souscripteurs britanniques d'emprunts russes ont reçu l'in-
demnisation consentie par Moscou, par tirage d'une première
tranche de trois millions de livres, sur les dépôts effectués par le
tsar Nicolas II avant 1917, dans trois banques anglaises . II lui
rappelle que, depuis la même date, 80 millions de dollars dor-
ment dans des établissements parisiens . Il lui demande ce qu'il
entend faire pour que la France, à l'exemple de la Grande-
Bretagne, voie au moins une partie de ses emprunts remboursée
aux familles françaises par l'Etat soviétique.

Sociétés (comptes sociaux)

33436 . - 30 novembre 1987. - M . René Couveinhes attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'imprécision de l'ar-
ticle 341-1 de la loi du 24 juillet 1966 qui, dans sa rédaction du
1 « mars 1984, dispose que les sociétés inscrites à la cote officielle
sont tenues d'annexer à leurs comptes annuels un inventaire des
valeurs mobilières détenues en portefeuille à la clôture de l'exer-
cice . Doit-on considérer que les titres de créances négociables (loi
n° 85-1321 du 14 décembre 1985) détenues par une société cotée
entrent dans le champ d'application de l'article 341-1 de la loi
sur les sociétés commerciales.

Marchés financiers
(politique et réglementation)

33437 . - 30 novembre 1987 . - M . René Couveinhes demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de bien vouloir lui préciser le sens qu'il
faut donner aux termes « effets publics » contenus dans la loi du
28 mars 1885 sur les marchés à terme, dans la rédaction qu'en a
donné la loi no 85-695 du 11 juillet 1985.

Finances publiques (politique et réglementation)

33438 . - 30 novembre 1987 . - M . René Couveinhes attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le problème relatif à la
nature juridique des emprunts publics émis par l'Etat ou par les
collectivités territoriales. Il lui demande de bien vouloir préciser
selon quels critères ces contrats peuvent être identifiés comme
relevant du droit administratif . Il lui demande, par ailleurs, de
bien vouloir lui préciser les textes principaux qui régissent les
emprunts publics d'Etat, d'une part, et les emprunts publics de
région, de département et de commune, d'autre part.

Marchés financiers (valeurs mobilières)

33439 . - 30 novembre 1987 . - M . René Couveinhes attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les pouvoirs qu'il détient en
application de l'article 10 de la loi n o 86-912 du 6 août 1986
relative aux modalités d'application des privatisations décidées
par la loi no 86-793 du 2 juillet 1986 . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il existe, à l'heure actuelle, des « actions
spécifiques » telles qu'elles sont définies à l'article susvisé . II lui
demande en outre quelles sont les motivations qui ont présidé à
leur création .

Finances publiques (bons du Trésor)

33440 . - 30 novembre 1987 . - M . René Couveinhes demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de bien vouloir lui préciser quelle qualifi-
cation juridique l'on peut donner aux bons du Trésor sur for-
mules, et lui demande si ces derniers ont la même nature juri-
dique que les bons du Trésor en compte courant.

Epargne (politique de l'épargne)

33481 . - 30 novembre 1987 . - M. Jean-Michel Boucheron
(Charente) attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, sur les pos-
sibilités offertes pour le développement de « l'épargne de proxi-
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mité » . Celle-ci - une épargne locale collectée au profit des entre-
prises régionales - n'a actuellement aucun succès pour trois
raisons principales : tout d'abord, la sophistication des marchés
de capitaux nationaux et internationaux a fait passer au second
plan les marchés d'épargne régionaux ; de plus, les groupes qui
ont considérablement accru leurs profits sont en position de sur-
financement et préfèrent placer leur argent dans des circuits
financiers ; enfin, cette pratique est considérée comme un dernier
recours dans des bassins industriels en crise . De fait, les épar-
gnants engagent leurs fonds sur des dossiers non garantis par les
établissements bancaires et perdent souvent leur mise . Or
« l'épargne de proximité »' pourrait servir de circuit de substitu-
tion aux P .M .E. désireuses d'emprunter . Actuellement, celles-ci
n'ont pas accès au taux du marché et empruntent à des taux
variant entre 9,5 p . 100 et 12 p. 100. Un circuit court, sous forme
d'émission de titres participatifs, rémunérés à des taux type
livret A (4,5 p. 100) garantis par les banques (rémunérées par une
commission de 2 à,3 p . 100) contribuerait à créer une ressource
qui serait équivalente aux taux du marché . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer la
collecte de « l'épargne de proximité ».

Fonctionnaires et agents publics
(rémunérations s Seine-Maritime)

33484. - 30 novembre 1987 . - M . Pierre Bourguignon attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur la situation suivante : il
semblerait qu'un retard se soit produit dans le règlement des
salaires du mois d'octobre pour les fonctionnaires d'Etat du
département de Seine-Maritime . Dans l'affirmative, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qui ont
été prises, en particulier auprès des établissements financiers, afin
d'éviter aux intéressés soumis à des remboursements d'emprunts
'ou à des prélèvements automatiques de se voir infliger des agios
ou autres pénalités de retard.

Banques et établissements financiers (C .A .E.C.L.)

33504. - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Claude Cassaing
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, sur le projet de mise

• en vente de la C .A.E .C .L. à des groupes privés . . En effet, depuis
vingt ans, la C .A .E .C .L. a permis de construire, entre autres équi-
pements, des groupes scolaires et des stades avec des prêts d'un
montant global de 30 millions . Les élèves y ont déposé leurs
fonds de trésorerie et ont ainsi constitué une réserve de l'ordre
de 8 millions de francs . Pour assouplir son fonctionnement, il
suffirait de modifier le statut juridique de la C .A .E .C .L . pour la
transformer en établissement public à caractère financier . Au lieu
de ça, on met en vente une partie du capital appartenant aux
collectivités locales et on n'offre aux élus locaux, dans le conseil
d'administration, qu'une représentation tout à fait insuffisante.
Les nouveaux administrateurs siégeant au sein de cette société
anonyme d'équipement voudront rentabiliser leur placement et
accorderont aux communes les prêts les plus favorables pour
eux-même . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les conditions de prêt restent acces-
sibles aux communes et pour que les élus locaux ne soient pas
dessaisis de leurs responsabilités.

Retraites : fonctionnaires (calcul des pensions)

.33508. - 30 novembre 1987 . - M . Jean Beaufils appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le problème du rachat des
points de retraite des agents fonctionnaires récemment titularisés . '
Mme R . .., qui était agent contractuel du ministère des affaires
sociales, a été titularisée fonctionnaire de ce même ministère par
arrêté en date du 31 décembre 1985 avec effet au I « jan-
vier 1985 . Ayant été avisée officiellement de sa titularisation le
24 septembre 1986, elle a déposé sa demande de validation de
service en date du 8 janvier 1987 . A ce jour, elle n'a pas reçu le
décompte des sommes à verser pour le rachat des années effec-
tuées dans les administrations de l'Etat . Or, comme l'indique son
état de service, elle a dix-neuf années à faire valider et compte-
tenu de son âge, elle est susceptible de faire valoir prochaine-
ment ses droits à la retraite . Renseignements pris auprès des ser-
vices du ministère des affaires sociales chargé de traiter les
dossiers de validation, il apparaît que ces services attendent la
signature d'un arrêté du ministère des finances autorisant la vali-
dation des services accomplis par les personnels qui ont pu béné-
ficier des mesures de titularisation. Il est à préciser que de nom-
breuses personnes se sont heurtées aux mêmes difficultés

administratives . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire savoir quelles dispositions il compte prendre afin de
résoudre ce problème .

Emploi
(zones à statut particulier : Meurthe-et-Moselle)

33524. - 30 novembre 1987 . - M. Job Durupt appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le versement de la contribu-
tion exceptionnelle de l'Etat dans le pôle de conversion de
Neuves-Maisons. Il lui rappelle que le canton de Neuves-
Maisons est un pôle de conversion de la sidérurgie lorraine . En
tant que tel, il a bénéficié de la contribution exceptionnelle de
l'Etat en faveur des sociétés qui se créent sur le site.
Depuis 1987, le versement de cette prime incitatrice aux entre-
prises qui en bénéficient, soit ne se fait pas, et c'est le cas
général, soit ne se _ fait que très partiellement pour quelques
sociétés . Il arrive que pour certaines entreprises, le retard repré-
sente leur besoin en financement mensuel, ce qui handicape gra-
vement le bon fonctionnement de ces dernières . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer à quel moment le versement de
cette prime redeviendra normal, et entre-temps, quels recours
peuvent avoir les sociétés et entreprises pénalisées. Il lui indique
que le bassin de Neuves-Maisons, touché de plein fouet par la
crise de la sidérurgie, ne doit pas se voir pénalisé une nouvelle
fois par des retards imputables à un mauvais fonctionnement.

Jeux et paris (jeux de loto)

33533 . - 30 novembre 1987 . - M. Pierre Forgues attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la réglementation relative à

' l'organisation des loteries . En effet, celles-ci, principalement sous
la forme des lotos traditionnels, constituent pour bon nombre
d'associations à but non lucratif un moyen de se procurer une
part importante de leurs ressources . Les dispositions de l'ar-
ticle 15 de la loi no 86-1019 du 9 septembre 1986 autorisent ces
loirs en apportant certaines restrictions dans leur organisation, et
le décret n° 87-265 du 13 avril 1987 limite à 500 F la valeur des
lots proposés aux participants . Une circulaire de la direction
générale de la consommation et de la répression des fraudes en
date du 12 août 1987 fait obligation aux préfets, commissaires de
la République, de veiller à la stricte application de la réglementa-
tion précitée . La valeur maximale des lots ainsi fixée, étant dis-
suasive pour les participants, les recettes provenant des lotos vont
diminuer considérablement . Il va en résulter pour les associations
concernées des difficultés financières importantes . il lui demande
donc s'il envisage d'assouplir la réglementation en la matière afin
que les associations à but non lucratif puissent continuer à béné-
ficier de cette source de financement.

Assurances (réglementation)

33536 . - 30 novembre 1987 . - M. Roland Huguet appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés particulières
qui peuvent naître pour les personnes seules (célibataires ou
considérées comme telles) des distinctions faites entre sociétaire
marié ou en union libre et la personne seule, sociétaire à part
entière, dans le cadre de l'attribution d'un droit, par certains
régimes d'assurances . Il lui demande quelles mesures le Gouver-
nement envisage de prendre pour que soient prises en compte les
difficultés rencontrées à cc niveau.

Entreprises (aides et prêts)

33567. - 30 novembre 1987 . - M. Francis Geng demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, de bien vouloir compléter la réponse
apportée à la question écrite de M . Micaux (Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 16 février 1987, page 868,
no 15577) concernant la possibilité pour une entreprise de céder à
titre de garantie à un établissement de crédit la créance sur le
Trésor résultant du report en arrière d'un déficit
annexe III, art . 46 quater O-U) . Il lui demande de préciser si
l'établissement de crédit peut obtenir lui-même au terme du délai
de cinq ans le remboursement de la créance d'impôts dont la
propriété lui a été transférée à titre de garantie et ce même en
cas de dépôt de bilan de l'entreprise ayant entraîné une pincé-
dure de règlement judiciaire ou de liquidation judiciaire . Il est
notamment demandé de bien préciser que ladite créance sera
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remboursée aux banques même si, du fait de dépôt de bilan, il
reste dû des créances privilégiées au Trésor (taxe professionnelle,
T.V.A ., etc .) . A ce jour, en effet, nombre d'établissements de
crédit refusent cette cession, prétextant n'être pas certains du
remboursement par le Trésor, en cas de difficultés de l'entreprise.
Ce refus peut perturber la trésorerie des entreprises.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

33578 . -- 30 novembre 1987 . - M . Roland Vuillaume expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et
de la privatisation, que son attention a été appelée sur certaines
conséquences de la procédure du paiement en deux fois des
actions de la Compagnie financière de Suez, procédure qui
n'était pas pr"vue au moment de la vente des actions. Un ache-
teur de dix actions Suez dans le cadre d'un compte épargne en
actions (C .E.A.) estime qu'il a été pénalisé par la réduction de
moitié de la somme investie en 1987 par rapport à ses prévisions,
ce qui l'oblige, pour arriver à un même niveau d'investissement, à
faire un nouvel achat avant le 31 décembre 1987. Il fait observer
que la somme qu'il investira en 1988 en paiement du solde ne
présentera plus d'intérêt fiscal pour lui, les C .E .A. étant terminés
et compte tenu du fait qu'il n'est pas intéressé par le plan
d'épargne retraite (P .E.R .). Il considère donc que la décision de
paiement en deux fois des actions de la Compagnie financière de
Suez est pénalisante à son égard, précisant que s'il avait eu
connaissance au départ de ce paiement en deux fois il n'aurait
pas acheté les actions . en cause . Selon lui, il est totalement
anormal de changer les règles du jeu en cours ; il estime que la
situation des titulaires de C .E .A . désireux de payer en une seule
fois aurait dû être envisagée et que cette possibilité aurait dû leur
être offerte- Il souhaiterait que la décision prise soit modulée
pour tenir compte des situations analogues à celle qu'il expose . Il
lui demande quelle est sa position à l'égard du problème qu'il
vient de lui soumettre.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : administration centrale)

33691 . - 30 novembre 1987. - M . Roger-Gérard Schwartzen-
berg prend acte de la réponse de M. le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
publiée au Journal officiel du 23 novembre 1987, mais souhaite
obtenir de celui-ci des précisions supplémentaires . En premier
lieu, il enregistre que le ministre d'Etat confirme son intention de
demeurer au palais du Louvre avec environ 1200 agents « en
attendant de trouver des locaux appropriés dans le centre de
Paris » . Il souhaite connaître combien de temps durera cette
attente et si le ministre d'Etat projette cu non d'installer une
partie de ses services dans un autre musée, comme le musée
Rodin, ce qui aurait à nouveau pour effet de priver le public de
l'accès à un musée, au moment où le Gouvernement dit vouloir
développer l'accès de tous à la culture et aux ouvres d'art . En
second lieu, il constate que le ministre d'Etat ne fournit aucune
donnée chiffrée sur le coût provoqué par l'actuel maintien de la
quasi-totalité des services du ministère des finances installés au
palais du Louvre . Le ministre d'Etat parlant seulement, sans les
chiffrer, de « conséquences financières de très faible ampleur », il
lui demande à nouveau si l'on a pu chiffrer précisément le coût
résultant de la réinstallation du ministre d'Etat et de son cabinet
dans les bureaux remis par son prédécesseur à l'établissement
public du Grand Louvre en février 1986 et s'il est exact que ce
coût s'élèverait à 3 millions de francs. De même, il souhaite
savoir s'il est vrai que ce maintien du ministère dans les lieux
aurait contraint, par contrecoup, le chantier du Grand Louvre à
des travaux supplémentaires ou particuliers (travaux d'insonorisa-
tion, travail de nuit, etc.) pour un total d'environ 80 millions de
francs . Si ces estimations s'avéraient exactes, il demande de nou-
veau au ministre d'Etat s'il ne serait pas opportun, au moment
où il appelle à la rigueur et à la réduction du train de vie de
l'Etat, de donner lui-même l'exemple en renonçant à des
dépenses excessives et inutiles, conçues pour le seul prestige du
ministère d'Etat, qui risquent de conduire au gâchis financier et
au gaspillage de l'argent public.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement privé (personnel)

33373. - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation actuelle des directeurs d'école privée associée à l'Etat
par contrat par rapport aux maîtres-directeurs des écoles

publiques . L'article 15 de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959
pose le principe de la parité de situation sociale entre les per-
sonnels de l'enseignement public et ceux de l'enseignement privé.
D'autre part, les attendus des décisions du Conseil constitu-
tionnel n'ont jamais démenti la volonté du législateur de voir
consacrée la parité de traitement entre l'enseignement public et
l'enseignement privé associé à l'Etat par contrat . L'exercice
effectif de la liberté de l'enseignement ne posant plus de pro-
blème grave dans notre pays, il lui demande de bien vouloir
publier utà décret permettant aux directeurs d'école privée asso-
ciée à l'Etat par contrat de bénéficier des mêmes avantages que
ceux prévus par les décrets du 2 février 1987 relatifs aux maîtres-
directeurs des écoles publiques.

Enseignement (politique de l'éducation)

33391 . - 30 novembre 1987 . - M. Lofe Bouvard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
récente proposition de l'assemblée permanente des chambres de
métiers souhaitant, à l'égard de la formation, la création d'un
observatoire des formations . Il lui demande la suite qu'il envi-
sage de réserver à cette proposition.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

33392 . - 30 novembre 1987 . - M. Jean Roatta demande à
M . le ministre de l'éducation nationale si la langue armé-
nienne fait actuellement et officiellement partie des langues à
option dans les épreuves du baccalauréat . Dans l'affirmative,
quels sont les centres d'examen où peuvent être passées ces
épreuves de langue arménienne.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

33395 . - 30 novembre 1987 . - M . Philippe Mestre attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'organi-
sation des activités pédagogiques extérieures des établissements
qui implique des modifications d'emplois du temps et un renfor-
cement de l'encadrement des élèves bénéficiaires. En contrepartie,
certains collégiens sont libérés et restent dans l'établissement
tandis que des professeurs ne peuvent assurer leur service normal
du fait précisément de l'absence de leurs propres élèves . Aussi, il
lui demande si les chefs d'établissement peuvent répartir les
élèves en sumombre aux professeurs sans classe et leur proposer
des activités telles que des études surveillées, études dirigées, sou-
tien pédagogique ou actions d'information en vue de l'orientation
tout en suivant le cadre de la réglementation actuelle.

Enseignement privé (personnel)

33397 . - 30 novembre 1987 . - M. Michel de Rostolan attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des directeurs d'écoles privées sous contrat d'association
avec l'Etat . L'article 15 de la loi n o 59-1557 du 31 décembre 1959
pose le principe de la parité de situation sociale entre les per-
sonnels de l'enseignement public et ceux de l'enseignement privé.
D'autre part, les attendus dés décisions du Conseil constitu-
tionnel n'ont jamais démenti la volonté du législateur de voir
consacrée la parité du traitement entre l'enseignement public et
l'enseignement privé sous contrat d'association . Les événements
de 1984 ont montré, en outre, dans notre pays, une volonté majo-
ritaire de ne pas remettre en question la liberté de l'enseigne-
ment. Il lui demande donc s'il ne lui paraîtrait pas opportun de
prendre un décret permettant aux directeurs d'écoles privées
associées à l'Etat par contrat de bénéficier des mêmes avantages
que ceux prévus par le décret du 2 février 1987 et relatifs aux
maîtres-directeurs des écoles publiques.

Enseignement secondaire (manuels et fournitures)

33421 . - 30 novembre 1987 . - M. Gérard Léonard appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences de la note de service 87-161 de son ministère por-
tant sur les manuels scolaires pour l'année 1987-1988, et qui
permet l'achat de différents manuels pour une somme de
177 francs à l'intention des élèves de 5' . Or, à la suite d'un rema-
niement important du programme de sciences-physiques en Se,
aucun crédit n'a été affecté en remplacement des manuels de
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cette discipline . Afin de pallier ce manque, les professeurs utili-
sent les photocopies ou polycopies et les élèves n'ont aucun livre
de référence pour approfondir le cours ou pour faire des exer-
cices d'application . Certains chefs d'établissement constatant la
gravité de la situation ont acheté le livre de sciences-physiques
sur les crédits alloués prioritairement au manuel d'éducation
civique. Ainsi, si eu 5 s les professeurs de sciences-physiques don-
nent beaucoup d'eux-mêmes pour remédier au manque de
manuels adaptés au programme, que feront-ils en 1988-1989
'orsque les nouveaux programmes devront être également
appliqués en classe de 4', puis en 1989-1990 en 3' . Ils ne pour-
ront multiplier leurs travaux de polycopies ni utiliser les crédits
destinés aux autres matières pendant plusieurs années consécu-
tives . Au total, il lui demande quelles sont ses intentions pour
remédier à cette situation, à une époque où les bases des
sciences-physiques apprises dans les collèges doivent permettre à
un maximum d'élèves d'envisager des études scientifiques en
second cycle .

Enseignement privé (personnel)

33461 . - 30 novembre 1987 . - M. Alain Moyne-Bressand
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur la situation actuelle des directeurs d'école privée associée à
l'Etat par contrat au moment où rentrent en application les dis-
positions réglementaires concernant les maîtres-directeurs des
écoles publiques . L'article '5 de la loi n e 59-1557 du
31 décembre 1959 pose le principe de la parité de situation
sociale entre les personnels de l'enseignement public et ceux de.
l'enseignement privé . D'autre part, les attendus des décisions du
Conseil constitutionnel n'ont jamais démenti la volonté du légis-
lateur de voir consacrer la parité de traitement entre l'enseigne-
ment public et l'enseignement privé associé à l'Etat par contrat.
Dès lors, il lui demande s'il est prévu de publier prochainement
le décret permettant aux directeurs d'école privée associée à
l'Etat par contrat de bénéficier des mêmes avantages que ceux
prévus par les décrets du 2 février 1987 relatifs aux maîtres-
directeurs des écoles publiques.

Enseignement privé (personnel)

33466 . - 30 novembre 1987 . - M. Edouard Chammougon
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur la situation des directeurs d'école privée associée à l'Etat par
contrat au moment où sont appliquées les dispositions réglemen-
taires concernant les maitres-directeurs des écoles publiques . En
effet, l'article 15 de la loi n e 59-1557 du 31 décembre 1959 pose
le principe de la parité de situation sociale entre le personnel de
l'enseignement public et celui du privé . Dans ces conditions, il
souhaiterait savoir s'il envisage de publier un décret permettant
aux directeurs d'école privée sous contrat de bénéficier des
mêmes avantages que ceux prévus par les décrets di' 2 février
dernier relatifs aux maîtres-directeurs des écoles publiques.

Enseignement (O.N.I.S.E.P.)

33470 . - 30 novembre 1987 . - M . Gérard Bapt attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la réduction
du budget de l'O.N.I .S.E .P., qui, alors que la priorité est donnée
à la formation, risque de faillir à sa mission en direction des
élèves et des familles . En conséquence, il lui demande quelles
sont les solutions envisagées pour conserver à l'O .N.I .S .E.P. dont
les preuves ne sont plus à faire, toute son efficacité.

Psychologues (exercice de la profession)

33471 . - 30 novembre 1987 . - M . Gérard Bapt attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les décrets
d'application relatifs à la loi de juillet 1985 concernant le statut
des psychologues et l'attribution du titre aux conseillers d'orien-
tation. Il lui demande quel est le calendrier prévu par le minis-
tère pour la parution de ces textes.

Enseignement secondaire
(centre d'information et d'orientation)

33487 . - 30 novembre 1987 . - M. Alain Brune attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'avenir des
C.I.O . Après la suppression l'an dernier de soixante postes d'Eco
et la décision de fermeture totale des centres de formation de

Lille et'Marseille, il n'est prévu que soixante postes au concours
Eco de 1>"83.. . Par c e n tre neuf suppressions sont envisagées à
l'O.N .I .S .E.P . et il n'est prévu aucune création de poste de direc-
teur, ni de classe exceptionnelle. L'O .N .I .S .E .P ., qui heureuse-
ment n'a pas été supprimé, voit ses ressources continuer de
baisser ; trente-cinq suppressions d'emplois (1I0, CO, agents
techniques et administratifs) . Alors que le budget 1987 annonçait
un « renforcement des services » et de l'orientation, il ne s'agit
pour 1988 que de «l'adaptation» des effectifs budgétaires aux
besoins des services . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte mettre en œuvre pour permettre aux C .I .O.
d'assurer leur mission dans les meilleures conditions alors que les
besoins sont en augmentation.

Ee.ucation physique et sportive (personnel)

33501 . - 30 novembre 1987 . - M. Jean-Claude Cassaing
appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale
sur les conditions de mutations dans certaines académies du sud
de l'Hexagone, des professeurs d'éducation physique et sportive.
On signale un nombre non négligeable de professeurs ayant été
muté hors commission paritaire, base de toute démocratie en la
matière : huit pour l'académie de Limoges, huit pour celle de
Montpellier, onze pour celle de Bordeaux, etc . Il lui demande de
faire connaître l'ensemble des critères retenus lors de ces déci-
sions de mutation des professeurs d'éducation physique et spor-
tive dans les académies du Sud concernées.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs techniques)

33505 . - 30 novembre 1987. - ,M . Jean-Claude Cassaing
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur certaines difficultés rencontrées par les professeurs de lycée
professionnel. En effet, en l'absence d'appréciation quantifiée et
circonstanciée portée aux dossiers, les professeurs sont exclus de
la liste nationale et ne figurent donc pas au tableau d'avance-
ment pour l'accès au grade supérieur. Cette exclusion concerne
aussi les dossiers ayant les plus forts totaux et certains recteurs
utilisent cette méthode pour régler des comptes personnels . En
conséquence, il lui demande quelles mesures pourraient être envi-
sagées pour que la notation au tableau d'avancement ne réponde
qu'à la valeur professionnelle.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

33518. - 30 novembre 1987 . - Le projet de budget 1988 concer-
nant l'éducation nationale prévoit notamment : a) le recrutement
de 60 élèves conseillers d'orientation (pas de progression) ; b) la
création de 40 postes de conseillers d'orientation (120 en 1987) ;
c) 9 suppressions d'emplois à diminution de son
budget de fonctionnement ; d) aucune création de poste de direc-
teur du C .I.O . ; e) fermeture définitive de deux des cinq Gefco
(Lille et Marseille) . M . Marcel Dehoux se demande dans ces
conditions comment l'objectif prioritaire d'amener une classe
d'âge au nivçau du baccalauréat à l'an 2000 pourra être assumé
dès lors que les actions significatives en terme d'aide, de conseil
et d'information sont laminées dans le budget 1988 . En consé-
quence, il souhaiterait être informé s'il est dans les intentions de
M . le ministre de l'éducation nationale de revoir ses positions
dans ce domaine .

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

33521 . - 30 novembre 1987 . - M . André Delehedde appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences de sa politique budgétaire en matière d'orientation.
Il est en effet prévu pour 1988, et cela pour la seconde année
consécutive, un recrutement de 60 élèves conseillers d'orientation,
ce qui apparaît comme un recrutement particulièrement restreint.
40 postes de conseillers sont créés, alors que 120 l'avaient été en
1987 . 9 postes sont supprimés' à dont le budget de
fonctionnement diminue considérablement. Aucun poste de direo
teur de centre d'information n'est créé. Sur les 5 centres de for-
mation d'élèves conseillers d'orientation, 2 seront définitivement
fermés en 1988 (Lille et Marseille). Cette politique apparaît pars
doxale à une époque où l'orientation des jeunes vers de nou-
velles qualifications et de nouvelles formations diversifiées
adaptées aux emplois offerts ou susceptibles de l'être est une
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nécessité absolue . Il est clair qu'une action de conseil et d'infor-
mation dans les structures de formation initiales et au dehors de
celles-ci doit non seulement se poursuivre mais encore s'ampli-
fier. En conséquence, il lui demande comment il entend déve-
lopper la structure d'orientation existante dans le sens d'un meil-
leur service aux usagers et dans la perspective d'une plus grande
solidarité avec les jeunes qui se trouvent face à un avenir difficile
à cerner.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

33530. - 30 novembre 1987 . - M . Jean Giovannelli attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situa-
tion des P.E .G .C . dont le corps doit être dissous . Les 83 000
P.E .G.C . d'aujourd'hui ont assumé leur tâche avec compétence et
permis le bon fonctionnement des colléges depuis quinze ans . La
plupart d'entre eux proviennent de familles modestes et sont
entrés dans la fonction entre 1955 et 1962 . Ils sont passés par les
écoles normales qui filtraient le passage dans l'enseignement
supérieur (un ou deux d'une classe de bachelier) ont vu leur
cursus universitaire interrompu par la guerre d'Algérie. Il serait
normal que ces P.E .G .C. soient progressivement intégrés dans le
corps des certifiés, puisqu'ils font le même travail dans des
conditions plus difficiles (horaires plus importants) . L'extinction
du corps des P.E .G .C. par intégration sur un plan de cinq ans
serait mesure de jastice ; or 1 500 d'entre eux seulement ont,
semble-t-il, bénéficié de cette mesure . En conséquence, il lui
demande de lui préciser quelles sont ses intentions en ce
domaine .

Bourses d'études (bourses de secours d'études)

33531 . - 30 novembre 1987 . - M . Jean Giovannelli attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffi-
sance des crédits attribués à l'aide sociale dans le cadre de la loi
de finances pour 1988 (budget pour l'éducation nationale) . Les
familles modestes éprouvent des difficultés croissantes à assumer
des charges financières de plus en plus lourdes pour leurs
enfants scolarisés. Aussi, le nombre de bourses de secours
d'études attribuées aux élèves des établissements publics et des
établissements privés ne change pas . Leur montant a même
diminué, passant de 2 544 MF à 2 542 MF, ce qui constitue une
nette régression si l'on tient compte de l'inflation et de la forte
croissance des effectifs dans le 2 éme cycle du second degré
en 1987 et en 1988 . Il rappelle, à ce propos, qu'il est attendu à la
prochaine rentrée de 1988 environ 70 000 élèves de plus dans les
lycées et 14 500 dans les sections préparant aux bacalauréats pro-
fessionnels . Comme nombre de ces jeunes sont issus de familles
de condition modeste, la conséquence inévitable sera de faire
régresser le montant moyen de ces bourses qui ne dépasseront
pas 4800 francs dans les L .E.P., 1 700 francs dans les lycées,
650 francs les collèges, ce qui est notoirement insuffisant . En
conséquence, il lui demande quels moyens supplémentaires il
compte mettre en œuvre pour que l'ambition clairement affichée
de parvenir pour l'an 2000 à 80 p. 100 d'une classe d'âge au
niveau du baccalauréat et d'atteindre les deux millions d'étu-
diants soient envisageables et que des catégories d'élèves ne s'en
trouvent pas écartées.

Enseignement secondaire (établissements : Haute-Loire)

33551 . - 30 novembre 1987 . - M . André Lajoinie attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'action
engagée par les parents d'élèves de la Haute-Loire à propos du
manque de place au lycée de Saint-Flour dont les classes sont
surchargées et qui refuse de nombreux candidats , des cantons
environnants. II lui précise que tous les éléments concourent à
accélérer l'ouverture de nouvelles classes et nouvelles sections,
tant les cas sont nombreux d'élèves non scolarisés au niveau de
la préparation au baccalauréat ni' de familles devant recourir à
une inscription dans un établissement privé, coûteuse et témoi-
gnant de l'urgence de moyens supplémentaires suffisants pour le
développement pie l'enseignement et de l'école publique dans un
département particulièrement défavorisé. Il lui demande de l'in-
former des moyens qui seront mis à la disposition de l'académie
de Clermont-Ferrand pour répondre de suite à la revendication
de nombreux parents et élus .

Enseignement secondaire (fonctionnement : He-de-France)

33553 . - 30 novembre 1987 . - M . Roland Leroy rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que les langues et
cultures régionales - historiquement liées à une dimension terri-
toriale de la France - sont des réalités vivantes et constituent une
composante de nos culture et identité nationales . Il appartient à
l'Etat d'en assurer le rayonnement. La suppression récente de
l'enseignement du breton, jusqu'ici assuré dans trois établisse-
ments secondaires parisiens, illustre la nocivité des orientations et
des choix budgétaires gouvernementaux, qui s'opposent à la pro-
motion de la diversité linguistique et culturelle de la France en
même temps qu'ils sacrifient les capacités des élèves et 'accen-
tuent la ségrégation sociale dans l'école . Aussi, il lui demande de
rétablir l'enseignement du breton à Paris et de lui faire connaître
comment il entend consolider l'appareil de formation public à
cette langue pour l'enseignement de laquelle il n'existe toujours
pas de concours interne au C .A.P .E.S . ni d'agrégation.

Enseignement (fonctionnement)

33561 . - 30 novembre 1987 . - M . Alain-Paul Bonnet rappelle
à M . le ministre de l'éducation nationale qu'en 1986 il a été
décidé de supprimer les postes de mise à disposition de fonction-
naires auprès des associations complémentaires de l'enseignement
public . A cette époque, l'engagement avait été pris de verser aux
associations complémentaires une subvention destinée à la rému-
nération des personnels cités et de transformer la situation admi-
nistrative de ces fonctionnaires en situation de détachement . Il
lui demande pour quelle raison l'association départementale de la
Dordogne Francs et Franches Camarades, qui dépend de la fédé-
ration nationale laïque des centres de loisirs éducatifs pour l'en-
fance et l'adolescence, n'a pas encore reçu l'autorisation d'em-
ployer des fonctionnaires en service détaché en nombre
équivalent aux mises à disposition antérieures.

Prestations familiales (allocation de rentrée scolaire)

33562 . - 30 novembre 1987. - M. Georges Colombier appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
frais de scolarité qui vont croissants d'un cycle à l'autre, alors
que les allocations de rentrée des classes ne varient pas . Cela
pose de graves problèmes aux familles nombreuses ayant plu-
sieurs enfants scolarisés dans le secondaire, et plus particulière-
ment dans les lycées . Ne serait-il pas possible de reconsidérer la
répartition de ces aides afin qu'elle soit plus importante en
second cycle.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

33579 . - "J0 novembre 1987. - M. Robert Wagner expose à
M . le ministre de l'éducation nationale que le niveau des per-
formances requises en éducation physique et sportive des can-
didats au baccalauréat de l'enseignement du second degré est
perçu par la plupart des familles comme nettement excessif et
constitue une incitation déplorable au recours à la tentative
d'exemption médicale . Il lui demande, en conséquence : 10 s'il
lui est possible de fournir, par catégor'rs d'établissements, des
statistiques sur le nombre des candidats médicalement exemptés
de cette ép reuve obligatoire ; 2 . s'il n'estime pas urgent de
revoir, à la lumière de l'expérience, les barèmes de notation
publiés, en application de l'article 6 du décret n° 62-1173 du
29 septembre 1962 modifié ; 30 enfin, s'il ne lui apparaît pas rai-
sonnable en tout état de cause de rétablir pour tous les établisse-
ments, sans discrimination injustifiée, l'attestation d'assiduité et
d'application aux cours d'éducation physique permettant à tout
élève sérieux et appliqué d'obtenir au moins la moyenne, quelles
que soient ses aptitudes, à l'épreuve d'éducation physique de cet
examen .

Education physique et sportive (personnel)

33594 . - 30 novembre 1987 . - M. Maurice Janetti appelle
l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive qui
réclament depuis de nombreuses années leur alignement indi-
ciaire sur les chargés d'enseignement de l'éducation nationale . II
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soit mis
un terme à cette situation injuste et discriminatoire .
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Enseignement secondaire (programmes)

33599 . - 30 novembre 1987. - M . Jean Proveux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la néces-
saire prise en compte de la « dimension européenne » dans les
programmes scolaires . A l'initiative de M . le président de la
République et du président de la Commission des communautés
européennes, les chefs d'Etat et de gouvernement des douze pays
de la Communauté ont accepté de réaliser d'ici à 1992 un espace
économique réellement commun et solidaire . L'Acte unique euro-
péen doit devenir le principal moteur de l'union européenne.
Mais, pour dépasser les égoïsmes nationaux, nos concitoyens doi-
vent prendre conscience que l'Europe est notre avenir et que
l'Europe est le cadre nécessaire de tout progrès économique,
social, technologique et industriel . La population française doit
exprimer sa détermination politique pour être présente au rendez-
vous . L'éducation doit donc devenir un terrain privilégié pour
fortifier cette conscience européenne . C'est pourquoi il lui
demande s'il envisage de développer l'enseignement de l'histoire
et de la géographie de l'Europe, en particulier dans le second
cycle . Envisage-t-il de modifier les programmes pour mieux
prendre en compte l'environnement européen dans l'étude de
l'histoire et de la géographie en France.

Enseignement (fonctionnement)

33641 . - 30 novembre 1987 . - M. Gérard Welzer attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le rôle
des parents d'élèves dans leurs interventions scolaires bénévoles.
La pédagogie doit rester sous la responsabilité de l'enseignant . Il
lui a été signalé que des parents d'élèves pouvaient être agréés à
recevoir, hors la présence de l'enseignant, un groupe d'élèves
dans un local séparé . Il lui demande si un tel agrément existe
réellement et, dans l'affirmative, de lui indiquer quelles sont les
modalités de l'attribution d'un tel agrément. Enfin, il désire
savoir à quelle couverture (responsabilité civile et garantie indivi-
duelle) ces parents bénévoles pourraient prétendre dans un tel
cas.

Education physique et sportive (enseignement)

33642. - 30 novembre 1987 . - M. Gérard Welzer attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l'impor-
tance de l'éducation physique dans les établissements scolaires
dont le rôle a été souligné tant par les pédagogues que par le
monde médical . II lui demande d'étudier la possibilité d'aug-
menter d'une heure par semaine les cours d'éducation physique
tant dans les établissements primaires que secondaire . Il lui
demande de bien vouloir l'informer si cette augmentation d'ho-
raire est possible.

Education physique et sportive (personnel)

33646. - 30 novembre 1987. - M . Christian Pierret attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'injus-
tice dont les chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive sont victimes depuis vingt ans, injustice qu'il a lui-même
reconnue en août 1986 . Il lui demande à quelle date il envisage
de mettre en oeuvre l'alignement indiciaire avec les autres chargés
d'enseignement de l'éducation nationale pour cette catégorie de
personnel .

Education physique et sportive (personnel)

33652. - 30 novembre 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn
signale à M . le ministre de l'éducation nationale que de nom-
breux enseignants d'éducation physique et sportive de la Haute-
Savoie lui ont fait part de leurs inquiétudes . Il faut rappeler que
l'accord conclu le 6 juin 1968 entre le ministre de la jeunesse et
des sports et le Syndicat national des enseignants d'éducation
physique et sportive (S .N.E.E .P.S.) prévoyait l'alignement indi-
ciaire des chargés d'enseignement d'éducation physique et spor-
tive sur les chargés d'enseignement de l'éducation nationale . A la
suite des négociations menées entre le S .N .E .E .P .S . et les services
ministériels, il apparaissait que cette question allait enfin recevoir
une solution positive . Or il semble que le Gouvernement refuse
d'inscrire les crédits nécessaires au projet de budget de 1988 . Il
souhaite connaître, en conséquence, les intentions réelles du
Gouvernement et les dispositions qu'il entend prendre en ce
domaine .

Enseignement (fonctionnement)

33669. - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs demande
à M . le ministre de l'éducation nationale quel est le nombre
d'heures d'enseignement artistique, d'une part, d'enseignement
des arts plastiques, d'autre part, dont bénéficient les élèves des
écoles normules ainsi que les élèves de l'enseignement technique
et professionnel.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

33671 . - 30 novembre 1987 . - M. Jean-Paul Fuchs demande
à M . le ministre de l'éducation nationale quel est le nombre
d'élèves ne bénéficiant pas d'éducation musicale, dupe part, et
de l'enseignement des arts plastiques, d'autre part, dans le pre-
mier cycle et le second cycle.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

33674 . - 30 novembre 1987 . - M . Léonce Deprez attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet
de statut des chefs d'établissement du second degré en cours
d'élaboration actuellement au ministère . Il lui demande de lui
préciser : 1 . la situation envisagée pour les proviseurs de lycées
professionnels et de collèges : à un moment où l'enseignement
technique reprend sa juste place dans le système scolaire, il ne
faut pas que les proviseurs de cet enseignement soient pénalisés ;
2 . les solutions retenues pour les proviseurs adjoints actuellement
en fonction ; 3 . les conditions de passage des proviseurs de la
future troisième à deuxième catégorie ; 4 . l'avancement d'échelon
dans chaque catégorie.

Enseignement privé (personnel)

33678. - 30 novembre 1987 . - M . René André rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que la loi n° 77-1285
du 25 novembre 1977 a complété la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959 par un article 15 qui prévoit que les règles
déterminant les conditions de service et de cessation d'activité
des maîtres titulaires de l'enseignement public ainsi que les
mesures sociales et les possibilités de formation dont ils bénéfi-
cient, sont applicables aux maîtres de même niveau exerçant dans
des établissements d'enseignement privés liés à l'Etat par contrat.
Ces maîtres bénéficient, en outre, des mesures de promotion et
d'avancement prises en faveur des maîtres de l'enseignement
public. Les décrets du 2 février 1987 ont créé un emploi de direc-
teur des écoles maternelles ou élémentaires et prévu en leur
faveur, outre une rémunération afférente à leur grade et à leur
échelon, une bonification indiciaire variable suivant le nombre de
classes dont ils sont responsables . Ils ont également institué une
indemnité de sujétion spéciale leur attribuant des compléments
indiciaires ou indemnitaires de rémunération également fonction
du nombre de classes dont ils assurent la direction . L'un des
décrets dispose également que l'instituteur nommé dans un
emploi de maître-directeur peut être dégagé totalement ou par-
tiellement d'enseignement dans des conditions fixées par le
ministre de l'éducation nationale . Aucun de ces avantages n ' est
accordé aux directeurs des écoles privées sous contrat. H lui
demande s'il envisage d'établir rapidement la parité des situa-
tions qui résulte des dispositions précitées de l'article 15 de la loi
du 31 décembre 1959.

Enseignement privé (personnel)

33690. - 30 novembre 1987 . - M . Jean Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des directeurs d'école privée sous contrat au moment où sont
appliquées les principales dispositions réglementaires concernant
le statut des maîtres directeurs dans les écoles publiques. Il lui
rappelle que l'article 15 de la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959 stipule l'égalité de traitement entre les per-
sonnels de l'enseignement public et ceux de l'enseignement privé
sous contrat et que ce principe de parité n'a jamais été mis en
doute ni par le législateur ni par le Conseil constitutionnel dans
ses attendus . II lui demande s'il est dans son intention de publier
un décret par lequel les directeurs d'école privée se verraient
attribuer les mêmes avantages que les directeurs d'école publique
dont les statuts ont été prévus par décret du 2 février 1987 .
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ENVIRONNEMENT

Installations classées (politique et réglementation)

33539 . - 30 novembre 1987. - M. Charles Josselin appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur la réglementa-
tion des installations classées . Dans le projet de réforme de la
nomenclature des installations classées qui est envisagé, les pro-
positions concernant la suppression des rubriques obsolètes, ainsi
que le regroupement d'activités ou de produits semblables au
sein de mêmes rubriques pour des seuils équivalents, semblent
être des mesures positives . Par contre, il s'?nterroge sur l'opportu-
nité de relever les seuils des installations à déclarer ou à auto-
riser . En effet, ces relèvements auraient notamment pour consé-
quence de soustraire à toute réglementation protectrice la plus
grande partie d'activités d'élevage, de conserveries de petite
dimension qui, parmi d'autres, représentent un risque au niveau
de la pollution diffuse des eaux. A titre d'exemple, une activité
entraînant une pollution en matière organique (C.D .O .) équiva-
lant à 1 500 hectares pourrait s'installer sans déclaration . De
même, si ce projet de réglementation s'appliquait dès à présent
dans le département des Côtes-du-Nord, seulement douze des
trente-cinq élevages soumis à déclaration en 1987 seraient
concernés par ces nouvelles dispositions . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir réexaminer ce projet qui risque, s'il
aboutissait, de remettre en cause les efforts entrepris dans le
département des Côtes-du-Nord, avec le concours de la profes-
sion agricole pour réduire la pollution des eaux'.

Transports
(transports de matières dangereuses : Seine-Maritime)

33564 . - 30 novembre 1987 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur les dangers pré-
sentés par le réseau très dense de canalisations de transports de
fluides inflammables sur la zone industrielle du Havre . En effet,
la complexité des réseaux de circulation fluviaux et routiers (croi-
sements avec ponts) et le nombre important de canalisations de
transport de fluides inflammables ou explosifs qui sont
implantées dans cette zone induisent des noeuds « circulation-
canalisations » particulièrement vulnérables . Il existe aussi une
situation particulièrement préoccupante au regard des risques
concernant les populations et l'environnement, à savoir l'explo-
sion d'une nappe de tuyauteries transportant notamment du gaz
naturel à un simple accident de la circulation. De plus, compte
tenu de la densité des installations sensibles qui y sont
implantées et de la présence de torchères, un sinistre portant sur
une fuite de gaz par rupture de canalisation aurait des répercus-
sions graves et des scénarios de type « domino » ne sont pas à
exclure . En conséquence, il lui demande s'il ne conviendrait pas
d'engager rapidement une étude de sécurité portant sur toutes les
canalisations de ce site particulièrement exposées à des risques
de destruction par collision terrestre fluviale.

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

33601 . - 30 novembre 1987 . - M. Jean Proveux interroge
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l 'environnement, sur la destruction progressive
de la couche d'ozone qui protège le globe des rayonnements
solaires . Selon des informations publiées par des chercheurs amé-
ricains, la diminution croissante d'ozone dans l'atmosphère du
pôle Sud atteindrait une superficie égale à la moitié des Etats-
Unis, soit 4,5 millions de kilomètres carrés . D'autres experts
signalent la présence d'une « déchirure » de même nature sur le
pôle Nord qui s'étendrait sur la Norvège et jusqu'à Léningrad.
Cet appauvrissement de la couche protectrice d'ozone, qui affec-
terait d'ailleurs toutes les latitudes, a pour conséquence d'aug-
menter les rayonnements dangereux du soleil, et notamment les
rayons ultra-violets de courtes longueurs d'ondes qui peuvent
provoquer des cancers de la peau . Il lui demande donc de lui
faire connaître la politique du Gouvernement français en faveur
de la réduction de l'utilisation des chlorofluorocarbures et des
gaz destructeurs d'ozone . Quelles mesures entend-il adopter pour
accélérer les recherches sur la mise au point de substituts et favo-
riser leur utilisation .

Récupération (papier et carton)

33619. - 30 novembre 1987 . - M. Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé de l'environnement, sur la
situation alarmante du marché de la récupération du papier.
Beaucoup d'associations trouvaient dans cette collecte des
moyens de financement limités mais réels . Or, depuis le début de
l'année, le papier ramassé ne leur est plus payé par les récupéra-
teurs . Cette situation est dommageable pour les associations
concernées mais aussi pour l'économie française . Il souhaite
connaître les moyens qu'il compte mettre en oeuvre, notamment
par l'intermédiaire de l'Agence nationale pour la récupération
des déchets, pour remédier à ces difficultés.

Environnement (sites naturels : Haute-Savoie)

33621 . - 30 novembre 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé de l'environnement, sur
l'émotion causée parmi les élus de la vallée de Chamonix par la
publication du décret du 23 septembre 1987 classant le site du
balcon du Mont-Blanc, situé sur le territoire des communes des
Houches et de Chamonix-Mont-Blanc. Il faut rappeler que
compte tenu de l'opposition des élus à ce classement,
Mme Huguette Bouchardeau, alors ministre chargé de l'environ-
nement, avait décidé, après d'être rendue sur place en
juillet 1983, de suspendre la procédure de classement du site avec
en contrepartie l'engagement de la commune des Houches d'ins-
crire le secteur en question en zone du P.O.S . interdisant tout
aménagement . Les engagements des uns et des autres ont été res-
pectés et une concertation de plus de trois ans entre élus locaux
et pouvoirs publics a permis l'adoption d'un plan pluriannuel de
développement touristique pour la vallée de Chamonix . Les élus
locaux ne peuvent, en conséquence, que s'étonner et s'indigner
du classement du site effectué sans aucune concertation préa-
lable . Il est tout à fait scandaleux que les élus et la population
aient appris ce classement par le Journal officiel et que le ministre
chargé de l'environnement n'ait jamais daigné répondre ni aux
différents courriers, ni aux demandes répétées d'entrevue . lies
maires des communes des Houches, de Chamonix, de Servoz et
de Vallorcine n'entendent pas admettre un tel diktat et envisagent
de remettre en cause les engagements du plan pluriannuel de
développement touristique . Il lui demande, en conséquence, de
lui préciser les initiatives qu'il compte prendre pour renouer le
dialogue dans un conflit dont la radicalisation lui incombe exclu-
sivement.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N os 17604 Martin Malvy ; 29570 Martin Malvy.

Urbanisme (lotissements)

33368 . - 30 novembre 1987 . - M. Jean-Paul Delevoye appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les consé-
quences de l'arrêt du Conseil d'Etat du 14 janvier 1987 (arrêt
Diaz) qui a estimé que, pour déterminer les droits à construire
sur un terrain situé dans un lotissement, il fallait appliquer le
coefficient d'occupation des sols (C .O .S.) de la zone au terrain
qui faisait l'objet de la demande de permis de construire . Dans
cette perspective et après la publication de la circulaire ministé-
rielle du 27 juillet 1987, il lui demande de lui préciser la nature,
les perspectives et les échéances du décret en cours de prépara-
tion qui devrait préciser la règle applicable aux futurs lotisse-
ments.

Circulation routière (circulation urbaine : Paris)

33378 . - 30 novembre 1987 . - M. Pierre Sergent attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les condi-
tions particulièrement difficiles de circulation automobile dans
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Paris . Une des causes les plus évidentes de cet état de chose est
la multiplication des chantiers de tous ordres, ouverts de façon
prolongée sans qu'on y constate une activité apparente, et se suc-
cédant souvent aux mêmes emplacements à intervalles très courts.
Une subvention annuelle d'un montant de 52 603 000 francs est
versée à la ville de Paris pour l'entretien des chaussées, en vertu
d'une convention datant du . 22 août 1960. Quelles sont les
mesures prises pour s'assurer de la bonne utilisation de cette sub-
vention, et notamment quels sont l'effectif et le coût du service
chargé de la synchronisation des travaux dans les rues de Paris.
II ne s ' asit pas de contester le bien-fondé des subventions per-
mettant entretien du réseau routier parisien, mais de faire en
sorte qu'une meilleure utilisation de ces subventions entraîne leur
réduction et permette l'amélioration du trafic dans la capitale.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

33380. - 30 novembre 1987 . - M. Jean-Pierre Abelin attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
des fabricants de fibre isolante et lui demande de bien vouloir lui
préciser quel est l'état du projet d'incitation visant à la réhabilita-
tion thermique des logements anciens. II lui demande en outre de
bien vouloir lui préciser si les dispositifs prévus seront assortis de
possibilités de déductions fiscales en fonction des résultats
obtenus .

Entreprises (aides et prêts)

33412 . - 30 novembre 1987 . - M . Claude Lorenzlni appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le fait que,
traduites en valeur ECU, les aides régionales brutes accordées
aux entreprises par les Etats membres de la C.E .E . (aides de
l'Etat et des entités territoriales) semblent être statistiquement
dix fois supérieures en Italie, cingrfois en R .F .A., quatre fois en
Grande-Bretagne, à ce qui est accordé par la France . Il aimerait
savoir si ce constat ne devrait pas conduire à une accentuation,
sous différentes formes, des aides accordées en France pour
inciter aux investissements industriels et à leur localisation dans
notre pays.

Energie (économies d'énergie)

33416 . - 30 novembre 1987 . - M . Pierre Weisenhorn interroge
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage.
ment du territoire et des transports sur la politique de son
ministère vis-à-vis des économies d'énergie dans le logement . La
conjonction du maintien du cours du baril du pétrole à un
niveau bas, malgré les quelques fluctuations dues à la guerre au
Moyen-Orient, du cours toujours faible du dollar et peut-être de
la non-réduction des mesures financières incitatives, semble
aboutir au constat que le Français n'a plus le réflexe « économie
d'énergie » . Alors que la France semble se désintéresser du pro-
blème, un projet de directive européen vise à ce que tout « con-
sommateur » de logement dispose d'une information précise sur
la consommation en énergie de son logement, ceci pour garantir
et valoriser les investissements concourant à la qualité énergé-
tique de l'habitat. Il désirerait connaître le système d'évaluation
par points existant en France, qui semble avoir obtenu un total
consensus des administrations et de l'ensemble des professions
intéressées. Ce système simple, accessible à tous, à l'artisan
comme au particulier, et facile à mettre en oeuvre devrait placer
la France en leader pour l'application de la directive européenne.
Il lui demande sa position sur ce problème concernant les éco-
nomies d'énergie.

Logement (P.A .P.)

33480. - 30 novembre 1987. - M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) attire l'attention de M . le ministre de l 'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports
sur le problème de la renégociation des prêts P.A.P. Dans une
lettre circulaire du 9 juillet 1987 signée du directeur de la
construction, il est rappelé les mesures prises par le Gouverne-
ment en faveur des emprunteurs immobiliers en difficulté . Deux
types de prêts souscrits par ceux-ci sont concernés : les prêts
P.A.P. et les prêts conventionnés . Depuis plusieurs mois, le
Crédit mutuel du Sud-Ouest a engagé une politique de renégocia-
tion des prêts immobiliers permettant ainsi à de nombreux accé-
dants à la propriété, ayant conclu entre 1980 et 1984 des prêts

dont les taux pouvaient aller jusqu'à 17 p . 100 avec souvent des
progressivités comprises entre 4 et 8 p . 100 par an, de se sortir
d'une situation insupportable . Cette action menée en faveur de la
renégociation des prêts conventionnés, le Crédit mutuel du Sud-
Ouest aurait souhaité aussi pouvoir la conduire en faveur des
prêts P.A .P ., prêts aidés destinés aux fsmilles aux revenus
modestes . Mais la législation et la réglementation en vigueur
s'opposaient à une telle renégociation. Le dispositif gouverne-
mental commenté dans la lettre circulaire du 9 juillet dernier lève
une partie des difficultés en permettant « un refinancement par-
tiel » des prêts P.A .P. Mais ce dispositif maintient un obstacle
important, à savoir la liaison existante entre l'attribution du prêt
P .A.P . et le versement de l'aide personnalisée au logement
(A.P .L .) . En effet, il faut savoir que les prêts P .A .P . sont accordés
par le Crédit foncier de France et les caisses régionales de Crédit
agricole, à l'exclusion de tous autres établissements bancaires
(art . R.331-37) du code de la construction), et que l'aide person-
nalisée au logement est versée à l'établissement prêteur
(art . L. 351-9 et art. R . 351-27 du code de la construction) dans le
cas quasi général où le bénéficiaire est propriétaire du logement.
Aussi, pour que la volonté des pouvoirs publics de venir en aide
aux emprunteurs de condition modeste en difficulté puisse être
relayée et appuyée efficacement par les organismes bancaires, il
conviendrait que le Gouvernement décide de maintenir - dans
tous les cas - le bénéfice de l'A .P .L . aux bénéficiaires d'un prêt
P.A.P., même si celui-ci est renégocié dans un autre établissement
que celui qui a accordé à l'origine le prêt principal . En consé-
quence, il lui demande s'il compte prendre rapidement les
mesures nécessaires pour de très nombreux emprunteurs aux
revenus modestes .

Patrimoine
(zones de protection du patrimoine architectural et urbain)

33488 . - 30 novembre 1987. - M . Jean-Claude Cassaing
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports sur la
définition des zones de protection du patrimoine architectural et
urbain qui devraient devenir un moyen de sauvegarde et de mise
en valeur du patrimoine en général . Ces Z.P.P.A.U . permettent,
autour des monuments historiques, depuis les lois sur la décen-
tralisation, d'adapter les caractéristiques topographiques et patri-
moniales de protection. Ii semble cependant qu'il s'agisse d'une
structure lourde difficile à mettre en place. II lui demande de
bien vouloir dresser un bilan des études préparatoires de
Z.P.P .A.U ., menées à la suite de demandes des communes, et
notamment celles des trois départements du Limousin (Corrèze,
Creuse et Haute-Vienne) et de lui indiquer les perspectives de
réalisation de telles zones.

Logement (PAP.)

33542 . - 30 novembre 1987 . - Mme Catherine Lalumlère
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transporta sur le
problème posé de la renégociation des prêts P .A .P. Le dispositif
gouvernemental commenté dans la lettre-circulaire du
9 juillet 1985 signée du directeur de la construction lève une
partie des difficultés en permettant un « refinancement partiel »
des prêts P.A .P . Mais il laisse un obstacle important, à savoir la
liaison existante entre l'attribution du prêt P.A.P. et le versement
de l'aide personnalisée au logement . En effet, les prêts P .A .P.
sont accordés par le Crédit foncier de France et les caisses régio-
nales de Crédit agricole, à l'exclusion de tous autres organismes
bancaires et l'aide personnalisée est versée à l'établissement prê-
teur dans le cas quasi général où le bénéficiaire est propriétaire
du logement. Ainsi pour que les emprunteurs de condition
modeste en difficultés puissent renégocier leur prêt, il convien-
drait que le Gouvernement décide de maintenir le bénéfice de
l'A .P.L. aux bénéficiaires d'un prêt P.A .P., même si celui-ci est
renégocié dans un autre établissement que celui qui a accordé à
l'origine le prêt principal . Elle lui demande, en conséquence, les
mesures que le Gouvernement compte prendre pour remédier à
cette situation .

Logements (P.A.P.)

33543. - 30 novembre 1987 . - Depuis plusieurs mois, le Crédit
mutuel du Sud-Ouest a engagé une politique de renégociation
des prêts immobiliers permettant ainsi à de nombreux accédants
à la propriété, ayant conclu entre 1980 et 1984 des prêts dont les
taux pouvaient aller jusqu'à 17 p. 100 avec souvent des progressi-
vités comprises entre 4 et 8 p . 100 par an, de se sortir d'une
situation insupportable. Cette action menée en faveur de la rené-
gociation des prêts conventionnés, le Crédit mutuel du Sud-Ouest
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aurait souhaité aussi pouvoir la conduire en faveur des prêts
P.A .P ., prêts aidés destinés aux familles aux revenus modestes.
Mais la législation et la réglementation en vigueur s'opposaient à
une telle renégociation . Le dispositif gouvernemental commenté
dans la lettre circulaire de 9 juillet 1987 signée du directeur de la
construction et non publiée au Journal officiel lève une partie des
difficultés en permettant un « refinancement partiel » des prêts
P .A .P . Mais ce dispositif maintient un obstacle important, à
savoir la liaison existante entre l'attribution du prêt P .A .P . et le
versement de l'aide personnalisée au logement (A .P.L.) . En effet,
il faut savoir que les prêts P .A.P . sont accordés par le Crédit
foncier de France et les caisses régionales de Crédit agricole, à
l'exclusion de tous autres établissements bancaires (art . R . 331-37
du code de la construction), et que l'aide personnalisée au loge-
ment est versée à l'établissement préteur (art . L.351-9 et
art . R.351-27 du code de la construction) dans le cas quai
général où le bénéficiaire est propriétaire du logement . Pour q'te
les organismes bancaires aident efficacement les emprunteurs de
conditions modestes en difficulté, il conviendrait que le Gouver-
nement'décide de maintenir - dans tous les cas - le bénéfice de
l'A .P.L. aux bénéficiaires d'un prêt P.A .P., même si celui-ci est
renégocié dans un autre établissement que celui qui a accordé à
l'origine le prêt principal. Dès l'instant où cette disposition sera
prise - et c'est la seule qui permette réellement à l'accédant à la
propriété de pouvoir espérer une renégociation véritable de son
prêt - le Crédit mutuel du Sud-Ouest déclare être prêt à engager
avec les emprunteurs concernés une renégociation de leurs prêts
P.A .P . M . Jérôme Lambert appelle l'attention de M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports sur les difficultés que rencontrent
certains organismes bancaires pour renégocier les prêts P .A .P. à
taux élevés et à fortes progressivités des charges de rembourse-
ment contractés dans les années quatre-vingts . Il lui demande s'il
ne conviendrait pas que le Gouvernement décide de maintenir
dans tous les cas le bénéfice de l'A.P .L . aux bénéficiaires d'un
prêt P.A .P . même si celui-ci est renégocié dans un autre établisse-
ment que celui qui a accordé à l'origine le prêt principal . Plus
généralement, quelles dispositions il entend mettre en oeuvre pour
que les avantages accordés par l'Etat à certaines banques partici-
pant au financement de certains secteurs de notre économie,
comme par exemple l'agriculture, ne soient pas discriminatoires
au point d'en privilégier une par rapport à toutes les autres.

Baux (baux d'habitation)

33544. - 30 novembre 1987 . - M . Jean Laurain appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les difficultés
de candidats à la location quant au paiement d'une caution sou-
vent égale à deux mensualités de leur futur loyer . Ces sommes,
parfois conséquentes pour des personnes aux ressources modestes
ou rencontrant de graves problèmes financiers, sont payables
immédiatement par les intéressés et représentent une condition
sine qua non à la location effective. De plus le montant de cette
caution, détenue par un propriétaire privé ou un organisme
public, n'est remboursable qu'au terme de la location d'où un gel
de ressources pour le locataire et une fructification pour le pro-
priétaire. En conséquence, il lui demande s'il compte prendre des
mesures allant dans le sens d'un allègement des contraintes
financières résultant de ce mécanisme de caution s'il n'est pas
dans ses intentions de faire étudier une disposition provoquant,
lors du remboursement de cette caution, l'actualisation de son
montant.

Voirie (routes)

33565 . - 30 novembre 1987 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les consé-
quences engendrées par le nouveau programme autoroutier,
notamment sur l'axe Rouen-Le Mans . En effet, de nombreux
élus du département de l'Eure craignent que ce projet ne remette
en cause la participation de l'Etat dans la réalisation sur la
R.N . 138 de déviations de Bernay, de Bourgtheroulde, de Broglie
et de Brionne, ainsi que les travaux d'aménagement du carrefour
de Malbrouck, entre la R .N . 13 et ia R .N . 138, dont l'urgence est
à rappeler . En conséquence, il lui demande de préciser les tra-
vaux qui ne seront pas remis en cause.

Logement (P.A .P.)

33581 . - 30 novembre 1987 . - M . Guy Malandain attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et den transpo rts sur les condi-
tions financières de vente de logements neufs, bénéficiant d'un

prêt P .A.P par des soi+étés H.L .M . Il lui demande de lui indiquer
si le prix de vente dc . ._atif doit nécessairement correspondre au
prix indiqué sur les documents émanant de la direction départe-
mentale de l'équipement (grille de prix de vente, suivi des autori-
sations de maintien de P.A.P.), et, en particulier, si ce prix peut
dépasser le prix de vente maximum figurant sur ces documents.
Il lui demande, le cas échéant, quelle est la conduite à tenir pour
l'administration et pour l'intéressé, lorsqu'un dépassement de prix
est constaté .

Logement (prêts)

33582 . - 30 novembre 1987 . - M . Guy Malandain demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir lui indiquer
quelles sont les grilles de référence de prix de vente plafonr3 au
mètre carré en secteur diffus, en secteur groupé et en secteur
vente à terme H .L.M . (zone I, zone II et zone III), et ce pour les
années allant de 1979 à 1987 inclus, pour les prêts P.A .P. et les
prêts conventionnés .

Logement (prêts)

33583 . - 30 novembre 1987 . - M . Guy Malandain attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les pratiques
financières de certaines sociétés d'H .L.M . en matière d'accession
à la propriété, qui consistent à solvabiliser artificiellement les
futurs accédants afin de diminuer leur taux d'endettement appa-
rent et de permettre ainsi l'octroi d'un prêt et la conclusion d'une
vente . Il lui expose l'exemple des « contrats » Aper et Ami pro-
posés par la S .A. Carpi : 1 . le contrat Aper consiste en un apport
versé par le client pendant plusieurs mois avant l'entrée dans les
lieux . Cette somme est ensuite comptabilisée en déduction des
remboursements pendant les premiers temps, afin de diminuer
momentanément It taux d'endettement du client ; 2 . le contrat
Ami est un emprunt du client guprès de la société d'H .L.M . pre-
nant le relais du contrat Aper, les sommes prêtées par la société
d'H .L .M . viennent mensuellement en déduction de ses rembour-
sements pendant les premières années . Le remboursement de cet
emprunt s'effectue en revanche sur une longue durée (dix ans ou
plus) . L'opération permet donc elle aussi de diminuer le taux
d'endettement du client pendant les premières années . Ces pra-
tiques permettent de faire accepter des ventes, qui ne pourraient
l'être en raison d'un endettement trop excessif des accédants.
Elles ont pour conséquence d'accroître la progressivité des
annuités de remboursement dans des proportions importantes, et
l'on constate qu'elles peuvent conduire à terme à des situations
où les mensualités de remboursement dépassent le salaire de l'ac-
cédant, provoquant ainsi sa désolvabilisation avec toutes les
conséquences que cela implique . Pour ces raisons, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelle est la position de son adminis-
tration concernant les pratiques précédemment décrites.

Ministères et secrétariats d'Est
(équipement : services extérieurs)

33598. - 30 novembre 1987 . - M . Jean Proveux interroge
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment tirs territoire et des transports sur la situation des direc-
tions départementales de l'équipement . Un sondage interne
effectué à la demande du ministère par l'agence Infométrie révèle
que l'ensemble des agents qui travaillent dans les D.D .E. envisa-
gent l'avenir de ce service public avec pessimisme . Ces agents,
ouverts à la modernisation et aux évolutions qu'elle implique,
attendent que le Gouvernement définisse une politique globale et
claire précisant les fonctions et le statut des D.D.E. dans le cadre
de la décentralisation . Les D .D .E . bénéficient, en effet, d'une
image excellente dans l'opinion et auprès des élus en raison des
qualités de compétence, d'honnêteté et de responsabilité dont
elles font preuve (sondage I .F.O .P. 1985) . C'est pourquoi, il lui
demande quelle politique entend conduire le Gouvernement à
l'égard de cette administration . Entend-il définir précisément la
mission de service public . Quels moyens entend-il mettre à la dis-
position de cette administration pour développer son action dans
l 'intérêt des usagers et des élus territoriaux.

Voirie (routes : Indre-et-Loire)

33600. - 30 novembre 1987 . - De 1981 à 1985, 570 « points
noirs » ont été recensés sur le réseau des routes nationales fran-
çaises . Parmi ceux-ci figure le secteur de Saint-Patrice - Saint-
Michel-sur-Loire, en Indre-et-Loire, sur la R .N . 152 . Dix acci-
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dents graves se sont produits en cinq ans dans des virages . Ces
accidents ont causé la mort de huit personnes et ont blessé grave-
ment neuf autres automobilistes . Sans attendre l'aménagement de
la liaison expresse entre Tours et Angers, M . Jean PROVEUX
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de lui faire
connaître les modifications urgentes d'infrastructures qu'entend
engager la direction des routes pour rectifier ces virages et amé-
liorer la sécurité sur cet axe ligérien.

Bâtiment et travaux publics (ventes et échanges)

33631 . - 30 novembre 1987 . - M . Alain Vivien attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les situations
invraisemblables dans lesquelles se débattent certains acquéreurs
de pavillon ou d'appartement lorsqu'un promoteur, devenu
défaillant, interrompt la construction pour laquelle ils ont
contracté des emprunts considérables . II arrive trop souvent que
ces acquéreurs s'aperçoivent que ledit promoteur est en situation
irrégulière (pas d'inscription au registre du commerce, pas de
qualification de constructeur, existence juridique de l'entreprise
incertaine et aucune assurance ni en tant qu'entreprise ni en
matière de garantie décennale) . Il lui demande s'il ne lui parait
pas opportun de promouvoir rapidement une législation qui :
1 . interdise à une entreprise de réaliser des constructions sans
habilitation préalable assortie de garanties financières en cas de
défaillance ; 2 . protège les acquéreurs en leur conférant une
garantie de bonne fin, en prix et en délais, dès la signature de
l'acte d'achat avec le constructeur.

Automobiles et cycles (immatriculation)

33670 . - 30 novembre 1987 . - M. Jean-Paul Fuchs demande
à M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il ne lui semblerait pas
opportun d'organiser l'immatriculation des « motos vertes » afin
de pouvoir identifier les conducteurs n'observant pas les règles
du code de la route, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics (catégorie A)

33393. - 30 novembre 1987. - M. Emile Koehl demande à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan, ce qu'il compte faire pour
obliger les hauts fonctionnaires à se recycler et à suivre des cours
de formation permanente . En effet, si le concours permet
d'écarter le favoritisme, il a néanmoins comme inconvénient
majeur, notamment avec le classement de sortie des grandes
écoles, de conférer une immunité absolue une fois le titre
décroché . Celui-ci procure, selon une récente déclaration du
directeur de l'E .N .A., « une rente de situation et crée une menta-
lité de rentier ». Que peut faire l'Etat pour éviter que les meil-
leurs de ses serviteurs, ayant subi avec succès une sélection très
sévère vers l'âge de vingt-cinq ans, ne s'assoupissent ensuite et ne
se reposent sur des lauriers acquis durant leur formation initiale.

Conseil d'Etat et tribunaux adminisr

	

(personnel)

33435. - 30 novembre 1981 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, s'il faut déduire de l'inter-
view qu'il a donnée dernièrement au Monde qu'il envisage effec-
tivement qu'à l'avenir le recrutement des conseillers de tribunaux
administratifs ne se ferait plus par le biais de l'Ecole nationale
d'administration.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

33453. - 30 novembre 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur l'article L . 24
du code des pensions civiles et militaires de retraite qui offre la

possibilité aux femmes fonctionnaires, mères de trois enfants
vivants, de prétendre à jouissance immédiate de la pension civile.
Il lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager, dans le
cadre de l'égalité des droits au sein de la fonction publique,
d'étendre cette mesure aux fonctionnaires hommes ayant élevé
trois enfants .

Fonctionnaires et agents publics
(rémunérations : Seine-Maritime)

33483. - 30 novembre 1987 . - M . Pierre Bourguignon attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur la
situation suivante : il semblerait qu'un retard se soit produit dans
le règlement des salaires du mois d'octobre pour les fonction-
naires d'Etat du département de la Seine-Maritime. Il lui
demande de bien vouloir lui exposer quelles en sont les raisons.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

33537 . - 30 novembre 1987 . - La loi ni 87-588 du
30 juillet 1987 indique dans son article 82 que les officiers peu-
vent bénéficier d'une pension correspondante au grade supérieur
s'ils quittent leurs fonctions,au moins quatre ans avant la limite
d'âge afférente à leur grade . C'est pourquoi M . Maurice Janettl
demande à M. le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, de bien
vouloir lui indiquer si, dans le même esprit, des dispositions
identiques ne pourraient pas bénéfiquement être étendues pour
libérer des emplois dans la `onction publique, en autorisant dans
des conditions précises les fonctionnaires ayant atteint le dernier
écb 'en de leur grade, bénéficiant du maximum d'annuités liqui-
da pour le calcul de leur pension d'ancienneté, à prendre leur
retraite avant l'âge de soixante ans.

FRANCOPHONIE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 20564 Dominique Saint-Pierre.

Politique extérieure (Israël)

33398 . - 30 novembre 1987. - M . Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la francophonie, sur la très faible uti-
lisation du français en israél malgré un nombre important de
francophones. II lui demande de lui préciser quelles actions le
Gouvernement a déjà engagées (ou qu'il souhaite mettre en
œuvre) pour éviter la régression de l'utilisation de la langue fran-
çaise .

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 23527 Dominique Saint-Pierre.

Pétrole et dérivés (stations-service)

33387 . - 30 novembre 1987. - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur le problème de la distribution de carburant dans les
différents pays de la Communauté européenne. Il apparaît en
effet que le réseau de stations-service français distribuant de l'es-
sence sans plomb soit actuellement très faible au détriment des
automobilistes étrangers et du tourisme français en général. De
méme, certains pays de la Communauté ne possèdent pas ou peu
de réseaux de distribution d'essence ordinaire (avec plomb)
nécessaire au fonctionnement de nombreux véhicules français.
Face à la perpective du marché unique européen de 1992, il
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demande si une harmonisation des politiques de distribution de
carburant dans les principaux Etats de la Communauté euro-
péenne pourrait être envisagée.

Pétrole et dérivés (stations-service)

33388 . - 30 novembre 1987 . - Il semble que de nombreux res-
sortissants européens utilisant de l'essence sans plomb soient dis-
suadés de visiter notre pays . Le nombre de stations-service
réparties sur le réseau national proposant ce type de carburant
apparaît, en effet, actuellement trop faible . Une partie des efforts
prodigués par le secrétariat d'Etat chargé du tourisme afin d'at-
tirer en France de plus en plus de visiteurs s'en trouvent limités
entraînant ainsi un manque à gagner important pour le tourisme
français. En conséquence, M . Denis Jacquat demande à M . le
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme si des
mesures sont prévues afin d'inciter les compagnies pétrolières à
favoriser et à développer la distribution d'essence sans plomb
dans notre pays .

Pétrole et dérivés (stations-service)

33446 . - 30 novembre 1987 . - M . Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur certaines conséquences de l'arrêté du 16 septembre
dernier autorisant l'adjonction de bioéthanol à l'essence à hau-
teur de 5 p . 100 . L'obligation d'en faire mention sur, les pompes
risque de compromettre l'utilisation du bioéthanol puisqu'une
telle obligation nécessite des investissements supplémentaires en
pompes et cuves dans les stations-services . Cette mesure a
semble-t-il été prise afin d'informer les consommateurs sur les
controverses techniques relatives à l'utilisation et notamment sur
une possible surconsommation des véhicules . L'Institut français
du pétrole ayant pourtant réfuté une telle éventualité, cette déci-
sion aboutit en fait à décourager toute production de bioéthanol,
d'autant que le M .T.B .E . et le T.B .A. d'origine pétrochimique,
concurrents les plus directs de cet additif, ne sont pas soumis à
cette contrainte de marquage . C'est pourquoi, il lui demande son
point de vue sur cette situation, et si le Gouvernement entend y
remédier.

Grandes écoles
(écoles nationales supérieures des mines)

33469 . - 30 novembre 1987 . - M. Jacques Badet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T . et du
tourisme sur les' très vives préoccupations que suscitent le projet
de modification des statuts du personnel enseignant des écoles
nationales supérieures des mines de Paris et de Saint-Etienne . En
effet, sous couvert de donner aux écoles des mines d'Alès et de
Douai un statut au personnel enseignant, ce projet revient sur les
avancées démocratiques du statut en vigueur, renforce le particu-
larisme des écoles des mines dans le système universitaire et
soumet les nominations du personnel enseignant à la discrétion
du conseil général des mines . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir veiller à la consultation des personnels concernés et
d'élargir la concertation au-delà de la procédure officielle ina-
daptée dans le cas présent au problème posé.

Textile et habillement (emploi et activité)

33477 . - 30 novembre 1987. - M . Augustin Bonrepaux
appelle l'attention de M . le ministre de l ' industrie, des P. et T.
et du tourisme sur le double enjeu que représentent pour l'in-
dustrie textile la création du marché unique européen et l ' interna-
tionalisation des marchés industriels textiles au plan mondial.
Ces deux enjeux requièrent de nouvelles capacités de mobilisa-
tion et d'adaptation des entreprises textiles françaises, et notam-
ment une politique dynamique d'investissement . Il lui rappelle
que le textile français a puissamment investi sur la
période 1982-1986 pour devenir une industrie technologique
intensive . Pourtant, ,I s'avère que cet investissement est encore
insuffisant car il manque en France des capacités de production
compétitives pour faire face à l'enjeu commercial et industriel
que représente le marché intérieur de la C .E .E . à douze . Le
retard d'investissement parait en particulier très sensible par rap-
port à la R.F.A . et à l'Italie . La volonté et le dynamisme du
textile français devait être soutenus par une politique constante
des pouvoirs publics, il serait indispensable que des mesures spé-
cifiques d'incitation à l'investissement, d'effet rapide, soient
décidées, accompagnées de dispositions réduisant le poids des
prélèvements obligatoires pesant sur les entreprises, et d'engage-

ments précis en matière de maintien t* de création d'emploi . Il
lui demande en conséquence de lui faire connaître les initiatives
qu'il compte prendre dans ce domaine.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Rhône)

13516 . - 30 novembre 1987 . - M . Gérard Collomb attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur la situation de l'usine Vidéocolor de Lyon . En effet,
alors qu'un certain nombre de difficultés .ont déjà conduit
en '1986 à l'élaboration d'un plan seeial aboutissant à une dimi-
nution des effectifs, le plan de charge pour l'année 1988 apparaît
comme médiocre et pourrait entraîner de nouvelles réductions
d'effectif. Les cadres et le personnel qui ont montré leur attache-
ment à leur outil de travail sont prêts à étudier les conditions
permettant d'atteindre un coût de production compétitif. En
conséquence, il lui demande quelles mesures pourraient être
prises afin d'aider cette entreprise.

Electricité et gaz (abonnés défaillants)

33588 . - 30 novembre 1987. - M. Jean-Claude Portheault
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme sur les situations difficiles créées par
E .D.F.-G .D.F. en cas de non-paiement des factures par les
abonnés en dehors des périodes hivernales. En effet, au niveau
local, une procédure a été mise en place, pendant les périodes
hivernales, en liaison avec E .D .F .-G .D .F., dans le cadre des
actions de lutte contre la précarité, pour apporter une aide
contractuelle aux familles ayant des difficultés à payer leurs
dépenses d'éclairage et de chauffage, et éviter ainsi les coupures
de courant. Mais, en dehors de ces périodes hivernales,
E .D.F.-G .D.F. n'accepte pas, comme le fait d'Etat pour l'impôt
sur le revenu par exemple, un étalement de la dette, procédant
très rapidement à la coupure des compteurs, ce qui rend la vie de
ces familles déjà en difficulté extrêmement pénible, et ce, alors
que les demandes de prise en charge des factures E.D .F .-G .D.F.
par ces familles sont de plus en plus nombreuses auprès des
centres communaux d'action sociale. II serait donc souhaitable
qu'E .D.F .-G .D.F. puisse proposer aux familles un échéancier rai-
sonnable et, en tout état de cause, aviser les centres communaux
d'action sociale avant toute coupure . En conséquence il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir dans quelle mesure ces
propositions peuvent être mises en application.

Energie (A .F.M.E .)

33592 . - 30 novembre 1987 . - M . 5ean-Claude Cassaing
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme sur la situation de l'Agence française pour la
maîtrise de l'énergie . Un projet de réduction des effectifs de cette
agence risque de provoquer son démantèlement à plus ou moins
long terme, ce qui semble en contradiction avec les affirmations
réitérées par des membres du Gouvernement de poursuivre la
politique de maîtrise de l'énergie . Il lui demande de bien vouloir
lui faire part des raisons qui ont précédé cette décision de licen-
ciement, et ce qu'il compte faire pour que cette politique, qui ne
peut être efficace qu'en relevant du secteur public, ne soit pas
remise en cause.

Energie (A .F.M.E.)

33644 . - 30 novembre 1987. - M . Guy Malandain attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur la teneur de son intervention sur l'A .F.M .E . inscrite
au Journal officiel, n° 70 (2' séance), Assemblée nationale (C .R.)
du mardi 27 octobre 1987, p. 4827 . Dans le cadre du projet de.
loi de finances pour 1988, le Gouvernement propose de ramener
en une année le nombre d'agents de l'agence de 555 à 395, soit
160 personnes de moins, c'est-à-dire prés d'un tiers des effectifs.
Répondant à J .-P . Delalande, qui s'inquiétait notamment du
caractère brutal et massif de cette réduction, il a déclaré que « le
plan de restructuration de l'organisme sera tout naturellement
accompagné d'un plan de reclassement » . 1l s'avère que, d'après
les informations communiquées à l'A .F.M .E ., le plan social envi-
sagé prévoirait dans un premier temps des mesures pour encou-
rager les départs volontaires et ensuite des licenciements, avec
des mesures d'accompagnement pour boucler le plan . II lui
demande de bien vouloir lui confirmer la teneur de sa déclara-
tion devant l'Assemblée nationale, à savoir la m'se en oeuvre d'un
plan de reclassement pour tous les personnels de l'A .F.M .E ., sans
licenciements .
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Energie (A .F.M .E.)

33648 . - 30 novembre 1987 . - M . Jean Proveux interroge
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
la situation de l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie.
En annonçant la suppression de 30 p. 100 des emplois de
l'A.F.M .E ., le Gouvernement avait évoqué la mise en place d'un
plan de reclassement prévoyant des mesures incitatives exception-
nelles destinées à encourager un départ par le volontariat . Or des
informations récentes transmises au personnel font état de
160 licenciements dans les meilleurs délais . Aucune mesure
sociale n'est annoncée pour prévoir les reclassements des agents
menacés par cette réduction d'effectifs . Il lui demande donc de
lui faire connaître les mesures d'urgence qu'il entend adopter

our éviter ces licenciements, préserver l'emploi des salariés et
l'activité de I'A.F .M .E . qui joue un rôle déterminant en faveur de
l'indépendance énergétique nationale.

Textile et habillement (emploi et activité)

33682. - 30 novembre 1987 . - M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur les graves difficultés que connaissent les entreprises
de confection . Le travail « au noir » ne cesse de se développer,
aussi bien dans les grands centres français qu ' à Paris, et constitue
une concurrence déloyale . Les entreprises du vêtement
concernées sont en outre particulièrement préoccupées par la
délocalisation qui ne cesse d'augmenter. C'est ainsi qu'une de ces
entreprises a été l'objet de demandes très précises de fabricants,
marocains en particulier, très bien équipés, qui lui proposent de
travailler pour elle . Ils ont mis sur pied une organisation très
complète, puisqu'ils s'engagent à ce que les matières premières
prises à l'usine française soient rendues à Casablanca à l'atelier
de fabrication, dans un délai de cinq jours, le retour des articles
manufacturés étant également garanti dans le même délai . Le
prix de main d'oeuvre est calculé sur la base de 0,50 franc la
minute, alors qu'il est le plus souvent en France de 1,50 franc.
Pour l'entreprise concernée, l'acceptation de cette offre représen-
terait un gain de 10 millions de francs en quatre ans, auquel
s'ajouterait le montant des charges sociales inexistantes au
Maroc, alors qu'en France il pèse lourdement sur les entreprises.
II semble que le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme refuse tout soutien au textile, considérant que, « bien maî-
trisée, la délocalisation est un élément stratégique industriel
important » . Le développement de la délocalisation ne tient pas
compte de l'importance des investissements réalisés depuis plu-
sieurs années, et qui vont d'ailleurs être une source de pénaiisa-
ion pour la détermination de la taxe professionnelle . Conscients
des problèmes qui se posent à notre pays, de nombreux indus-
triels refusent les offres alléchantes qui leur sont faites, il est évi-
dent pourtant que celles-ci ne peuvent qu'aggraver les problèmes
de main d'oeuvre. On peut ajouter que la situation actuelle est
paradoxale, puisque les entreprises en cause peuvent faire fabri-
quer ou même importer des vêtements de pays tels que le Maroc
ou la Tunisie, sans droits de douane, alors que l'exportation vers
ces pays est impossible car l'importation des vêtements leur est
interdite . II lui demande de lui préciser sa position à l'égard du
problème qu'il vient de lui soumettre.

INTÉRIEUR

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N és 17618 Rodolphe Pesce ; 28783 Martin Malvy.

Police (police municipale)

33363. - 30 novembre 1987 . - M. Pierre Micaux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la rédaction de l'ar-
ticle L. 132-1 du code des communes au terme duquel « la police
des campagnes est spécialement placée sous la surveillance des
gardes champêtres et de la Gendarmerie nationale » . II s'avère

l
ue certaines préfectures font une interprétation très restrictive
u terme « spécialement » en le considérant au sens de « exclusi-

vement », et refusent par conséquent qu'un gardien de la police
municipale et rurale puisse intervenir en matière de police rurale,
même à défaut de garde champêtre, et nonobstant les termes de
l'article 21 du code de procédure pénale qui stipulent que le gar-
dien de police municipale, agent de police judiciaire adjoint, a
vocation de constater sur ordre du maire les infractions pénales
de toute nature . Dès lors, il semble paradoxal de le priver des
prérogatives nécessaires dans le domaine de la police des cam-
pagnes, d'autant que ces mêmes prérogatives sont exercées, dans
certaines communes, par un agent communal assermenté ayant le

grade d'ouvrier professionnel. Il lui demande donc de lui faire
connaître si les attributions du gardien de police municipale
recouvrent intégralement celles du garde champêtre, notamment
dans le domaine susvisé.

Service national (appelés)

33371 . - 30 novembre 1987 . - M. Joël Hart attire l'attention
de M. In ministre de l'intérieur sur la petite délinquance qui
engendre à l'heure actuelle des réactions de plus en plus épider-
miques dans les villes et dans les campagnes, réactions qui peu-
vent aller parfois jusqu'à des manifestations d'autodéfense qui se
multiplient. I". apparaît donc nécessaire et urgent de mettre en
place des moyens supplémentaires afin de lutter contre ce mal
pour par venir à des résultats aussi méritants que ceux obtenus
dans le cadre de la lutte antiterroriste . II l'interroge donc sur
l'opportunité de faire appel rapidement à davantage de jeunes
volontaires désireux d'assurer leurs obligations militaires au sein
de la gendarmerie ou de la police urbaine, cette formule ayant
déjà donné toute satisfaction. Il lui souligne l'urgence de prendre
de telles décisions afin de rétablir au sein de nos villes la sécurité
qui permet à nos concitoyens des allées et venues en toute tran-

l
uillité, de jour comme de nuit, sans avoir la hantise permanente
e l'effraction et du vol.

Remises :fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

33379. - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Pierre Abelin attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
retraités et des veuves de la police. Le blocage des traitements et
pensions, la prise en compte du G .V.T. et du glissement catégo-
riel dans le calcul des pensions ont accéléré la dévalorisation du
pouvoir d'achat des retraités de la police . D'autre part, la men-
sualisation des pensions ne semble pas terminée. Enfin, les
veuves n'ont pas vu relever le taux de la pension de réversion, et
les veuves des victimes tuées en service avant 1981 ne bénéficient
pas de la pension et de la rente viagère cumulée à 100 p. 100. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour améliorer le sort des retraités et veuves de la police
dans les prochains mois.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

33428 . - 30 novembre 1987 . - M. Guy Heriory attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
retraités de la police. Il lui demande s'il envisage : pour la veuve,
que le taux de la pension de réversion soit porté à 60 p . 100 en
une première étape, avec un plancher minimum de pension équi-
valent à l'indice 196 l'application de la loi du 30 décembre 1974
pour que l'ensemble des retraités de la fonction publique soit
mensualisé ; de supprimer l'article 2 de la loi du
26 décembre 1964, en fonction de son incidence négative sur la
situation des retraités dits proportionnels d'avant 1964, exclus des
avantages de la majoration pour enfants . Il lui demande égale-
ment s'il envisage : l'application effective de l'article L . 1 .• du
code des pensions, afin que les retraités ne soient pas frustrés
lors des réformes statutaires ou incidiaires ; le bénéfice pour tous
les anciens des dispositions de la loi du 8 avril 1957 : l'abolition
de la discrimination faite aux veuves des victimes tuées en ser-
vice avant 1981, qui ne bénéficient pas de la pension et de la
rente viagère selon l'article 28-1 de la loi du 30 décembre 1982 :
l'abolition des effets rétroactifs de la loi du 17 juillet 1978 pour
les retraités remariés avant sa promulgation ; l'attribution à tous
les retraités de la Police nationale de la carte de retraité, quel
que soit leur corps d'origine et la date de leur départ à la
retraite.

Ministères et secrétariat d'Eta:
(intérieur : personnel)

33441 . - 30 novembre 1987 . - M . René Couveinhes appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les compléments
de rémunération des personnels de préfecture . Dans certains
départements ces agents bénéficiaient, en effet, jusqu'au l es jan-
vier 1986 des primes allouées par les conseils généraux, au même
titre que les personnels départementaux . Depuis le l er jan-
vier 1986, les compléments de rémunérations sont pris en charge
par le budget de l'Etat . L'insuffisance des crédits inscrits au
budget qui ne permettent pas de servir des compléments à l'en-
semble des agents a conduit à figer en 1987 la situation de 1986,
laquelle ne faisait que reconduire les dispositions existantes avant
le l e i janvier 1986 et ne devait être que provisoire en raison de
son caractère inégalitaire . Il lui demande ce bien vouloir lui faire
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k point sur cette question, en insistant sur l'intérêt de voir les
agents de préfecture bénéficier de compléments de rémunérations
comparables à ceux des autres administrations de l'Etat que le
préfet est appelé, selon le décret du l0 mai 1982, a diriger dans
le département, afin que le cadre national des préfectures pré-
sente un aspect attractif auprès des candidats aux concours de la
fonction publique, et notamment auprès des élèves des instituts
régionaux d'administration.

Automobiles et cycles (carte grise)

33442 . - 30 novembre 1987. - M . Jean-Michel Ferrand
appelle l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les diffi-
cultés administratives rencontrées par le conjoint survivant, béné-
ficiaire de la succession de son époux, en ce qui concerne l'utili-
sation du véhicule lorsque celui-ci était un bien commun . Du
vivant des époux, chacun pouvait utiliser le véhicule commun
alors qu'un seul nom figurait sur la carte grise . En cas de décès
de l'un des conjoints, lorsque le titulaire de la carte grise est
l'époux décédé, le conjoint survivant, quand la succession lui est
dévolue, doit procéder aux changements de carte grise et satis-
faire au contrôle technique, si le véhicule est d'une ancienneté
supérieure à cinq ans, pour l'utiliser de nouveau . Il lui demande
dans cette hypothèse, d'envisager la possibilité de suppression de
ces démarches administratives afin de permettre au conjoint sur-
vivant de continuer à pouvoir utiliser le véhicule commun sans
formalité.

Permis de conduire (réglementation)

33570 . - 30 novembre 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les cas de suspen-
sion de permis de conduire lors d'infractions commises envers les
dispositions prévues par le code de la route . Certaines infractions
entraînent une suspension du permis de conduire durant une
période déterminée . La procédure usuelle en ce domaine s'ex-
plique par l'envoi du dossier de l'intéressé à la préfecture pour
passage en commission de suspension de permis de conduire . En
cas de condamnation, la personne concernée doit donner son
permis de conduire à la gendarmerie . Il est prévu que cette même
personne, pour des raisons indiscutables, puisse demander un
aménagement de cette suspension (par exemple, suspension pour
le week-end ou pour les vacances). Toutefois, cette demande doit
être faite devant le tribunal de police . Or il faut constater que les
retards de traitement des dossiers sont tels que la personne
concernée est convoquée au tribunal de police après que sa peine
de suspens n ,. n a été effectuée dans sa totalité . Cette situation
pose ainsi de nombreux problèmes, plus particulièrement pour
ceux dont l'usage d'un véhicule constitue un élément indispen-
sable à l'exercice de leur profession (représentants de commerce
par exemple) . Un retrait de permis de conduire peut entraîner
parfois une rupture de contrat de travail, l'intéressé ne pouvant
exercer, offrant ainsi une possibilité de licenciement sans indem-
nité . Il s'agit là d'une pénalisation supplémentaire grave et dis-
proportionnée par rapport à la cause du retrait du permis de
conduire . Il lui demande donc son avis sur ce sujet, ainsi que ce
qu'il envisage de faire afin que, pour certains cas justifiés, la
demande d'aménagement d'une suspension de permis de
conduire puisse être facilitée et se faire le plus rapidement pos-
sible .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

33574 . - 30 novembre 1987 . - M. Jean Kiffer appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les revendications des
retraités et veuves de la police . Les intéressés souhaitent que le
taux des pensions de réversion attribuées aux veuves soit porté
dans un premier temps à 60 p . 100, avec un plancher minimum
équivalant au S .M .I .C . et qu'un terme soit mis à la discrimination
dont sont victimes les veuves des personnels tués en service
avant 1981 qui ne bénéficient pas de la pension et de la rente
viagère cumulée à 100 p . 100 . Ils réaffirment leur opposition à
l'article 2 du code des pensions et demandent la modification des
articles L. 15 et L . 16 afin d'éviter que les retraités ne soient
frustrés lors des réformes statutaires . Ils demandent enfin le
bénéfice pour tous des dispositions de la loi n° 57-44 du
8 avril 1957 instituant un régime particulier de retraite en faveur
des personnels actifs de la police, l'attribution à tous les retraités
de la police, quel que soit leur corps d'origine, de la carte
« retraité » et l'application, sans effet rétroactif, de la loi du
17 juillet 1978 . Ii lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
les suites qu'il envisage de donner aux souhaits exprimés par les
veuves et les retraités de la police.

Mort (pompes funèbres)

33575. - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Louis Masson rap-
pelle à M. le ministre de l'intérieur qu'en 1986 l'adaptation de
la législation afférente aux pompes funèbres n'a pas été étendue
aux trois départements d'Alsace-Moselle . La faculté de choix
pour les familles :'est donc pas possible dans ces trois départe-
ments, et il souhaiterait en conséquence qu'il lui indique s'il
n'envisage pas de proposer des mesures en la matière.

Collectivités locales (personnel)

33586. - 30 novembre 1987 . - M. Philippe Marchand appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
secrétaires médico-sociales . Ces agents, employés par les conseils
généraux, exercent pour la plupart leurs fonctions aux côtés de
médecins, de travailleurs sociaux et doivent faire preuve, dans
l'exécution des tâches qui leur sont confiées, d'initiative et d'un
sens aigu du service public . Ces personnels, placés au contact de
malades, de personnes en situation de détresse morale ou sociale,
ont été recrutés soit grâce à un concours sur épreuves très
sélectif, soit pour la majeure partie d'entre elles à la suite d'un
concours sur titres accessible seulement pour les titulaires du
baccalauréat F 8, ayant nécessité une formation spécialisée de
trois ans conduisant aux carrières de secrétariats médico-sociaux.
Il lui demande s'il compte prendre des mesures pour que ces
agents, classés actuellement en catégorie C, obtiennent, compte
tenu des missions qui leur sont confiées et de la qualification
exigée pour leur recrutement, leur classement en catégorie B.

Racisme (antisémitisme)

33613. - 30 novembre 1987 . - M . Georges Sarre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le comportement inad-
missible d'un policier, M . L., qui a traité de « sale juif », devant
témoins, un joueur de handball de l'A .C .B .B ., à l'issue du match
de coupe de France de handball Ivry-A.C.B.B . du 30 mai dernier,
qu'il avait la charge d'arbitrer. Une dépêche de I'A .C .P . en date
du 17 novembre nous apprend que ce policier raciste et irascible
s'était déjà manifesté par un comportement extrémiste . II doit
comparaître prochainement devant la justice, suite à la plainte
déposée par le joueur insulté . C'est pourquoi il demande au
ministre s'il juge tolérable une telle attitude de la part d'un poli-
cier, même si les faits incriminés se sont passés en dehors du
service, et s'il envisage de diligenter un enquête administrative à
ce sujet . Il en effet difficile de croire que cette personne puisse
avoir un comportement très différent dans son service et sur le
terrain de sport .

Circulation routière
(réglementation et sécurité)

33657 . - 30 novembre 1987 . - M. Gilbert Gantier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'actuelle proliféra-
tion des patineurs à roulettes sur les trottoirs et dans les rues des
villes . La pratique du patinage à roulettes présentant non seule-
ment une gène pour les piétons et la circulation mais surtout un
réel danger pour les personnes âgées et les enfants en bas âge, il
lui demande en conséquence si des mesures appropriées ne pour-
raient pas être envisagées afin de réglementer l'usage de ces
planches et éventuellement d'en limiter la pratique à des aires
spécialement aménagées.

Communes (conseillers municipaux)

33659. - 30 novembre 1987. - M . Philippe Vasseur demande
à M . le ministre de l'intérieur de lui préciser l'interprétation de
l'article L . 121-12 de l'alinéa 2 du code des communes qui stipule
quo un conseiller municipal empêché d'assister à une séance
peut donner, à un collègue de son choix, pouvoir écrit de voter
en son nom » . Il l'interroge pour savoir si cette délégation de
vote peut être donnée au maire ou au maire adjoint.

Drogue (lutte et prévention)

33663 . - 30 novembre 1987 . M. Jacques Bompard alerte
M . le ministre de l'intérieur sur un trafic de drogue pour ado-
lescents qui ne semble pas être réprimé . Le Journal du Parlement,
peu suspect de démagogie et d'extrémisme, relate les ravages
effroyables réalisés par l'Immenoctal vendu 25 francs le
comprimé par des réseaux de Maliens et de Sénégalais . Quatre
comprimés mettent les adolescents et surtout les adolescentes
dans un état de coma profond qui est d'ailleurs bien souvent
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l'origine de séances de prostitution à la chaîne dans des foyers
de travailleurs immigrés . La boite de 20 comprimés d'Imme-
noetal, médicament inscrit au tableau A, est vendue 6,15 francs.
Valant actuellement 5 francs pièce, la marge bénéficiaire est d'au-
tant plus confortable que l'investissement de ce « médicament »
est ensuite remboursé par la sécurité sociale . Ce trafic de drogue
est set ndaleux, vu que ce poison n'étant pas inscrit au tableau B,
le dealer n'est pas en infraction avec la législation sur les stupé-
fiants . Tout au plus peut-il être poursuivi pour exercice illégal de
la profession de pharmacien . A vingt-cinq boites vendues par
jour, le dealer gagne 2 500 francs nets d'impôt et de charges
sociales, bien inutiles d'ailleurs puisque sa couverture sociale est
pour lui de droit. II lui demande ce qu'il compte faire pour que
ce crime qui ouvre h. porte aux autres drogues, à la prostitution
et

	

la diffusion du SIDA, soit enfin très sévèrement réprimé.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

33672 . - 30 novembre 1987 . - M. Pierre Bleuler attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' intérieur sur la situation des
retraités et des veuves de la police . Le blocage des traitements et
pensions, la prise en compte du G .V .T. et du glissement catégo-
riel dans le calcul des pensions ont accéléré la dévalorisation du
pouvoir d'achat des retraités de la police . D'autre part, la men-
sualisation des pensions ne semble pas terminée. Enfin les veuves
n'ont pas vu relever le taux de la pension de reversion et les
veuves des victimes tuées en service avant 1981 ne bénéficient
pas de la pension ni de la rente viagère cumulée à 100 p . 100 . En
conséquence il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour améliorer le sort des retraités et veuves de la police
dans les prochains mois.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation .)

33384. - 30 novembre 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur sa décision
de supprimer 400 postes Fonjep aux associations d'éducation
populaire . Cette suppression équivaut à casser toute coopération
entre l'Etat, les collectivités locales et les associations . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir prendre des mesures
d'apaisement .

Tourisme et loisirs
(centres de vacances et de loisirs)

33491 . - 30 novembre 1987 . - M. Jean-Claude Cassaing
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur l'indem-
nité versée aux animateurs de centres de vacances . Pour un jeune
titulaire du B .A .F.A. (brevet d'aptitude à la fonction d'anima-
teur), elle varie entre 104 francs et 113 francs par journée de
travail . Il lui demande s'il pense que cette somme correspond
aux responsabilités assumées par les animateurs et si on ne pour-
rait pas inclure, dans cette indemnité, le ceint de la formation
(B .A .F.A.).

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

33497. - 30 novembre 1987 . - M. Jean-Claude Cassaing
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur la posi-
tion gouvernementale à l'égard de la vie associative . La décentra-
lisation a pour objet de permettre non pas à un président de
conseil général de remplacer un préfet mais au maximum de per-
sonnes de participer à la prise du plus grand nombre possible de
décisions les concernant. La vie associative est une école de
démocratie' en permettant à chacun de prendre des responsabi-
lités . Les fédérations d'éducation populaire déplorent le désenga-
gement de l'Etat . Il lui demande ce qu'il compte faire afin que
les subventions qui leur sont attribuées puissent leur permettre de
jouer réellement leur rôle.

Racisme (handball)

33612. - 30 novembre 1987 . - M. Georges Sarre attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la Jeunesse et des sports, sur les suites qui ont été
réservées aux incidents intervenus le 30 mai dernier à la fin du

match retour Ivry-A .C .B .B. comptant pour la coupe de France de
handball . Ce jour-là, un joueur de I'A .C .B .B . qui avait demandé
des éclaircissements à l'arbitre sur une phase de jeu un peu
confuse s'était fait traiter, devant témoins, par celui-ci, de « sale
juif » et avait été menacé de coups . Le joueur avait alors déposé
plainte et alerté conjointement la L .I .C .R .A . et le président de la
Fédération française de handball . Dans un premier temps, cet
arbitre raciste et irascible avait été suspendu jusqu'à ce qu'il pré-
sente des excuses. Or le 17 novembre, une dépêche de l'A .C .P.,
reprise par une station de radio, nous apprenait que le président
de la F .F.H . avait finalement décidé de le réintégrer, sans même
attendre le jugement, en prétextant une insuffisance d'arbitres de
haut niveau dans cette discipline . B semblerait en outre que l'ar-
bitre en question, présenté comme policier dans le civil et mili
tant du Front national, soit coutumier de telles attitudes . Cette
affaire porte gravement atteinte à l'image du handball et du sport
en général . C'est pourquoi il lui demande s'il approuve la déci-
sion du président de la F.F .H . et quelles consignes il entend
donner aux présidents de fédérations confrontés à de telles situa-
tions .

Maisons des jeunes et de la culture (finances)

33651 . - 30 novembre 1987. - M . Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur les
inquiétudes manifestées par les maisons des jeunes et de la
culture du département de la Haute-Savoie en matière financière.
Pour se développer, les maisons des jeunes et de la culture ont
en effet besoin du concours d'animateurs professionnels et de
l'appui des fédérations. Les collectivités locales et les associations
ne peuvent subvenir seules au financement des postes d'anima-
teur et de la vie fédérative . L'aide financière de l'Etat s'avère
ainsi indispensable pour assurer l'avenir des M .J .C . notamment
en matière de financement des postes Fonjep . Il souhaite
connaître en conséquence les dispositions qu'entend prendre le
Gouvernement dans cette affaire.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

33653. - 30 novembre 1987. - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur les difficultés
rencontrées par les associations depuis sa décision de mettre en
oeuvre de nouvelles dispositions de gestion des postes Fonjep à
compter du l er janvier 1988. Cette décision qui intervient après
celle déjà grave de réduire leur subvention de fonctionnement
en 1987 constitue un véritable désengagement de l'Etat . Les col-
lectivités locales et les associations ne peuvent subvenir seules au
financement des postes d'animateurs et de la vie fédérative . Dans
le département du Rhône, les associations, type M .J .C . font de
gros efforts d'autofinancement, mais ces derniers ne suffiront pas
à maintenir une action efficace au sein des quartiers . Jugeant le
rôle de ces associations primordial pour la jeunesse et l'insertion
des populations les plus défavorisées, elle lui demande les
raisons du désengagement du Gouvernement actuel.

JUSTICE

Communes (fonctionnement)

33376. - 30 novembre 1987 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il envisage de
réglementer l'accès aux consultations gratuites d'avocats orga-
nisées par les mairies . En effet, il apparaît nécessaire de limiter
l'aide judiciaire à des personnes en difficulté, justifiant d'une ins-
cription au chômage ou de faibles ressources, et ce afin d'éviter
les abus.

Délinquance et criminalité (peines)

33400. - 30 novembre 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
lui indiquer les chiffres statistiques relatifs à l'utilisation des
peines de substitution mises en place par la loi de 1985.

Sociétés (régime juridique)

33418. - 30 novembre 1987. - M. Jean-François Deniau
expose à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que
les articles 99 et 125 de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés
permettent au conseil d'administration, ou au conseil de surveil-
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lance, de décider le transfert du siège social dans le même dépar-
tement ou dans un département limitrophe, sous réserve de ratifi-
cation par l'assemblée générale ordinaire . Or l'article 153 de la
même loi dispose que : « L'assemblée générale extraordinaire est
seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs disposi-
tions . » II lui demande si les dispositions des articles 99 et 125
précités ne doivent pas être considérées comme posant, dans une
situation de fait bien définie, une règle juridique spéciale déroga-
toire au principe général énoncé par l'article 153, et si dans ces
conditions la production d'une décision du conseil d'administra-
tion ou du conseil de surveillance décidant ce transfert permet
d'effectuer les formalités de publicité prévues par la loi.

Mariage (réglementation)

33571 . - 30 novembre 1987 . - M . Charles Deprez attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'interprétation des dispositions suivantes de l'article 165 du cha-
pitre II du code civil qui précise que « le mariage sera célébré
publiquement devant l'officier de l'état civil de la commune . . .».
Devant l'imprécision de ce texte, les maires comprennent généra-
lement que le code civil lem- fait obligation, lors de la célébration
des manages, de laisser ouverte la porte de la salle où a lieu la
cérémonie . En effet, cette obligation de laisser les portes ouvertes
du local où a lieu la cé!ebration d'un mariage n'apparait dans
l'instruction générale de l'état civil qu'en cas d'empêchement
grave ou de péril imminent de mort de l'un des futurs époux à
l'occasion du mariage célébré en dehors de la mairie . Pour bien
interpréter ce texte les maires doivent-ils : 10 laisser toutes les
portes de la mairie ouvertes, y compris celles menant à la salle
des mariages ; 20 ne laisser que la porte de la mairie ouverte ;
3 , par porte ouverte, comprendre : porte dont le battant est
ouvert, ou simplement porte dont l'ouverture n'est pas
condamnée. Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelle est
son interprétation du terme « publiquement » de l'article 165 du
code civil .

qui précise que les testaments-partages sont soumis aux forma-
lités, conditions et règles prescntes pour les testaments . De toute
évidence, le fait de traiter les descendants du testament plus
durement que des frères, des neveux ou des cousins est une
absurdité et ne correspond pas à une interprétation correcte de la
volonté du législateur. Le caractère inhumain et antisocial d'un
principe détestable qu'une bureaucratie entêtée s'obstine à main-
tenir en vigueur a été signalé à maintes reprises . Les observations
très pertinentes formulées à ce sujet sont systématiquement
rejetées au moyen d'arguments dérisoires . La situation ainsi créée
est intolérable et ne doit pas durer indéfiniment. Il lui demande
si, pour y remédier, il accepte de déclarer que les errements
actuels sont contraires à la plus élémentaire équité, et que les
raisons fournies pour taxer les testaments-partages plus lourde-
ment que les testaments ordinaires réalisant un partage, n'ont
aucune valeur juridique.

Difficultés des entreprises (régime juridique)

33666. -- 30 novembre 1987 . - M . Guy Herlory demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, ce qu'il entend
faire pour pallier les lacunes de la loi n° 85-98 du 25 jan-
vier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaire
des entreprises . En effet, cette loi qui porte les signatures du Pre-
mier ministre et du garde des sceaux, ministre de la justice de
l'époque, ne prévoit aucune obligation pour le représentant des
créanciers ou l'administrateur désigné dans le cadre du redresse-
ment judiciaire, d'avoir à fournir régulièrement des comptes au
débiteur pour lui permettre de suivre correctement le cours de la
procédure. Bien mieux, les demandes de renseignements émanant
du débiteur peuvent entraîner des menaces de poursuite en diffa-
mation ou de mise en liquidation des biens . 1l apparaît également
que le manque de formation comptable ou juridique des juges
commissaires ne leur permet pas d'intervenir utilement dans le
débat .

Justice (fonctionnement)

Système pénitentiaire
(politique et réglementation)

33635. - 30 novembre 1987 . - M . Martel Wacheux attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le tinancet.,e„ t des associations socio-éducatives de contrôle judi-
ciaire . Le contrôle judiciaire socio-éducatif apparaît comme une
mesure d'intervention sociale crédible, ayant en outre en tant que
substitut à l'incarcération sa place dans une politique de réduc-
tion de la surpopulation carcérale . Or il apparaît que les associa-
tions la mettant en oeuvre ont vu le montant de leur subvention
subir une réduction de 20 p. 100 pour l'exercice 1987. Afin que
leur mission ne soit pas remise en question, il serait souhaitable
qu'un conventionnement des associations prenant en charge le
contrôle judiciaire puisse intervenir en s'appuyant sur des critères
objectifs de financement . Conforme à l'esprit des actions suivies
par la direction de l'administration pénitenciaire en matière de
chantiers de jeunes détenus, il permettrait à celles-ci d'avoir des
garanties minima de fonctionnement, déterminées suivant des
besoins localement définis, intéressant le secrétariat, l'exécutions
des missions et la formation des contrôleurs . En conséquence, il
lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour amé-
liorer les conditions d'exercice de l'action que mènent des asso-
ciations socio-éducatives de contrôle judiciaire au service de l'au-
torité judiciaire.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

33660 . - 30 novembre 1987 . - M . Guy Herlory attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
réponse déplorable faite par le département de l'économie et des
finances à la question écrite no 20549 (Journal officiel, Débats,
Assemblée nationale du 25 mai 1987, page 3033). Les explications
artificielles et tendancieuses contenues dans cette réponse sont
incompréhensibles . Un testament par lequel une personne sans
postérité distribue ses biens à ses héritiers, ne produit que les
effets d'un partage, car, en l'absence de testament, les héritiers
auraient recueilli l'ensemble de la succession de leur parent, mais
se seraient trouvés en indivision . Cet acte est un testament ordi-
naire enregistré au droit fixe . Par contre, un testament par lequel
un père ou une mère effectue une opération semblable en faveur
de ses enfants, est un testament-partage. Il ne produit aussi que
les effets d'un partage, mais il est enregistré au droit propor-
tionnel beaucoup plus élevé que le droit fixe . Une telle augmen-
tation du coût de la formalité de l'enret,istrement est en opposi-
tion absolue avec les dispositions de l'r.rticle 1075 du code civil

33677. - 30 novembre 1987 . - M . Georges Sarre attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
décision du président du tribunal de Bobigny ordonnant en référé
la suspension du préavis de grève, déposé, conformément à la loi,
par les syndicats de pilotes d'Air-Inter . Cette décision s'inscrit
dans un processus dangereux qui a été engagé avec l'arrêt de la
Cour de cassation du 4 juillet 1986, et qui a été conforté par
l'ordonnance de référé du tribunal de Créteil le 30 juillet 1987.
Elle constitue une nouvelle et intolérable atteinte au droit de
grève, garanti par la Constitution . On ne peut manquer de s'in-
terroger sur deux points : 10 jusqu'en juillet 1986, et selon une
jurisprudence constante, seules certaines modalités d'exercice du
droit de grève étaient susceptibles de rendre la grève illicite :
non-respect du préavis et grèves tournantes en ce qui concerne le
secteur public . A cette date une juridiction a décidé qu'il était
désormais possible d'interdire un mouvement de grève au motif
de « revendications déraisonnables » . Cette décision change tota-
lement et profondément la volonté du peuple exprimée par la
Constitution : la grève n'est plus un droit constitutionnel mais
une faveur qui relève d'une autorisation de l'ordre judie:aire.
C'est totalement inacceptable . Quelles ont été les conclusions du
parquet et le garde des sceaux lui avait-il préalablement donné
des instructions ; 20 les lois de 1963 et 1982 qui réglementent le
droit de grève dans le secteur public disposent de l'obligation de
dépôt d'un préavis de grève sur lequel figure le motif de la grève.
La volonté alors exprimée par le législateur était de donner aux
partenaires un temps de réflexion favorisant l'ouverture des négo-
ciations. Jamais ces lois n'ont stipulé que le préavis avait pour
objet de permettre la saisie d'une juridiction . II y a là un détour-
nement de l'esprit de la loi qu'il convient de dénoncer, notam-
ment parce que le recours devant les tribunaux interdit la négo-
ciation. Le Gouvernement a-t-il l'intention de faire prendre par le
parquet des conclusions incitant la cour d'appel à revenir sur la
décision du tribunal de Bobigny . Les pouvoirs publics comptent-
ils faire valoir que les jugements rendus sont en totale contradic-
tion avec les dispositions législatives et réglementaires relatives
au contrat de travail . Les allégations des responsables d'entre-
prises relatives à la situation financière de l'entreprise ne peuvent
justifier le caractère illicite d'une revendication et des moyens
mis en oeuvre pour qu'elle soit satisfaite . C'est le fondement de
notre législation du travail . Or l'arrêt de la Cour de cassation, les
ordonnances des tribunaux de Créteil et de Bobigny ont totale-
ment méconnu ces règles essentielles . Ainsi demain, s'il n'était
pas mis un frein net à ces déviations, un juge pourrait décider
qu'une grève motivée par une revendication de salaire de
5 p . 100 serait illégale parce que le chef d'entreprise affirmerait
ne pouvoir accorder que 2 p . 100 . Nous sommes dans un Etat de
droit . C'est au Gouvernement de le rappeler .
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Transports maritimes
(personnel : Bouches-du-Rhône)

33550. - 30 novembre 1987 . - M . Guy Hermier élève une vive
protestation auprès de M . le secrétaire d'État à la mer après la
sanction prise par la direction du port autonome de Marseille à
l'encontre de sept grutiers . Le 16 octobre, lors du conflit qui a
opposé les acconiers marseillais et le syndicat C .G .T . des dockers
et assimilés de Marseille - Est, le directeur du port avait décidé
de refuser la location d'une grue à un acconier qui en faisait la
demande, alors que cet engin lui avait déjà été accordé le matin
même . Le 17 octobre, les personnels décident, sans savoir offi-
ciellement ce qui se passe, de mettre la grue à disposition sous
leur surveillance et avec l'aval de la C .G.T. du port autonome. Le
19 octobre, sept grutiers sont informés de leur convocation
devant le conseil de discipline . Le 8 novembre, ils sont officielle-
ment sanctionnés par huit jours ouvrables et consécutifs de mise-
à-pied . Comme le syndicat des personnels du P .A .M . et la Fédé-
ration nationale des ports et docks C .G.T. l'ont déjà fait, il lui
demande que cette sanction injuste soit annulée et que ces tra-
vailleurs obtiennent le paiement de ces journées.

P. ET T.

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 27305 Martin Malvy.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

33366. - 30 novembre 1987 . - M. Jean Proriol attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les
conséquences, pour les personnes habitant en milieu rural, de
certaines décisions qui annoncent la fermeture des recettes pos-
tales et la 'suppression de cabines téléphoniques. Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte
prendre afin de limiter les effets négatifs de ces décisions.

Postes et télécommunications (personnel)

33415 . - 30 novembre 1987 . - M. Lucien Richard appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
la situation de carrière actuelle des agents de la catégorie C
Conducteurs de travaux, notamment au regard des possibilités
d'avancement. Il lui fait . observer qu'entre 1974 et 1985, du fait
de l'interruption prolongée des recrutements des nouveaux chefs
de secteur et chefs de district, l'avancement normal des agents de
la catégcrie C n'a pu être assuré . Certes, le budget pour 1985 a
bien prévu pour une période transitoire de cinq ans un accès
facilité au deuxième niveau pour les conducteurs de travaux à
40 p. 100 par concours interne et à 60 p . 100 par tableau d'avan-
cement . Cependant, il constate, d'une part, que les quelque
600 transformations de niveaux annuelles qui seraient nécessaires
pour combler le handicap ne sont pas réalisées et que, d'autre
part, un nombre important d'agents ne peuvent, du fait de la
limite d'âge, prétendre à concourir par voie interne . Il lui
demande, par conséquent, s'il n'envisage pas d'augmenter l'enve-
loppe budgétaire permettant le passage de catégorie C en caté-
gorie B, et s'il ne lui parait pas possible de faciliter la promotion
dès cinquante-cinq ans des agents conducteurs de travaux qui ont
été les plus lésés par la situation du blocage ayant existé
entre 1974 et 1985.

Postes et télécommunications (personnel)

33468. - 30 novembre 1987. - M . Jean-Marc Ayrault souhai-
terais connaître la réponse que M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé
des P. et T ., compte apporter aux revendications des agents des
P. et T. conducteurs de travaux du service des lignes . Il souhaite-
rait connaître la position du ministre ainsi que les démarches
entreprises auprès de ses collègues des finances et de la fonction
publique pour la mise sur pied d'un plan de régularisation des
carrières de ces agents .

Drogue (lutte et prévention)

33568. - 30 novembre 1987 . - Dans le cadre de la répression
du trafic de la drogue, la gendarmerie et les douanes françaises
ont recours à des chiens pour les aider à détecter, grâce à leur
flair exceptionnel, des caches de stupéfiants . L'expérience montre
que cette recherche de stupéfiants par les chiens - en permettant
de découvrir des caches inattendues - est d'une efficacité remar-
quable . Mais cette recherche n'existe pas pour les sacs postaux
alors que la drogue peut passer sans contrôle dans les lettres.
M . Jean-Jack Salles demande donc à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme,
chargé des P. et T., s'il ne serait pas envisageable d'utiliser
l'aide de ces chiens pour « renifler » certaines enveloppes en pro-
venance de pays à risque, dans les centres de tri postal.

Téléphone (tarifs : Haute-Vienne)

33611 . - 30 novembre 1987. - M . Ahiin Rodet attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur les
problèmes relatifs à la taxation téléphonique dans le département
de la Haute-Vienne. Ce département est en effet divisé en deux
zones. de taxation . La zone incluant l'arrondissement de Bellac se
trouve considérablement désavantagée compte tenu du barème de
tarification qui lui est appliqué . Les assemblées locales (conseil
général, communes concernées) ont à diverses reprises attiré l ' at-
tention des pouvoirs publics sur l'utilité d'une unification de la
taxe de base des communications dans le ressort départemental.
En conséquence, il lui demande si une telle unification peut être
envisagée dans des délais rapprochés.

Postes et télécommunications (Chronopost)

33656. - 30 novembre 1987 . - Le service Chronopost fonc-
tionne au départ de Paris vers Lyon, Nice et Marseille et doit
être étendu à six autres métropoles régionales avant la fin de
cette année . M . Georges Mesmin demande à M . le ministre
délégué auprès du ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme', chargé des P. et T., si ce service rapide de transmis-
sion de petits colis doit être généralisée à toute la France et selon
quel échéancier. Par ailleurs, il lui demande s'il est envisagé de
l'étendre aux pays de la C.E.E., cela dans l'optique de 1992.

Téléphone (agences commerciales)

33687 . - 30 novembre 1987 . - M . Étienne Pinte attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la
distribution des appareils téléphoniques à touches . Il s'étonne
d'apprendre que ces appareils ne sont plus disponibles dans les
agences commerciales et qu'en raison de l'efficacité, la rapidité et
la commodité d'utilisation qu'ils offrent, les usagers sont obligés
de les acheter dans le commerce . Il lui demande en conséquence
de lui indiquer les mesures qu'il envisage d'adopter afin de pal-
lier cette carence et permettre aux agences commerciales de
répondre à la demande du public.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les ternies

N a 29152 Dominique Saint-Pierre.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

33396 . - 30 novembre 1987 . - M . Maurice Dousset attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le cas exemplaire d'un enseignant de l'université
Paul-Sabatier de Toulouse inculpé pour infraction à la loi sur la
propriété des programmes d'ordinateur. Partout en France, ses
collègues manifestent leur solidarité et reconnaissent qu'ils sont
aussi, ou qu'ils ont été, en infraction. Ils se plaignent également
de n'avoir jamais reçu de directive ministérielle relative aux
modalités d'utilisation des logiciels dans l'enseignement . Si la
propriété des programmes doit être protégée, les enseignants ne
doivent pas être placés devant un choix impossible ne pas res-
pecter la loi en faisant, ou en laissant faire, des copies interdites,
ou bien renoncer à une part importante de leur enseignement par
manque de moyens (les programmes évoluent très rapidement et
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les logiciels les plus récents sont très chers et vite dépassés) . II lui
demande si des modifications de la loi sont envisagées pour
assurer la protection des auteurs de programmes, tout en garan-
tissant les moyens nécessaires à un enseignement de qualité, si
des directives seront données aux universitaires pour leur éviter
tout risque de nouvelles poursuites, si des démarches sont en
cours pour que soient abandonnées les procédures engagées
contre des enseignants qui, en suivant une pratique générale dans
l'université française, ont enfreint la loi dans le seul intérêt de
leurs étudiants et sans en tirer le moindre profit personnel.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

33407 . - 30 novembre 1987 . - M . Robert Borrel interroge
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé••
rieur, sur les difficultés rencontrées par les enseignants qui peu-
vent se retrouver sous le coup de la loi du Il mars 1957,
articles 2 et 3, sur les droits d'auteur et article 425 du code pénal
pour devoir, dans le cadre de leur enseignement de l'informa-
tique, recopier des logiciels . En effet, en raison des crédits
attribués, du nombre des étudiants et du renouvellement très
rapide des logiciels, il n'est pas pensable que ceux-ci puissent
être achetés par tous les utilisateurs . q y a un problème de fond
qui nécessite une solution immédiate en ce qui concerne l'utilisa-
tion de logiciels à des fins purement pédagogiques . Cette solution
a d'autant plus un caractère d'urgence qu'un enseignant de l'uni-
versité de Toulouse a déjà été inculpé . Il lui demande s'il est
dans ses intentions d'apporter sans délai un assouplissement à la
loi allant dans le sens des nouvelles méthodes d'enseignement.

Bourses d'études (paiement)

33'19 . - 30 novembre 1987 . - Mme Christine Boutin attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur le fait qu'un certain nombre de bourses
données à des étudiants ne sont réglées à leurs bénéficiaires
qu'au début de l'année calendaire, c'est-a-dire plusieurs mois
après le début de l'année scolaire . Ces écarts sont particulière-
ment difficiles à supporter par les étudiants n'ayant pas d'autres
ressources . Elle demande quel conseil peut être donné aux étu-
diants se trouvant dans cette situation et quelle est la position du
ministère face à ce problème.

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

33431 . - 30 novembre 1987. - M . Guy Herlory attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le sous-encadrement en certaines matières ensei-
gnées à l'U .E.R . de droit de Metz, faute de personnel . II faudrait,
notamment dans un premier temps, créer un poste pour un
maître de conférences en économie, et deux d'allocataires d'en-
seignement supérieur en économie . Dans un second temps,
l'U .E .R. aurait besoin d'un maître de conférences en histoire,
d'un maître de conférences en droit privé et d'un allocataire
d'enseignement supérieur en droit public, lI lui demande ce qu'il
entend faire pour remédier à cette situation de sous-encadrement
de cette U .E .N.

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

33432 . - 30 novembre 1987 . - M . Guy Herlory attire l'atten-
tion de M . ie ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chcrgé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la nécessité de créer un emploi de P.R .C .E. en
anglais pour la faculté de droit de Metz . En effet, celle-ci ne
dispose que d'un seul poste de P .R .C.E . en allemand, et le
manque total d'enseignants en anglais se fait sentir d'autant plus
cruellement que cette langue est demandée par près des deux
tiers des étudiants en l' année A.E .S ., 2 e année A .E .S . et
2e année Droit . Il lui demande ce qu'il envisage de faire pour
remédier à cet état de fait.

A-fort (cimetières : Paris)

33443. - 30 novembre 1987 . - M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l 'enseigne-
ment supérieur, sur le mauvais état d'entretien du mausolée

élevé au cimetière du Père-Lachaise, à Paris, à la mémoire du
grand mathématicien Gaspard Monge . Il lui expose l'intérêt qui
s'attache à maintenir vivant auprès des générations actuelles le
souvenir des grands hommes de sciences qui ont honoré notre
pays, ce qui implique que celui-ci attache du prix à l'entretien de
leurs tombeaux . II lui demande s'il n'estime pas possible d'inter-
venir pour que la réfection du mausolée de Gaspard Monge
puisse être effectuée dans des conditions convenables.

Textile et habillement (emploi et activité)

33478 . - 30 novembre 1987 . - M. Augustin Bonrepaux
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et
de l'enseignement supérieur, sur le double enjeu que représen-
tent pour l'industrie :extile la création du marché européen
unique et l'internationalisation des marchés et activités indus-
trielles textiles au plan mondial . Ces deux enjeux requièrent de
nouvelles capacités de mobilisation et d'adaptation des entre-
prises textiles françaises, et notamment une politique dynamique
de recherche-développ, ment . La volonté et le dynamisme du tex-
tile français devant être soutenus par une politique constante des
pouvoirs pubiics, visant à le placer dans des conditions de com-
pétitivité égales à celles de ses concurrents étrangers, il lui
demande en conséquence quelles mesures d'aide à la recherche
pour l'industrie textile il compte prendre, afin que les succès
enregistrés par le plan textile mis en oeuvre au cours de la précé-
dente législature ne demeurent pas sans lendemain.

Enseignement supérieur : personnel (rémunérations)

33548 . - 30 novembre 1987. - Mme Marie-France Lecuir
attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnetnent supérieur, sur la situation des professeurs de l'ensei-
gnement technologique supérieur, qui sont, actuellement, payés
121,80 francs pour une heure complémentaire de travaux dirigés
en I .U .T. et 81,20 francs pour une heure complémentaire de tra-
vaux pratiques . Les conséquences de ces faibles rémunérations
sur le recrutement des professeurs sont évidentes . Aussi, elle sou-
haite qu'il lui indique quelles mesures il compte prendre pour
réparer ces injustices préjudiciables à l'amélioration de la qualité
de l'enseignement technologique supérieur.

SANTÉ ET FAMILLE

Assurance maladie maternité : prestations
(tiers payant)

33372 . - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Michel Ferrsnd attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le règlement des honoraires dus aux praticiens
concernant des malades hospitalisés en clinique privée . Depuis
1981, la Caisse nationale d'assurance maladie a institué une pro-
cédure visant à rassembler sur une même facture tous les frais
médicaux et paramédicaux concernant les malades hospitalisés en
clinique privée . Cette procédure a été dénommée Bordereau 615.
Tous les actes pratiqués par les praticien :; sont inscrits sur ce
bordereau, qu'il s'agisse d'actes en K pour les chirurgiens ou
médecins spécialistes, d'actes en Z pour les médecins radio-
logues, d'actes en B pour les biologistes, d'actes en AMM pour
les masseurs . kinésithérapeutes ou auxiliaires médicaux . Cette fac-
ture globale est réglée à la clinique par la caisse de sécurité
sociale qui reverse les honoraires u chacun des praticiens.
L'épreuve du temps a montré tous les inconvénients de ce sys-
tème : d'abord la gestion est effectuée par un tiers délégué de
fonds qui ne lui appartiennent pas . Gestion qui a pour consé-
quence la rétention de sommes souvent importantes, le règlement
aux praticiens n'intervenant que trois mois après renvoi du dos-
sier et, dans le meilleur des cas, un mois après la perception des
fonds. De plus, l'administration fiscale a admis que le service
rendu pouvait être considéré comme une prestation de services,
ce qui autorise la clinique à percevoir une taxe qui varie de
3 p . 100 à 15 p. 100 sur le montant des honoraires reversés.
Ensuite le praticien est dans l'impossibilité d'assurer le suivi des
dossiers, ce qui entraîne parfois des pertes de volets de factura-
tion, la disparition de dossiers qui parfois ne parviennent pas à
la caisse, le rejet de certains dossiers concernant des assurés qui
ne sont pas en règle . C'est ainsi que certains dossiers attendent
pendant. des mois sans que le praticien intéressé puisse intervenir,
les réclamations devant être faites obligatoirement par la clinique
qui a envoyé les dossiers à la caisse . Enfin l'incidence écono-
mique est particulièrement lourde pour le laboratoire d'analyses



30 novembre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6509

dont la trésorerie, sous-alimentée par les retards de versements
qui s'aggravent pendant la période des congés, ne peut plus faire
face aux charges de l'entreprise qui risque d'être déstabilisée. La
procédure d ' « autorisation d'avance » (D .A.D .), qui permet la
dispense d'avance des frais pour tous les malades exonérés du
ticket modérateur, qu'il s'agisse de malades admis au régime de
« l'affection longue durée », qu'il s'agisse de malades hospitalisés
dont le coefficient opératoire K est au moins égal à 50, permet
de pallier les divers inconvénients . Lorsque cette procédure est
appliquée, les dossiers sont réglés trois semaines au maximum
après l'envoi, les erreurs ou oublis sont signalés immédiatement.
Toutefois la C.N.A .M .T.S . indique : « Il ne peut y avoir dispense
d'avance des frais pour les malades hospitalisés en clinique
hormis la procédure Bordereau 615 . Ou le praticien accepte le
Bordereau 615, ou il adresse sa note d'honoraires au client qui se
fait rembourser par la caisse dont il relève » . Or cette procédure
est en usage pour tous les malades non hospitalisés et exonérés
du ticket modérateur et est admise pour les malades hospitalisés
par toutes les caisses mutuelles, y compris la mutualité sociale
agricole . De plus cette réglementation semble ne pas être admise
par toutes les caisses primaires . Le Bordereau 615 semble ne pas
être connu dans tous les départements . Il lui 'demande sur quelles
bases légales la Caisse nationale d'assurance maladie des travail-
leurs salariés (C .N .A .M .T.S .) s'appuie pour obliger les praticiens
à adhérer au Bordereau 615 pour obtenir le règlement de leurs
honoraires en tiers payant pour leurs malades hospitalisés en cli-
nique privée, et sur quelles bases légales la C.N .A.M .T.S . s'ap-
puie pour interdire auxdits praticiens la procédure d ' a autorisa-
tion d'avance » pour obtenir le règlement direct par la caisse
primaire d'assurance maladie.

Pharmacie (médicaments)

33377 . - 30 novembre 1987. - M . Raymond Marcellin
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, si elle n'estime pas souhaitable de lancer une campagne
d'information sur les dangers que présente l'utilisation excessive
de médicaments psychotropes, somnifères, tranquillisants, etc. Un
certain nombre d'études semblent prouver en effet que la surcon-
sommation de ces drogues psychiatriques peut engendrer une
pharmacodépendance et prédisposer - notamment les enfants - à
la toxicomanie .

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Alpes-Maritimes,

33383 . - 30 novembre 1987 . - M. Charles Ehrrnann attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la -luté et de la
famille, sur l'hémodialyse à domicile et en service hospitalier. Il
tai demande comment l'hémodialyse est assurée sur le territoire
français et en quelle proportion d'habitants . De récentes informa-
tions font apparaître que le département des Alpes-Maritimes est
équipé d'un poste d'hémodialyse pour 22 800 habitants . Ce
chiffre est inférieur de moitié pour Marseille . II lui demande si
ces informations sont exactes et comment on peut les justifier . Il
lui demande également à combien s'élève la dépense globale
engagée pour le fonctionnement d'un poste d'hémodialyse à
domicile et en service hospitalier, et entre quels organismes cette
dépense est répartie . Il lui demande enfin comment le centre hos-
pitalier régional de Nice pourrait recevoir rapidement les crédits
nécessaires à un fonctionnement au moins égal à celui de Mar-
seille en matière d'hémodialyse pour que les malades puissent
être traités sur place.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

33410 . - 30 novembre 1987 . - M . Bernard Debré attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la revalorisation des actes d'infirmiers . De nombreux
jeunes ont, en effet, pris la voie des professions paramédicales
dont la formation plus courte leur apparaît avantageuse . Néan-
moins, il semblerait que ces professions, notamment les infirmiers
et infirmières libéraux, connaissent de nombreuses difficultés.
D'une part, la sous-commission professionnelle ne s'est toujours
pas à ce jour réunie pour étudier la liste des interventions sus-
ceptibles de compléter le texte actuel dont la dernière modifica-
tion date du 4 avril 1979 . D'autre part, lors de la discussion du
projet de loi de finances pour 1988, il a fait valoir relativement à
la revalorisation des actes infirmiers que la dernière en date avait
pris effet le 15 février 1986 . . . et que l'accroissement du nombre
d'actes avait entraîné une hausse des honoraires de 8 p . 100 par
infirmier . Or ces statistiques proviennent des relevés du système

national inter-régime, lequel comporte de multiples erreurs de
saisies . Ainsi, certaines infirmières se sont vues attribuer des
honoraires de 114 030 francs au lieu de 114,30 francs, ou encore
de 37 771,90 francs au lieu de 3 771,90 francs . Peut-on réellement
se réjouir devant l'infléchissement des actes d'infirmiers constatés
en 1987, lesquels représentent moins de 2 p . 100 des dépenses de
l'assurance maladie, alors que les dépenses d'hospitalisation qui
absorbent 48 p . 100 des recettes progressent de deux points . En
conséquence, il lui demande ce qu'il compte faire pouf répondre
à l'attente et aux préoccupations des infirmiers.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33420 . - 30 novembre 1987 . - M. P . re Bleuler attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières libérales . Leur niveau de
compétence, la complexité , des interventions qu'elles effectuent,
leur disponibilité auprès des malades et l'évolution des charges
liées à leur activité n'ont pas entraîné de revalorisation parallèle
des soins infirmiers . Or les charges professionnelles s'accroissent
alors que le coût horaire de l'intervention des infirmières libé-
rales se situe parmi les moins favorables des catégories exerçant
près des malades . En conséquence, il lui demande quelle mesure
il envisage de prendre afin de revaloriser les soins infirmiers libé-
raux .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33425 . - 30 novembre 1987 . - M. Jacques Rimbault attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation particulièrement difficile de la profes-
sion d'infirmier aide-anesthésiste . Malgré plusieurs interventions
auprès de l'administration concernée, les revendications de ces
personnels sont restées sans réponse . Il lui demande donc quelle
suite il compte donner, notamment aux revendications suivantes :

1 . modification de l'article 5 du décret de compétence du
17 juillet 1984, afin que les actes d'anesthésie générale et les
techniques d'anesthésie loco-régionale soient réservés exclusive-
ment aux infirmiers aides-anesthésistes ; 2. définition d'un véri-
table statut de la profession ; 3 . changement de son appellation :
infirmier-anesthésiste au lieu d'aide-anesthésiste ; 4. révision de
la grille des salaires, compte tenu du niveau Bac + 5 de cette
profession ; 5 . création d'un diplôme d'Etat, en remplacement
d'un simple certificat d'aptitude ; 6 . accès exclusif des infirmiers-
anesthésistes aux postes de cadres hospitaliers des services des
urgences, des S.A .M .U ., des S .M .U .R ., des départements d'anes-
thésie et des services de réanimation.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33444. - 30 novembre 1987 . - M. Claude Labbé appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières-anesthésistes qui ne béné-
ficient d'aucun statut particulier au sein de la catégorie des infir-
mières, ni d'une rémunération correspondant à leurs capacités,
bien que l'exercice de cette profession demande une qualifica-
tion, une disponibilité, un engagement de responsabilités particu-
liers . Il apparaîtrait souhaitable que soit modifié l'article 5 du
décret du 17 juillet 1984 de telle sorte que soit étendue l'hsbilita-
tion des irfirmi ,eres diplômées en anesthésie. D'une manière plus
générale, il conviendrait d'élaborer un satut spécifique assorti
d'une grille indiciaire et de définir un prorata Temps de forma-
tion professionnelle continue . Il lui demande quelle est sa posi-
tion à l'égard de la suggestion qu'il vient de lui exposer.

Professions paramédicales (orthophonistes)

33464. - 30 novembre 1987 . - M. Jacques Rimbault attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de fa
famille, sur les difficultés que rencontrent les orthophonistes sur
un certain nombre de dossiers réglementant l'exercice de leur
profession . II s'agit notamment de l'agrément par les ministères
concernés de la convention signée en décembre 1984 entre la
Fédération nationale des orthophonistes et les organisateurs
sociaux . Il s'agit, par ailleurs, de la revalorisation de la lettre-clé
de la profession des orthophonistes, afin de prendre en compte
comme il convient l'évolution de celle-ci et la situatinp financière
actuelle de ceux qui l'exercent . Il importe donc que des négocia-
tions tarifaires aient lieu dans les meilleurs délais, afin de per-



8510

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

30 novembre 1987

mettre cette revalorisation . Il s'agit, enfin, de la réforme de la
nomenclature qui avait reçu l'aval le 25 juillet 1980 des parties
concernées et qui est liée à la mise en place de la commission
permanente de la nomenclature générale des actes professionnels.
La non-réunion de cette commission entraîne notamment le refus
de prise en charge par les caisses d'assurance maladie de l'éduca-
tion précoce des errants handicapés . Il lui demande ce qu'elle
compte faire pour résoudre rapidement ces différents dossiers.

Prestations familiales (allocations familiales)

33490. - 30 novembre 1987 . - M . Jeais-Claude Cassaing
appelle l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de ia
santé et de la famille, sur les mesures qu'elle envisage afin de
revaloriser les allocations familiales qui ne peuvent plus jouer
leur rôle dans une période de baisse régulière du pouvoir d'achat
des familles.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

33503 . - 30 novembre 1987 . - M. Jean-Claude Cassaing
appelle l'attention d Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur les difiicultés rencontrées par les
infirmiers libéraux. En effet, si le développement de solutions
alternatives à l'hospitalisation est indispensable, il n'en reste pas
moins vrai que seule l'actualisation de la nomenclature générale
des actes professionnels permettrait, sans coût financier supplé-
mentaire, la prise en charge à domicile de soins multiples post-
opératoires. Par ailleurs, la dernière revalorisation de l'acte
médical infirmier remonte au 15 décembre 1985 et les infirmiers
libéraux ont le sentiment qu'il n'est tenu aucun compte de leur
niveau de compétence . Aujourd'hui, devant le montant accru des
charges professionnelles et des cotisations d'assurance maladie
complémentaire, les infirmiers libéraux s'inquiètent de la baisse
de leur pouvoir d'achat. En conséquence, il lui demande quelles
mesures pourraient être envisagées pour actualiser la nomencla-
ture générale des actes professionnels et revaloriser les soins
infirmiers étant donné la complexité des interventions effectuées
et la disponibilité requise pour les malades.

Professions paramédicales (masseurs kinésithérapeutes)

33506. - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Claude Cassaing
appelle l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur le risque de dévalorisation de la pro-
fession de masseur kinésithérapeute . En effet, cette profession,
dans la perspective de l'acte unique de 1992, souhaite obtenir le
renforcement de l'enseignement passant de bac plus 3 à bac
plus 4, suivi d'une formation continue . A l'heure actuelle, les
kinésithérapeutes doivent prendre sur leur temps de loisir
284 heures annuelles et financer cette formation de leurs propres
deniers . En conséquence, il lui demande quelles mesures il envi-
sage pour que la kinésithérapie ne soit plus considérée comme un
simple auxiliariat de la médecine et que les syndicats profes-
sionnels soient partie prenante dans le contrôle de la formation.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Rhône)

33514. - 30 novembre 1987 . - M . Gérard Collomb attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les menaces de fermeture qui pèsent sur le service
de maternité de l'hôpital de l'Arbresle dans le Rhône . En effet,
jusqu'à présent, l'hôpital de l'Arbresle fonctionnait en tiers
payant et les médecins étaient rémunérés à l'acte . La Caisse pri-
maire d'assurance maladie a remis en cause le tiers payant car
celui-ci implique le salariat des médecins . Depuis un an, les
médecins ont donné leur accord pour oeuvrer sous un régime
salarié mais la D .D.A .S .S . ne semble pas disposée à libérer les
postes nécessaires. La fermeture de la maternité ne ferait qu'ag-
graver un processus de déséquipement des zones rurales . En
conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
afin que cette maternité, qui a à son actif plus de 400 naissances
en 1986, soit maintenue.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Alpes-Maritimes)

33517. - 30 novembre 1987 . - M. Jean-Hugues Colonna
appelle l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur la situation difficile dans laquelle se

trouven : les malades niçois contraints de subir plusieurs dialyses
par semaine . En effet, le service de l'hôpital Pasteur qui réalise
ces traitements est insuffisant pour accueillir tous les malades
niçois concernés . De ce fait, ils sont obligés, à défaut de ne pou-
voir se faire soigner dans les cliniques privées, d'aller jusqu'à
Toulon pour bénéficier de ce traitement qui leur est indispen-
sable . Ce déplacement constitue une double absurdité dans la
mesure où il provoque une fatigue supplémentaire des malades et
alourdit les dépenses de la sécurité sociale qui doit rembourser le
déplacement en ambulance . Il lui demande donc s'il ne lui parait
pas opportun d'étendre le service de dialyse très insuffisant de
l'hôpital Pasteur pour que tous les malades de Nice puissent être
pris en charge sur place.

Professions médicales (ordre des médecins)

33534. - 30 novembre 1987 . - M. Roland Huguet appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociaiea et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des médecins ayant la qualité de fonc-
tionnaire territorial, au regard de l'ordre des médecins . L'ar-
ticle L.356 du code de la santé publique prévoit l'obligation
d'inscription à un tableau de l'ordre des médecins pour exercer
'a profession de médecin, mais exclut de cette obligation les
fonctionnaires de l'Etat ou agents titulaires des collectivités
locales qui ne sont pas appelés, dans le cadre de leurs fonctions,
à exercer la médecine. Par ailleurs l'article L. 362 dudit code pré-
voit que la mention de la date d'inscription au tableau de l'ordre
ne figure pas sur les tableaux annuels établis par les commis-
saires de la République, lorsqu'il s'agit de médecins fonction-
naires n'ayant pas de clientèle privée . Compte tenu de ces dispo-
sitions, il lui demande si un médecin départemental de protection
maternelle et infantile n'ayant pas de clientèle privée doit sous-
crire à l'obligation d'inscription au tableau de l'ordre des
médecins. Il lui demande également s'il ne juge pas souhaitable
d'harmoniser la rédaction de ces deux articles, dont l'un paraît
plus restrictif que l'autre, afin de dissiper toute équivoque.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

33541 . - 30 novembre 1987 . - M. André Labarrère attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la revendication, déjà ancienne, des secrétaires médi-
cales et médico-sociales exerçant en milieu hospitalier dans les
D .A .S .S . et dans d'autres secteurs de la fonction publique . Ces
fonctionnaires, compte tenu des responsabilités qui leur sont
confiées et du niveau de leur recrutement qui s'effectue sur la
base du baccalauréat F 8, demandent à être reclassés en caté-
gorie B . Il souhaite être informé sur l'évolution des négociations
qui ont été engagées et qu'on lui indique si les secrétaires médi-
cales peuvent espérer, à brève échéance, que satisfaction soit
donnée à leur requête.

Sécurité sociale (conventions arec les praticiens)

33552 . - 30 novembre 1987 . - M . André Lajoinie attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le texte de la Convention nationale des infirmières à
domicile, qui prive la profession d'une revalorisation nécessaire
de leur activité . Le syndicat des infirmiers et infirmières de l'Al-
lier dénonce la situation de ses adhérents, dont les charges aug-
mentent beaucoup plus vite que les honoraires et qui souffrent de
plus en plus, surtout en milieu rural, de l'augmentation des coûts
de déplacement, ce qui pourrait remettre en cause certains soins
à domicile ; cela nécessiterait la prise en charge d'hospitalisa-
tions, surtout au niveau de personnes âgées, qui coûteraient
beaucoup plus à la collectivité . La profession des infirmiers à
domicile exige légitimement une amélioration de leurs conditions
de travail, qui passe par la revalorisation des services qu'ils effec-
tuent, et dénonce le fait que cela n'ait pas eu lieu depuis 1985 . Il
vous demande de lui préciser ce qui sera fait, dans le proche
avenir, pour répondre à cette juste revendication.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33629 . - 30 novembre 1987 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle
l'attentioa de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la faible revalorisation des indemnités de déplace-
ment des auxiliaires médicaux et plus particulièrement des infir-
mières . En effet, le 15 février 1986, les indemnités de déplace-
ment de ces dernières sont passées de 7,25 francs à 7,60 francs,
soit une augmentation inférieure à 5 p . 100, alors qu'à la même
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date, les indemnités de déplacement des médecins passaient de
15 francs à 20 francs pour la province, de 25 francs à 30 francs
pour Paris, Lyon et Marseille, soit respectivement 20 et 33 p . 100
de revalorisation . 1l lui fait observer que les soins à domicile dis-
pensés avec régularité par les auxiliaires médicaux sont, dans
bien des cas, la condition indispensable du maintien à domicile
des personnes âgées ou malades et qu'il s'avérerait en définitive
moins onéreux pour la sécurité sociale d'assurer le rémunération
de ces frais de déplacement de manière plus équitable plutôt que
de décourager les vocations par l'adoption d'un barème dissuasif.
Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour que les frais de déplacement des auxiliaires médi-
caux et en particulier des infirmières soient désormais convena-
blement revalorisés.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33645 . - 30 novembre 1987. - Mme Marie-France Lecuir
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, à quelle date elle compte entamer les négociations
concernant les revendications des infirmières anesthésistes sur
leur statut, leur grille indiciaire et la révision de l'article 5 du
décret n e 84-689, ces dossiers étant , en instance depuis sep-
tembre 1986.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33649. - 30 novembre 1987 . - M. Jean Proveux attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières et infirmiers anesthé-
sistes. En grève le 19 novembre 1987, ces personnels demandent :
la modification de l'article 5 du décret de compétence du
17 juillet 1984 afin que les actes d'anesthésie générale soient
réservés exclusivement aux infirmiers(ères) aides-anesthésistes
ainsi que les techniques d'anesthésie loco-régionale ; la définition
d'un véritable statut propre aux infirmiers(ères) aides-
anesthésistes correspondant au niveau de leur formation et des
compétences acquises ; la reconnaissance d'un titre d'infirmier(e)
anesthésiste au lieu d'aide-anesthésiste ; la révision de la grille
des salaires ; la création d'un diplôme d'Etat en remplacement
d'un simple certificat d'aptitude ; que les postes de cadres hospi-
taliers des services des urgences, des S.A .M .U . et des S .M .U .R.
des départements d'anesthésie et des services de réanimation
soient réservés à des infirmiers(ères) anesthésistes . Il lui demande
de lui faire connaître les suites que le Gouvernement entend
réserver à ces revendications.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33676. - 30 novembre 1987. - M . Georges Bollengier-
Stragier attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès
du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur la situation des aides-anesthésistes
qui estiment leur spécialité et leurs compétences injustement
reconnues. Ils réclament la modification de l'article 5 du décret
de compétence du 17 juillet 1984 afin que les actes d'anesthésie
générale soient réservés exclusivement aux aides-anesthésistes
ainsi que les techniques d'anesthésie loco-régionale . En outre, il
parait important qu'ils bénéficient d'un statut définissant claire-
ment leurs fonctions, dans la mesure où ils ont suivi deux années
d'études supplémentaires par rapport aux infirmiers diplômés
d'Etat, ainsi qu'une révision de la grille des salaires et qu'un
changement d'appellation : infirmiers-anesthésistes au lieu
d'aides-anesthésistes . C'est dans le même ordre d'idées qu'ils
demandent la création d'un diplôme d'Etat en remplacement
d'un simple certificat d'aptitude . Enfin, ils estiment que les
postes de cadre surveillant hospitalier des services des urgences
des S .A .M .U . et des S.M .U .R . des départements d'anesthésie et
des services de réanimation doivent être réservés à des infirmiers-
anesthésistes .

Assurance maladie maternité :
prestations (prestations en nature)

33679. - 30 novembre 1987 . - M. Jean Charroppin appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation actuelle des diabétiques. Une campagne
nationale sur le diabète a été organisée par l'Union technique
intersyndicale pharmaceutique, et soutenue par les professions de
santé, et l'intérêt que présente le lecteur de glycémie pour cette
catégorie de malades a été portée à leur connaissance . II est

incontestable que cet appareil comporte pour le malade un auxi-
liaire extrêmement précieux, mais il n'est pas remboursé par la
sécurité sociale, alors que son utilisation évite de nombreuses
analyses coûteuses qui font, elles, l'objet de remboursements.
Certes, les caisses sollicitées pour son remboursement trouvent
parfois une solution en examinant ponctuellement chaque cas et
en accordant au malade une aide exceptionnelle . C'est pourquoi,
cet appareil ayant largement fait la preuve de son intérêt, il lui
demande tie bien vouloir le faire inclure dans la liste des appa-
reils bénéficiant du remboursement par la sécurité sociale.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

33680 . - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Louis Debré attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème de la tarification des actes des infir-
mières libérales . En effet, le coût d'une piqûre intramusculaire
(A.M .I .) est toujours de 13,30 francs depuis décembre 1985 . De
même, l'indemnité forfaitaire de déplacement (I .F.D.) qui est de
7,60 francs ainsi que l'indemnité kilométrique (I .F.K.) qui est de
1,60 franc le kilomètre n'ont pas varié. Aucune revalorisation de
ces barèmes n'a été effectué depuis deux ans . Par ailleurs, la
convention entre la Caisse d'assurance maladie et les infirmières
libérales n'a toujours pas été signée alors que la précédente a pris
fin courant mai . II leur demande d'une art s'il est envisagé une
revalorisation des tarifs des actes des infprmières libérales dans la
prochaine convention, d'autre part, s'il est prévu dans un proche
avenir la signature de ladite convention.

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

33423 . - 30 novembre 1987. - M. Jacques Rimbault attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le contenu de l'arrêté du 24 juin 1987 portant modification de
la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux
assurés sociaux . Les déportés tributaires du code des pensions
militaires d'invalidité de guerre et titulaires du carnet de soins
gratuits se sont alarmés de voir certaines spécialités, spécifiques à
des traitements suivis depuis de longues années, radiées sans
qu'il soit fait mention du produit de remplacement le mieux
approprié. Il semble que médecins et pharmaciens n'aient reçu
aucune donnée sur ce point important . Aussi il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les instances compé-
tentes définissent un tableau des équivalences de produits per-
mettant à tout praticien d'établir sans problème les prescriptions
nécessaires à la continuité de soins de leurs patients.

Sécurité sociale (équilibre financier)

33424 . - 30 novembre 1987 . - M . Jacques Rimbault évoque
auprès de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
la situation de la sécurité sociale et le « Rapport des Sages »
auquel elle a donné lieu. Ce rapport propse de supprimer la
retraite à soixante ans, de la reporter bien au-delà, jusqu ' à
soixante-huit ans dans certains cas, et de diminuer les pensions.
Il propose encore d'augmenter le coût des médicaments et d'en
diminuer le remboursement. Avec la fiscalisation de la sécurité
sociale, il préconise de faire porter son financement presque
exclusivement sur les ménages, et notamment de transférer les
145 milliards de francs versés par les entreprises au titre des allo-
cations familiales sur les salariés . Bref, il s'agit de faire voler en
éclats la protection sociale, la sécurité des gens devant la
maladie, l'accident et la vieillesse . Il convient de refuser cette
mise en pièces. Les vraies causes des difficultés de la sécurité
sociale sont ailleurs . Un seul chiffre suffit à les illustrer : ces
quinze dernières années, la cotisation patronale n'a progressé que
de 3,26 p. 100, tandis que la cotisation des salariés s'envolait et
progressait, elle, de 84,6 p . 100. En somme, depuis des années, il
y a désengagement financier du patronat, transfert de charges
vers les salariés et les familles et il est proposé aujourd'hui
d'aller plus loin dans cette voie injuste et inefficace . Les députés
communistes proposent de toute autre solution . D'abord, le
revenu du capital doit subir un prélèvement social égal à celui
que supportent actuellement les salariés, c'est-à-dire au taux de
12,6 p . 100. La cotisation patronale doit tendre vers ce qui avait
été prévu à la Libération, soit les trois quarts des ressources de la
sécurité sociale, alors qu'aujourd'hui elle n'en représente que
moins d'un tiers . Ensuite, le système de compensation entre les
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différents régimes sociaux doit être revu et corrigé par un élargis-
sement de l'assiette et le déplafonnement des cotisations des caté-
gories les plus aisées . Les dettes patronales doivent également
être immédiatement récupérées . Enfin, une réforme de l'assiette
des cotisations des employeurs doit être engagée pour faire payer
plus fortement le capital, tout en favorisant la création d'emplois.
Les événements boursiers, tout comme la décision du Gouverne-
ment de verser prochainement soixante milliards de francs aux
titulaires de l'emprunt Giscard, montrent que pour . voler au
secours des grands possédants le Gouvernement sait trouver de
l'argent, beaucoup d'argent, même quand il ne l'a pas, même s'il
est pour cela amené à emprunter et enfoncer le pays dans les
dettes . II lui propose de cesser d'accroître en permanence le coût
de la protection sociale pesant sur les salariés et les petites gens
et de reporter ce coût sur les revenus du capital et les posses-
seurs de grandes fortunes.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (lignes : Val-de-Marne)

33362 . - 30 novembre 1987 . - M. Roger-Gérard Schmartzen-
berg attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé des transports, sur le projet
de création d'une gare S.N.C .F .-Sernam, à Valenton (Val-de-
Marne) . La procédure d'enquête vient de se terminer . Le dossier
précisant que la ligne ferroviaire de grande ceinture constitue une
artère privilégiée pour le transport marchandises en IIe-de-
France, il lui demande de bien vouloir lui préciser si la réalisa-
tion de ce projet prend également en compte la possibilité de
réouverture de cette ligne au trafic Voyageurs Banlieue.

Transports routiers (politique et réglementation)

33370. - 30 novembre 1987 . - M . Jacques Godfrain demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, s'il est régulièrment informé des
abus auxquels donne lieu l'application des textes coercitifs
concernant la réglementation des transports routiers . II lui signale
l'aspect particulièrement décourageant que peuvent prendre les
contrôles pour des chefs d'entreprises qui sont à la recherche
d'une meilleure compétitivité par rapport à nos partenaires euro-
péens . Il lui demande si le moment n'est pas venu d'organiser de
meilleurs rapports entre l'administration et la profession, lors de
rencontres soigneusement organisées sous l'égide d'un respon-
sable de rang élevé qui pourrait ainsi vérifier le bien fondé des
mesures de contrôle.

S.N.C.F. (T.G .V : Ile-de-France)

33426. - 30 novembre 1987 . - M . Roger-Gérard Schwartzen-
berg attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé des transports, sur le
schéma de principe de l'interconnexion des lignes de T.G .V . en
IIe-de-France . Il souhaite obtenir des précisions sur le tracé de
ces lignes dans le sud du département du Vat-de-Marne, ainsi
que sur l'avant-projet de création d'une gare Voyageurs T .G.V., à
Valenton .

Transports aériens (compagnies)

33554. - 30 novembre 1987 . - M . Ernest Moutoussamy attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur l'attitude irrespon-
sable de la compagnie Air France qui, le 31 octobre 1987, a fait
débarquer du vol AF 255 (Paris - Pointe-à-Pitre) environ 80 pas-
sagers parce qu'ils étaient en surnombre . Il lui demande ce qu'il
compte faire pour qu'à l'avenir de tels incidents ne se reprodui-
sent pas .

S.N.C.F. (T.G .V.)

33617. - 30 novembre 1987 . - Mme Renée Soum attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la mise à l'écart du Lan-
guedoc - Roussillon dans les projets d'extension du réseau ferro-
viaire à grande vitesse . En effet, alors que les projets T.G .V.
Ouest et Nord sont décidés et déjà bien avancés, rien n'est prévu
pour la réalisation d'une ligne T .G .V. vers Barcelone et la Cata-
logne, desservant les grandes villes du Languedoc-Roussillon . Or,
l'arrivée de l'Espagne dans la C.E .E., la perspective de 1992 et la
tenue des jeux Olympiques à Barcelone cette même année, plai-
dent en faveur de la prise en compte de cette réalisation, d'autant
plus que le T.G.V. apporterait au développement régional du
Languedoc-Roussillon un élan et une vitalité incontestables.
Aussi, elle lui demande quelles orientations, en accord avec la
S .N.C.F., il compte prendre pour que le Languedoc-Roussillon
ne soit pas, une fois encore, totalement tenu à l'écart des grands
projets européens de circulation ferroviaire.

Transports aériens (Air France)

33665. - 30 novembre 1987 . - M . Maurice Louis-Joseph-
Dogué appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé des transports, sur les diffi-
cultés que rencontrent les étudiants antillais qui souhaitent passer
leurs vacances dans leur département d'origine . Le tarif « jeune »
ou « étudiant » proposé par la compagnie Air France étant plus
élevé que le tarif vacances, il lui demande s'il ne peut envisager
une structure tarifaire spécifique aux étudiants, plus attractive
que celle actuellement en vigueur.

Tabac (tabagisme)

33688. - 30 novembre 1987 . - M . Etieno Pinte attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les voyageurs empruntant
les wagons de la S .N.C .F. et notamment les plus jeunes d'entre
eux . En effet. il s'étonne de constater qu'il n'existe toujours pas
de voitures non-fumeurs, dans leur totalité, pour les longs trajets.
L'existence de voitures où il est autorisé de fumer dans la moitié
de celles-ci répond d'autant moins aux exigences d'hygiène et de
qualité que, par ailleurs, des campagnes contre le tabac en public
sont menées pour la protection de ceux qui ne fument pas . Une
telle carence rend ainsi, entre autres, impensable le transport
d'enfants mineurs à l'occasion de classes vertes ou de classes de
neige . C'est pourquoi, il lui demande de lui indiquer les mesures
qu'II envisage d'adopter afin que soient mises au plus tôt en cir-
culation des voitures entièrement réservées aux non-fumeurs .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Afrique du Sud)

28894. - 3 août 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur l'affaire Pierre-André
Albertini, le coopérant français condamné à quatre ans de prison
au Ciskei pour avoir refusé de témoigner contre quatre militants
noirs accusés de « terrorisme » . Ce n'est pas au travers des
médias qui diffusent des informations parfois contradictoires q,ie
les Français pourront se faire une idée objective de la situation.
M . Pierre-André Albertini est-il victime d'une erreur judiciaire et
a-t-on prononcé à son égard un jugement arbitraire, ou bien s'est-
il rendu coupable des faits reprochés 7 Il lui demande de bien
vouloir lui apporter les éclaircissements souhaités ainsi que de lui
faire connaître les dispositions prises par le Gouvernement
français pour hâter la libération d'Albertini dans le cas où celui-
ci serait innocent des faits, objet de son jugement.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement a fait tout ce qui était en son pouvoir pour obtenir la
libération de M . Pierre-André Albertini, dés qu'a été connue l'ar-
restation de celui-ci en octobre 1986, dans le cadre de la protec-
tion qu'il s'attache à apporter à tous les citoyens français en dif-
ficulté à l'étranger, quel que soit le contexte de ces difficultés . II
se réjouit, par conséquent que, au terme des démarches répétées
et de négociations longues et ardues qu'il a menées, notre com-
patriote ait pu recouvrer la liberté au début du mois de sep-
tembre dernier, dans le cadre d'une opération humanitaire d'en-
vergure, où il a joué un rôle déterminant, en liaison avec les
gouvernements de la région.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires (développement des régions : Bretagne)

31823 . - 26 octobre 1987 . - M . Sébastien Csepel attire l'att-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre des
affaires étrangères, chargé des affaires européennes, sur le
devenir de l'Ouest français dans le cadre de l'aménagement de
l'espace européen . Première zone agricole de France, au prix
d'un immense effort d'intensification et de spécialisation, l'Ouest,
gréce aux instruments de la politique agricole commune, a béné-
ficié d'un essor considérable de son agriculture. Aujourd'hui,
compte tenu du tournant amorcé par la P .A.C ., des quotas lai-
tiers, de l'entrée dans la C .E .E . de nouveaux partenaires, l'Ouest
risque, avec 16,5 p . 100 d'emplois dans le secteur primaire, de
connaître à court terme des difficultés insurmontables. En dépit
de ces efforts, la Bretagne avait néammoins été retenue comme
zone prioritaire et avait, à ce titre, bénéficié des interventions du
F.E.D .E .R. Aussi, dans la perspective d'une réforme des fonds
structurels européens qui excluent les départements français de la
liste des zones prioritaires, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il entre dans ses intentions le mettre en Œuvre un
ensemble d'actions permettant à l'Ouest français de s'adapter aux
nouvelles exigences de l'espace européen et de proposer un pro-
gramme intégré Ouest, à l'exemple de celui mis en place en
Méditerranée, et en extension de l'opération spécifique O .I .D. qui
existe pour les trente-six cantons de la Bretagne centrale.

Réponse. - En réponse à l'honorable parlementait e, le Gouver-
nement tient à réaffirmer qu'il n'a pas donné son accord à une
réforme des fonds structurels européens qui excluerait les dépar-
tements français de la liste des zones prioritaires . Il a au
contraire réaffirmé non seulement l'importance essentielle des

interventions de ces fonds dans les départements et territoires
d'outre-mer et en Corse, mais aussi la nécesaire continuité de
l'action communautaire dans les régions méditerranéennes bénéfi-
ciant des programmes intégrés méditerranéens, dans les zones
rurales et dans les régions industrielles de reconversion. L'en-
semble de ces questions feront l'objet d'uen partie importante des
débats qui auront lieu à Copenhague les 4 et 5 décembre pro-
chains à l'occasion du conseil européen des chefs d'Etat et de
Gouvernement. Si des orientations souhaitées par le Gouverne-
ment sont donc retenues, la Bretagne centrale sera éligible au
titre des interventions du Feder en zones rurales . En outre, dans
le cadre de l'adaptation de la politique agricole commune et plus
particulièrement des actions financées pas le Feoga orientation, le
Gouvernement s'atachera à ce qu'une attention particulière soit
apportée aux problèmes spécifiques de l'ouest de la France.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Licenciement (réglementation)

2911 . - 9 juin 1986 . - M. Jacques Mahéas appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
suppression immédiate de l'autorisation administrative de licen-
ciement portant sur moins de dix salariés. Siir les quelque
400 000 licenciements économiques opérés chaque année, un tiers
concerne des licenciements de moins de dix salariés . Il lui
demande quels recours pourront être proposés aux salariés
concernés qui n'auront plus la possibilité de faire rejeter la vali-
dité du motif économique invoqué.

Réponse. - Le dispositif institué par la loi relative à la suppres-
sion de l'autorisation administrative de licenciement et par celles
relatives aux procédures de licenciement et au conseil des pru-
d'hommes, s'il ne comporte plus de contrôle administratif de la
réalité du motif économique, a renforcé les garanties de salariés
licenciés tant en ce qui concerne la procédure de licenciement
que le déroulement des instances judiciaires . Au cas de licencie-
ment individuel ou collectif portant sur moins de dix salariés, le
code du travail tait désormais obligation à l'employeur de convo-
quer le salarié à un entretien préalable, entretien où le salarié est
en droit de se faire assister d'un membre du personnel de l'entre-
prise de son choix, et ce, quel que soit la cause du licenciement,
l'effectif de l'entreprise ou l'ancienneté du salarié, alors que la
législation antérieure ne prévoyait cette formalité qu'au bénéfice
des salariés ayant an moins un an d'ancienneté, faisant l'objet
d'un licenciement individuel au sein d'une entreprise employant
au moins onze salariés . Si le salarié après avoir reçu notification
de son licenciement pour cause économique, entend contester le
caractère réel et sérieux du motif invoqué par l'employeur, il lui
appartient de saisir le juge du contrat . Celui-ci, comme l'indique
la loi, forme sa conviction au vu des éléments fournis par les
parties et, au besoin, après toutes mesures d'instruction qu'il
estime utiles ; le juge du contrat n'est donc plus lié, comme
auparavant, par la décision du tribunal administratif ayant statué
sur la légalité de la décision tacite ou expresse de l'administra-
tion . Enfin la création au sein des sections de conseil de pru-
d'hommes d'une chambre spécialisée en matière de licenciement
économique doit permettre un traitement plus rapide ainsi qu'un
examen plus circonstancié des litiges de ce type.

Chômage : indemnisation (allocations)

5062 . - 7 juillet 1986 . - Le 23 avril 1986, M. le ministre des
affaires sociales et de l'emploi répondant à une question au
Gouvernement, faisait part à l'Assemblée nationale de son inten-
tion d'engager avec l'Unedic une discussion relative à la situation
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des chômeurs de longue durée . M . Michel Barnier lui demande
de bien vouloir lui indiquer si les moyens d'existence alloués
aujourd'hui à ces chômeurs lui semblent suffisants, ou s'il envi-
sage, dans le cadre de ces discussions, d'étudier l'amélioration du
montant des allocations de fin de droits et de solidarité . Il lui
demande en particulier si l'attribution automatique par le régime
de solidarité d'une allocation de l'ordre de 80 francs par jour aux
chômeurs à partir de cinquante-sept ans et demi ne serait pas
opportune, compte tenu de son coût modique.

Réponse. - Le régime d'assurance chômage et le régime de soli-
darité ont prévu dans le cadre de l'ordonnance du 21 mars 1984
un ensemble de mesures concernant les chômeurs les plus âgés
arrivant en fin de droits, afin de tenir compte des difficultés par-
ticulières que ceux-ci rencontrent . Le régime d'assurance, confor-
mément aux dispositions du règlement annexé à la convention du
19 novembre 1985, prévoit, notamment pour les allocataires de
plus de cinquante-cinq ans, deux dispositions spécifiques : l e les
personnes en cours d'indemnisation à l'âge de cinquante-sept ans
et six mois et qui justifient de dix ans d'affiliation continuent à
percevoir la prestation qui leur est versée jusqu'à l'âge où elles
justifient de 150 trimestres de cotisations à la sécurité sociale au
sens de l'article L . 331 du code de la sécurité sociale ; 20 les
bénéficiaires de l'allocation de fin de droits âgés de plus de
cinquante-cinq ans peuvent, s'ils justifient de vingt ans d'affilia-
tion, bénéficier d'une majoration de cette prestation . Le taux de
cette allocation a été porté à 67,94 francs à compter du
l et octobre 1987, l'allocation majorée étant fixée à 94,17 francs.
Par ailleurs, dans le cadre de l'ordonnance du 21 mars 1984, il a
été créé une allocation de solidarité spécifique entièrement
financée sur fonds publics et destinée à indemniser ceux pal-mi
les chômeurs qui ne relèvent plus de l'assurance parce qu'ils ont
épuisé leurs droits à l'indemnisation . Ainsi, ce système de solida-
rité permet d'assurer un certain niveau de ressources financières
à des catégories plus larges de personnes à la recherche d'un
emploi . Cette prestation est versée aux personnes qui remplissent
des conditions d'activité antérieure et de ressources . Son montant
qui est de 64,50 francs par jour est porté à 92,60 francs pour les
allocataires âgés de cinquante-cinq ans ou plus et justifiant de
vingt ans d'activité salariée et pour les allocataires âgés de
cinquante-sept ans et demi ou plus et justifiant de dix ans d'acti-
vité salariée . Le Gouvernement a également mis en oeuvre un
important programme de formation et d'aide à la réinsertion en
faveur des chômeurs de longue durée. Parallèlement, ont été
développés des programmes locaux d'insertion (P .I.L .) qui per-
mettent à des demandeurs d'emploi indemnisés en allocation de
solidarité d'effectuer des travaux utiles à la collectivité en occu-
pant à nouveau une place véritable dans la vie active . Les inté-
ressés, pendant cette période, perçoivent une rémunération de
stage à la charge de l'Etat d'un montant égal à celui de l'alloca-
tion de solidarité qu'ils percevaient antérieurement, à laquelle
s'ajoute une indemnité représentative de frais versée par l'orga-
nisme d'accueil d'un montant de 500 à 750 francs par mois,
modulable en fonction de la durée d'activité. Il convient de rap-
peler également que les chômeurs non indemnisés peuvent béné-
ficier des programmes « compléments locaux de ressources
(C .L .R.) » mis en place dans les départements qui le souhaitent.
Ces programmes constituent à la fois une aide à la réinsertion
professionnelle par l'activité et une réponse aux situations de

fatig
ue matérielle que connaissent beaucoup de chômeurs de

longue durée .

Naissance (planning familial)

5594 . - 14 juillet 1986. - M . Michel Debré demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il n'estime pas
nécessaire de restituer aux centres de planning familial leur voca-
tion première qui était de conseiller les jeunes filles ou les jeunes
femmes sans arrière-pensées et sans esprit partisan ; qu'en effet il
apparaît clairement à ceux mêmes qui ont naguère souhaité l'ins-
tallation de ces centres que, désormais, sous les termes de plan-
ning familial, se poursuit une oeuvre volontaire de dénatalité,
alors que l'intérêt des familles, comme celui des personnes qui
viennent consulter, comme le bien public imposeraient que les
jeunes filles ou les jeunes femmes y trouvent un accueil chaleu-
reux et les conseils adaptés à la situation de chacune et à son
avenir.

Réponse. - L'honorable parlementaire s 'interroge sur la néces-
sité de restituer aux centres de planification familiale leur voca-
tion première à savoir répondre aux demandes de jeunes filles et
des femmes . La situation à ce jour est la suivante : la vocation
des centres de planification a été clairement définie par l'article 4
du décret ne 72-318 du 24 avril 1972 . Cet article dispose que les
centres de planification exercent les activités suivantes : 1° éduca-

tion familiale ; 2 . information sur les méthodes de régulation des
naissances ; 3 . consultations et interventions en vue de faciliter
ou de régulariser les naissances . Depuis, les textes juridiques ont
facilité la résiliation de ces objectifs afin qu'ils deviennent une
réalité pour tous . En ce qui concerne les jeunes, trois priorités
ont été retenues et sont largement appliquées même s'il reste
encore à faire : d'une part, l'information concernant la planifica-
tion familiale doit être accessible à tous les jeunes . A cet effet, le
ministère recommande l'implantation des centres de planification
à proximité des quartiers à forte densité de jeunes ainsi
qu'auprès des établissements scolaires concernés . Ces centres de
planification doivent proposer des heures de fonctionnement
adaptées aux horaires des adolescents (ouverture le mercredi, le
soir après les cours) . Ils doivent aussi s'assurer que leur çxistence
est connue de la population concernée (affichage des adresses
dans les lycées et lieux publics) . Si le centre de planification
informe au sein de ses locaux, il doit aussi porter l'information
sur les lieux mêmes fréquentés par les . jeunes . C'est l'information
collective dispensée en milieu scolaire, dans les foyers de jeunes
et autres . D'autre part, le ministère est conscient de la nécessité
d'élargir la formation et la compétence des « spécialistes » de
l'information sexuelle . Actuellement, une évolution se fait dans
ce sens, un programme de formation de base intitulé « éducation
vie » va se mettre en place et permettra aux professionnels
concernés d'être mieux à même de répondre aux besoins des
jeunes . Par ailleurs, les centres de planification sont de véritables
outils de prévention face aux grossesses non désirées . Par l'infor-
mation sur les méthodes contraceptives et la délivrance de
contraceptifs gratuits aux mineurs désirant garder le secret ainsi
qu'aux personnes ne bénéficiant pas de prestations maladie (loi
n° 74-1026 du 4 décembre 1974, art . 2), les centres de planifica-
tion aident les femmes, quel que soit leur âge, à éviter les gros-
sesses non désirées. Si l'état de santé des adolescentes enceintes
est toujours préoccupant, il en est souvent de même du devenir
des enfants nés de mère adolescente L'incidence élevée des pla-
cements, délaissements, mauvais traitements, est généralement
constatée . Les actions menées dans le domaine de la planification
familiale montrent clairement que les centres de planification
remplissent leur mission de service public dans un but d'informa-
tion et de prévention pour la santé et la protection des jeunes
femmes et rien ne permet de voir, à travers leurs activités, une
oeuvre de dénatalité. En effet, si ces structures favorisent la pré-
vention des grossesses non désirées et/ou non désirables, leur
objectif est aussi d'éclairer la jeune femme sur sa fécondité,
compte tenu de l'état actuel des connaissances médicales dans le
domaine de la physiologie de la reproduction . En outre, les
enquêtes démographiques tant françaises qu'étrangères ont mis en
évidence, avec certitude, que la bisse de la fécondité dans les
pays industrialisés était antérieure z. la mise en place des législa-
tions sur la contraception . Dans la mesure o0 les centres de pla-
nification permettent aux femmes de choisir, en connaissance de
cause, le moment de la conception de leurs enfants, ils œuvrent
pour l'amélioration et la prévention de la santé de la société tout
entière.

Habillement, cuirs et textiles
(entreprises : Indre-et-Loire)

10212. - .13 octobre 1986 . - M . Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation rencontrée actuellement par les quatre cent cin-
quante employées de l'entreprise M .T.C. de Tours . Cette filiale
du groupe Cligman, reconvertie dans le prêt-à-porter de luxe
(licences Saint-Laurent, Lanvin et Cerruti), se trouve dans une
phase très critique, depuis le 9 avril dernier . En effet, à cette date
survenait la décision de procéder à un « tri » au sein du per-
sonnel afin de muter cent onze personnes dans un autre atelier
destiné à la production d'articles de bas de gamme. Puis, durant
le mois de juillet, la nouvelle, brutale, éclatait de placer soixante
personnes en chômage illimité sous prétexte que ce personnel
n'était plus rentable . Simultanément, un aménagea. et du temps
de travail était imposé par le direction . Il semble donc parfaite-
ment incohérent que, dans un même temps, soient menés de front
un projet de plan de licenciement valable pour les deux ateliers
et un aménagement du temps de travail qui prévoit des horaires
particulièrement chargés, mis en place, dès ce mois-ci, dans l'en-
treprise M .T .C . Eu égard à cette situation tout à fait incompré-
hensible qui remet en cause, dans un premier temps, l'emploi de
soixante employées, il leur demande quel est son sentiment vis-à-
vis des circonstances énoncées précédemment.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi rap-
pelle à l'honorable parlementaire que les locaux de l'entreprise
M .T .C. à Tours abritent deux activités différentes concernant
deux sociétés distinctes. En effet, la M .T.C. est spécialisée dans
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la confection haut de gamme sous licence . Dans cette entreprise
a d'ailleurs été conclu un accord d'entreprise sur l'aménagement
du temps de travail permettant de faire face aux périodes
alternées de charge importante et de sous-charge . En revanche, la
société Cofetour, dans ces mêmes locaux, travaille pour la grande
distribution. Cette activité de sous-traitance est particulièrement
vulnérable et a contraint la société à procéder à des suppressions
d'emplois. Il n'est donc pas incohérent que des accords d'entre-
prise concernant l'aménagement du temps de travail d'une part,
et une procédure de licenciement d'autre part se produisent
simultanément, a fortiori iorsque sont concernées deux activités
différentes .

Mutuelles : sociétés (M.G.E.N.)

13297. - l a décembre 1986. - M. Charles Pistre appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi
sur les conséquences des projets de son collègue du ministère de
l'éducation nationale de faire disparaitre en septembre 1987 les
mises à disposition des mutuelles de fonctionnaires de l'éduca-
tion nationale : l'organisme qui serait en premier victime d'une
telle mesure est la Mutuelle générale de l'éducation nationale, qui
rassemble 1 300 000 membres et apporte sa couverture à
2 300 000 personnes . La volonté du Gouvernement de supprimer
les mises à disposition, malgré la loi (ne 47-460 du 20 mars 1947)
et les décrets ou circulaires successifs qui en ont codifié l'exis-
tence, pose en effet question sur la possibilité d'utiliser des fonc-
tionnaires en position de détachement, solution de remplacement
préconisée par le ministre de l'éducation nationale : 1° l'article 14
du décret 85-986 exige que l'organisme bénéficiaire du détache-
ment soit reconnu comme exerçant une mission d'intérêt général :
une mutuelle est-elle dans ce cas, et aucun obstacle juridique ne
peut-il être opposé à celles qui seraient contraintes d'utiliser cette
solution ; 2. le code de la mutualité (articles L . 125-7 et L. 125-8)
interdit qu'une mutuelle rémunère les membres de ses instances
administratives : dans le cas où la réponse à la première question
serait positive, quelle solution serait possible sans empêcher un
fonctionnaire détaché d'avoir un mandat électif, alors que cela
correspond à l'esprit comme à la lettre du code de la mutuelle ;
3. au-delà de ces questions juridiques, quelle est la position du
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la nécessaire sau-
vegarde du patrimoine de confiance, d'efficacité et de vie démo-
cratique qui font de la M .G .E .N . un organisme mettant au ser-
vice de chacun la solidarité de tous.

Réponse. - Les mutuelles sont des personnes morales de droit
privé qui assurent une protection sociale facultative complémen-
taire à celle des régimes obligatoires de sécurité sociale . Elles
exercent à cc titre une mission d'intérêt général et peuvent donc
bénéficier du détachement de fonctionnaires en tant qu'orga-
nismes privés d'intérêt général dans le cadre normal de l'ar-
ticle 14, 5., du décret n e 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au
régime particulier de certaines positions de fonctionnaires de
l'Etat qui s'applique aussi aux entreprises et aux associations.
Rien ne s'oppose, par conséquent, au détachement de fonction-
naires ou agents de l'Etat dans les groupements mutualistes pour
participer notamment à la gestion de la sécurité sociale des fonc-
tionnaires et exercer ainsi des fonctions rémunérées par ces grou-
pements . En revanche, s'agissant des administrateurs de
mutuelles, l'article L . 125-5 du code de la mutualité a réaffirmé le
principe du bénévolat qui apparaît tout à faire contraire à des
situations de détachement . Cependant, des facilités de service
sont traditionnellement accordées aux fonctionnaires en activité
qui exercent des fonctionnaires en activité qui exercent des fonc-
tions électives au sein des mutuelles, permettant ainsi de concilier
l'intérêt du service et leurs fonctions mutualistes . Le nouveau
code de la mutualité a consacré la place- prépondérante de la
mutualité dans le domaine de la protection sociale complémen-
taire et a permis de répondre aux aspirations du mouvement
mutualiste dont la M .G.E .N . est une des composantes . Il a
marqué un progrès certain dans la reconnaissance du fait mutua-
liste et témoigne de la volonté de préserver le caractère spéci-
fique et la légitimité de la mutualité.

Jeunes (emploi)

14623 . - 15 décembre 1986. - M . Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation des jeunes demandeurs d'emploi âgés de plus de
vingt-cinq ans . Parmi les mesures prises dans le cadre du plan en
faveur des jeunes de seize à vingt-cinq ans, il lui demande si
certaines de ces dispositions ne pourraient pas s'étendre, en les
modulant, au-delà de cet âge limite .

Jeunes (emploi)

21134 . - 23 mars 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n e 14623, parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 15 décembre 1986, relative aux demandeurs d'emploi de plus
de vingt-cinq ans . ii lui en renouvelle les termes.

Réponse . - L'honorable parlementaire exprime la crainte que
les demandeurs d'emploi de plus de vingt-six ans ne soient
écartés par les employeurs au profit de personnes plus jeunes et
souhaite à cet égard que l'âge limite fixé pour les mesures en
faveur de l'emploi des jeunes soit repoussé . Face à la situation
particulièrement alarmante des jeunes de seize à vingt-cinq ans
souvent sans expérience professionnelle et sans formation
adaptée, il a été décidé de mener une action d'une grande
ampleur qui a permis l'embauche de 1 494 002 jeunes du
l « mai 1986 au 30 septembre 1987. La population plus âgée est
moins touchée par le chômage car elle bénéficie en général d'une
expérience professionnelle préalable . Mais cette population n'est
pas négligée puisqu'un important programme de lutte contre le
chômage de ' eue durée a été lancé à la rentrée 1986 portant
sur 107 500 i es de stages destinés aux demandeurs d'emploi
de tous âges et en particulier à ceux de plus de vingt-six ans, les
plus jeunes bénéficiant des stages de préparation à l'emploi . Cet
effort a été prolongé et amplifié en 1987 : 247 000 places de stage
ont été ouvertes pour cette année dont 90000 réservées aux
jeunes ; 150 000 aux adultes et 7 000 aux femmes . De plus, la loi
du 10 juillet 1987 a introduit deux formules nouvelles : les stages
de réinsertion en alternance et les contrats de réinsertion en alter-
nance. Le contrat de réinsertion en alternance permet la réinser-
tion en entreprise de demandeurs d'emploi de longue durée de
plus de vingt-cinq ans, en associant l'exercice d'une activité pro-
fessionnelle et le bénéfice d'une formation en alternance . Le
salaire versé' par l'entreprise est totalement exonéré des cotisa-
tions patronales de sécurité sociale . L'Etat apporte une aide for-
faitaire de 50 francs par heure de formation dispensée. Le stage
de réinsertion en alternance est ouvert à des chômeurs adultes de
très longue durée connaissant de graves difficultés de réinsertion.
Ce stage prévoit deux modules de formation, l'un au sein d'un
organisme, l'autre en entreprise . Des exonérations de 50 p . 100
des charges patronales de sécurité sociale sont prévues pour les
employeurs embauchant des demandeurs d'emploi de longue
. durée, à l'issue d'un stage.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Seine-Saint-Denis)

15251 . - 22 décembre 1986 . - M. Jean-Claude Gayssot
appelle l'attention du M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur la situation de l'entreprise Alsthom, à Saint-Ouen :
1° dans le domaine de l'emploi : la fermeture de l'atelier des
condensateurs mais aussi les suppressions d'emplois dans
d'autres secteurs mettent en cause l'avenir du site . Ces dernières
années, des centaines d'emplois ont été supprimés tandis que les
profits ne se sont jamais si bien portés (hausse record des actions
Alsthom cet été) ; 2 . dans le domaine de la sécurité : il y a
aujourd'hui en France prés de 200 000 transformateurs au pyra-
lène à remplacer pour I'E .D .F., près de 2 000 pour la R.A .T.P.,
etc . pour des raisons écologiques et de sécurité. Le site d'Alsthom
à Saint-Ouen dispose des technologies nécessaires pour les créer.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour l'avenir de ce site, potentiel technologique de
pointe, car au moment où les grands groupes internationaux s'ac-
tivent pour préparer la nouvelle génération de transformateurs
(filière sèche : technologie aujourd'hui maîtrisée qui n'emploie
pas le pyralène), Alsthom ne peut se désengager . Dans ce sens, la
proposition d'un accord E .D.F. - Alsthom est pleinement justifiée.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Seine-Saint-Denis)

24843 . - 18 mai 1987 . - M. Jean-Claude Gayssot s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de n'avoir reçu aucune réponse à sa question n e 15251 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 22 décembre 1986, relative à la situation de l'entre-
prise Alsthom, à Saint-Ouen (Seine-Saint-Denis) . Il lui en renou-
velle donc les termes .
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Réponse . - L'étkblissement de la société Alsthom à Saint-Ouen
a dû procéder, en 1985 et 1986, à des réductions d'effectifs
consécutives à la diminution au plan national des commandes de
transformateurs liées à la lin du programme électronucléaire, des
grands projets d'Electricité de France en matière de centrales
hydrauliques ou thermiques et, à l'exportation, par la réduction
ou le décalage dans le temps des affaires escomptées, Par ail-
leurs, Alsthom a été amenée à céder, en 1986, à la société Recti-
phase, filiale de Merlin-Gérin, la branche d'activité condensa-
teurs, ce sui a entraîné la fermeture de l'atelier de Saint-Ouen et
la supression de 122 emplois. Le plan social au titre de la ferme-
ture de cette activité a consisté dans 81 aides au reclassement
individuel, 14 mutations à Pringy, établissement de l'entreprise
Rectiphase, 14 mutations dans le groupe, 9 retraites ou prére-
traites et 3 congés de conversion . Au total, plus de 300 suppres-
sions d'emplois sont intervenues dans cet établissement, entre
mai 1984 et juillet 1987, les effectifs ayant été ramenés de 1 196
à 893, dont 154 dans le cadre d'une convention de préretraite du
F.N .E. Enfin, une nouvelle opération de réduction d'effectifs
concernant 40 salariés dont 23 dans le cadre d'une préretraite, a
été a .tnoncée à un comité, central d'entreprise du 23 sep-
tembre 1987, en raison de l'affaiblissement de certains marchés et
des difficultés liées à l'exportation . En matière industrielle, une
organisation a été mise en place par Alsthom qui vise à la spécia-
lisation, par établissement, de l'activité de construction de trans-
formateurs : c'est ainsi que les établissements du Havre et de
Petit-Quevilly utilisent la nouvelle technologie de la filière sèche,
l'établissement de Saint-Ouen restant spécialisé dans l'activité
transformateurs de puissance . En ce qui concerne l'établissement
tranformateur de Saint-Ouen, l'orientation prise est de spécialiser
ce site dans les domaines des fortes puissances et des très hautes
tensions, dans lesquels Alsthom joue un rôle au plan interna-
tional de premier plan.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

15788 . - 29 décembre. 1986 . - M. Michel Charzat attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le cas des personnes sans emploi arrivant en fin de droits et
ne bénéficiant plus d'aucune indemnité . L'administration ne
semble pas avoir prévu le cas des veuves et des divorcées, qui,
n'ayant jamais travaillé, et étant à quelques années de l'âge de la
retraite, se trouvent aujourd'hui complètement démunies, leur
allocation d'insertion venant à se terminer . Aussi il lui demande
quelles mesures pourraient être prises afin que ces personnes dis-
posent du minimum vital en attendant de pouvoir toucher leur
pension de retraite.

Réponse. - Le régime d'indemnisation du chômage actuelle-
ment en vigueur prend en compte les situations souvent difficiles
dans lesquelles se trouvent certaines femmes devant se réinsérer
sur le marché du travail à la suite de la perte de leur conjoint.
En effet, le régime de solidarité a notamment prévu le bénéfice
de l'allocation d'insertion pour tenir compte de la situation parti-
culière des femmes veuves qui doivent rechercher un emploi, sou-
vent à la suite d'une longue période d'inactivité et qui, de plus,
doivent assurer seules la charge et l'éducation de leurs enfants.
Ainsi, l'article L. 35 1 .9 du code du travail pose le principe du
droit à l'allocation d'insertion pour les femmes qui n'ont pu
obtenir un emploi et qui sont veuves, divorcées, séparées judiciai-
rement ou célibataires avec la charge d'au moins un enfant. Cette
allocation est versée pour une durée d'un an par période de six
mois renouvelable une fois et son montant est de 87,40 francs
par jour. Il est possible que certaines de ces bénéficiaires ne se
reclassent pis avant d'avoir épuisé la durée totale de versement
de l'allocation d'insertion . Cependant, les dernières statistiques
disponibles sur cette question laissent apparaître que la durée
moyenne d'indemnisation pour cette catégorie est de 307 jours,
ce qui montre que la plupart des intéressés n'épuisent pas leurs
droits et se réinsèrent soit en reprenant une activité, soit en effec-
tuant un stage de formation . Il convient également de préciser
eue, les femmes qui sont inscrites depuis plus d'un an à
l'A.N .P.E . ou qui se trouvent dans des situations particulièrement
difficiles peuvent bénéficier des programmes en faveur des chô-
meurs de longue durée. Ainsi, le programme d'actions de forma-
tion classiques se caractérise par son ampleur : 247 000 places de
stages sont prévues, dont 150 000 places pour les personnes de
plus de vingt-cinq ans. Trois types d'actions sont proposés :
1 . des stages de formation financés sur le fonds national de l'em-
ploi. Ils sont organisés par les directions départementales du tra-
vail et de l'emploi en liaison avec l'A .N .P.E . ; 2 . des stages dits
« modulaires » mis en œuvre par l'A .N .P.E. ; 3 , des stages de
mise à niveau . Ce sont des actions d'adaptation correspondant à
des emplois immédiatement disponibles pour lesquels des offres

d'emploi ont été déposées à l'A.N .P.E . et réservées aux bénéfi-
ciaires de ces actions . La réalisation de ce programme s'appuie
sur une intensification du dispositif de convocations par l'agence
nationale pour l'emploi des demandeurs d'emploi de longue
durée . Par ailleurs, la loi du 10 juillet 1987 modifiant le code du
travail et relative à la prévention et la lutte contre le chômage de
longue durée, permet désormais à l'Etat de conduire de nouvelles
actions : 1° l'extension de réinsertion en alternance au bénéfice
des chômeurs de longue durée par : a) des contrats de réinsertion
en alternance ; ,rermet'ant l'embauche de C .L .D . adultes sur un
contrat de travail couplant l'occupation d'un emploi à une action
de formation. La rémunération versée par l'entreprise est exo-
nérée totalement des charges sociales patronales pendant un an.
L'Etat apporte une aide forfaitaire au financement de la forma-
tion ; b) des stages de réinsertion en alternance, ouverts à des
chômeurs adultes de très longue durée ou connaissant de graves
difficultés de réinsertion. Ces stages prévoient deux modules : un
module de formation au sein d'un organisme et un module de
formation en entreprise ; 2 . l'exonération de 50 p . 100 des cotisa-
tions de sécurité sociale pendant un an pour les entreprises qui
embauchent des demandeurs d'emploi de longue durée sortant de
tout type de stage. De plus, il convient de rappeler que des
stages de formation du F .N .E . spécifiques ont été mis en place
en faveur des femmes isolées ouverts notamment aux femmes
bénéficiaires de l'allocation de parent isolé, ainsi qu'aux femmes
isolées ayant des enfants à charge pour lesquels le niveau de res-
sources (pension alimentaire, prestations familiales) est insuffi-
sant . Les intéressés bénéficient du statut de stagiaires de la for-
mation professionnelle ou peuvent continue.- à percevoir leurs
indemnités de chômage, le cas échéant, lorsque la durée de for-
mation ne dépasse pas 300 heures ou encore, être maintenues
sous le régime de l'allocation parent isolé. Parallèlement, afin de
pallier des situations particulièrement difficiles le Gouvernement
a également mis en ouvre des programmes locaux d'insertion.
Ces programmes allient une période de formation professionnelle
à une activité au profit d'une collectivité locale et sont destinés à
faciliter l'insertion professionnelle des femmes isolées âgées de
plus de quarante ans ne pouvant ni bénéficier d'un revenu de
remplacement, ni accéder aux actions de formation en leur assu-
rant un minimum de revenu.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

16496. - 19 janvier 1987 . - M. Jacques Barrot attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation de certaines veuves qui souhaiteraient pouvoir bénéfi-
cier du régime du décret du 20 avril 1984 . Ce décret permet à un
salarié de prétendre à une préretraite progressive avec travail à
mi-temps et versement d'une allocation complémentaire . Or les
veuves dès lors qu'elles touchent une pension de réversion se
trouvent exclues de cet avantage. En conséquence il lui demande
s'il n'entend pas assouplir les modalités prévues par le décret du
20 avril 1984 afin de ne pas pénaliser des femmes aux ressources
plus que modestes.

Réponse. - L'arrêté du 20 avril 1984 relatif à la préretraite pro-
gressive excluait du bénéfice des allocations spéciales de prére-
traite les personnes ayant fait procéder à la liquidation d'un
avantage de vieillesse à caractère viager . Cette disposition s'appli-
quait notamment à tous les titulaires d'une pension de réversion.
Conscient des difficultés que cette réglementation a pu entrainer,
notamment dans le cas de titulaires de pensions de réversion
d'un montant très modeste, le Gouvernement a pris la décision
d'accorder le cumul entre l'allocation de préretraite progressive et
les avantages de vieillesse à caractère viager liquidés avant
l'adhésion au contrat de solidarité préretraite progressive . Un
arrêté modifiant à cette fin l'arrêté précité du 20 . avril 1984 est
actuellement en cours de signature.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

18066. - 9 février 1987 . - M . Jean-Pierre Reveau attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les difficultés d'insertion dans la vie professionnelle de per-
sonnes handicapées dont le reclassement en 1 « catégorie les pla-
cent en position de rechercher un emploi dans la vie active.
N'est-il pas opportun, au regard des difficultés liées à l'emploi et
pour aider à l'action que mènent diverses associations pour favo-
riser leur placement en entreprise, d'ouvrir un débat permettant
de sensibiliser les entreprises en faveur de l'emploi de ces per-
sonnes ayant repu dans des centres spécialisés une formation per-
mettant leur insertion en milieu professionnel.

Réponse. - Le souci de l'honorable parlementaire relatif à l'in-
sertion professionnelle des travailleurs handicapés a été pleine-
ment pris en compte par le Gouvernement, qui a dé p osé devant
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le Parlement un projet de loi réformant l'obligation d'emploi . La
loi qui en a résulté (ne 87-517 du IO juillet 1987) crée une nou-
velle dynamique en faveur de l'emploi des travailleurs handi-
capés. Tant le section privé que le secteur public sont assujettis à
cette loi, un quota unique de 6 p . 100 leur étant applicable pour
tout établissement d'au moins 20 salariés : les travailleurs handi-
capés, qu'ils soient classés en catégorie A, B ou C, sont directe-
ment concernés . Pendant une période transitoire de trois ans
débutant au l « janvier 1988, le taux sus-indiqué sera respective-
ment de 3 p. 100 pour la I « année, 4 p. 100 pour la 2 . année et
5 p . 100 pour la 3. année . . Le secteur privé pourra remplir son
obligation soit en employant effectivement des bénéficiaires, soit
en appliquant un accord de branche ou d'entreprise portant sur
un plan annuel ou pluriannuel d'embauche, d'insertion et de for-
mation, d'adaptation aux mutations technologiques ou de main-
tien dans l'entreprise en cas de licenciement, soit en versant une
contribution à un fonds de développement pour l'insertion pro-
fessionnelle des travailleurs handicapés, soit en passant des
contrats de fournitures, de sous-traitance ou de prestation de ser-
vices avec des ateliers protégés, des centres de distribution de
travail à domicile ou des centres d'aide par le travail.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

19442. - 2 mars 1987 . - M . Étienne Pinte rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi qu'avant le
l n avril 1983, date de la prise d'effet de l'ordonnance du
26 mars 1982, les salariés du régime général pouvaient prendre
leur retraite à taux plein dès l'âge de soixante-cinq ans.
Désormais, ils peuvent la prendre, dans les mêmes conditions,
dès l'âge de soixante ans. Lorsque l'âge minimum requis était de
soixante-cinq ans, certaines catégories de salariés pouvaient déjà
la prendre à soixante ans sans abattement de taux . Tel était en
particulier le cas des anciennes ouvrières, mères de famille, lors-
qu'elles remplissaient quatre conditions : avoir élevé au moins
trois enfants pendant plus de neuf ans avant leur seizième anni-
versaire ; justifier à soixante ans d'au moins 120 trimestres d'as-
surance ; avoir exercé un métier manuel pendant cinq ans au
cours des quinze dernières années ; avoir cessé définitivement
leur activité professionnelle. L'U .N .E.D .I .C . interprète le code de
la sécurité sociale en faisant de ce droit une obligation, si bien
que toutes les femmes en préretraite réunissant les quatre condi-
tions précitées se voient, dès l'âge de soixante ans, refuser la
Garantie de ressources et sont donc contraintes de faire liquider
leur pension de retraite. Ce changement se traduit généralement
par une diminution très importante de ressources . Ainsi, pour
deux femmes ayant quitté leur emploi à la même date en adhé-
rant à un contrat de solidarité ou à une convention du F .N .E .,
ayant le même âge et des carrières strictement semblables, celle
qui aura élevé au moins trois enfants perdra jusqu'à 35 p . 100 de
ses ressources ainsi que cinq années de points de retraite complé-
mentaire gratuits . Au contraire, celle qui n'aura eu aucun enfant
percevra à soixante ans la Garantie de ressources et continuera
de percevoir les mémes indemnités jusqu'à l'âge de soixante-
cinq ans. Le préjudice subi par la première est encore aggravé
pour une veuve du fait de la diminution importante de sa pen-
sion de réversion de sécurité sociale . Il convient de noter que
dans les 120 trimestres nécessaires pour cette mise à la retraite
d'office, les trimestres relatifs aux enfants (huit par enfant) sont
pris en compte . Ainsi, une nouvelle réglementation à caractère
social, dont toutes les conséquences n'ont pas été appréhendées,
se révèle particulièrement néfaste pour les anciennes ouvrières
mères de famille . A titre d'exemple,-une mère de famille en pré-
retraite, ayant cotisé pendant 100 trimestres, devra prendre sa
retraite à soixante ans car elle totalisera : 100 + (4' 8) — 132 tri-
mestres, alors qu'une préretraitée n'ayant pas eu d'enfants et
ayant également 100 trimestres validés à soixante ans, continuera
à percevoir la Garantie de ressources jusqu'à soixante-cinq ans . Il
a eu connaissance de nombreux cas d'application des mesures en
cause . Il lui cite, par exemple, la situation de Mme X, veuve, née
en 1925, ayant quatre enfants, partie en retraite en 1982. Ses tri-
mestres validés par la sécurité sociale à soixante ans se montent
à l01 + 32 (enfants) — 133 . Ses ressources mensuelles, jusqu'à
soixante ans, comprenaient l'allocation de l'A .S.S .E .D .I .C . de
3 771 francs, sa pension de réversion de 1 648 francs, soit au total
5 419 francs. Après soixante ans, elle perçoit une retraite de la
sécurité sociale, y compris sa pension de réversion de
3 157 francs, une retraite complémentaire de 450 francs, soit au
total 3 607 francs. Ses ressources ont diminué de 1 812 francs par
mois, soit 33,4 p. 100, ce qui constitue une pénalisation parfaite-
ment injustifiable par rapport à la situation faite à une assurée
veuve sans enfant, ayant eu la même activité professionnelle et
ayant pris sa retraite à la même date et au même âge . La valida-
tion de huit trimestres par enfant est un bien mince avantage par
rapport à la situation financière qu'il vient de lui exposer . Il
convient d'ajouter que jusqu'à la fin de 1982, soit par méconnais-

sance, soit par omission volontaire ou non, les employeurs et les
délégués des A .S .S .E .D .I .C ., lorsqu'ils donnaient des informations
collectives à l'occasion d'un départ en préretraite dans une entre-
prise, se contentaient d'une explication d'ordre général, c'est-à-
dire : départ à 70 p. 100 du salaire de référence, la Garantie de
ressources prenant le relais pour le même montant, de soixante à
soixante-cinq ans. Ce n'est qu'à la lecture de la notification de
l'A.S .S .E .D .I .C . que les anciennes ouvrières, mères de famille, ont
appris qu'elles ne pourraient prétendre, le moment venu, à 1a
Garantie de ressources et qu'elles seraient dans l'obligation de
faire liquider leur retraite dès soixante ans . Or, cette notification
n'est envoyée que deux mois après le début de la préretraite,
c'est-à-dire lorsque la situation de préretraité est devenue irréver-
sible . Il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre
pour remédier aux situations gravement inéquitables sur les-
quelles il vient d 'appeler sou attention.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

	

.

19522 . - 2 mars 1987 . - M . Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi qu'antérieurement
à l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans, les mères de
famille qui avaient élevé au moins trois enfants pendant neuf ans
avant leur seizième anniversaire, qui justifiaient à soixante ans
d'au moins 120 trimestres d'assurance et qui avaient exercé un
métier manuel pendant cinq ans au cours des quinze dernières
années, pouvaient demander à bénéficier de leur pension de
retraite à soixante ans, s ms abattement de taux . Or, actuellement,
l'U .N .E .D .I .C . interprét le code de la sécurité sociale en faisant
de ce droit une obligation. C'est ainsi que les femmes et, prére-
traite, qui réunissent les conditions exposées ci-dessus, ne peu-
vent plus bénéficier, dès l'âge de soixante ans, du versement de
la garantie de ressources et sont contraintes de faire liquider
leurs pensions . Cette obligation se traduit malheureusement, dans
la plupart des cas, par une diminution sensible de leurs res-
sources. II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour mettre fin à cette situa-
tion qui, en pénalisant les mères de famille qui ont continué de
travailler en élevant leurs enfants, va à l'encontre de la politique
familiale mise en place par le Gouvernement.

Réponse. - L'accord du 13 juin 1977 instituant la garantie de
ressources démission avait exclu du bénéfice de cette allocation
les personnes pouvant, au moment de 'eur demande, faire
liquider à taux plein une pension de vieillesse de la sécurité
sociale et la retraite complémentaire sans application d'un coeffi-
cient d'anticipation . Cette disposition, qui concernait exclusive-
ment les personnes ayant quitté volontairement leur emploi, et
non les personnes licenciées, s'appliquait notamment à certaines
ouvrières mères de famille. Les partenaires sociaux ne l'ont pas
modifiée à l'occasion de l'abaissement de l'âge de la retraite.
Bien que conscient des disparités de situations provoquées par
l'application de cette règle, et des conséquences de celle-ci pour
les anciennes ouvrières mères de famille, le Gouvernement ne
pouvait modifier les conditions d'admission au bénéfice de la
garantie de ressources, qui relevaient de la seule compétence des
partenaires sociaux . Il est en outre rappelé que la garantie de
ressources a été supprimée par la loi du 5 juillet 1983 . Cette allo-
cation ne subsiste qu'au profit de certaines personnes bénéficiant
d'un droit acquis, pour lesquelles elle est maintenue selon les
règles en vigueur à la date de publication de la loi.

Emploi (politique et réglementation)

19610 . - 2 mars 1987 . - A ta suite de l'abrogation de l'autorisa-
tion administrative de licenciement, M . Francis Geag demande
à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi si cette
mesure a aggravé le nombre de licenciements ou, au contraire, si
elle a permis aux chefs d'entreprise d'embaucher davantage, dans
la mesure où la procédure a été assouplie.

Réponse . - II est indiqué à l'honorable parlementaire qu'il n'est
pas encore possible de mesurer tout l'effet des modifications
législatives ayant supprimé le controle de l'emploi, compte tenu
de la brièveté de la période écoulé depuis l'entrée en vigueur de
celles-ci. Il est néanmoins possible de communiquer les observa-
tions suivantes : après la promulgation de la loi du 3 juillet 1986
qui a supprimé l'autorisation administrative pour les licencie-
ments de moins de IC salariés, il a été constaté, par rapport aux
trimestres correspondant de l'année précédente, un accroissement
du nombre des licenciements pour motif économique d'environ
5 p . 100 au 3s trimestre 1986 et de près de 17 p. 100 au qua-
trième . Le phénomène s'est prolongé au I « trimestre 1987
(+ 20 p . 100) consécutivement à l'entrée en vigueur de la loi du
30 décembre 1986 qui a abrogé le dispositif de contrôle de l'em-
ploi encore existant (licenciement de 10 salariés et plus) . Au
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deuxième trimestre 1987, le flux des licenciements a retrouvé un
volume comparable aux données observées en 1986 . On peut
donc provisoirement conclure que l'abrogation du contrôle admi-
nistratif sur les licenciements n'a pas eu pour effet d'accroitre de
façon durable le volume de licenciement pour motif économique,
mouvement qui aurait laisser présumer une orientrtion des entre-
prises vers un mode de gestion du personnel tendant à opérer un
ajustement rapide du nombre des salariés aux variations des
volumes d'activité . Cette évolution se trouve confirmée par les
sources statistiques relatives à l'emploi qui convergent dans le
sens d'une certaine stabilité du niveau d,emploi au
1 .t semestre 1987 avec toutefois une évolution plus positive selon
l'U .N .E .D .I .C .

	

notamment au

	

2< trimestre (+

	

0,5

	

p . 100 des
effectifs

	

des

	

secteurs

	

marchands

	

non agricoles sur le
I«

	

semestre) .

	

L'évolution

	

est

	

plus favorable qu'au
2< semestre 1986 mais moins qu'au 1« semestre 1986, marqué par
une conjoncture économique favorable (baisse du prix du pétrole
et du dollar) .

Handicapés (allocations et ressources)

20289. - 16 mars 1987 . - Mme Christiane Mora attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des adultes handicapés telle qu'elle résulte de cer-
taines mesures votées dans le cadre de la loi de finances
pour 1987 . Plusieurs types d'allocations sont servis aux personnes
handicapées ; les modifications qui sont intervenues dans le cou-
rant de l'année 1987 ou qui vont intervenir entrainent pour elles
une situation inquiétante : l e allocation aux adultes handicapés.
Au Pt octobre 1986, l'A.A .H. représente 56,84 p. 100 du S .M .I .C.
brut alors que les associations concernées réclament une A .A .N.
égale au S.M .I .C . net de cotisations sociales (environ 85 p . 100
du S .M .I .C . brut) . Il faut rappeler qu'en 1982 elle a atteint
63 p. 100. II est permis de s'inquiéter de la réduction budgétaire
de 445 millions de francs prévue par la loi de finances pour 1987
pour le financement de l'A .A .H . (13 155 millions de francs contre
13 600 pour 1986) . Cette réduction signifie vraisemblablement des
conditions d'attribution de l'allocation plus sévères : 2 . allocation
compensatrice . La perte du pouvoir d'achat de l'allocation com-
pensatrice par rapport au S .M .I .C . est encore plus douloureuse-
ment ressentie pour l'A .A .H ., puisque les tierces personnes rému-
nérées par le bénéficiaire de l'allocation le sont obligatoirement
sur le montant du S .M .I .C . Avec la même allocation, le nombre
d'heures de tierces personnes ou d'auxiliaires de vie diminue
donc. De plus en plus souvent sont signalés des refus ou des
réductions de taux d'allocation compensatrice par les Cotorep, et
des difficultés grandissantes quant à la vérification des droits
administratifs par les D .D .A .S . ; 3 . allocation de logement et
A .P.L . La récente modification des paramètres utilisés pour déter-
miner l'attribution de l'allocation de logement et de I'A .P.L. a
entrainé pour tous les bénéficiaires, notamment les personnes
handicapées, une réduction parfois importante de cette forme
d'aide, sans que leurs revenus aient augmenté . Elle lui demande
de quels moyens il dispose pour remédier à la situation des
adultes handicapés vis-à-vis desquels la solidarité nationale doit
s'exercer sans défaillance.

Réponse. - L'allocation aux adultes handicapés (A .A.H .), pres-
tation non contributive, est un minimum garanti par la collecti-
vité nationale à toute personne reconnue handicapée par la
Cotorep . Elle est égale au montant de l'allocation aux vieux tra-
vailleurs salariés (A .V .T.S .) augmenté de l'allocation supplémen-
taire du Fonds national de solidarité (F.N .S .), c'est-à-dire au
minimum vieillesse . Le montant de ce minimum a été nettement
revalorisé ces dernières années : il a été porté de 1 416,66 F men-
suel au 1« janvier 1981 à 2 585,83 F au l t, ,octobre 1986, ce qui
représente une progression de l'ordre de 82 ,5 p. 100 et il atteint
actuellement 2 658,33 F. Le montant de l'A .A .H. représente
aujourd'hui plus de 67 p . 100 du S.M .I .C . net, dont le pouvoir
d'achat a été considérablement augmenté . Les contraintes budgé-
taires actuelles ne permettent pas d'envisager de porter le mon-
tant de I'A.A .H . à la hauteur de 85 p . 100 du S .M .I .C. Les crédits
votés par le Parlement dans la loi de finances pour 1987 ont été,
en ce qui concerne l'A .A .H ., proposés par le Gouvernement en
fonction des prévisions d'évolution du montant des prestations,
des conditions de ressources et du nombre des bénéficiaires . En
tout état de cause, les dépenses d'A .A .H. sont inéluctables et en
application de l'article L . 821-5 du code de la sécurité sociale,
l'Etat rembourse à la Caisse nationale des allocations familiales
la dépense d'A.A .H . correspondante versée par elle pour son
compte. La revalorisation des pensions et allocations survenue au
I .r janvier et au le< octobre 1986 et l'effet de report de celles
survenues en 1985 ont permis une évolution en moyenne annuelle
de ces avantages de 3 p . 100 ; c'est-à-dire que l'ensemble des
intéressés a perçu en 1986 3 p . 100 de plus qu'il n'a reçu
en 1985 . Ce chiffre est à comparer avec les résultats des mesures

de redressement économique arrêtées par le Gouvernement qui
ont permis de limiter à 2,7 p . 100 la progression moyenne des
prix au cours de l'année 1986 . Pour 1987, le Parlement a adopté
la proposition du Gouvernement de revaloriser les pensions et
autres avantages de 1,8 p . 100 au 1« janvier et de 1 p . 100 au
I« juillet, ce qui représente, compte tenu de l'effet report des
mesures intervenues en 1986, une progression moyenne de
2,8 p . 100. Ces mesures interviennent après deux années (1984
et 1985) où les pensionnés et allocataires ont perdu plus de
1,5 p . 100 de leur pouvoir d'achat . Enfin, en ce qui concerne les
aides au logement, celles-ci ont pour objet de compenser partiel-
lement la dépense de logement que supporte le bénéficiaire en
fonction du montant de celle-ci, des ressources du foyer et de sa
composition . L'adaptation du montant de l'aide et de sa forte
personnalisation en fonction de ces trois éléments de calcul sont
les caractéristiques essentielles de ces prestations dont les
barèmes sont actualisés au I ., juillet de chaque année en fonction
de l'évolution constatée ou prévisible des loyers et des prix, afin
de maintenir globalement leur pouvoir d ' achat.

Handicapés (personnel : Calvados)

20664 . - 16 mars 1987 . - M. André Ledran attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des équipes de préparation et de suite du reclassement
(E .P.S .R .) et plus particulièrement sur l'E .P.S .R . du Calvados
(E .P.S .R . 14) . Ces équipes ont été créées dans le cadre de la loi
d'orientation du 30 juin 1975 . Elles sont chargées dans le cadre
départemental du reclassement social et professionnel des per-
sonnes handicapées, elles sont placées sous la tutelle du ministère
des affaires sociales et de l'emploi, et subventionnées par lui . La
circulaire C .D .E ./2079 du 3 mai 1979 prévoyait leurs modalités
de financement, celles-ci dans le cas d'E .P .S .R . privées (associa-
tion) étant fixées comme suit : 75 p . 100 au plus au ministère des
affaires sociales et de l'emploi ; 25 p. 100 pouvant être sollicités
auprès des conseils généraux entre autres . Or, suite à la nouvelle
répartition des charges résultant de la loi de décentralisation, cer-
tains conseils généraux, dont celui du département du Calvados,
se désengagent, signifiant leur volonté de ne plus accorder
aucune subvention . L'E .P.S .R . 14 du Calvados se trouve donc
dans une situation particulièrement difficile, privée d'une part
importante de ses ressources . Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre la solution qu'il envisage d'ap-
porter à ce problème qui porte une atteinte grave à la capacité
d'intervention de ces organismes et par là-même au devenir des
personnes handicapées.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire les
25 p . 100 des frais de fonctionnement des équipes de préparation
et de suite du reclassement privées dont la couverture a été
récemment source de difficultés pour l'équipe du Calvados, sont
réglementairement à la charge de seul gestionnaire . Les collecti-
vités locales, quelles qu'elles soient ainsi que tous autres co-
financiers potentiels peuvent être sollicités pour participer à la
prise en charge partielle ou totale de ce financement complémen-
taire . Dans le cas du retrait d'un co-financement, il incombe au
gestionnaire de rechercher un financement de substitution . C'est
d'ailleurs l'opération qui a été conduite avec succès pour 1987
par l'équipe de préparation et de suite du reclassement du Cal-
vados qui a pu ainsi continuer son action en vue du reclassement
des travailleurs handicapés de ce département.

Santé publique (politique de la santé)

21087 . - 23 mars 1987 . - M. Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
préoccupations des insuffisants rénaux et notamment sur les
quatre problèmes suivants : I° la transplantation représente pour
beaucoup d'entre eux un espoir de les libérer des contraintes de
l'hémodialyse. Sur ce point l'insuffisance d'offres de reins leur
donne à penser qu'un effort de sensibilisation du public mérite-
rait d'être conduit par les pouvoirs publics ou par leurs associa-
tions avec leur appui ; 2 . l'équipement des hôpitaux en appareils
constitue leur second souci, des craintes demeurant quant à une
trop stricte limitation qui remettrait en cause leurs possibilités de
traitement ; 3 . la grande disparité observée en matière de coût
des dialyses gêne les malades concernés même s ' il s' agit de soins
pris en charge à 100 p . 100 . Les intéressés ont vraiment de la
peine à comprendre que le coût d ' une dialyse puisse varier de
moins de 1 000 francs à plus de 4 000 francs et ils préféreraient
de beaucoup la fixation d'un prix homogène représentatif d'un
coût réel ; 4 . l'une des grandes contraintes des insuffisants
rénaux tient à leur très difficile départ en vacances en raison des
conditions qu'ils doivent trouver dans tous les lieux où ils se
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déplacent. Comme beaucoup de nos concitoyens ils aspirent
pourtant à vivre te plus possible comme les autres et notamment
à pouvoir changer de cadre quelques semaines chaque année . A
cet égard, ils ne comprennent pas que leur projet de création
d'un centre de vacances n'ait pas abouti malgré divers avis favo-
rables obtenus . II lui serait agréable qu'il puisse se pencher sur
tous ces points et examiner la possibilité de leur apporter les
meilleures réponses possibles.

Réponse. - Le facteur technique limitant les prélèvements de
rein sur cadavre reste lié à la pénurie de donneurs potentiels,
compte tenu de la nécessité de prélever un organe sur un sujet
décédé en état de mort cérébrale sans arèt circulatoire. Or la
législation et la réglementation actuelles, et en particulier la loi
du 22 décembre 1976, disposent que toute personne venant à
mourir est susceptible d'être prélevée dans un but de transplanta-
tion d ' organes si elle n ' a pas fait connaitre de son vivant son
opposition à une telle intervention . Dans ces conditions il
importe prioritairement de faire connaître la loi et d ' en faire
comprendre les motivations plutôt que d 'inciter le public à une
procédure individuelle de don d'organes. Par ailleurs, l'équipe-
ment des hôpitaux publics et privés en appareils d'hémodialyse a
été porté par arrêté du 9 avril 1984 de 35 par million d'habitants
à une fourchette comprise entre 40 et 45 et est actuellement
évalué en fonction de la population régionale . Mais les appareils
d'hémodialyse à domicile et d'autodialyse ne sont pas contin-
gentés, ce qui permet d'augmenter d'autant la capacité de soins
offerts aux malades . Quant aux coûts des séances d'hémodialyse
dans les hôpitaux, ils sont déterminés en fonction de l'ensemble
des dépenses de fonctionnement des établissements, ce qui ne
correspond pas obligatoirement au prix de revient individuel de
chaque séance . Enfin, en ce qui concerne les vacances des dia-
lysés, il est rappelé que de nombreuses associations de dialyse à
domicile mettent depuis plusieurs années à la disposition des
malades autonomes dont elles ont la charge des postes d'hémo-
dialyse dans des régions touristiques . Pour les personnes habi-
tuellement soignées dans des centres de dialyse, qui relèvent donc
d ' une pathologie lourde, et ont des difficultés pour trouver de la
place pendant leurs vacances dans des centres permanents, la
création de quelques structures d'hémodialyse spécialisées a été
autorisée, à titre expérimental, avec l'accord des associations de
malades .

Sécurité sociale (prestations en espèces)

21387 . - 30 mars 1987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il envisage
de revoir les conditions de 5 ans d'ancienneté ouvrant droit à
l'allocation de solidarité . Certes, une telle mesure coûterait
200 millions par année supprimée mais elle permettrait d'éviter
que 15 à 2 500 jeunes soient exclus chaque mois du régime d'in-
demnisation.

Réponse. - II convient de rappeler que l 'article L . 351-10 du
code du travail dispose que l'allocation de solidarité spécifique
est attribuée aux chômeurs de longue durée qui ont épuisé leurs
droits aux allocations d'assurance et qui satisfont à des condi-
tions d'activité antérieure et de ressources . En outre, l'ar-
ticle R. 351-13-1 du code du travail précise que pour bénéficier
de l'allocation de solidarité spécifique, les chômeurs de longue
durée doivent justifier de cinq ans d'activité salariée dans les dix
ans précédant la fin du contrat de travail à partir de laquelle ont
été ouverts leurs droits aux allocations d'assurance ; en ce qui
concerne les personnes ayant interrompu leur activité salariée
pour élever un enfant, cette durée est réduite, dans la limite de
trois ans, d'un an par enfant à charge ou élevé dans les condi-
tions fixées à l'article R . 342-2 du nouveau code de la sécurité
sociale . Sont par ailleurs assimilées à des périodes d'activité les
périodes de prise en charge par la sécurité sociale, de formation,
de service national ainsi que les périodes de chômage indemnisé
sauf la dernière . II n'est pas envisagé actuellement de modifier la
condition d'activité salariée pour l'attribution de l'allocation de
solidarité spécifique. Cette condition a été largement assouplie
par les assimilations ci-dessus mentionnées . De plus, s'agissant
d'une allocation versée sans limitation de durée, il parait normal
de demander aux intéressés de justifier d'une période minimale
d'activité antérieure. L'allocation de solidarité spécifique est
financée par le fonds de solidarité qui perçoit notamment une
subvention à cet effet . Il convient de noter que les dépenses affé-
rentes à cette allocation ont plus que doublé en deux ans
(1985 : 3 010,5 millions de francs 1987 : 6 599 millions de francs
prévus). Les dépenses prévisionnelles pour 1988 seront supé-
rieures à 8 milliards de francs et en augmentation de 25 p . 100
par rapport à 1987 . En ce qui concerne les jeunes à la recherche
d'un premier emploi ou ayant exercé une courte période d'acti-
vité, une allocation d'insertion a été prévue pour une durée d'un
an . Au 31 juillet 1987, le plan emploi jeunes, mis en place à

compter du I « mai 1986, a permis l'accueil de 1 372 600 jeunes
chômeurs dans une entreprise sur un contrat de travail ou dans
le cadre d'un stage. Il a permis en particulier d'assurer la réussite
du dispositif de formation en alternance mis en place par les
partenaires sociaux à la fin de 1983, dispositif qui devrait pou-
voir continuer à se développer au même rythme. II a permis éga-
lement de faire baisser de façon significative le taux de chômage
des jeunes. Cet effort est poursuivi : à compter du l er juillet 1987
l'exonération totale des cotisations sociales patronales attachées à
l'embauche d'un jeune sur contrat de qualification est prolongée
pour un an ; l'exonération des contrats d'apprentissage et des
S .I .V .P. est pérennisée . Par ailleurs, différentes dispositions ont
été prises afin, notamment, de permettre : 1 . une relance et une
amélioration de la qualité de l'apprentissage (loi du
23 juillet 1987) ; 2 e un accroissement du nombre de places de
stage en faveur des jeunes de 16 à 25 ans.

Jeunes (emplois)

21951 . - 6 avril 1987 . - M . Jean Besson appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
catégorie de jeunes âgés de plus de vingt-cinq ans et qui termi-
nent les études dites « supérieures longues » . Il lui demande s'il
pense mettre en place un plan leur permettant de trouver un pre-
mier emploi, étant donné que ces personnes qui rentrent dans la
vie active ne peuvent s'intégrer au plan dit Plan pour l'emploi
des jeunes .

Jeunes (emploi)

24177. - 4 mai 1987 . - M . Sébastien Couepel attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des jeunes de plus de vingt-cinq ans qui poursuivent
leurs études . A l'instar des dispositions prises pour les
seize - vingt-cinq ans, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
s'il envisage de prendre des mesures tendant à favoriser l'inser-
tion professionnelle des jeunes concernés.

Réponse. - Le ploc! -our l'emploi des jeunes a eu pour
objectif de favoriser l'insertion professionnelle des personnes de
moins de vingt-six ans . De ce fait, celles qui ont suivi des études
dites supérieures longues n'ont pu, comme rappelé par l'hono-
rable parlementaire, en bénéficier. Il convient tout d'abord de
remarquer que le risque de chômage est nettement moins impor-
tant parmi les diplômés de l'enseignement supérieur que parmi
les autres catégories puisque 3 p . 100 seulement des demandeurs
d'emploi de vingt-cinq à quarante-neuf ans sont des jeunes
diplômés de l'université . Si le Gouvernement n'envisage pas de
mettre en place de dispositif spécifique en faveur de cette popu-
lation, il n'en demeure pas moins que ces jeunes peuvent bénéfi-
cier de stages classiques de formation professionnelle . En outre,
de nouvelles dispositions récemment prises par la loi n e 87-518
du 10 juillet dernier peuvent leur être proposées . C'est ainsi que
ce programme prévoit notamment : l'insertion en entreprise par
des contrats de travail d'au moins un an associant emploi et for-
mation longue pour tous les chômeurs de longue durée à partir
de vingt-six ans . L'Etat financera la totalité de la dépense de for-
mation et, pendant un an, la totalité des charges sociales incom-
bant normalement à l'employeur, celui-ci rémunérant le salarié au
moins au S .M .I .C . Outre les actions de formation classiques que
sont les stages de mise à niveau, les stages pour chômeurs de
longue durée du F.N .E . et les stages modulaires, l'Etat mettra en
place des stages de réinsertion en alternance ouverts à des per-
sonnes dont le réemploi en entreprise nécessite l'acquisition
d'une qualification adaptée . Ces stages de cinq mois dont l'inté-
gralité des dépenses de formation, de protection sociale et de
rémunération au S .M .I .C. sera assurée par les pouvoirs publics,
compléteront ainsi les stages traditionnels qui seront développés
pour atteindre 247 000 places en 1987 . Ces dispositifs pourront
répondre à la situation des personnes rencontrant des difficultés
graves d'insertion ou de réinsertion parmi lesquelles figurent cer-
tains jeunes sortant de leurs études supérieures à plus de vingt-
cinq ans .

Sécurité sociale (équilibre financier)

23538. - 27 avril 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi à la suite
d'une émission télévisée où un ancien ministre évoquant le déficit
actuel de la sécurité sociale, indiquait que les années 1983, 1984
et 1985 avaient fait apparaitre un excédent de Il, 16, et 13 mil-
liards de francs . Nombreux sont les téléspectateurs qui s'interro-
gent sur une différence aussi importante entre les excédents des
années précédentes et le déficit important actuel et souhaitent
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être informés de la situation réelle de cet organisme . II lui
demande en conséquence quelles précisions il peut donner sur les
chiffres présentés pour les exercices 1983, 1984, 1985 et 1986.

Réponse . - Si les exercices 1983, 1984 et 1985 ont effectivement
laissé apparaître un excédent des recettes sur les dépenses
de 11,174 milliards, 16,644 milliards et 13,385 milliards, la rup-
ture constatée en 1986, avec un solde négatif de 19,900 milliards
n'est qu'apparente . En effet, l'excédent de l'exercice 1985 résulte
pour une large part de mesures de trésorerie prises au cours de
cet exercice . A ce titre, il importe de rappeler que l'accélération
des rentrées de cotisations, décidée en novembre 1984, a procuré,
pour l'exercice 1985, un gain comptable de 7 milliards de francs.
Dans le même sens, la décision, prise en août 1985, de retarder le
paiement des prestations familiales, a représenté une économie
de 2,3 milliards de francs . Enfin, le décalage du
28 décembre 1985 au 3 janvier 1986 du paiement du dernier dou-
zième du budget hospitalier a permis un allégement de dépenses
de 3,4 milliards pour l'exercice 1985 . Ces mesures de trésorerie
représentent donc à elles seules 12,7 milliards de francs soit
95 p . 100 de l'excédent déclaré pour l'exercice 1985 . En réalité, et
d'après les chiffres présentés à la commission des comptes de
décembre 1986, le solde positif n'était que de 700 millions et tra-
duisait ainsi un équilibre précaire . Quant au retour au déséqui-
libre pour l'exercice 1986, s'il résulte pour une part d'une crois-
sance soatenue des dépenses, au premier rang desquelles il faut
citer l'abaissement de l'âge de la retraite qui induit à lui seul une
charge supplémentaire de 11,5 milliards de francs, il explique
encore par le plein effet, sur l'année 1986, des mesures d'allége-
ment des recettes décidées par le précédent gouvernement comme
la suppression de la taxe sur les tabacs et de la contribution de
1 p. 100 sur le revenu.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

23824. - 27 avril 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc signale à l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
les méthodes particulières qu'utilise la mutualité française pour
consulter ses adhérents sur les mesures adoptées par le Gouver-
nement en ce qui concerne l'assurance maladie . Non seulement
les questions posées sont biaisées dans la mesure où il s'agit d'af-
firmations et les réponses sont déjà imprimées sur un bulletin
baptisé pour la circonstance « bulletin de vote » . Il lui demande
s'il n'y a pas lieu de dénoncer une telle démarche peu significa-
tive de la réelle volonté d'accepter les concertations à venir sur la
politique gouvernementale en matière de sécurité sociale . Il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable, pour ne pas induire les
Français en erreur sur les consultations à venir, de montrer le
caractère fallacieux de ces méthodes de consultation.

Réponse. - La Fédération nationale de la mutualité française
est un organisme privé dans le fonctionnement duquel les pou-
voirs publics ne peuvent s'immiscer . La consultation dont fait
état l'honorable parlementaire lui est purement interne . II est pré-
cisé à l'honorable parlementaire que la mutualité est pleinement
associée au déroulement des états généraux de la sécurité sociale.

Handicapés (allocation compensatrice)

24511 . - II mai 1987 . - M. Paul Chollet attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le fait
qu'un nombre sans cesse croissant de personnes âgées de
soixante-cinq ans et plus sont admises au bénéfice de l'allocation
compensatrice qui relève désormais de la compétence du départe-
ment : il lui rappelle par ailleurs que la majoration pour tierce
personne des pensions de vieillesse du régime général n'est
accordée qu'à la condition que le recours à une tierce personne
soit devenu nécessaire avant l'âge de soixante-cinq ans, cette res-
triction s'expliquant sans doute par le fait qu'au-delà de cet âge,
il est fréquent de voir apparaitre une perte d'autonomie causée
non par un handicap, au sens où l'on entend généralement ce
mot, mais par la dégradation générale de l'état de santé qui
accompagne le vieillissement . Il lui semble que la même distinc-
tion devrait être faite, en ce qui concerne l'allocation compensa-
trice, et qu'en conséquence, celle-ci ne devrait plus être attribuée
aux personnes âgées de plus de soixante-cinq ans qui ne remplis-
saient pas les conditions nécessaires à son obtention avant
d'avoir atteint cet âge . Cela ne signifie pas, pour autant, que les
charges induites par les pertes d'autonomie liées au vieillissement
ne doivent pas être compensées ; cependant cette compensation
relève d'une politique nationale de la vieillesse : en application

des principes qui ont commandé le partage des compétences, réa-
lisé par la loi du 22 juillet 1983, elle doit donc être assurée par
une prestation légale d'aide sociale à la charge de l'Etat . Faute
d'adopter une telle réforme, la charge que représente pour les
départements l'allocation compensatrice risque de devenir rapide-
ment insupportable, ce qui, à terme, est susceptible d'amener une
remise en cause du principe même de cette prestation - ce qui
léserait gravement les handicapés auxquels elle était originelle-
ment destinée . Aussi il lui demande quelle suite il entend donner
aux propositions de réforme qui viennent d'être exposées.

Réponse. - L'article 39 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées stipule qu'une
allocation compensatrice est accordée à tout handicapé qui ne
bénéficie pas d'un avantage analogue au titre d'un régime de
sécurité sociale, lorsque son incapacité est au moins égale à
80 p. 100 et que son état nécessite l'aide effective d'une tierce
personne pour les actes essentiels de l'existence. Ce texte ne
fixant aucun âge limite, une personne âgée qui devient handi-
capée et dépendante en raison de son âge peut prétendre à l'allo-
cation compensatrice . Par ailleurs, l'article 32 de la loi n e 83-663
du 22 juillet 1983 complétant la loi ne 83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat confie aux départements la
charge des prestations légales d'aide sociale qui intéressent les
personnes âgées et les personnes handicapées (aide à domicile,
hébergement et allocation compensatrice) . Il n'est pas envisagé de
remettre en cause ces deux principes. II est vrai que les per-
sonnes âgées devenues handicapées sont de plus en plus nom-
breuses à demander le bénéfice de l'allocation compensatrice,
d'autant plus que les conditions administratives d'admission à
cette prestation (niveau des ressources prises en compte, limita-
tion du recours sur succession, etc .) sont favorables par rapport
aux règles générales de l'aide sociale . Cette pression sur l'alloca-
tion compensatrice qui inquiète les départements responsables de
son financement pose un problème incontestable qui mérite un
examen attentif.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

24710 . - 18 mai 1987 . - M. Pierre Descaves expose à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que MM . Messmer
et Mauger ont déposé, le 29 avril 1986, une proposition de loi
ne 127 tendant à permettre une seconde camère aux militaires
retraités. En effet, il n'est pas possible de dire qu'ils reçoivent
une pension de retraite de vieillesse alors que certains d'entre
eux ont de trente-cinq à cinquante ans. Il était donc à la fois
judicieux et utile pour la communauté nationale de permettre aux
intéressés, sans aucune pénalisation, de postuler pour un nouvel
emploi . La proposition ne 127 étant restée enfouie dans les pro-
fondeurs des bureaux, il lui demande s'il ne juge pas nécessaire
et équitable de reprendre à son compte les deux articles de cette
loi dans son prochain projet de loi.

Réponse. - Le droit au travail égal pour tous est garanti par la
Constitution . Le Gouvernement est attentif au respect de ce prin-
cipe d'égalité. C'est ainsi qu'une circulaire du 22 octobre 1986 a
demandé aux inspecteurs du travail de veiller à ce que les
conventions collectives ne comportent pas de clauses interdisant
ou restreignant l'embauche de salariés percevant déjà une pen-
sion de retraite . Par ailleurs, la loi du 30 juillet 1987 portant
diverses mesures d'ordre social comporte une disposition selon
laquelle sont considérées comme nulles les clauses convention-
nelles prévoyant une rupture de plein droit du contrat de travail
en raison de l'âge ou du fait que l'intéressé serait en droit de
bénéficier d'une pension de vieillesse. Elle précise également que
la convention et l'accord collectif de travail ou, à défaut, la déci-
sion de l'employeur ne peuvent comporter des dispositions éta-
blissant une priorité de licenciement à raison des seuls avantages
à caractère viager dont bénéficie un salarié . II est rappelé que la
contribution relative au cumul emploi retraite, qui avait été insti-
tuée par l'ordonnance du 30 mars 1982 modifiée par la loi du
17 janvier 1986, a été supprimée à compter du 1 « janvier 1987
par la loi du 27 janvier 1987. Enfin, par décret n e 87-603 du
31 juillet 1987, le Gouverneraient a autorisé le cumul intégral
entre allocations spéciales du Fonds national de l'emploi et avea-
tages vieillesse à caractère viager, liquidés avant l'admission en
préretraite, alors qu'auparavant ces allocations de préretraite
étaient réduites d'un montant égal à la moitié des avantages vieil-
lesse liquidés . Le décret s'applique à tous les allocataires en
cours d'Indemnisation quelle que soit la date de conclusion de la
convention à laquelle ils ont adhéré . L'ensemble de ces mesures
devrait permettre aux anciens militaires d'effectuer sans obstacle
la seconde carrière de leur choix .
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Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

25133. - 25 mai 1987 . - M . Jean Giard appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l 'em-
ploi sur la prise en charge des vaccins antigrippe pour les per-
sonnes âgées . Dans la réponse qu'il a faite au parlementaire,
publiée au Journal officiel du 9 mars dernier, il est indiqué que
« les établissements publics d'hospitalisation ont été invités à
prendre en charge le vaccin antigrippal pour les personnes de
soixante-quinze ans et plus quel que soit leur régime d'apparte-
nance u . Or, à sa connaissance, la circulaire n e 8514 du
6 août 1985 relative à l'organisation d'une campagne de vaccina-
tion antigrippe pour l'hiver 1985, qui invitait les établissements
publics d'hospitalisation à prendre en charge le vaccin pour les
personnes âgées de soixante-quinze ans et plus dans le cadre de
leurs consultations externes, n'a pas été renouvelée pour la
période 1986-1987 . Les hôpitaux n'ont donc pas reçu de consigne
particulière pour faire face à une demande importante . Il lui
renouvelle donc sa demande afin que la prise en charge des
vaccins antigrippaux pour les personnes âgées soit couverte au
titre des prestations légales.

Réponse. - Le vaccin antigrippal est pris en charge pour les
assurés sociaux et leurs ayants droit relevant du régime général,
âgés de soixante-quinze ou plus, sur les fonds d'action sanitaire
et sociale des . caisses primaires d'assurance maladie . D'autres
régimes obligatoires offrent également cette prise en charge à
l'ensemble de leurs ressortissants âgés de soixante-quinze ans ou
plus qui en font la demande, ou selon les décisions arrétées par
les conseils d'administration des caisses locales comme c'est le
cas dans le régime agricole et le régime des non-salariés non
agricoles . Compte tenu de ces dispositions, il n'a pas semblé
nécessaire de renouveler la campagne de vaccination antigrippale
gratuite dans les hôpitaux publics mise en place pendant
l'hiver 1985-1986.

Mutuelles (fonctionnement)

25162 . - 25 mai 1987 . - M . Jacques Médecin attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
législation qui oblige les sociétés mutualistes à adhérer à une
fédération nationale . Le code de la mutualité qui est à l'origine
de cette contrainte ne reconnais que deux fédérations homolo-
guées, la F.N.M .T. et la F .N .M .F. Il parait donc arbitraire
d'obliger les sociétés mutualistes à adhérer à l'une de ces deux
fédérations car elles ne sont pas représentatives de tout l'éventail
politique . Il lui demande donc s'il peut prendre des mesures ten-
dant à la suppression- de cette obligation.

Réponse . - Les groupements mutualistes (mutuelles, unions de
mutuelles ou fédérations) sont des personnes morales de droit
privé qui se constituent librement et sont simplement soumis au
contrôle de l'Etat qui s'exerce dans l'intérêt de leurs membres et
dans les conditions prévues par le code de la mutualité . Les
articles L . 311-1 et R. 311-2 de ce code disposent en effet que les
mutuelles dont l'effectif est supérieur à 3 500 personnes protégées
ou qui gèrent un établissement ou service d'action sociale doivent
se gaiantir auprès d'une fédération mutualiste gérant un système
de garantie dont le règlement est soumis à l'approbation de l'au-
torité administrative . Il n'existe cependant aucune disposition qui
conditionne le bénéfice de cette garantie à l'adhésion préalable à
une fédération mutualiste . Les conditions de la garantie sont seu-
lement déterminées par convention entre le groupement mutua-
liste concerné et la fédération mutualiste gestionnaire du système
de garantie choisi . Enfin, le code de la mutualité ne comporte
aucune référence nominative aux fédérations mutualistes exis-
tantes .

Professions paramédicales (réglementation)

25257 . - 25 mai 1987 . - Mme Catherine Trautmann attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur l'absence de concertation exprimée par les organisations
les plus représentatives des professions paramédicales régle-
mentées . Alors qu'il avait exprimé le souhait de mener une poli-
tique contractuelle adaptée aux évolutions et aux réalités écono-
miques nouvelles, elle s'étonne qu'une telle politique ne soit pas
mise en ouvre à l'égard de ces professions . Elle l'interroge par
conséquent afin de savoir quelles dispositions il compte prendre
afin d'améliorer cette situation .

Professions paramédicales (masseurs kinésithérapeutes)

25519. - 1 « juin 1987. - M, Emile Koehl attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les diffi-
cultés de concertation que rencontrent les fédérations des profes-
sions paramédicales réglementées notamment les masseurs-
kinésithérapeutes-rééducateurs . Dans un article du journal Le
Monde du 23 janvier {987, M . le ministre a souhaité mettre en
oeuvre une politique contractuelle adaptée aux évolutions et aux
réalités économiques nouvelles . Il lui demande ce qu'il compte
entreprendre pour assurer une telle concertation.

Professions paramédicales (syndicats)

26741 . - 22 juin 1987 . - M. Stéphane Dermaux attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés de concertation exprimées par les fédérations les
plus représentatives des professions paramédicales réglementées.
Au moment où lui-même fait paraître, dans Le Monde du 23 jan-
vier 1987, un article souhaitant une politique contractuelle
adaptée aux évolutions et aux réalités économiques nouvelles,
comment cette politique auprès de ces professionnels est-elle
mise en place . Comment compte. t-il améliorer cette situation.

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi
assure l'honorable parlementaire de l'importance particulière
qu'il attache à la concertation avec les professions paramédicales
réglementées et l'ensemble des professions de santé . Cette concer-
tation est réalisée non seulement au sein d'instances consultatives
telles que le conseil supérieur des professions paramédicales, qui
s'est d'ailleurs réuni en formations spécialisées une dizaine de
fois depuis un an et où siègent toutes les organisations représen-
tatives, mais aussi à l'occasion des multiples rencontres orga-
nisées à diff,rcats niveaux avec les organisations qui le deman-
dent. En outre, il convient de rappeler que les représentants des
professions paramédicales concernées ont été invités à participer
activement à la préparation des Etats généraux de la sécurité
sociale . Le ministre des affaires sociales et de l'emploi tient à
affirmer à l'honorable parlementaire que tous les efforts seront
poursuivis pour améliorer la qualité et l'étendue de cette concer-
tation .

Sécurité sociale (cotisations)

25496. - 1 « juin 1987. - M. Edouard Frédéric-Dupont expose
à M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que de
nombreuses personnes âgées ont résolu le problème de la vieil-
lesse et de la solitude en achetant ou en'•louant une chambre
dans une résidence pour personnes âgées . Cette solution est favo-
rable à la collectivité car elle permet de libérer des appartements

l
ui étaient souvent devenus trop grands et elle permet également
e retarder l'entrée si coûteuse en maison de longue cure. Dans

ces maisons, les services sont accordés sur demande à .un per-
sonnel choisi par le directeur de la résidence pour le nombre
d'heures nécessaire à l'intéressé . Cela s'applique pour le restau-
rant coopératif, mais aussi pour le ménage. Il lui demande si les
personnes locataires ou copropriétaires dans une maison de
retraite peuvent bénéficier, pour les employés précités, des dispo-
sitions législatives récentes permettant aux personnes d'un certain
âge ou handicapées de bénéficier d'une réduction de la cotisation
patronale pour les personnes à leur charge.

Réponse. - Les mesures d'exonération des cotisations de sécu-
rité sociale qui ont été récemment étendues à l'ensemble des per-
sonnes âgées de plus de soixante-dix ans ont pour objet de favo-
riser le maintien à domicile de .elles qui, ne souhaitant pas un
placement en maison de retraite ou en long séjour, ne disposent
pas des ressources nécessaires pour faire face aux charges liées à
la rémunération de la tierce personne dont ils ont besoin . Le
droit est ouvert aux• personnes âgées vivant seules et isolées de
leur milieu familial : il revêt donc un caractère strictement indivi-
duel. Si l'on peut admettre que les services assurés occasionnelle-
ment par des associations spécialisées dans l'aide à domicile,
sous la forme notamment de la mise à la disposition de la per-
sonne âgée, et à sa demande, de l'aide dont elle a besoin, ne
modifie pas le lien de subordination qui existe entre cette aide et
la personne aidée, qui la rémunère et la déclare à l'U .R.S .S .A.F .,
le dispositif évoqué par l'honorable parlementaire présente
a priori le caractère d'un service organisé par le directeur de la
résidence, qui permet de mettre en• doute le persistance du lien
de subordination entre le particulier et l'aide qui lui est ainsi
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procurée, et, par conséquent, le droit de la personne âgée à l'exo-
nération des cotisations sociales au titre de l'article L . 241-10 du
code de la sécurité sociale. Il est bien évident toutefois que toute
situation d'emploi est à cet égard soumise à l'appréciation des
U.R.S.S .A.F., sous le contrôle des juridictions compétentes en
matière de sécurité sociale.

Professions paramédicales (pédicures)

26256. - 15 juin 1987. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la possibilité que pourraient avoir les titulaires d'un
diplôme de pédicure délivré dans un pays de l'Europe d'exercer
leur profession en France . En effet, jusqu'à présent, cette profes-
sion de pédicure-podologue est strictement réglementée par le
code de la santé publique qui en réserve l'exercice aux seuls titu-
laires du diplôme d'Etat français . Aussi il lui demande si des
dérogations en faveur des personnes en possession d'un diplôme
étranger ne pourraient être prévues.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi pré-
cise à l'honorable parlementaire que si, conformément à l'ar-
ticle L .492 du code de la santé publique, nul ne peut exercer la
profession de pédicure-podologue en France s'il n'est muni du
diplôme d'Etat français, les titulaires d'un diplôme étranger de
pédicure-podologue peuvent, en vue de se présenter à ce
diplôme, solliciter une dispense totale ou partielle de scolarité
auprès de ses services . Cette situation est identique à celle que
rencontrent les pédicures-podologues français quand ils veulent
exercer dans un pays appartenant à la Communauté économique
européenne. Seules des directives européennes devraient per-
mettre progressivement la reconnaissance mutuelle des diplômes
et la libre circulation des personnes exerçant, comme c'est le cas
des pédicures-podologues, une activité professionnelle subor-
donnée à la possession d'un diplôme.

D.Q .M. - T.O.M. (retraites : généralités)

26366. - 15 juin 1987 . - M. Élie Castor attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la non-
application outre-mer de la législation régissant le bénéfice de
l'allocation vieillesse. Il rappelle qu'en métropole, les personnes
âgées de nationalité française, ainsi que les étrangers dont les
pays ont signé une convention avec la France, perçoivent le
minimum vieillesse constitué par l'allocation spéciale vieillesse à
laquelle s'ajoute l'allocation supplémentaire du Fonds national
de solidarité. Il souligne que ces allocations peuvent être versées
à leurs ayantsdroitdans le cas ou ces personnes seraient placées
en maison de retraite ou en hospice, alors qu'en Guyane, il s'agit
d'une allocation simple, versée par l'aide sociale, complétée par
l'allocation supplémentaire du F.N .S., mais ces deux allocations
ne sont versées que si les bénéficiaires sont à domicile, puisque
toute mesure de placement leur en retire le bénéfice . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer la date de parution du
décret qui sera pris en application de la loi no 86-1383 du
31 décembre 1986, afin d'étendre aux Domiens le bénéfice de
l ' allocation spéciale.

Réponse . - Le décret d'application de la loi de programme
no 86-1383 du 31 décembre 1986 qui, en son annexe III, étend
aux départements d'outre-mer le champ d'application de l'alloca-
tion spéciale, a fait l'objet des consultations obligatoires. Il sera
publié avant la fin de l'année pour s'appliquer aux demandes de
prestations déposées à compter du l oi janvier 1988 . Les per-
sonnes titulaires, avant cette date, de l'allocation simple d'aide
sociale aux personnes âgées, ou de l'allocation aux adultes han-
dicapés au-delà de 60 ans, seront progressivement transférées,
suivant une procédure simplifiée, au fonds spécial d'allocation
vieillesse, gestionnaire de l'allocation spéciale.

Handicapés (allocations et ressources)

27185 . - 29 juin 1987. - M . Georges Hage attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des personnes handicapées . Pour les travailleurs reconnus
handicapés par la Cotorep, et pour lesquels un abattement de

salaire a été accepté, est versée la garantie de ressources, même
lorsque ces travailleurs sont employés en milieu ordinaire . Or,
dans de nombreux cas, des travailleurs handicapés ne peuvent
exercer une profession qu'à temps partiel, le médecin du travail
reconnaissant l'inaptitude au travail à temps complet, inaptitude
confirmée par la Cotorep, bien que le taux d'invalidité n'atteigne
pas 80 p . 100. Il lui demande quelle mesure il compte prendre,
afin que ces personnes puissent bénéficier de la garantie de res-
sources, ou de l'allocation aux adultes handicapés, pour com-
pléter un salaire minimal, leur handicap reconnu par la Cotorep
leur interdisant de travailler normalement.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

'as76. - 27 juillet 1987 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion c

	

le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la site . :: . des personnes handicapées. Pour les travailleurs
reconnus t .endicapés p ar la Cotorep et pour lesquels un abatte-
ment de salaire a été accepté, est versée la garantie de ressources
même lorsque ces travailleurs sont employés en milieu ordinaire.
Or, dans de nombreux cas, des travailleurs handicapés ne peu-
vent exercer une profession qu'à temps partiel, le médecin du
travail reconnaissant l'inaptitude au travail à temps complet,
inaptitude confirmée par la Cotorep, bien que le taux d'invalidité
n'atteigne pas 80 p . 100 . Il lui demande quelle mesure il compte
prendre afin que ces personnes puissent bénéficier de la garantie
de ressources ou de l'allocation aux adultes handicapés, pour
compléter un salaire minimal, leur handicap reconnu par la
Cotorep leur interdisant de travailler normalement.

Réponse. - L'allocation aux adultes handicapés est un revenu
social minimum, soumis à condition de ressources, garanti par la
collectivité à toute personne reconnue handicapée par la Cotorep.
Lorsque ses bénéficiaires ont des ressources propres, l'allocation
est égale à la différence entre un montant maximal et le montant
des ressources des intéressés . C'est pourquoi elle varie lorsque
ces ressources augmentent . Il convient de noier que le plafond de
ressources requis pour l'attribution de l'A.A .H . est doublé lorsque
le demandeur est marié ou vit maritalement et majoré de
50 p. 100 par enfant à charge . Par ailleurs, conformément à l'ar-
ticle R . 821-4 du code de la sécurité sociale, les ressources dont il
est tenu compte pour la comparaisoi4 avec le plafond précité
s'entendent du revenu net imposable de l'année de référence . 11
s'agit donc des revenus après les abattements normaux: de 10 et
20 p . 100 auxquels s'ajoutent éventuellement les abattements spé-
cifiques aux personnes invalides, lesquelles bénéficient également
d'une demi-part supplémentaire lors du calcul du quotient fami-
lial . Il résulte de ces dispositions que, dans un certain nombre de
cas, les personnes handicapées travaillant à temps partiel
devraient pouvoir bénéficier de l'allocation aux adultes handi-
capés fût-ce à taux réduit . Par ailleurs, en application de l'ar-
ticle 39 de la loi du 30 juin 1975, une allocation compensatrice
peut être accordée au travailleur handicapé, lorsque l'exercice
d'une activité professionnelle lui impose des frais supplémen-
taires mais sous réserve que l'intéressé ne bénéficie pas d'un
avantage analogue au titre d'un régime de sécurité sociale et que
son taux d'incapacité soit au moins égal à 80 p . 100.

Handicapés
(réinsertion professionnelle et sociale)

27206 . - 29 juin 1987 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conséquences négatives de la circulaire n o 6286 du
18 décembre 1986 concernant le régime du contrat individuel
d'adaptation professionnelle du Fonds national de l'emploi . En
effet, non seulement ce texte prévoit la limitation à cinq ou six
contrats par an et par département, mais surtout, il met en place
une procédure administrative longue et compliquée faisant Inter•
venir plusieurs administrations financières et sociales pour l'em-
bauche d'un travailleur handicapé. Aussi, il lui demande s'il est
possible d'envisager un assouplissement dans l'application de
cette circulaire.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
crédits affectés au financement des conventions individuelles
d'adaptation professionnelle destinées aux travailleurs handicapés
sont en progression en 1987 par rapport à 1986 : 24 000 000 de
francs y ont été consacrés cette année au lieu de 18 000 000 de
francs en 1986 . Cette mesure dont l'utilité est reconnue pour l'in-
sertion professionnelle, des travailleurs handicapés a donc vu son
importance augmenter sensiblement au sein du budget consacré à
cet objectif. La modification des modalités et procédures de
déconcentration financière par la circulaire C .D.E . n° 62-86 du
18 décembre 1986 a été décidée pour assurer la cohérence de la
politique de l'emploi des travailleurs handicapés au sein d'un
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même région et pour utiliser au mieux des crédits disponibles,
compte tenu du volume des demandes émanant des entreprises.
La procédure administrative instituée par la circulaire susvisée
fait actuellement l'objet d'une étude approfondie, afin de déter-
miner si certaines modifications doivent lui être apportées . Ces
efforts ne pourront qu'être soutenus et renforcés par les effets de
la loi ne 87-517 du IO juillet 1987 en faveur de l'emploi des tra-
vailleurs handicapés et les actions financées par le fonds de déve-
loppement qu'elle a créé.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

28290 . - 20 juillet 1987 . - M . Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le problème de l'insertion professionnelle des handicapés men-
taux actifs qui devrait faire l'objet d'une approche et de mesures
différentes de celles des autres handicapés . En effet, il semblerait
souhaitable de prendre des dispositions spécifiques pour les han-
dicapés mentaux qui, du fait de la nature de leur déficience
d'ordre intellectuel, exige une spécificité de vie et de travail parti-
culière face notamment à un emploi en économie libre . Ainsi,
cette insertion professionnelle si elle est individuelle ne saurait
aboutir sans un service d'accompagnement et de soutien à la per-
sonne handicapée . Ce service particulier apporterait une garantie
de sécurité technique, sociale et morale tant au handicapé
concerné qu'à l'employeur quant à son « suivi » professionnel . Il
lui demande donc s'il compte prendre des mesures allant dans ce
sens.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que, dans
le cadre de la politique générale d'emploi des .personnes handi-
capées issue de la loi d'orientation du 30 juin 1975, les équipes
de préparation et de suite du reclassement - aujourd'hui au
nombre de soixante-treize - constituent un dispositif spécifique
placé auprès des services extérieurs du travail et de l'emploi et
dont la mission consiste précisément à apporter les soutiens envi-
sagés ici . Ces équipes pluridisciplinaires à compétence départe-
mentale n'ont certes pas exclusivement en charge les personnes
présentant un handicap particulier tel qu'une déficience intellec-
tuelle, mais interviennent chaque fois que le reclassement profes-
sionnel et social se heurte à des difficultés accrues, tant au stade
du placement que du suivi, dès lors que ce type d'action se
révèle nécessaire . II est apparu que leur intervention était positive
quel que soit le type de handicap dont souffre le travailleur han-
dicapé . Par ailleurs, il convient de rappeler que peuvent être rem-
boursés à l'employeur à hauteur de 50 p . 100 les surcoûts
entraînés par l'encadrement de certains travailleurs handicapés.

Handicapés (Cotorep)

28575 . - 27 juillet 1987 . - M . Arthur Paecht attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
réforme du barème applicable par les commissions techniques
d'orientation et de reclassement professionnel pour l'appréciation
des taux d'incapacité . Dans le prolongement de l'étude menée
par le groupe de travail présidé par M . le professeur Sournia,
une refonte de ce barème est à l'étude . Cette refonte devrait per-
mettre une meilleure évaluation des handicaps . Cette actualisa-
tion devra incontestablement prendre en compte les progrès des
différentes sciences . C'est pourquoi il lui demande si, au vu des
récentes découvertes faites en la matière, Ies troubles aphasiques
pourraient être mentionnés dans ce barème.

Réponse. - Il est exact que les travaux menés par M . le profes-
seur Sournia ont démontré la nécessité d'une révision, compte
tenu de son inadaptation actuelle, du barème de référence pour
l'appréciation du taux d'invalidité qui est, pour l'application de
la loi du 30 juin 1975, celui des anciens combattants et victimes
de guerre élaboré en 1919 . Un groupe de travail technique vient
d'être mis en place afin de définir un nouveau guide-barème . Les
troubles aphasiques seront, au vu des récentes découvertes faites
en la matière, pris en compte dans les études à mener pour par-
venir à une meilleure évaluation du handicap. Il est donc préma-
turé de donner une réponse à l'honorable parlementaire sur la
prise en compte des éléments pouvant être retenus dans l'élabora-
tion du nouveau barème, et notamment des troubles aphasiques .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

29381 . - 24 août 1987 . - Le 20 juillet 1987, M . Raymond Lory
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur le problème soulevé par l'association française de
lutte contre la mucoviscidose et qui concerne le remboursement
des médicaments prescrits dans le cadre de cette maladie pour-
tant exonérante . En effet, cette association souhaite obtenir une
reconsidération des modalités d'application des décrets
n°' 86-1377 et n° 86-1378 du 31 décembre 1986, en accordant aux
mucoviscidosiques le reclassement des médicaments à vignette
bleue que sont les extraits pancréatiques, les fluidifiants et la
vitamine E, ainsi que la réintégration sur la liste des spécialités
pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux des médica-
ments dont la radiatio.t a été prononcée par les arrêtés des
16 janvier et I I mars 1987 . En conséquence, il lui demande s'il
ne serait pas possible de reconsidérer, pour les malades atteints
par cette maladie les mesures prises suite à l'application du plan
de rationalisation afin d'en atténuer les effets injustes.

Assurance maladie maternité : prestations (mucoviscidose)

29711 . - 31 août 1987 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les effets particulièrement néfastes pour les personnes
atteintes de mucoviscidose des dispositions récentes relatives au
remboursement des médicaments . En effet, alors que la mucovis-
cidose a été reconnue maladie exonérante à 100 p . 100, certains
médicaments absolument nécessaires à son traitement ne sont
plus désormais remboursés à 100 p . 100, ce qui entraîne de
réelles difficultés pour les personnes atteintes de cette grave
maladie et leurs familles . C'est pourquoi l'Association française
de lutte contre la mucoviscidose a demandé récemment que les
modalités d'application des décrets n e 86-1377 et n e 86-1378 du
31 décembre 1986 soient reconsidérées de manière à accorder,
dans le cas des mucoviscidosiques, le reclassement des extraits
pancréatiques, fluidifiants et de la vitamine E, et la réintégration
sur la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux
assurés sociaux des autres vitamines . Elle demande également
l'admission au remboursement des oligo-éléments . II lui demande
quelles dispositions il entend prendre à cet égard.

Réponse . - Le décret n e 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p . 'JO des soins en rapport avec le traitement de la mucovis-
cidose qui sont et restent pris en charge intégralement . Toutefois,
il ne semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de
tout lien avec le traitement de cette affection exonérante soient
remboursés dans les conditions de droit commun et entrainent le
cas échéant, le paiement du ticket modérateur. Le décret
n° 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des parte-
naires sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet de
différencier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non
au traitement d'une affection longue et coûteuse. L'établissement
du protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial,
mis à la disposition des assurés concernés, des prescriptions rela-
tives au traitement de l'affection grave, doit permettre au corps
médical de tenir le plus grand compte de la diversité des situa-
tions pathologiques individuelles . Dans les cas difficiles, le doute
devra bénéficier au malade . De plus, lorsqu'il y aura divergence
d'appréciation sur le programme thérapeutique, les médecins
cm-sens des caisses d'assurance maladie se concerteront avec le
médecin traitant avant d'engager les procédures d'expertise.
D'autre part, la participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement
destinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursements des médica-
ments à vie ietie bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection, dès lors que les
ressources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an,
ce plafond étant majoré de 50 p. 100 pour le conjoint et par
personne à charge . Les caisses d'assurance maladie doivent rap-
peler aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispo-
sitif de sauvegarde . D'autre part, conformément à l'avis favorable
de la communauté scientifique exprimé par la commission de la
transparence, le remboursement des formes de vitamines ne
concourant pas au traitement proprement dit des malades a été
supprimé par arrêté du 16 janvier 1987. Inversement, d'autres
formes de vitamines utiles au traitement d'affections graves ont
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été maintenues sur la liste des spécialités remboursables comme
les vitamines A et E, soient reclassées, par arrêté du
12 février 1987, dans la catégorie des médicaments remboursés à
70 p. 100 avec possibilité d'exonération du ticket modérateur.
Dans le cas particulier du traitement de la mucoviscidose, un
groupe d'experts procède à l'examen des demandes dont l'admi-
nistration a été saisie . Il sera tenu le plus grand compte des
conclusions auxquelles les experts seront parvenus.

Logement (allocations de logement)

29382 . - 24 août 1987. - Le l « août 1987, M . Raymond Lory
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur le nouveau calcul de l'allocation logement qui était,
avant le décret de juillet 1986, basé sur un loyer forfaitaire de
893 F, mais qui depuis son application du 1 « juillet 1987, s'il est
toujours basé sur un loyer forfaitaire est calculé uniquement sur
le loyer réel sans les charges . Ce qui amène à une très forte dimi-
nution de cette allocation qui pénalise, entre autres, les personnes
âgées à faible revenu, vivant dans des foyers logement . L'effet
pervers de ce décret arranera les bureaux d'aide sociale à revoir
le calcul de ces loyers, de manière à diminuer les charges afin
que les personnes âgées à revenu modeste puissent retrouver une
allocation logement équivalente à celle qu'elles percevaient avant
l'application de ce décret . En conséquence, il lui demande s'il n'y
aurait pas une possibilité de revoir cette mesure, au demeurant
très impopulaire, qui fait peser sur les habitants des foyers loge-
ments des dépenses incompatibles avec leurs ressources.

Réponse. - Dans la formule de calcul de l'allocation de loge-
ment, le montant des charges pris en compte n'est pas celui
effectivement supporté par l'allocataire, niais un montant forfai-
taire fixé annuellement par arrêté interministériel . Le problème
soulevé par l'honorable parlementaire concerne le montant du
loyer pris en compte qui, s'agissant des personnes hébergées de
façon collective, n'est pas le loyer principal effectivement payé
mals un loyer forfaitaire : cette disposition a pour conséquence
que, dans certains cas, le montant de l'allocation de logement est
supérieur à la dépense globale supportée par le résident. C'est
pourquoi, le décret n° 86-1091 du 8 octobre 1986 (paru au
Journal officiel du 9 octobre 1986) a, dans son article 3, précisé
qu'en ce qui concerne les personnes résidant dans un établisse-
ment doté de services collectifs, le montant de l'allocation doit
être au plus égal au montant de la dépense de logement sup-
portée par le résident . Cette disposition correspond à l'objectif
même de l'allocation de logement qui ne constitue pas un supplé-
ment de revenus . mais une prestation affectée à la dépense de
logement. Ce principe fondamental est posé par l'article L. 831-2
du code de la sécurité sociale qui subordonne le droit à presta-
tion au paiement d'un minimum de loyer . Toutefois, les diffi-
cultés constatées dans la mise en oeuvre de cette mesure ont
conduit à rechercher des aménagements à la réglementation afin
de permettre aux organismes débiteurs de prestations familiales
de liquider les droits des intéressés conformément à l'esprit des
textes en vigueur. C'est ainsi qu'il a été accepté qu'à titre transi-
toire, le montant de l'allocation de logement puisse être plafonné
au montant de la redevance supportée par le résident, lorque la
dépense de logement n'aura pu être clairement identifiée . Cette
disposition parait être de nature à répondre aux préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire . Il est cependant néces-
saire que la comptabilité des établissements concernés soit
adaptée afin de permettre, dès que possible, l'application effec-
tive d'une réglementation qui doit assurer l'égalité des alloca-
taires face à l'allocation de logement . Une réflexion est actuelle-
ment en cours sur ce point.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

29532 . - 24 août 1987 . - M. Jean-Pierre Destrade attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur certaines maladies qui, ne faisant pas partie de la liste des
affections de longue durée, sont des complications immédiates
d'une affection de longue durée, et plus particulièrement de son
traitement . Différentes questions peuvent se poser à partir
d'exemples précis : 10 un malade atteint d'un cancer évolutif pré-
sente secondairement une phlébite, complication d'un cancer pri-
mitif. Cette phlébite, qui nécessite un traitement fort coûteux,
n'est pas une affection de longue durée. A quel taux ce traite-
ment sera-t-il remboursé ; 2. une maladie de Horton, maladie
artérielle grave, qui nécessite un traitement par la cortisone, est
prise en charge à 100 p. 100 (affection de longue durée) . Ce trai-

tcment induit une ostéoporose sévère due à la corticothérapie
avec nécrose des deux têtes du fémur. Comme l 'ostéoporose ne
fait pas partie de la liste des affections de longue durée, la caisse
de sécurité sociale refuse de prendre en charge son traitement à
100 p. 100 . Comment peut-on disjoindre ce traitement et celui de
l'affection primitive prise en charge à 100 p . 100.

Réponse. - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p. 100 des soins en rapport avec le traitement du cancer ou
de la maladie de Horton, qui sont et restent pris en charge inté-
gralement . Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant en
cela l'avis des partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance
maladie, permet de différencier les frais de maladie selon qu'ils
se rapportent ou non au traitement d'une affection longue et coû-
teuse. L'établissement du protocole de soins et l'inscription sur
un ordonnancier spécial, mis à la disposition des assurés
concernés, des prescriptions relatives au traitement de l'affection
grave, doit permettre au corps médical de tenir le plus grand
compte de la diversité des situations pathologiques individuelles.
Dans les cas difficiles, le doute devra bénéficier au malade. De
plus, lorsqu'il y aura divergence d'appréciation sur le programme
thérapeutique, les médecins conseils des caisses d'assurance
maladie se concerteront avec le médecin traitant avant d'engager
les procédures d'expertise.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29539. - 24 août 1987 . - M. Claude Germon attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
négociation de la convention nationale des masseurs-
kinésithérapeutes qui ont aujourd'hui un différend avec les
caisses nationales de sécurité sociale à propos de la notion de
représentativité départementale . Lorsque cc texte va être soumis à
l'approbation du Gouvernement, il lui demande quelle sera l'atti-
tude du ministre de tutelle et si il pourra corriger éventuellement
une orientation inéquitable.

Réponse. - Aux termes de l ' article L. 162-9 du code de la sécu-
rité sociale, les conventions nationales des auxiliaires médicaux
sont conclues entre la Caisse nationale d'assurance maladie des
travailleurs salariés et les organisation syndicales nationales les
plus représentatives de leur profession . Il appartient aux parties
habilitées à signer la convention nationale de déterminer libre-
ment la composition des commissions départementales instituées
par la convention, les pouvoirs publics n'ayant pas à intervenir
tant qu'ils ne sont pas saisis d'un accord conclu dans les condi-
tions prévues par la loi.

Sécurité sociale (équilibre financier)

29699. - 31 août 1987 . - M. Henri Prat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
néfastes conséquences de diverses mesures d'ordre social récem-
ment décidées : de nombreuses collectivités locales, afin de favo-
riser le maintien à domicile des personnes âgées, ont organisé des
services d'aide ménagère à domicile bénéficiant de l'aide finan-
cière des caisses d'assurance maladie. Or en 1987 ces organismes
se sont trouvés dans l'obligation de réduire ou de limiter la dota-
tion accordée aux communes pour ce service, interdisant tout
développement de l'aide ménagère, à l'encontre donc du but
poursuivi du maintien à domicile des personnes âgées, ou lais-
sant à la charge du budget communal le coût des heures de ser-
vice excédant le contingent accordé . De même, les nouvelles dis-
positions restrictives concernant la prise en charge à 100 p. 100
ont pour conséquence de multiplier le nombre de demandes
auprès des bureaux d'aide sociale, d'autant plus que de nom-
breux malades bénéficiant du remboursement 100 p . 100 avaient
abandonné les mutuelles assurant le complément de rembourse-
ment et ne peuvent plus y adhérer i nouveau . Les mesures citées
sont contraires aux déclarations gouvernementales précisant que
la situation des personnes âgées est une préoccupation majeure et
que seront poursuivis les efforts entrepris pour favoriser le main-
tien à domicile des personnes âgées . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation et pour jus-
tifier les déclarations gouvernementales rappelées ci-dessus.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . Pour les malades atteints d'une affection longue
et coûteuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération du
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ticket modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle
affection et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins
manifestement sans rapport avec elle . En revanche, la liste des
affections qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p . 100 a
été actualisée et leur nombre porté de vingt-cinq à trente . En
outre, un arrêté du 30 décembre 1986, publié au Journal officiel
du 22 janvier 1987, prévoit l'exonération du ticket modérateur,
sur avis conforme du contrôle médical, pour le traitement des
affections de longue durée qui ne figurent pas sur cette liste en
raison de leur faible fréquence . Ces nouvelles dispositions se
substituent avantageusement à la prise en charge antérieure au
titre de la « vingt-sixième maladie » qui donnait lieu à des diffi-
cultés de gestion aussi bien qu'à des abus et dont l'extinction a
été acceptée par le conseil d'administration de la Caisse nationale
de l'assurance maladie des travailleurs salariés . D'autre part, la
participation des assurés a été généralisée pour les médicaments à
vignette bleue q,ui ne sont pas habituellement destinés au traite-
ment des maladies graves . Cette règle générale souffre des excep-
tions car certains médicaments remboursés à 40 p . 100 peuvent
intervenir dans le traitement de maladies graves et certaines per-
sonnes dépourvues de couverture complémentaire éprouveraient
des difficultés pour supporter ces dépenses . C'est pourquoi il a
été institué, en même temps que la limitation générale à 40 p . 100
du remboursement des médicaments à vignette bleue, une presta-
tion supplémentaire destinée aux assurés atteints d'une affection
longue et co0teuse permettant la prise en charge automatique du
ticket modérateur pour les spécialités liées au traitement de cette
affection, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont infé-
rieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p. 100 pour le conjoint et par personne à charge . Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde . Par ailleurs,
les caisses primaires d'assurance maladie ont la possibilité de
prendre en charge au titre des prestations supplémentaires sur
leur fonds d'action sanitaire et sociale la participation de l'assuré
dans tous les cas où l'insuffisance de ses ressources, compte tenu
de ses charges familiales et des dépenses occasionnées par la
maladie, le justifie . Enfin, les systèmes de protection sociale com-
plémentaire reposent par nature sur des relations contractuelles
de droit privé. Les mutuelles et les compagnies d'assurance sont
donc à même de fixer librement dans leurs statuts et dans leurs
contrats les conditions juridiques et financières pour bénéficier
de leurs prestations . Le régime général d'assurance vieillesse a
consacré en 1987 1 458,8 millions de francs au financement de
l'aide ménagère à domicile des personnes âgées sur son fonds
national d'action sanitaire et sociale. Ces crédits permettent de
garantir le financement du même volume global d'heures d'aide
ménagère qu'en 1986, soit 30 387 700 heures . Toutefois, un effort
progressif de rééquilibrage entre régions, en fonction de données
démographiques, sera poursuivi selon des modalités arrêtées par
le conseil d'administration de la Caisse nationale d'assurance
vieillesse . Ce processus accompagne l'effort de rationalisation de
la gestion de l'aide ménagère aux personnes âgées et son redé-
ploiement au profit des personnes qui en ont le plus besoin.
L'ensemble de ces dispositions fait l'objet d'accords locaux
contractés par les caisses régionales d'assurance maladie avec les
services d'aide ménagère de leur circonscription sur la base d'une
nouvelle convention-type . Par ailleurs, une réflexion prospective
d'ensemble sur les questions relatives à la prise en charge des
personnes âgées dépendantes a été récemment menée au sein de
la commission nationale d'étude mise en place sous la direction
de M Théo Braun.

Sécurité sociale (cotisations)

29743. - 7 septembre 1987. - M. Michel Hannoun attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des voyageurs représentants placiers en matière
de cotisations sociales . Les V.R .P. multicartes affiliés à la
C .C .V.R.P. voient leurs cotisations sociales calculées sur la tota-
lité de leurs commissions après un abattement de 50 000 francs.
Les représentants ont, dans la majorité des cas, des frais profes-
sionnels beaucoup plus élevés . Ce mode des calculs des cotisa-
tions ne repose pas dans ces cas-là sur le revenu réel des inté-
ressés . Il lui demande si les membres de cette profession ne
pourraient pas bénéficier d'un mode de calcul de ces cotisations
sociales plus conforme à leurs revenus effectifs . Plus générale-
ment, il souhaiterait connaître son avis sur la situation de ces
professionnels inquiets face à l'évolution de leurs
revenus. - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales
et de l'emploi.

Réponse. - Pour le calcul de l'assiette de l'impôt sur le revenu,
les V.R .P . bénéficient d'une déduction supplémentaire pour frais
professionnels sous la forme d'un abattement forfaitaire de

30 p . 100 limité à 50 000 francs dans l'année . En application de
l'article 4 de l'arrêté du 26 mai 1975, la même déduction pour
frais professionnels est applicable pour le calcul de l'assiette des
cotisations de sécurité sociale. Les organismes de recouvrement
des cotisations de sécurité sociale sont liés par l'autorisation
donnée par l'administration fiscale en vue de pratiquer l'abatte-
ment forfaitaire pour frais professionnels . Dans ce cas, le choix
de l'employeur en faveur soit du remboursement des dépenses
réelles, soit de l'abattement forfaitaire de 30 p . 100 dans la liu . : :_
de 50 000 francs leur est opposable . Ces dispositions se justifient
par un souci d'harmoniser l'assiette fiscale et l'assiette des cotisa-
tions sociales.

Handicapés (allocations et ressources)

29848 . - 7 septembre 1987 . - M. André Clert attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur la
disparité qui existe entre les aides apportées aux travailleurs han-
dicapés reconnus par la Cotorep inaptes à un travail à temps
complet selon que leur taux d'invalidité atteint ou non 80 p. 100.
En effet, pour un travailleur ne pouvant exercer que des activités
à temps partiel, un taux d'invalidité égal ou supérieur à 80 p . 100
permet de bénéficier d'une garantie de ressources complétant le
salaire minimum alors qu'une invalidité inférieure à ce taux
n'ouvre droit ni à l'allocation handicapé ni à aucune allocation
compensatrice. Il demande quelle mesure il envisage de mettre en
oeuvre pour corriger cette anomalie.

Réponse. - Lorsque la première section de la Cotorep reconnaît
à une personne la qualité de travailleur handicapé, cela signifie
que l'intéressé est apte à exercer une activité professionnelle . Si,
dans ce cas, les revenus procurés par son travail, à temps partiel
ou à temps complet, sont inférieurs à un niveau garanti par
l'Etat, celui-ci lui verse un complément de rémunération qui,
s'ajoutant au salaire direct, constitue la garantie de ressources.
Cette reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé est
indépendante du taux d'incapacité reconnu par la deuxième sec-
tion de la Cotorep dans le cadre de l'examen d'une demande
d'A.A .H . En ce qui concerne l'allocation aux adultes handicapés,
elle n'est attribuée qu'à deux conditions précises : 1° soit parce
que la personne handicapée a un taux d'incapacité permanente
égal ou supérieur à 80 p. 100, et dans ce cas, cette allocation
peut éventuellement se cumuler avec la garantie de ressources
précitée ; 2 . soit parce que le taux d'incapacité est inférieur à
80 p. 100, mais que la Cotorep a reconnu l'intéressé inapte à
l'exercice de toute activité professionnelle. Il est donc normal
qu'une personne dont le taux d'incapacité est inférieur à
80 p. 100 et qui a été reconnu apte à travailler par la première
section de la Cotorep, n'entre pas dans le champ d'application
de l'A.A .H .

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire)

30045 . - 14 septembre 1987. - M . Georges Hage demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien
vouloir lui communiquer pour les années 1979, 1981, 1983, 1985,
1986 et 1987 le montant global des sommes versées et le nombre
de bénéficiaires de l'allocation de rentrée scolaire, en lui préci-
sant la part consacrée à l'allocation spéciale de rentrée en classe
de seconde.

Réponse. - Le montant global de l'allocation de rentrée scolaire
versée au cours de l'année 1979 s'élève à 941 millions de francs
pour un nombre de familles bénéficiaires de 2 366 000 et d'en-
fants concernés de 4 000 000 . Les chiffres précités s'entendent
pour tous régimes confondus (régime général, régimes spéciaux,
régime agricole, etc.) . En 1981, l'allocation de rentrée scolaire
représente un montant de 1 milliard 128 millions de francs (tous
régimes confondus également) servi à 2 263 000 familles et
4 550 000 enfants . En 1983, le montant de l'allocation de rentrée
scolaire versé est de 1 milliard 367 millions de francs ; le nombre
de familles bénéficiaires est de 2 455 000 familles et le nombre
d'enfants s'élève à 4 629 000. En 1985, l'allocation de rentrée sco-
laire représente un montant de 1 milliard 511 millions de francs
versé à 2 479 000 familles . En 1986, 1 milliard 555 millions de
francs pour 2 538 000 familles et 4 670 000 enfants . En 1987, les
chiffres définitifs ne sont pas encore connus mais les prévisions
estiment à 1 milliard 598 millions de francs le montant des
sommes relatives à l'allocation de rentrée scolaire. L'allocation de
rentrée scolaire servie par les organismes débiteurs de prestations
familiales est versée pour chaque enfant de famille modeste âgé
de six à seize ans, c'est-à-dire soumis à l'obligation scolaire . Son
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montant est égal à 20 p. 100 de la base mensuelle de calcul des
allocations familiales soit 340,04 francs à la rentrée 1987 quel que
soit Page de l'enfant ou son cycle d'études.

Jeunes (formation professionnelle)

30099 . - 14 septembre 1987 . - M . Jean Proveux attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'inadaptation croissante des filières de formation professionnelle
aux besoins des jeunes sans emploi et sans qualification . Les
stages d'initiation à la vie professionnelle qui avaient pour but de
permettre aux jeunes de découvrir la vie professionnelle et les
aider à choisir une orientation sont en effet détournés de leurs
objectifs initiaux . Tout comme les T .U .C ., ils s'adressent
désormais de plus en plus à un public surqualifié ayant même
déjà travaillé. Le nombre des stages qualifiants est en revanche
nettement insuffisant pour répondre à la démarche des jeunes
sortis du système scolaire sans qualification ni projet . En 1986,
en Indre-et-Loire, seulement 350 contrats de qualification ont été
signés contre 3 000 S.I .V .P. 70 p . 100 des stagiaires S .I .V.P.
étaient d'un niveau supérieur au C.A .P., voire au baccalauréat.
Plus de 55 p . 100 des jeunes ayant signé un contrat de qualifica-
tion avaient déjà travaillé plus d'un an dans une entreprise.
L'exonération des charges sociales pour l'embauche des jeunes a
ainsi encouragé les employeurs à utiliser ces stages pour se pro-
curer une main-d'œuvre qualifiée à bon marché . Les S .I .V.P . sont
notamment devenus un moyen de substitution des emplois per-
manents de l'entreprise. Leur caractère formateur disparaît. Il
n'existe donc plus aucune réponse aux besoins de qualification et
d'insertion des jeunes les plus démunis . En conséquence, il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu'entend adopter le
Gouvernement pour revenir à la conception des stages telle
qu'elle avait été définie par le Gouvernement et l'accord national
interprofessionnel de 1983.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait état de ses craintes
sur l'évolution que connaîtrait la formule du stage d'initiation à
la vie professionnelle par rapport aux objectifs qui avaient pré-
sidé à sa création par l'accord national interprofessionnel du
26 octobre 1983 . Les partenaires sociaux signataires de cet
accord, dans leur protocole d'accord dn 22 décembre 1986, ont
exprimé leur volonté que soit confirmée la définition d'origine
des formations en alternance. Cette volonté rencontre celle du
Gouvernement de permettre la poursuite d'un développement
équilibré du dispositif. !a circulaire du 28 avril 1987 relative aux
stages d'initiation à la vie professionnelle (S .I.V.P.) a ainsi rap-
pelé les objectifs assignés à cette mesure, les conditions de leur
réalisation ainsi que les responsabilités des différentes parties
prenantes à cette formule . Il a ainsi été rappelé que ces stages
s'adressaient bien à des jeunes demandeurs d'emploi, qui, pour
des raisons tenant en priorité à la nature de leur formation ou à
la durée de leur chômage, ont besoin d'une aide particulière pour
leur insertion professionnelle . Cette instruction a rappelé que
l'A.N .P.E ., à qui les pouvoirs publics ont confié une mission de
mise en œuvre opérationnelle de cette formule, devait vérifier
tout particulièrement la conformité des S .I.V .P. aux critères sui-
vants en ce qui concerne le public bénéficiaire . Le S.I .V.P.
s'adresse à des jeunes demandeurs d'emploi de seize à moins de
vingt-six ans : 1 . soit non titulaires d'un diplôme de l'enseigne-
ment technologique ; 2, soit sortis du système scolaire aux
niveaux VI et V bis ou au niveau V sans avoir obtenu le diplôme
préparé, quelle que soit leur durée de chômage préalable ; 3. soit
demandeurs d'emploi inscrits à l'A .N .P.E . depuis plus de six
mois . Il convient de noter enfin que les S .I.V.P. au plan national
touchent en moyenne les jeunes parmi les plus en difficulté et de
faible niveau de formation. Une enquête statistique récente du
ministère a fait apparaître que 23,2 p . 100 des 170 000 jeunes en
S.I.V.P. au 31 janvier 1987 étaient de niveaux VI et V bis,
59,8 p . 100 de niveau V, 13,5 p . 100 seulement de niveau IV et
3,5 p . 100 de niveaux III, II et I . Ces données révèlent donc que
la vocation du S.I.V.P. de s'adresser à des jeunes en difficulté
sans formation était et reste conforme aux souhaits des parte-
naires sociaux initiateurs de cette formule d'insertion.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

30343. - 21 septembre 1987 . - M . Claude Bartolone attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur un problème que rencontrent certains salariés bénéfi-
ciaires d'une pension d'invalidité arrivant à l'âge de la retraite.
Ils doivent en effet choisir entre deux solutions : transformer leur
pension d'invalidité en pension vieillesse et alors cesser leur acti-
vité salariée (sauf à la reprendre chez un autre employeur) ou
refuser cette transformation, leur pension d'invalidité étant alors

supprimée sans être immédiatement remplacée par une pension
vieillesse . Pour certains d'entre eux, l'une ou l'autre solution est
insatisfaisante . La baisse des revenus qu'ils subiront est très
importante et pose souvent problème . C'est ainsi le cas pour une
personne bénéficiant d'une pension d'invalidité d'un montant
mensuel de 4 500 F et qui poursuivait une activité professionnelle
lui procurant des revenus complémentaires d'environ 2 500 F lui
permettant de subvenir aux études de l'un de ses enfants . Il lui
demande donc quelles dispositions pourraient être prises afin
d'éviter ce genre de situation.

Réponse. - En application de l'article L. 341-15 du code de la
sécurité sociale, la pension d'invalidité du régime général prend
fin à l'âge de soixante ans et est remplacée à cet âge par la pen-
sion de vieillesse allouée au titre de l'inaptitude au travail . Cette
pension est calculée au taux plein de 50 p . 100. Lorsqu'elle se
substitue à une pension d'invalidité liquidée avant le
31 mai 1983, elle ne peut être inférieure au montant de la pen-
sion d'invalidité servie à soixante ans. Le caractère automatique
de cette substitution pouvant conduire à des situations délicates,
l'article L .341-16 de ce code prévoit la possibilité, pour l'assuré
qui à soixante ans exerce une activité professionnelle, de s'op-
poser à cette substitution . La pension d'invalidité est alors sup-
primée à l'âge de soixante ans et la pension de vieillesse est ulté-
rieurement liquidée dans les conditions de droit commun lorsque
l'assuré en fait la demande . Les invalides exerçant une activité
professionnelle, qui optent pour la liquidation de leur pension de
vieillesse à soixante ans, doivent effectivement cesser leur activité
professionnelle . L'article L. 161 .22 du code de la sécurité sociale
dispose, en effet, que le service de toute pension de vieillesse du
régime général, dont l'entrée en jouissance est postérieure au
31 mars 1983, est subordonné à la rupture de tout lien profes-
sionnel avec le dernier employeur. Dans le cas signalé par l'ho-
norable parlementaire, l'intéressé ne pourrait donc percevoir sa
pension de vieillesse que dans la mesure où il exercerait chez un
autre employeur une activité rémunérée dans les conditions
prévues à l'article L. 352-1 de ce code . Il n'est pas envisagé de
revenir sur ces dispositions.

Logement (primes de déménagement)

30348. - 21 septembre 1987. - M. Jacques Cambolive attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur l'inquiétude des personnes retraitées, âgées de plus de
soixante-cinq ans (ou soixante ans en cas d'inaptitude) . Celles-ci
peuvent bénéficier de l'allocation de logement à caractère social,
mais se voient refuser le versement de la prime de déménagement
depuis la loi du 29 décembre 1986. Or, ces personnes, souvent
seules, sont amenées, pour échapper à leur isolement, à changer
de résidence pour trouver ur. logement leur assurant une meil-
leure sécurité collective . Les frais de déménagement engagés par
des retraités cherchant un logement plus conforme aux exigences
de leur situation sociale constituent une charge financière sou-
vent trop lourde au regard de leurs ressources . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre afin que les primes de déménagement soient
rétablies pour cette catégorie d'allocataires aux ressources
modestes.

Réponse . - Un des objectifs de la loi n° 86-1307 du
29 décembre 1986 relative à la famille est de simplifier et de
moderniser, au profit des familles ayant de jeunes enfants à
charge, le système des prestations familiales devenu d'une trop
grande complexité . C'est dans ce contexte que le Gouvernement
a été conduit à proposer au conseil d'administration de la Caisse
nationale des allocations familiales, qui réunit tous les mouve-
ments familiaux et les partenaires sociaux, la suppression de
quelques allocations ponctuelles, dont la prime de déménagement
liée au bénéfice de l'allocation de logement sociale . Pour les per-
sonnes âgées qui ne peuvent effectuer elles-mêmes leur déména-
gement le cas échéant avec l'aide de proches, l'action sociale des
caisses d'allocations familiales ou des collectivités locales peut
contribuer de manière adaptée à la solution des problèmes
concrets que ces personnes rencontrent . La présence des caisses
dans les conseils d'administration des offices d'H.L.M . permet
d'inciter ceux-ci à mener une réelle politique sociale du logement
en faveur des familles prioritaires . Le nouvel arrêté programme
relatif à l'action sociale des caisses d'allocations familiales
(publié au Journal officiel du 26 juillet 1987) prévoit à cet égard
plusieurs possibilités d'intervention dans le domaine du loge-
ment : adaptation et réhabilitation de logements locatifs, amélio-
ration de l'habitat, information des familles et conseils. Il n'est
pas envisagé pour l'instant de rétablir la prime de déménagement
au seul profit des personnes âgées. Toutefois, l'ensemble des
mesures évoquées ci-dessus paraît être de nature à répondre aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.
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Logement (allocations de logement)

30360. - 21 septembre 1987. -. M . Jean-Pierre Fourré appelle
l'attention de M, le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les difficultés que rencontrent certaines personnes âgées
à toucher l'allocation de logement à caractère social quand elles
sont logées dans certaines maisons de retraite . En effet, des per-
sonnes âgées ne peuvent bénéficier de cette allocation de loge-
ment parce que leur chambre en maison de retraite est suroc-
cupée ou ne dispose pas des normes minima de confort . En
conséquence, il lui demande d'étudier une modification de la
réglementation, de façon à ne pas faire subir financièrement aux
personnes âgées la suroccupation ou le manque de confort de
certaines maisons de retraite, situation qui, d'ailleurs, ne devrait
plus exister.

Réponse . - L'allocation de logement sociale est une prestation
affectée au paiement d'un loyer, qui a pour objet d'aider les per-
sonnes âgées, d'une part, à se loger dans des conditions satisfai-
santes de superficie et de peuplement, d'autre part, à conserver,
dans toute la mesure du possible, leur autonomie de vie, que
celle-ci s'exprime dans un cadre individuel ou collectif. S'agissant
des modes d'hébergement collectifs, seules entraient initialement
dans le champ d'application de la prestation les logements-foyers
offrant à leurs résidents des unités d'habitation autonomes . Il est
par la suite apparu possible d'ouvrir le droit à l'allocation de
logement sociale aux personnes âgées résidant en maisons de
retraite, sous réserve que certaines normes soient respectées . C'est
ainsi que l'article 8.832-2 du code de la sécurité sociale fixe à
deux personnes par chambre la norme maximale d'occupation
pour l'ouverture du droit aux personnes logées en maison de
retraite, sous réserve, en outre, que des conditions de superficie
soient remplies (9 mètres carrés pour une personne seule et
16 mètres carrés pour un ménage) . Ce même article exclut, par
ailleurs, toute possibilité de dérogation aux normes ci-dessus rap-
pelées . Ces dispositions, qui peuvent apparaître comme restric-
tives, ne sont que la traduction du souci des pouvoirs publics de
voir les personnes âgées tenues à recourir à des modes d'héberge-
ment collectifs bénéficier, grâce à l'allocation de logement, d'un
confort et d'une indépendance satisfaisants . Elles devraient, par
ailleurs, contribuer à inciter les maisons de retraite à améliorer
les conditions de logement qu'elles offrent aux personnes âgées.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : calcul des pensions)

30418. - 28 septembre 1987 . - M . René André attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la prise en compte des périodes d'aide familiale en vue de la
constitution d'une retraite commerciale . En effet, en l'état actuel,
les périodes d'aide familiale peuvent simplement être validées
afin d'atteindre 150 trimestres d'assurances mais ne peuvent en
aucun cas donner un droit financier lors du versement de la
retraite. II lui demande, en conséquence, de bien vouloir préciser
s'il apparaît possible d'aligner en la matière les dispositions rela-
tives au salaire différé en agriculture.

Réponse. - En application de l'article R. 351-4, alinéa 3, du
code de la sécurité sociale, les périodes antérieures au
1 Ce avril 1983, au cours desquelles les membres de la famille du
chef d'entreprise âgés d'au moins dix-huit ans et ne bénéficiant
pas d'un régime obligatoire d'assurance vieillesse ont participé de
façon habituelle à l'exercice d'une activité professionnelle non
salariée, industrielle ou commerciale, sont considérées comme des
périodes « équivalentes », et sont prises en compte pour l'ouver-
ture du droit à pension au taux plein à compter de soixante ans.
Toutefois, ces périodes ne peuvent pas être assimilées à des
périodes d'assurance au sens de l'article R. 351-3 du code de la
sécurité sociale . En effet, ces dernières se définissent comme des
périodes ayant donné lieu, ou ayant dû donner lieu à versement
de cotisations s'il n'y avait pas eu interruption involontaire d'ac-
tivité (services militaires, périodes de guerre, etc .) . Par ailleurs,
l'organisation autonome d'assurance vieillesse des professions
industrielles et commerciales n'a pas jugé opportun de prévoir
l'affiliation obligatoire des aides familiaux afin de ne pas
accroître les charges résultant pour ses ressortissants de l'emploi
des membres de leur famille travaillant dans leur entreprise sans
avoir la qualité de salarié . Le salaire différé dont peut bénéficier
l'aide familial agricole est une somme versée lors de la succes-
sion de l'exploitant agricole . Il ne peut en aucun cas être assimilé
à une pension ou partie de pension de retraite, et ne peut être
pris en compte pour le calcul de celle-ci, étant donné qu'il ne
donne pas lieu à paiement de cotisations d'assurance vieillesse .

Retraites : généralités (majorations des pensions)

30455 . - 28 septembre 1987. - M . Jean Proriol attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la nécessaire revalorisation de la majoration pour conjoint à
charge . En effet, son montant reste fixé au niveau atteint le
l Ce juillet 1976, soit 4000 F par an . Il lui demande quelles sont
ses intentions en ce domaine.

Retraites : généralités (majorations des pensions)

30861 . - 5 octobre 1987 . - M . Pierre Métais appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'avantage complémentaire servi aux retraités dont le conjoint
n'est pas titulaire d'un droit propre en assurance vieillesse ou
invalidité. En effet, il s'agit de la majoration pour conjoint à
charge dont le montant annuel fixé par décret ne 76-1242 du
29 décembre 1976 est de 4000 francs depuis le l et juillet 1976.
Cet avantage représentait en 1976 l'équivalent du minimum vieil-
lesse et n'a jamais été réévalué. C'est pourquoi il lui demande s'il
ne serait pas opportun de réexaminer le montant de l'allocation
pour conjoint à charge et mettre fin à cette anomalie constatée.

Retraites : généralités (majorations des pensions)

30987 . - 5 octobre 1987. - M . Jean Seitlinger demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi que la
majoration pour conjointe à charge, actuellement de 333 francs
par mois, montant nettement insuffisant, soit alignée sur le
minimum A .V .T.S. qui est actuellement de 1 133 francs par mois.
Il lui demande de veiller à ce que les mesures nécessaires soient
prises dans les meilleurs délais possibles.

Réponse . - Il est exact que depuis le l« janvier 1977, la majo-
ration pour conjoint à charge ne figure plus au nombre des avan-
tages périodiquement revalorisés dans le cadre du minimum vieil-
lesse . Son montant se trouve donc fixé au niveau atteint le
l Ct juillet 1976, soit 4000 francs par an . Toutefois, les ménages
dont les ressources n'excèdent pas le plafond pris en considéra-
tion pour l'attribution du minimum vieillesse (soit 57 240 francs
par an depuis le 1 ef juillet 1987) en application de l'ar-
ticle L.814-2 du code de la sécurité sociale . Les perspectives
financières de lâ Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés ainsi que le souci du Gouvernement de mener
une réflexion d'ensemble sur les systèmes d'assurance vieillesse
ne permettent pas, dans l'immédiat, d'envisager un relèvement de
la majoration pour conjoint à charge.

Assurance invalidité décès (prestations)

30551 . - 28 septembre 1987 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les problèmes posés par la protection sociale des commerçants en
cas d'invalidité. En effet, l'ouverture des droits est soumise à des
conditions très rigoureuses et seules sont actuellement dédom-
magées les invalidités totales . Les commerçants s'estiment par
conséquent défavorisés par rapport aux salariés qui peuvent pré-
tendre à une indemnisation en cas d'invalidité partielle . Ils sou-
haiteraient donc que des mesures, qui mettent tin à ces dispa-
rités, soient prises . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis sur ce problème.

Réponse . - Le régime d'assurance invalidité-décès des profes-
sions industrielles et commerciales, institué par le décret n o 75 .19
du 8 janvier 1975, ne permet l'octroi d'une pension que dans le
cas où l'assuré présente une invalidité totale et définitive l'empê-
chant de se livrer à une activité rémunératrice quelconque . Un
effort de revalorisation de la pension d'invalidité des industriels
et commerçants a été fait et ceux-ci ont bénéficié d'une augmen-
tation substantielle au l et janvier 1984 . En effet, le montant for-
faitaire de la pension a été porté à 27 540 francs par an au lieu
de 18360 francs au l e i janvier 1983, soit une amélioration de
50 p . 100 . Cette pension a été fixée à 32 000 francs au tee jan-
vier 1987 . Ce régime a été créé à l'initiative des professions
concernées auxquelles le législateur a laissé une large autonomie.
Il n'appartient pas au Gouvernement de leur imposer par voie
d'autorité des charges nouvelles qui se traduiraient par une aug-
mentation des cotisations imposées aux assurés en activité . Ce
sont les professions elles-mêmes qui peuvent apprécier l'effort
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contributif qu'il est possible de demander aux assurés pour une
couverture plus large du risque d'invalidité, puisqu'il s'agit de
régimes financés exclusivement par les cotisations des assurés.

Assurance maladie maternité : généralités
(cotisations)

30553 . - 28 septembre 1987 . - M . Lucien Guichon appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur le problème que connaissent les commerçants et artisans
lorsqu'ils prennent leur retraite. En effet, contrairement aux
salariés du régime général, les artisans et commerçants doivent à
ce moment acquitter la cotisation maladie d'actif (au taux de
11,75 p . 100) sur des revenus qui n'existent plus du fait de la
cessation d'activité. Il lui demande que, dès la prise de retraite,
qui intervient en général pour eux à soixante-cinq ans, ils puis-
sent se voir appliquer le précompte habituel de 3 p . 100 sur leur
pension, comme pour les salariés . Il lui signale que la durée de
la perception des cotisations d'actif excède souvent de douze,
voire dix-huit mois, la durée réelle d'activité, et qu'il arrive que
le poids des prélèvements sociaux et fiscaux soit égal au montant
des ressources constituées par la seule retraite de base la pre-
mière année.

Réponse. - En 1985, une réforme d'ensemble des cotisations
d'assurance maladie concertée avec le conseil d'administration de
la Caisse nationale d'assurance maladie et maternité des travail-
leurs non salariés des professions non agricoles a notamment
porté sur les modalités de recouvrement des cotisations dues sur
les retraites . Désormais, ces cotisations sont précomptées directe-
ment par les caisses d'assurance vieillesse, ce qui constitue une
simplificatiod pour les intéressés et permet l'ouverture automa-
tique du droit aux prestations maladie . La réforme s'est accom-
pagnée d'une réduction du taux des cotisations dues sur les
retraites de 5 p . 100 à 3 p . 100 (3,4 p . 100 depuis le
I o octobre 1987) . De plus, les travailleurs indépendants retraités
sont dispensés de cotisations sur leurs retraites complémentaires,
contrairement aux retraités du régime général . Le précompte est
toutefois différé d'un an pour les nouveaux retraités, afin de tenir
compte du décalage qui subsiste pour l'assiette des cotisations
sur les revenus d'activité . En conséquence, l'année où ils pren-
nent leur retraite, les intéressés ne sont redevables que de cotisa-
tions assises sur leurs derniers revenus professionnels . En outre,
la durée de cette obligation est moindre qu'avant la réforme, du
fait de l'actualisation sur n - I de l'assiette des cotisations sur les
revenus d'activité . Aucune contribution n'est demandée aux
retraités bénéficiaires de l'allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité car ils sont exonérés dès l'attribution de
l'allocation . Mais, sauf exception concernant les bénéficiaires de
l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité
financée par une recette exceptionnelle prise sur le produit de la
contribution de solidarité des sociétés, la nécessité d'assurer
l'équilibre financier du régime d'assurance maladie ne permet pas
de renoncer pour l'instant aux cotisations assises sur les revenus
de la dernière année d'activité des travailleurs indépendants. Par
ailleurs, les commissions d'action sanitaire et sociale des caisses
mutuelles régionales peuvent accorder une prise en charge totale
ou partielle des cotisations des assurés qui éprouvent de grandes
difficultés à régler les sommes qui leur sont réclamées au titre de
l'assurance maladie. Elles interviennent, entre autres, pour cer-
tains assurés nouveaux retraités . Il appartient aux personnes
concernées d'adresser, par l'intermédiaire de leur organisme
conventionné, une demande à leur caisse d'affiliation en justi-
fiant du bien-fondé de leur requête.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

30555. - 28 septembre 1987 . - M . Pierre Messmer rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que contrai-
rement au régime général de la sécurité sociale, le régime des
travailleurs non salariés ne prend pas en charge à 100 p . 100 les
assurés pensionnés de guerre . Il lui demande s'il n'estime pas
souhaitable de remédier à cette situation qui pénalise ceux des
pensionnés de guerre qui exercent une activité non salariée.

Réponse . - Les travailleurs indépendants titulaires d'une pen-
sion militaire d'invalidité, pensionnés à un taux de 85 p . 100 et
plus, sont affiliés au régime général en vertu des dispositions
combinées des articles L. 381-20 et L. 615-2 (2.) du code de la
sécurité sociale . Comme tous les autres invalides de guerre rele-

vant du régime général, ils bénéficient, conformément à l'ar-
ticle L . 381-22 du code de la sécurité sociale, d'une prise en
charge intégrale de leurs dépenses pour les soins autres que ceux
en rapport avec l'affection invalidante et couverts par l'Etat . Si
leur taux d'incapacité est inférieur à 85 p . 100, ils bénéficient
également de la gratuité pour les soins en rapport avec la bles-
sure ou la maladie invalidante et couverts par l'Etat . Pour les
autres soins, le régime d'assurance maladie des travailleurs non
salariés des professions non agricoles apporte aux intéressés les
mêmes conditions de remboursement qu'à l'ensemble de ses res-
sortissants . Ils supportent donc un ticket modérateur, sous réserve
des cas habituels d'exonération. Pour les soins coûteux, l'hospita-
lisation notamment, le taux de prise en charge est identique à
celui du régime général.

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire)

30645 . - 28 septembre 1987 . - M. Jacques Rimbault demande
à M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien
vouloir lui communiquer pour les années 1979, 1981, 1983, 1985,
1986 et 1987 le montant global des sommes versées et le nombre
de bénéficiaires de l'allocation de rentrée scolaire, en lui préci-
sant la part consacrée à l'allocation spéciale de rentrée en classe
de seconde.

Réponse. - Le montant global de l'allocation de rentrée scolaire
versée au cours de l'année 1979 s'élève à 941 millions de francs
pour un nombre de familles bénéficiaires de 2 366 000 et d'en-
fants concernés de 4 millions . Les chiffres précités s'entendent
pour tous régimes confondus (régime général ; régimes spéciaux,
régime agricole, etc.). En 1981, l'allocation de rentrée scolaire
représente un montant de 1 milliard 128 millions tous régimes
confondus également servie à 2 263 000 familles et
4 550 000 enfants. En 1983, le montant de l'allocation de rentrée
scolaire versé est de 1 milliard 367 millions ; le nombre de
familles bénéficiaires est de 2455 000 familles et le nombre d'en-
fants s'élève à 4 629 000 . En 1985, l'allocation de rentrée scolaire
représente un montant de 1 milliard 511 millions versée à
2 479 000 familles. En 1986, 1 milliard 555 millions pour
2 538 000 familles et 4 670 000 enfants . En 1987, les chiffres défi-
nitifs ne sont pas encore connus mais les prévisions estiment à
I milliard 598 millions le montant des sommes relatives à l'allo-
cation de rentrée scolaire. L'allocation de rentrée scolaire servie
par les organismes débiteurs de prestations familiales est versée
pour chaque enfant de famille modeste âgé de six à seize ans,
c'est-à-dire soumis à l'obligation scolaire . Son montant est égal à
20 p . 100 de la base mensuelle de calcul des allocations fami-
liales, soit 340,04 francs à la rentrée 1987 quel que soit l'âge de
l'enfant ou son cycle d'études.

Logement (allocation de logement)

30726. - 5 octobre 1987 . - M . Pierre Weisenhorn attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les décrets n°' 72-526 et 72-527 du 29 juin 1972, qui empê-
chent de nombreux jeunes de pouvoir percevoir l'allocation de
logement à caractère social dès lors que le locataire qui sollicite
cette aide est un descendant du propriétaire . Cette discrimination
est d'autant plus inique qu'elle frappe des allocataires qui, s'ils
avaient un enfant, bénéficieraient, du fait de leurs faibles res-
sources et de leur quotient familial, de l'allocation de logement à
caractère familial . Il lui demande de remédier à cette inégalité de
fait.

Réponse. - L'allocation de logement à caractère social prévue à
l'article L. 831-1 du code de la sécurité sociale n'est pas attribuée
à un requérant dont le local a été mis à sa disposition par un de
ses ascendants ou descendants, même à titre onéreux . En effet, la
solidarité entre ascendants et descendants qui trouve son fonde-
ment dans le code civil, notamment le principe d'obligation ali-
mentaire, a conduit à écarter le bénéfice de l'allocation de loge-
ment sociale dans ce cas . Une approche plus pragmatique s'est
heurtée au problème de la réalité du paiement dans ce type de
situation. Les études qui ont été menées pour rechercher les
mesures et les moyens de nature à permettre aux organismes
débiteurs de l'allocation de logement à caractère social de s'as-
surer du paiement effectif du loyer entre proches parents - tel
qu'un contrôle auprès des services fiscaux de la conformité de la
déclaration de revenus du bailleur en ce qui concerne les loyers
encaissés - se sont, en effet, heurtées à des obstacles d'ordre juri-
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dique et financier. En l'absence de possibilité permettant de
garantir l'affectation de la prestation au paiement du loyer en
contrôlant la réalité de celui-ci - affectation qui constitue la fina-
lité essentielle de cette aide personnelle au logement
(art . L. 831-1 et L . 831-2 du code de la sécurité sociale) - il n'est
pas envisagé dans l'immédiat d'assouplir les dispositions de l'ar-
ticle R. 831-1, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale qui
excluent du champ de la prestation le logement mis à la disposi-
tion d'un requérant par un de ses ascendants ou descendants.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

30775 . - 5 octobre 1987 . - M . Francis Geng attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conditions d'attribution de l'allocation aux adultes handicapés.
Ainsi, une personne qui doit abandonner son travail pour raison
subite de grave handicap ne peut prétendre immédiatement à
l'A .A .H . dans la mesure mi les revenus pris en compte sont ceux
de l'année précédente . Ainsi, les personnes dans cette situation se
trouvent sans aucune ressource parfois près d'un an . Il lui
demande de bien vouloir prendre d'urgence les mesures néces-
saires pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'article D . 821-2 du code de la sécurité sociale
prévoit que les ressources des personnes handicapées, qui doivent
être comparées à un certain plafond, sont celles de l'année civile
précédant celle au cours de laquelle le droit est ouvert ou main-
tenu . L'article R. 821-4 du même code précise que les règles rela-
tives à l'allocation pour le jeune enfant sont utilisées pour l'ap-
préciation des ressources en matière d'A .A .H . En conséquence,
les organismes débiteurs d'A.A.H . tiennent compte des modifica-
tions éventuelles dans la situation des intéressés pour l'ouverture
ou la révision du droit à l'allocation précitée . Sont prises en
compte, non seulement les modifications concernant la situation
familiale (enfants ou conjoint ou concubin) mais également la
situation professionnelle . Ainsi, des abattements sont effectués
dans les cas suivants : cessation d'activité de l'allocataire, du
conjoint ou du concubin avec admission à un avantage vieillesse,
à une pension d'invalidité, à une rente d'accident du travail, à
une prestation prévue au titre II du livre VIII du code de la
sécurité sociale (A.A.H ., allocation compensatrice, etc .), ainsi
qu'au chômage total ou partiel indemnisé depuis plus de deux
mois. L'ensemble des dispositions existantes permet donc d'étu-
dier ou de réviser le droit à l'A.A .H . en tenant compte d'une
diminution importante des ressources du foyer . Au regard des cas
signalés par l'honorable parlementaire, il convient de préciser que
si une personne a abandonné son travail pour raison de handicap
elle relève, en tant que travailleur d'un régime obligatoire de
sécurité sociale, salariés ou non-salariés, et à ce titre elle doit
pouvoir prétendre à une pension d'invalidité plutôt qu'à l'A.A .H.
qui ne peut être servie que subsidiairement à un avantage contri-
butif.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

30840. - 5 octobre 1987 . - M. Claude Germon attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi : sur
les conséquences pour les insuffisants rénaux, de la réservation
de la prise en charge totale à la seule maladie exonérante
(décrets et arrêté du 31 décembre 1986) . L'insuffisance rénale
chronique entraîne, en effet, des complications susceptibles d'at-
teindre tout l'organisme . La sécurité sociale rembourse à
100 p . 100 la maladie proprement dite mais ne prend pas tou-
jours en compte ces complications annexes, la position des
caisses maladie restant à ce sujet très ambiguë . 11 lui demande en
conséquence si les dépenses de soins liées à cette maladie ne
devraient pas, dans tous les cas, être remboursées à 100 p . 100.

Réponse . - Le décret ne 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p. 100 des soins en rapport avec le traitement' de l'insuffi-
sance rénale, qui sont et restent pris en charge intégralement.
Toutefois, il ne semble pas contraire à l'équité que les soins
dépourvus de tout lien avec le traitement de cette affection exo-
nérante soient remboursés dans les conditions de droit commun
et entraînent, le cas échéant, le paiement du ticket modérateur.
Le décret n e 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis
des partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance maladie,
permet de différencier les frais de maladie selon qu'ils se rappor-
tent ou non au traitement d'une affection longue et coûteuse .

L'établissement du protocole de soins et l'inscription sur un
ordonnancier spécial, mis à la disposition des assurés concernés,
des prescriptions relatives au traitement de t'affection grave, doit
permettre au corps médical de tenir le plus grand compte de la
diversité des situations pathologiques individuelles . Dans les cas
difficiles, le doute devra bénéficier au malade . De plus, lorsqu'il
y aura divergence d'appréciation sur le programme thérapeutique,
les médecins conseils des caisses d'assurance maladie se concerte-
ront avec le médecin traitant avant d'engager les procédures d'ex-
pertise.

Assurance invalidité décès (pensions)

30898 . - 5 octobre 1987 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le paiement des pensions d'invalidité . Ce paiement a été
reporté du 5 au 8 du mois suivant, mais à ce report s'ajoute
fréquemment un retard supplémentaire dû aux P. et T. II lui
demande quelles mesures pourraient être prises pour que les
bénéficiaires de ces pensions - qui sont souvent des revenus très
faibles - soient payés dans des délais raisonnables.

Réponse. - Ainsi qu'il a été répondu le 22 juin 1987 à la ques-
tion ne 22 568 posée le 13 avril 1987 par l'honorable parlemen-
taire, l'arrêté du 14 mai 1986 pris à l'issue du décret de mensuali-
sation des pensions a prévu la mise en paiement des 'pensions
d'invalidité entre le cinquième et le huitième jour du mois qui
suit celui au titre duquel elles sont dues . Si cette disposition a
apporté quelques jours de retard dans le paiement des pensions
lors du passage à la mensualisation, occasionnant une gêne pour
certains assurés, cette gêne n'a été que momentanée et largement
compensée par un rythme de versements adapté aux pratiques de
paiement actuelles alors que les anciennes modalités occasion-
naient bien souvent des difficultés aux assurés dans la gestion de
leurs revenus.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

30944 . - 5 octobre 1987 . - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le fait que les conditions d'attribution de la pension de réversion
et en particulier les conditions de cumul retraite-pension de
réversion ne sont pas les mêmes selon que l'on se place dans le
régime général de sécurité sociale et les régimes légaux alignés
(commerçants et artisans), dans le régime des non-salariés agri-
coles ou dans celui des fonctionnaires et régimes spéciaux. Il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de tendre vers une unifor-
misation des conditions d'attribution de la pension de réversion.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient des dis-
parités qui existent actuellement en matière d'attribution des pen-
sions de réversion dans les différents régimes de retraite . Un rap-
prochement de l'ensemble des conditions d'attribution des
pensions de réversion ne peut pas être dissocié de la réflexion
d'ensemble sur l'avenir de nos régimes de retraite.

Sécurité sociale (cotisations)

30983 . - 5 octobre 1987 . - M. Christian Cabal expose à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que certains
organismes regroupant des travailleurs indépendants lui ont fait
part de leur désir que soient prises des dispositions leur ouvrant
la possibilité de verser 'mensuellement leurs cotisations maladie.
Ils estiment qu'une telle disposition leur apporterait des facilités
de trésorerie. Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable que
ceux des travailleurs indépendants qui le désirent puissent régler
leurs cotisations maladie dans ces conditions avec d'ailleurs le
choix d'effectuer ce versement par un prélèvement automatique
sur un compte bancaire ou un C .C .P.

Réponse. - L'article D. 612-2 du code de la sécurité sociale
dispose que les cotisations d'assurance maladie des travailleurs
indépendants sont payables d'avance et réparties en
deux échéances semestrielles . Par ailleurs, l'article L. 615-8 du
code de la sécurité sociale subordonne le paiement des presta-
tions d'assurance maladie des travailleurs non salariés au règle-
ment préalable des cotisations : ainsi, l'assuré ne peut prétendre
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au remboursement des frais engagés s'il n'est à jour de ses cotisa-
tions . Dans ces conditions, le fractionnement mensuel du paie-
ment des cotisations supposerait que les droits ne soient ouverts
que pour un mois . Outre que cette réforme pourrait être domma-
geable pour les assurés, notamment en matière d'hospitalisation,
elle multiplierait nécessairement les contrôles administratifs de
l'ouverture des droits, entraînant des lenteurs et des surcoûts qui
seraient à terme supportés par les assurés. En tout état de cause,
un nouvel assouplissement des modalités de paiement des cotisa-
tions ne saurait intervenir sans que les conséquences pour la tré-
sorerie du régime d'assurance maladie des travailleurs non
salariés en aient été préalablement étudiées.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

30989. - 5 octobre 1987 . - M. Jean Seitlinger demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il n'estime
pas indispensable que la pension de réversion des'veuves soit
fixée non pas à 50 p. 100, mais à 75 p. 100 de celle du conjoint
décédé et, dans une première étape, de la fixer à 60 p . 100 dans
les meilleurs délais possibles.

Réponse . - Les perspectives financières des régimes de retraite
ne permettent pas d'envisager, dans l'immédiat, un relèvement du
taux des pensions de réversion. Ainsi, un point d'augmentation
du taux de la pension de réversion représente, pour le seul
régime général d'assurance vieillesse, un coût de 320 millions de
francs . Augmenter le taux de la pension de réversion pour le
porter de 52 p. 100 à 60 p. 100 coûterait donc 2,5 milliards de
francs . Porter ce taux à 75 p . 100 engendrerait un coût de
8,2 milliards de francs . Toutefois, soucieux des difficultés que
rencontrent les conjoints survivants, le Gouvernement a estimé
que la priorité qui devait être la sienne était d'établir une protec-
tion sociale pour les personnes qui ne peuvent plus bénéficier de
l'assurance veuvage, et pas encore d'une pension de réversion.
Ainsi, le décret n e 87-816 du 5 octobre 1987 pris pour l'applica-
tion de l'article 2 de la loi n e 87-39 du 27 janvier 1987 permet le
service de l'allocation de veuvage jusqu'à 55 ans dès lors que le
décès est intervenu après le cinquantième anniversaire du
conjoint survivant. Enfin, le Gouvernement souhaite, avant de
prendre toute décision, mener une réflexion d'ensemble sur les
systèmes d'assurance vieillesse . Les états généraux de la sécurité
sociale qu'il a organisés s'inscrivent dans cette démarche.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

30991 . - 5 octobre 1987 . - M. Jean Seitlinger demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi qu'à
compter du 1 « janvier 1988 les pensions du régime général de la
sécurité sociale et les pensions des régimes alignés soient cal-
culées non pas sur 50 p . 100 du salaire annuel moyen, mais sur
60 p. 100 du salaire annuel moyen . Une telle mesure serait une
étape vers la disparition d'anomalies flagrantes entre les diffé-
rents systèmes de retraite.

Réponse. - Les perspectives financières actuelles des régimes de
retraite et notamment du régime général d'assurance vieillesse ne
permettent pas d'envisager un relèvement du taux maximum de
liquidation des pensions de vieillesse de ce régime . Une compa-
raison entre les différents régimes de retraite doit, en tout état de
cause, tenir compte de tous les éléments constitutifs de la retraite.
Ainsi, pour les salariés relevant du régime général, à la retraite
de base calculée sur un taux de 50 p . 100, il convient d'ajouter la
retraite des régimes complémentaires, équivalant, en règle géné-
rale, à 20 p . 100 du salaire de l'assuré.

Entreprises (P.M.E.)

31033. - 12 octobre 1987 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les problèmes posés par l'obligation faite aux petites et moyennes
entreprises de considérer leurs salariés-associés comme des
cadres . Cette qualité de cadre est définie et rendue obligatoire
par la loi et les réglementations sociales. Elle a pour conséquence
l'application d'un coefficient minimum hiérarchique obligatoire et
donc d'un salaire minimum qui découle de conventions profes-

sionnelles imposées par extension au niveau national . Or, les res-
ponsables et dirigeants des petites entreprises ne peuvent être
soumis à des coefficients hiérarchiques de` cadre qui seraient
incompatibles avec les possibilités financières de leur entreprise.
C'est ainsi que la plupart des petites S .A .R .L . se voient
contraintes de ne pas respecter la réglementation en vigueur et
que les salaires de leurs responsables ne sont pas définis selon le
coefficient hiérarchique. Il serait donc souhaitable de pouvoir
baisser ce coefficient, en toute légalité, lorsque l'entreprise
connaît quelques difficultés . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son avis sur cette question et les mesures qu'il
envisage de prendre pour remédier à de tels problèmes.

Réponse. - La question soulevée par l'honorable parlementaire,
qui concerne les problèmes posés par l'obligation faite aux
P.M .E . de considérer leurs salariés-associés comme des cadres, a
retenu l'attention du ministre des affaires sociales et de l'emploi
et appelle de sa part les observations suivantes. Il convient tout
d'abord de souligner qu'aucune disposition légale n'est inter-
venue pour imposer la qualité de salarié, et a fortiori celle de
cadre, aux associés ou aux gérants de S.A .R.L ., non plus que
leurs conditions de rémunération . Ce sont les tribunaux, saisis de
litiges, qui ont fixé un certain nombre de règles relatives au
cumul de la qualité de mandataire social avec celle de salarié,
cumul possible à condition que l'exécution du contrat de travail
soit effective et que les fonctions exercées ne ressortissent' pas à
l'administration générale de la société. mais qu'elles soient bien
distinctes de l'exercice du mandat social . Par ailleurs, la jurispru-
dence juridique entre l'associé, qu'il soit ou non gérant, et la
société exige que l'intéressé ne soit pas majoritaire. Dès lors la
rémunération des associés, qui ont la qualité de salariés, est
notamment déterminée, si l'activité de l'entreprise dans laquelle
ils travaillent relève d'une convention collective de travail, à
partir des salaires minimaux hiérarchiques. Ces salaires mini-
maux hiérarchiques, qui sont inférieurs aux salaires réels dans un
certain nombre de cas, sont définis au niveau des branches d'ac-
tivité et librement négociés par les organisations syndicales repré-
sentatives des employeurs et des salariés, c'est-à-dire de la part
des fédérations d'employeurs en tenant compte de la réalité et de
la diversité des entreprises qui composent la branche. Ainsi, à
côté de la législation sur le S .M .I .C ., ce sont des accords col-
lectifs de travail qui en règle générale fixent les rémunérations
des salariés. Ces accords peuvent être rendus obligatoires pour
tous les employeurs d'une branche considérée, selon la procédure
d'extension, par un arrêté pris par le ministre des affaires
sociales et de l'emploi . Cette extension est habituellement
demandée par les fédérations patronales signataires de l'accord
de salaires afin d'assurer une certaine égalité de concurrence
entre tous les employeurs d'un même secteue. Si l'application de
ces règles conventionnelles peut, dans certains cas particuliers,
soulever quelques difficultés en fonction, de la situation écono-
mique de telle ou telle société, ce dont est conscient le ministre
des affaires sociales et de l'emploi, il paraît cependant difficile
d'envisa ;er, pour les régler, de remettre en cause les principes
juridiques fondamentaux fixés par le code du travail dans le
domaine de la négociation collective, en autorisant les
employeurs à ne pas respecter les accords collectifs du travail qui
leur sont applicables.

Sécurité sociale (cotisations)

31175 . - 12 octobre 1987 . - M. Jacques Badet demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il entend
donner satisfaction aux travailleurs indépendants qui souhaitent
s'acquitter mensuellement et par prélèvement automatique .ie
leurs cotisations sociales en matière d'assurance maladie.

Réponse. - L'article D. 612-2 du code de la sécurité sociale
dispose que les cotisations d'assurance maladie des travailleurs
indépendants sont payables d'avance et réparties en deux
échéances semestrielles . Par ailleurs, l'article L. 615-8 du code de
la sécurité sociale subordonne le paiement des prestations d'assu-
rance maladie des travailleurs non salariés au règlement préalable
des cotisations ; ainsi, l'assuré ne peut prétendre au rembourse-
ment des frais engagés s'il n'est à jour de ses cotisations . Dans
ces conditions, le fractionnement mensuel du paiement des coti-
sations supposerait que les droits ne soient ouverts que pour un
mois . Outre que cette réforme pourrait être dommageable pour
les assurés, notamment en matière d'hospitalisation, elle multi-
plierait nécessairement les contrôles administratifs de l'ouverture
des droits, entraînant des lenteurs et des surcoûts qui seraient à
terme supportés par les assurés. En tout état de cause, un nouvel
assouplissement des modalités de paiement des cotisations ne
saurait intervenir sans que les conséquences pour la trésorerie du
régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés en aient
été préalablement étudiées .
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Sécurité sociale (bénéficiaires)

31385. - 12 octobre 1987 . - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur des cotisations réclamées à tort par l'union mutualiste
des T.N.S. Une personne, qui a la capacité professionnelle
d'agent immobilier, a pris une responsabilité de gérante pour per-
mettre à son fils d'atteindre le temps requis par la loi peur
acquérir cette capacité depuis avril 1986 . S'il apparaît normal
qu'un gérant appointé cotise à une caisse de maladie, il apparaît
aberrant d'exiger une cotisation supplémentaire d'un gérant de
S .A.R .L ., non appointé et bénéficiant déjà d'une couverture qu'il
a acquise par le fait de sa condition de conjoint. En d'autres
termes, peut-on exiger une couverture sociale obligatoire de
gérants de société non appointés quand cette protection est déjà
assurée par un organisme de sécurité sociale . il n'est pas ques-
tion de remettre en cause l'application de la loi sur la couverture
sociale obligatoire des travailleurs salariés et non salariés, mais il
lui demande s'il ne juge pas abusive l'interprétation qui en est
faite par cette caisse de maladie.

Réponse. - En application des dispositions du code de la sécu-
rité sociale, confirmées par une jurisprudence constante, les
gérants majoritaires de S .A .R.L . relèvent des régimes sociaux des
travailleurs indépendants, qu'ils soient ou non rémunérés . Lors-
qu'ils ne perçoivent pas de rémunération, ils sont redevables de
la cotisation minimale d'assurance maladie prévue à l'ar-
ticle D . 612-5 du code de la sécurité sociale, qui leur ouvre droit
aux prestations servies par le régime d'assurance maladie et
maternité des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles. Par ailleurs, le conjoint d'un assuré obligatoire ne peut
prétendre aux prestations servies par le régime dont relève cet
assuré lorsqu'il relève lui-même à titre personnel d'un régime
obligatoire de sécurité sociale.

BUDGET

Travail (travail au noir)

30069 . - 14 septembre 1987 . - M. Bernard Savy attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le problème du travail au noir . Chacun est convaincu du préju-
dice causé socialement et économiquement par cette forme d'acti-
vité et qui maintient souvent indûment une part non négligeable
des travailleurs au chômage dont il constitue un complément
appréciable, En outre, la législation actuelle est difficile à appli-
quer et ne permet pas une lutte efficace contre cette forme de
délinquance . II constate pourtant que le travail au noir concerne,
dans une très grande majorité des cas, « les petits travaux » d'in-
térieur, d'un coût modéré . Si le travail au noir est moins sécuri-
sant pour le consommateur, du fait de l'absence de références et
de garanties, son principal avantage est d'être moins onéreux du
fait de l'absence de T .V .A. Il lui demande donc si la suppression
de la T.V.A . pour les travaux aux particuliers, d'un montant, par
exemple, inférieur à 1 000 francs ne constituerait pas une incita-
tion dissuasive permettant de choisir de préférence, à prix devenu
égal, un artisan patenté plutôt qu'un travailleur au noir et si ce
choix ne serait pas au total plus bénéfique pour la collectivité,
sur le plan fiscal et social, malgré une perte modérée de T.V.A.
du fait de la régularisation d'un marché occulte et incon-
trôlé . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Une mesure d'exonération de la taxe sur la valeur
ajoutée de certains travaux, en fonction de leur importance ou de
la situation des clients, irait à l'encontre des engagements com-
munautaires de la France ; elle ne peut donc être proposée. Les
pouvoirs publics s'efforcent de détecter les activités clandestines,
afin de mettre un terme à la concurrence déloyale qu'elles exer-
cent à l'égard des entreprises qui remplissent normalement leurs
oblige : . es fiscales.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (finances locales)

22447 . - 13 avril 1987 . - Un agent communal titulaire, âgé de
trente-six ans, est victime d'un accident du travail le laissant dans
l'incapacité d'exercer toute activité professionnelle durant
dix mois . A l'issue de cette période, une reprise du travail s' avère

possible, sous la réserve expresse cependant d'un aménagement
du poste de cet agent, c'est-à-dire d'un changement d'affectation.
La collectivité employeur ne pouvant proposer un tel poste à
l'agent se verra donc contrainte de lui verser la totalité de son
salaire jusqu'à sa mise à la retraite, tout en ayant par ailleurs à
assurer la prise en charge financière du remplacement de cet
agent. Cette obligation apparaît d'autant plus lourde lorsque la
collectivité s'est assurée contre les risques financiers encourus du
fait des accidents du travail de ses agents, et que cette assurance
n'interviendra pas dans la mesure où une possibilité de reprise
du travail existe . Les conséquences financières des obligations de
la collectivité employeur en matière d'accidents du travail peu-
vent donc peser très lourdement sur le budget d'une commune de
quelque importance soit-elle. Mais n'apparaissent-elles pas totale-
ment démesurées pour des communes moyennes et petites, où la
charge supplémentaire d'un salaire pendant plusieurs années peut
tout à fait déséquilibrer un budget le plus souvent déjà modeste.
M. Michel Hantions' demande en conséquence à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales, quelles solutions celui-ci pourrait recom-
mander aux collectivités concernées pour une question qui se
pose surtout aux plus petites d'entre elles.

Réponse. - Les collectivités territoriales sont tenues de réparer
les accidents de travail dont leurs agents seraient victimes. Pour
se conformer à cette obligation, elles peuvent choisir d'être leur
propre assureur. Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire,
cette solution peut, dans certains cas, représenter une lourde
charge financière . C'est pourquoi il est permis aux collectivités
territoriales de souscrire un contrat d'assurance couvrant les
risques de la protection sociale . Le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 26 de la loi du 26 janvier 1984 modifée prévoit en particu-
lier que « les centres de gestion peuvent souscrire, pour le
compte des collectivités et établissements du département qui les
demandent, des contrats d'assurance les garantissant contre les
risques financiers découlant des dispositions des articles L . 416-4
du code des communes et 57 de la présente loi . Dans ce cas, les
communes et établissements intéressés sont tenus de rembourser
aux centres le montant des primes d'assurance dont ceux-ci sont
redevables » . Le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'ap-
plication des dispositions précitées a précisé les modalités de
souscription de tels contrats. Il en résulte que les collectivités
peuvent moduler le champ d'application de ces contrats, l'ar-
ticle 1•r du décret précité prévoyant que c'est la collectivité qui
fixe l'étendue des garanties souscrites . Dès lors, il n'est pas
impossible de remédier à la situation décrite dans la présente
question par le biais de l'assurance. En outre, il convient de
noter que le fonctionnaire qui se trouve dans l'impossibilité défi-
nitive et absolue de continuer ses fonctions par suite de maladie,
blessure ou infirmité grave imputable ou non au service et
dûment établie peut être admis à la retraite d'office après avis de
la commission de réforme, et sous réserve de l'avis conforme de
la C.N.R .A .C .L . en application de l'article 24 du décret n° 65-773
du 9 septembre 1965. La mise en place des centres de gestion et
des nouveaux statuts de cadres d'emploi devraient également
faciliter le reclassement, prévu à l'article 81 de la loi du 26 jan-
vier 1984, des fonctionnaires reconnus inaptes à l'exercice de
leurs fonctions, dès lors que ce reclassement ne sera plus obliga-
toirement effectué dans la collectivité d'origine de l'agent, mais
éventuellement par un détachement, soit dans un autre cadre
d'emploi, soit dans une autre collectivité.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

26655. - 15 juin 1987 . - M . Jacques Oudot attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la disparité du taux de la
taxe professionnelle fixée par chaque commune au sein d'un
même département . Ainsi, la Seine-Saint-Denis, dont l'environne-
ment économique est pourtant relativement uniforme, accuse des
écarts, en fonction de la gestion communale, allant jusqu'à plus
de 4 p. 100 . Ainsi, la ville de Pantin a établi un taux extrême-
ment lourd d'un montant de 18,91 p. 100 pour 1987 ; parallèle-
ment la ville de Neuilly-Plaisance a fixé son taux d'imposition à
14,50 p . 100 soit une diminution de 14,33 p . 100 par rapport à
1986 . Il lui demande s'il ne serait pas opportun de prendre des
mesures en faveur des collectivités locales qui adoptent une poli-
tique budgétaire de rigueur pour alléger les charges des entre-
pnses, mesures qui pourraient inciter les autres communes à aller
dans le même sens.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi n e 80-10
du 10 janvier 1980, les communes fixent librement les taux des
quatre impôts directs locaux . Elles ont ainsi la possibilité de
mettre en Œuvre une politique fiscale autonome, dans le respect
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des règles de plafonnement et de liaison des taux prévues par la
loi. Le Gouvernement est tout à fait conscient des distorsions qui
peuvent résulter des écarts de taux constatés d'une commune à
l'autre, mais il ne lui parait pas souhaitable d'intervenir dans un
domaine où se manifestent pleinement l'autonomie et la liberté
des collectivités locales . En tout état de cause, un effort a été
entrepris afin de réduire les prélèvements fiscaux supportés par
les entreprises et d'alléger le poids de la taxe professionnelle . La
loi de finances pour 1987, ne 86-1317 du 30 décembre 1986 a
prévu deux mesures favorables aux entreprises . En premier lieu,
un abattement général de 16 p. 100 des bases de la taxe profes-
sionnelle qui a bénéficié dés 1987 à l'ensemble des redevables.
En second lieu, une mesure d'étalement des augmentations des
bases de la taxe qui s'appliquera à compter du 1 « janvier 1988.
En outre, la réflexion sur la taxe professionnelle est actuellement
menée par le comité d'étude sur l'évolution de la taxe profession-
nelle, présidé par le sénateur Ballayer et constitué à l'initiative du
Gouvernement . En ce qui concerne la taxe professionnelle, le
Gouvernement souhaite, avant d'arrêter des mesures, prendre
connaissance des conclusions du comité d'étude sur l'évolution
de la taxe professionnelle.

Impôts locaux (politique fiscale : Paris)

27125 . - 29 juin 1987 . - M. Bruno Gollnisch attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur le fait que la mairie de Paris a
décidé la taxation des commerçants parisiens pour l'enlèvement
des déchets non ménagers . Or, ces derniers sont déjà surchargés
de taxes de toutes sortes. Il lui demande quelles décisions il
compte prendre afin que l'iniquité de la lourde taxation qui
frappe les commerçants parisiens soit abolie et que les préroga-
tives de la représentation nationale soient respectées par la haute
administration . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales.

Réponse. - En vertu de l'article L . 373-3 du code des com-
munes, les collectivités locales peuvent décider la perception
d'une redevance spéciale d'enlèvement des déchets d'origine com-
merciale ou artisanale . Cette redevance est justifiée par le coût
supplémentaire que représente l'enlèvement de ce type de déchet.
En outre, s'agissant de Paris, il convient de préciser que s'ap-
plique une franchise de 120 litres, afin de ne pas soumettre à la
redevance spéciale les déchets ménagers dont la collecte est déjà
couverte par la taxe d'enlèvement des ordures ménagères.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

28155. - 13 juillet 1987 . - M . Philippe Puaud demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de bien vouloir lui préciser si
l'obligation est faite à un agent dit « actif », du seul fait de son
classement en catégorie B, quel que soit le nombre d'années
effectuées dans cette catégorie, de prendre sa retraite à soixante
ans, alors qu'il paraîtrait plus logique que ce soit une possibilité
offerte à cette catégorie de personnel . Le classement en caté-
gorie B, qui est lié au grade en ce qui concerne les éboueurs et
les fossoyeurs, ne l'est pas pour d'autres agents (AOP, OP 1,
OP 2) qui peuvent être, eux, classés en B suivant leur fonction,
ces derniers n'étant pas tenus de partir à soixante ans mais en
ayant seulement la possibilité puisque le classement en caté-
gorie B résulte dans ce cas d'une attestation de la collectivité . Il
lui cite le cas d'une personne retraitée dans la fonction publique,
recrutée à l'âge de quarante-sept ans, le I « octobre 1968, en qua-
lité d'ouvrier d'entretien de la voie publique stagiaire (O .E .V.P.)
et titularisé dans son grade le l er octobre 1969, exerçant les fonc-
tions de balayeur, nommé éboueur (GR IV) le l e, janvier 1981 ;
cet agent aurait dû être, selon la C .N .R .A.C .L., mis en retraite
d'office le 21 octobre 1984 à l'âge de soixante-trois ans après
avoir bénéficié d'un report d'activité de trois ans prévu par les
textes (un an pour recul de limite d'âge et deux ans de prolonga-
tion d'activité) . Or, la C.N .R .A .C.L . n'a avisé la collectivité locale
qu'en mai 1986 . L'agent n'ayant en définitive pris sa retraite qu'à
soixante-cinq ans le 21 octobre 1986, la C .N.R.A .C .L . refuse de
prendre en compte les cotisations versées les deux dernières
années dans le calcul des annuités de retraite. II lui demande si
cette position est fondée et, plus généralement, quel est son senti-
ment sur cette question .

Réponse. - En application de l'article 21 du décret n e 65-773
du 9 septembre 1965, les fonctionnaires ayant accompli au moins
15 ans de services actifs ou de la catégorie B peuvent obtenir une
pension de retraite à jouissance immédiate à l'âge de cinquante-
cinq ans . Ces agents, s'ils n'ont pas accompli leurs quinze années
de services effectifs, ont la possibilité de retarder leur départ en
retraite jusqu'à l'âge limite de soixante ans . Cette limite peut elle-
même être reculée d'une année pour les agents ayant eu au
moins trois enfants vivants lorsqu'ils ont atteint l'âge de cin-
quante ans, et, également, de deux ans au titre de la prolongation
d'activité, cette dernière décision relevant de l'appréciation dis-
crétionnaire de l'employeur, compte tenu de l'intérêt du service.
L'extrême limite à laquelle la catégorie d'agents considérés peut
prendre sa retraite est donc de soixante-trois ans . Ce sont ces
dispositions dont il semble avoir été fait application dans le cas
particulier soumis par l'honorable parlementaire . La situation
personnelle de l'éboueur mentionné lui a permis de travailler jus-
qu'à l'âge de soixante-trois ans . La circonstance de fait qui a
conduit l'intéressé à continuer à travailler jusqu'à soixante cinq
ans n'autorisait pas la C .N .R .A.C .L . à prendre en compte ces
deux années supplémentaires pour le calcul des droits à pension.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

28590. - 27 juillet 1987. - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales, de bien vouloir lui préciser si le maire
d'une commune, équipée d'une école publique d'enseignement
maternel et primaire disposant d'une garderie et d'une cantine
scolaire, doit donner son accord dans le cas où des résidents de
cette commune demandent à ce que leurs enfants soient scola-
risés à l'école publique d'une commune voisine.

Réponse . - En matière de répartition intercommunale des
charges de fonctionnement des écoles publiques, le Parlement,
dans le cadre de l'examen en 1986 du projet de loi portant dispo-
sitions diverses relatives aux collectivités locales, a adopté un
amendement d'origine parlementaire, reportant de deux ans la
date d'entrée en vigueur de l'article 23 de la loi du
22 juillet 1983 . Cette mesure fait l'objet de l'article 11 de la loi
n° 86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives
aux collectivités locales (publiée au Journal officiel du
22 août 1986) . Dans le souci toutefois de ne pas remettre en
cause les accords existants entre les communes, l'article 1l pré-
cité a prévu des dispositions transitoires applicables dès l'année
scolaire 1986.1987 . Le régime applicable pour l'année scolaire
1987-1988 est le suivant : seuls les accords conclus antérieure-
ment à la date de publication de la loi du 19 août 1986 ainsi que
les accords librement consentis ultérieurement peuvent s'appli-
quer . En outre, la scolarisation dans une commune d'accueil
d'enfants résidant dans d'autres communes ne peut être refusée,
tant que le nombre moyen d'élèves par classe accueillis dans la
commune d'accueii à la rentrée scolaire de l'année précédente
n'est pas atteint . Enfin, la scolarisation d'un enfant dans une
école d'une commune autre que celle de sa résidence ne peut être
remise en cause par l'une ou l'autre d'entre elles avant le terme
soit de la formation préélémentaire, soit de la formation élémen-
taire de cet enfant, commencées ou poursuivies durant l'année
scolaire précédente dans un établissement du même cycle de la
commune d'accueil . L'adoption de ces dispositions a eu pour
conséquence de supprimer au titre des années 1986-1987 et
19 ;7-1988 toute participation financière des communes de rési-
dence qui n'aurait pas été librement consentie . Telles sont les dis-
positions applicables au titre de l'année 1987-1988 . En consé-
quence, pour cette année 1987-1988, la scolarisation d'un élève
dans une école située dans une autre commune que sa commune
de résidence n'est pas subordonnée à l'accord du maire de la
commune de résidence.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(agents de service)

29680. - 31 août 1987. - M . Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur le statut - ou plutôt l'ab-
sence de statut - des agents spécialisés des écoles maternelles .
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Constatant le vide juridique qui entoure cette fonction, il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de prévoir la création offi-
cielle sur le plan national d'un corps d'agtents spécialisés des
écoles maternelles afin d'u .iforntiser les différentes situations qui
sont actuellement celles de cette catégorie d'agents.

Réponse. - L'emploi d'agent spécialisé des écoles maternelles et
des classes enfantines est l'un des emplois réglementés de la
fonction publique territoriale, par l'arrêté du 3 novembre 1958
portant tableau indicatif des emplois communaux . Le classement
indiciaire de cet emploi est fixé par l'arrêté du 5 novembre 1959,
et le déroulement de carrière par l'arrêté du 12 février 1968
relatif à la carrière des agents communaux . Enfin, la circulaire
ne 77-530 du 14 décembre 1977 a précisé les conditions d'emploi
de ces agents . Par ailleurs, sur la base de la loi n e 87-529 du
13 juillet 1987 qui a modifié les dispositions relatives à la fonc-
tion publique territoriale et qui a substitué notamment la notion
de cadre d'emplois à celle de corps, l'élaboration d'une nouvelle
construction statutaire est d'ores et déjà en cours . Ainsi que le
Gouvernement s'y est engagé devant les assemblées, les futurs
cadres d'emplois devront offrir aux fonctionnaires territoriaux
des carrières claires et valorisantes tenant compte des difficultés
de leurs tâches et de leurs mérites.

Impôts locaux (politique fiscale : Paris)

30156. - 21 septembre 1987 . - M . François Asensi attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les problèmes soulevés par la taxation, depuis plus d'un an,
des commerçants parisiens pour l'enlèvement des ordures non
ménagères . Le montant de cette taxation, inscrite au code des
communes, qui précise que les collectivités territoriales sont
tenues d'assurer l'élimination des déchets des ménages ainsi que,
dans certaines conditions, celle des déchets d'origine commerciale
ou artisanale, pouvant aller de 10 000 francs à 35 000 francs pour
de petits commerçants, il lui demande si les éléments du
compromis trouvé par les parties intéressées ne pourraient pas
étre examinés avec attention par ses services . - Question transmise
â M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales.

Réponse. - En vertu de l'aticle L.373-3 du code des communes,
les collectivités locales peuvent décider la perception d'une rede-
vance spéciale d'enlèvement des déchets d'origine commerciale
ou artisanale. Cette redevance est justifiée par le coût supplémen-
taire que représente l'enlèvement de ce type de déchets . En outre,
s'agissant de Paris, il convient de préciser que s'applique une
franchise de 120/litres, afin de ne pas soumettre à la redevance
spéciale les déchets ménagers dont la collecte est déjà couverte
par la taxe d'enlèvement des ordures ménagères.

Communes (finances locales) .

30902. - 5 octobre 1987 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de I'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la situation des communes
de moins de 2 000 habitants qui rencontrent des difficultés crois-
santes de gestion, notamment en ce qui concerne la dotation glo-
bale d'équipement. Il lui demande si, dans le cadre du projet de
loi préparé par le Gouvernement pour améliorer le fonctionne-
ment de la décentralisation, il est envisagé de permettre à celles-
ci de pouvoir choisir entre les dotations forfaitaires et les subven-
tions spécifiques . Ce système assouplirait considérablement les
règles de gestion de communes qui ont leur caractère propre et
donc des besoins très différents.

Réponse. - Le régime de la dotation globale d'équipement, fixé
par la loi du 7 janvier 1983, a été assez sensiblement modifié par
la loi du 20 décembre 1985 . Cette réforme a été obtenue du Gou-
vernement précédent par l'association des maires de France . Elle
s'est en effet traduite par le retour au système des subventions
par opération pour les communes dont la population n'excède
pas 2 000 habitants ainsi que celles dont la population se situe
entre 2 000 et 10 000 habitants qui ont opté en faveur de cette
formule . Cette dernière se révèle beaucoup plus adaptée au
financement de leurs investissements que le mécanisme du taux
de concours qui est nécessairement faible. C'est pourquoi il n'est
pas dans l'intention du Gouvernement d'apporter des modifica-
tions aux règles concernant le droit d'option ni de revoir dans
son principe ce dispositif qui, dans l'ensemble, donne satisfaction

aux maires concernés dans la plupart des départements . Il est à
noter que, pour 1987, 57 p. 100 des opérations ayant fait l'objet
d'une demande de subvention ont été effectivement subven-
tionnées selon un taux moyen de subvention de 27,43 p . 100. En
revanche, le Gouvernement entend prendre des mesures pour
enrayer la dégradation de la situation des communes rurales au
regard de cette dotation . En effet, le mode de répartition des
crédits de la D.G .E. des communes entre les deux parts, prévu
par la loi du 20 décembre 1985, qui privilégie le critère de la
population, s'est traduit en 1986 et en 1987 par une diminution
sensible de l'enveloppe revenant aux communes soumises au
régime de la seconde part, c'est-à-dire pour l'essentiel des com-
munes de moins de 2 000 habitants : alors que ces communes
bénéficiaient en 1984 et 1985 de plus de 38 p . 100 de la D.G .E.
des communes, elles n'ont reçu en 1986 et 1987 que 34 p. 100 des
crédits . Le projet de loi d'amélioration de la décentralisation, qui
vient d'être adopté par le Sénat et qui sera examiné par l'Assem-
blée nationale au cours des prochaines semaines, vise à mettre un
terme à cette évolution en supprimant, dans un souci de clarté et
de simplification, le mécanisme de répartition en fonction de cri-
tères physico-financiers dont les effets peuvent varier d'une année
à l'autre et en prévoyant que les crédits de la D .G .E . des com-
munes seront désormais répartis entre les deux parts selon des
proportions fixées par la loi . Ainsi, en 1988, il est prévu que
40 p . 100 de ces crédits iront à la seconde part, assurant ainsi aux
communes rurales une part des ressources de la D .G .E . supé-
rieure à celle constatée antérieurement à l'entrée en vigueur de la
loi du 20 décembre 1985 . Dans le même temps seront modifiées
par la voie réglementaire les règles de répartition de la seconde
part entre les départements, afin de mieux tenir compte de la
situation des départements les . plus défavorisés.

Collectivités locales (personnel)

31042 . - 12 octobre 1987 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de lui indiquer si légalement un
agent titulaire ou contractuel d'une collectivité territoriale peut
exercer simultanément la responsabilité soit de gérant, soit d'as-
socié, soit de directeur d'une S.A .R.L.

Réponse. - Les dispositions législatives et réglementaires actuel-
lement en vigueur ne permettent pas aux agents titulaires ni aux
agents contractuels des collectivités territoriales d'exercer parallè-
lement à leur emploi public une activité privée lucrative . Ce prin-
cipe est affirmé, en ce qui concerne les agents titulaires, par les
dispositions de l'article 25 de la loi n e 83-634 du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des fonctionnaires, et a été étendu
aux agents non titulaires des collectivités locales par les disposi-
tions de l'article 136, alinéa 2, de la loi du 26 janvier 1984 modi-
fiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale. En conséquence, il n'est pas permis aux
agents des collectivités locales d'exercer une responsabilité de
gérant, d'associé, ou de directeur d'une S.A .R.L. en même temps
qu'une activité d'agent public.

Collectivités locales (personnel)

31086 . - 12 octobre 1987. - M. Claude Lorenzini demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de bien vouloir lui indiquer les
conditions auxquelles les agents de la fonction publique territo-
riale - admis à la retraite - peuvent se voir conférer l'honorariat
de leur grade, ou s'en prévaloir, si une délibération expresse des
assemblées compétentes n'est pas réglementairement exigée.

Réponse. - L'honorariat des fonctionnaires est régi p ar l'ar-
ticle 94 de la loi ne 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée . Tout fonc-
tionnaire admis à la retraite est autorisé à se prévaloir de l ' hono-
rariat dans son grade ou son emploi à condition d'avoir accompli
vingt ans au moins de services publics . Toutefois, l'honoranat
peut être refusé au moment du départ du fonctionnaire par une
décision motivée de l'autorité territoriale qui prononce la mise à
la retraite pour un motif tiré de la qualité des services rendus . Il
peut également être retiré après la radiation des cadres si la
nature des activités exercées le justifie. Il ne peut être fait men-
tion de l'honorariat à l'occasion d'activités privées lucratives,
autres que culturelles, scientifiques ou de recherche .
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Communes (personnel)

31535 . - 19 octobre 1987 . - M . Guy Malandain attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la grille de salaire
des chefs de services municipaux des sports, qui parait insuffi-
sante . Celle-ci démarre dans une ville de 20 000 habitants au
2 a échelon d'un rédacteur débutant pour s'achever à l'échelon
maximum d'un attaché communal de 2' classe, sans aucune autre
possibilité d'avancement . Or, il apparaît que le chef de service
des sports est amené à remplir de plus en plus de missions de
haute responsabilité ; il intervient dans la définition de la poli-
tique sportive de la commune dont il est chargé, ensuite, de la
mise en place . Cela nécessite à la fois des qualités de responsable
de personnel, d'animateur, d'organisateur et de gestionnaire.
Dans le cadre des décrets d'application de la loi n o 84-53 du
26 janvier 1984, modifiée par la loi n° 87-529 du 13 juillet 1987,
il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'apporter une amé-
lioration à la situation des responsables de services de sports.

Réponse. - L'emploi de chef de service municipal des sports,
figurant à la nomenclature des emplois communaux, est doté de
l'échelonnement indiciaire brut 283-580 et se trouve donc, au
regard des critères transitoires déterminés par les dispositions de
l'article 107 du décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux
centres de gestion, assimilé la catégorie B de la fonction
publique territoriale . Une réflexion portant sur l'avenir de ces
personnels et des personnels titulaires d'emplois spécifiques de
directeurs des sports, créés en application des articles L . 412-2 et
L . 413-10 du code des communes, tant en ce qui concerne leur
intégration dans les futurs cadres d'emplois territoriaux qu'en ce
qui se rapporte à leurs perspectives de carrière, à leur niveau de
responsabilités et de rémunération, est d'ores et déjà encagée . Il
n'est pas actuellement possible de préjuger les orientations qui
seront définitivement retenues.

CONSOMMATION ET CONCURRENCE
(secrétaire d'État)

Agro-alimentaire (blé)

29398. - 24 août 1987. - M . Dominique Perben attire l'atten-
tion de M . te ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la réglementation relative au contingentement des moulins
qui a été mise en place entre 1936 et 1938 . Les moulins existants
à cette date se sont vu attribuer un contingent correspondant à la
quantité maximale de blé écrasé au cours des années 1932, 1933
et 1934 . Cette réglementation interdisait donc le développement
des unités existantes, leur modernisation et l'accroissement de
leur productivité, ainsi que la création de nouveaux moulins plus
performants que les anciens . Certaines minoteries, de petite taille
à l'époque, n'ont pu bénéficirer d'attribution de contingents . Pour
pouvoir se développer, elles ont loué des droits de mouture afin
d'augmenter leur production . Cette faculté de location a été
abrogée par le décret du 21 décembre 1977 dont les effets ont été
pleinement ressentis à partir de 1982 . Certains moulins se sont
donc trouvés en excédent d'écrasement et certains font l'objet
aujourd'hui de procès-verbaux et de contraventions de la part des
services fiscaux. Soucieux de se mettre en règle avec la réglemen-
tation, les minoteries concernées ont constitué des groupements
d'acheteurs de droits de mouture, mais les droits de mouture et
les contingents qui auraient été nécessaires pour satisfaire leurs
demandes n'ont pas été mis sur le marché. Il y a eu rétention de
la part des détenteurs de contingents et cela a constitué une véri-
table entente . A l'occasion de procès devant la Cour de justice
européenne, le Gouvernement français a avancé qu'il existait un
excédent de droits d'écrasement de 13 millions de quintaux ;
cette disponibilité est très théorique dans la mesure où il s'avère
que les demandes d'achat de contingents demeurent infruc-
tueuses . La réglementation qui prévaut dans ce secteur est, par
ancienneté et sa complexité, est de nature à gêner le développe-
ment des minoteries les plus performantes, qui paraissent vic-
times d'une situation d'entente . Il lui demande ce qu'il compte
faire pour y remédier et redynamiser ce secteur. - Question trans-
mise à M. le secrétaire d'Etar auprès du ministre d'EtsR miantee de
l'économie, des finances et de la priratiratios, chargé de la couom-
matios et de la coscatmra.

Réponse. - La meunerie fait l'objet en France d'une réglemen-
tation mise en place en 1936 et 1938 et caractérisée par l'attribu-
tion à chaque moulin d'un contingent d'écrasement pour le blé

tendre à transformer en farine destinée à la consommation
humaine nationale. Cette réglementation visait à assurer la
défense du marché du blé et à maintenir à proximité des lieux de
consommation une petite et moyenne industrie meunière décen-
tralisée . Les dispositions initiales ont fait l'objet d'assouplisse-
ment afin de permettre aux entreprises de se moderniser et
d'améliorer leur productivité . Celles-ci peuvent accroître leur
capacité d'écrasement soit par réunion de moulins, soit par achat
de droits de mouture auprès de minoteries excédentaires . Du fait
de la diminution de la consommation de pain, les contingents
sont toutefois très supérieurs aux besoins nationaux en farine . Ils
représentaient en effet, en 1984, 55 millions de quintaux pour
une consommation intérieure de 43 millions de quintaux . Les
transactions sur les droits de mouture sont des opérations fré-
quentes et leur acquisition peut s'amortir assez facilement . Jus-
qu'en 1977, les minoteries ont effectivement eu la possibilité de
louer des droits de mouture . Cette possibilité a été abrogée par le
décret du 21 décembre 1977 dans la mesure où elle représentait
une rente de situation pour de petits moulins peu productifs.
Dans le système actuel, le contingent représente un capital pour
l'entreprise au même titre que son fonds de commerce et une
opération de restructuration est actuellement en cours, sous
l'égide de la profession . Cette opération, qui vise à permettre aux
meuniers qui le désirent de cesser leur activité et de vendre leurs
droits de mouture dans de bonnes conditions, doit être mise en
oeuvre dans le respect de la législation en matière de concurrence.
Tous ces aménagements semblent de natice à donner un peu de
souplesse à ce marché.

DÉFENSE

Ministères et secrétariats d'Etat
(défense : arsenaux et établissements de l'Etat)

31146. - 12 octobre 1987 . - M . Paul Chomat attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la volonté de la direction
de la Manufacture nationale d'armes de Saint-Etienne de licen-
cier M . X, vingt ans, ancien apprenti de l'établissement. L'an-
nonce de cette décision a provoqué une large indignation parmi
le personnel de la M .A.S., comme en témoignent plus de mille
signatures recueillies sur une pétition lancée à l'initiative du syn-
dicat C.G .T. Ce jeune homme, sorti d'apprentissage en 1985, a
été accidenté deux fois au cours de celui-ci, ce qui a nui à la
préparation de ses examens et lui vaut un handicap, reconnu par
une I.P.P . faisant actuellement l'objet d'une demande d'aggrava-
tion . Conformément aux textes en vigueur, la direction se doit de
lui proposer un poste de travail adapté qui lui permette une acti-
vité professionnelle au sein de l'entreprise avec affiliation au
statut de travailleur de l'Etat . Le reproche d'une faute profession-
nelle mineure aux conséquences minimes, avancé par la direction
pour tenter de justifier le licenciement, est sans valeur par rap-
port à la gravité de la sanction . Si ce licenciement était maintenu,
ce serait la première fois qu'un établissement d'Etat licencierait
un salarié victime d'un accident et handicapé . C'est pourquoi il
lui exprime l'expresse demande des députés communistes pour
qu'il intervienne en faveur d'une annulation de ce licenciement.
A défaut d'une telle décision, serait confirmé le sentiment large-
ment partagé par les salariés de la M .A.S. que cette sanction est
à inscrire dans une volonté commune au Gouvernement et à la
direction des armements terrestres de procéder à des licencie-
ments de personnels sous tous les prétextes possibles et de s'en-
gager dans une campagne de répression visant à faire pression
sur les personnels pour imposer par la contrainte les suppressions
d'emploi et les licenciements consécutifs à leurs objectifs de
régression et de démantèlement du groupement industriel des
armements terrestres. Le maintien du licenciement de M . X
confirmerait que le Gouvernement a décidé de soutenir et d'im-
pulser la vague d'atteintes sauvages aux droits et libertés des
salariés qui se propage dans les entreprises françaises sous tous
les prétextes et qui frappe de nombreux militants syndicalistes,
des salariés malades ou handicapés . C'est pourquoi, soucieux de
défendre les droits et libertés des salariés contre l'arbitraire et
exprimant la volonté des députés communistes, il lui demande de
prendre toutes les initiatives nécessaires pour que la direction de
la M .A.S . revienne sur sa décision de licencier M . X.

Réponse. - Les faits évoqués par l'honorable parlementaire
comportant des imputations d'ordre personnel à l'égard d'un tiers
dont l'identité ne fait aucun doute, une correspondance est
adressée, par ailleurs, à l'honorable parlementaire.
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Tabac (tabagisme) de

	

l'Etat .

	

Les ouvriers dégagés des cadres bénéficiaires d'une
pension

	

à

	

jouissance immédiate dans

	

le

	

cadre

	

du

	

décret
31418. - 19 octobre 1987 . - Mme Florence d'Harcourt

demande à M . le ministre de la défense s'il compte soutenir
l'effort de Mme Barzach, ministre délégué chargé de la santé et
de la famille, dans sa lutte contre le tabagisme. Envisage-t-il de
restreindre l'autorisation de fumer dans tous les établissements
militaires . Des mesures particulières de prévention pourraient-
elles être prises en faveur des appelés du contingent.

Réponse. - Dépuis plus de quinze ans, les armées n'ont cessé
de participer activement à la lutte contre le tabagisme . Les
mesures les plus importantes sont la suppression de la vente res-
treinte du tabac à compter du l u mars 1987 et celle des ciga-
rettes dans les rations individuelles de campagne . Elles s'inscri-
vent dans une action de portée nationale au profit de la santé
publique et sont complétées par une action d'éducation sanitaire
permanente prenant notamment la forme de campagnes de sensi-
bilisation et d'information sur les dangers du tabac, en particulier
nu profit des appelés du' contingent . Les dispositions du décret
n° 77-1042 du 12 septembre 1977 relatif aux interdictions de
fumer dans certains lieux affectés à un usage collectif, oû cette
pratique peut avoir des conséquences dangereuses pour la santé,
sont rigoureusement appliquées au sein des établissements mili-
taires . Enfin, le département de la défense était représenté au
sein du groupe de travail sur le tabagisme dont le rapport vient
d'être soumis au ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.

Service national (dispense)

31484. - 19 octobre 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de la défense si l'article L . 32 du code du ser-
vice national et les textes pris pour son application permettent
d'accorder une dispense pour soutien de famille à un jeune
homme marié qui aide ses parents sans pour autant vivre sous
leur toit, dès lors que les revenus de ceux-ci deviendraient, après
son incorporation, insuffisants.

Réponse . - L'article L. 32 du code du service national dispose
que : « peuvent être dispensés des obligations du service national
actif les jeunes gens qui sont classés soutien de famille, notam-
ment parce qu'ils ont la charge effective d'une ou plusieurs per-
sonnes qui ne disposeraient plus de ressources suffisantes si les
jeunes gens étaient incorporés n . Parmi les personnes susceptibles
d'être considérées à charge du futur appelé l'article R . 56 du
code précité désigne les ascendants et beaux-parents à charge au
sens de l'article 206 du code civil . La commission régionale de
dispense peut ainsi estimer qu'un jeune homme marié est le sou-
tien de ses parents sans pour autant vivre sous leur toit. En effet,
ni la loi, ni le règlement ne fixent limitativement les circonstances
à retenir pour la dispense, qui font que des ascendants se trouve-
raient en situation de dépendance financière vis-à-vis de leurs
descendants . Il appartient donc aux commissions régionales d'ap-
précier les situations individuelles sous le contrôle éventuel du
juge administratif.

Ministères et secrétariats d'Etat
(défense : arsenaux et établissements de l'Etat)

31628 . - 19 octobre 1987 . - M . Pierre Forgues attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation de cer-
taines catégories de préretraités des arsenaux du G.I.À .T. En
effet, à la suite d'une réduction des effectifs, des employés ayant
atteint l'âge de cinquante-cinq tins vont être mis en préretraite.
Un certain nombre d'entre eux ont travaillé dans l'industrie
privée avant d'être embauchés dans un arsenal . Compte tenu du
fait que leurs droits au régime général ne seront validés qu'à
l'âge de soixante ans, il va en résulter une perte financière impor-
tante par comparaison au montant de la pension complète qui
leur aurait été servie s'ils avaient effectué la totalité de leur car-
rière au service de l'Etat . Il conviendrait de réexaminer la situa-
tion des agents dans ce cas, peu nombreux au demeurant, afin
qu'ils puissent toucher, pour compenser les pertes subies, soit
une indemnité telle que celle qui est perçue par les agents accep-
tant une mutation, soit un complément de pension . Il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures allant dans ce
sens.

Réponse . - L'ordonnance n° 84.198 du 21 mars 1984, relative
au revenu de remplacement des travailleurs involontairement
privés d'emploi et portant modification du code du travail, a
réformé le régime d'indemnisation des agents non fonctionnaires

ne 87-417 du 17 juin 1987, pourront prétendre à une allocation
journalière égale à la différence entre le montant de l'allocation
de base de chômage et le montant de la pension liquidée au titre
du fonds spécial, à la condition qu'ils n'aient pas atteint l'âge de
soixante ans et ne bénéficient pas d'une pension liquidée sur la
base de 37,5 annuités de cotisations.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : police)

5079 . - 7 juillet 1986. - M . Elle Castor rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que les événements sanglants du
16 août 1985 ont mis en évidence la nécessité et l'urgence qu'il y
avait de doter la ville de Kourdu des moyens nécessaires à sa
sécurité . Il lui signale que des agressions récentes ont eu lieu en
plein jour à l'hôtel des Roches et que la police municipale n'a
pas de vocation particulière pour la répression d 'actes de vio-
lence engendrant un climat d'insécurité qui tend à se développer
à Kourou . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour assurer efficacement et
garantir la sécurité des habitants de la ville de Kourou . - Ques-
tion transmise d M. le ministre des départemeets et territoires
d'outre-mer.

Réponse. - Le Gouvernement attache une grande importance
aux problèmes touchant à la sécurité des citoyens et suit avec
attention l'évolution des situations dans ce domaine . Comme
l'honorable parlementaire le rappelle, la ville de Kourou a connu
en 1985 des troubles graves ayant fait un mort et plusieurs
blessés et a enregistré par ailleurs un certain nombre d'agressions
contre des personnes . Courant 1986, diverses dispositions ont été
prises qui ont permis de donner un coup d'arrêt à cette évolu-
tion. Tout d'abord les services de la police de l'air et des fron-
tières, qui ont bénéficié de nouveaux renforts, ont multiplié les
contrôles à la frontière du Sutinam, ce qui a eu pour effet de
restreindre l'arrivée à Kourou et à Cayenne d'immigrés en situa-
tion irrégulière et dépourvus de ressources . A Kourou même, les
efectifs de la gendarmerie nationale ont été substantiellement
relevés et l'efficacité du service accrue par la création d'une bri-
gade de recherches . Alors qu'en 1984 et 1985 on assistait à une
montée très sensible de la délinquance, les chiffres de 1986 et
ceux disponibles pour les neuf premiers mois de l'année 1987per-
mettent de constater une amélioration . 382 faits délictueux ou cri-
minels avaient été enregistrés en 1986, le chiffre est de 195
pour 1987 . Il va de soi que le Gouvernement poursuivra la poli-
tique ainsi engagée pour améliorer la lutte contre la délinquance
et assurer la sécurité des citoyens.

D.O.M.-T.O.M. (D.O.M. : patrimoine)

29109. - 3 août 1987 . - M. Frédéric Jalton attire l'attention
de M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur l'annonce faite le 9 juillet à Bordeaux par le Premier ministre
d'un projet de loi-programme en faveur du patrimoine culturel
qui devrait être présenté au Parlement dans le courant de sa ses-
sion d'automne . L'effort qui sera fait à cette occasion par l'Etat
entre 1988 et 1992 trouve de nombreuses justifications qui ont été
avancées en de nombreuses circonstances s'agissant du patri-
moine culturel de l'hexagone . A cet égard, les départements
d'outre-mer se trouvent dans une situation très particulière : la
conservation des monuments et des sites y est plus difficile que
dans l'hexagone. Les calamités naturelles (cyclones, tremblements
de terre et fortes précipitations) y sont plus fréquentes, les maté-
riaux souvent plus fragiles et les effets de l'urbanisation rapide
plus destructeurs . Ainsi, le patrimoine culturel particulièrement
riche de ces régions se trouve dans un état de péril sans précé-
dent au moment précis où l'ensemble des collectivités locales, à .
travers leurs in n erventions financières, et les populations manifes-
tent fin net retour au goût de l'Histoire et au sens des racines . En
conséquence, il lui demande quelle part de la loi programme en
faveur du patrimoine culturel sera consacrée aux quatre régions
d'outre-mer entre 1988 et 1992.

Réponse. - Les dispositions de la loi-programme sur lés monu-
ments historiques, qui sera présentée eu Parlement lors de la ses-
sion d'automne, s'appliqueront à tous les départements français,
métropolitains et d'outre-mer, puisque s'y exercent les prescnp.
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tions de la loi de 1913 sur les monuments historiques . Les dépar-
tements d'outre-mer bénéficieront donc pendant une durée de
cinq ans (1988-1992) de crédits supplémentaires destinés à réa-
liser sur un certain nombre de monuments historiques les travaux
importants que nécessite leur état de conservation, mais que leur
coût trop élevé ne permet pas d'engager sur les crédits habituels.
Dès 1988, une enveloppe supplémentaire de 200 millions de
flancs est prévue . La remise en état du gros oeuvre de ces monu-
ments et des éléments de leur décor s'accompagnera des réalisa-
tions souhaitables pour assurer leur mise en valeur et améliorer
l'accueil du public . Ont été retenus comme priorités : les cathé-
drales ; les parcs et jardins ; les édifices religieux, civils et mili-
taires particulièrement notoires et nécessitant des campagnes de
restauration pluriannuelles . Le ministre de la culture et de la
communication a d'ores et déjà demandé aux préfets, commis-
saires de la République des régions Martinique, Guadeloupe,
Réunion et Guyane d'établir le montant de leurs besoins et
d'examiner, avec les services régionaux du ministère Je la culture
et de la communication, les opérations susceptibles de bénéficier
de ces mesures nouvelles. Il veillera à ce qu'un effort particulier
et adapté à leurs problèmes spécifiques de conservation soit fait
au profit des départements d'outre-mer. Cette préoccupation de
prendre en compte le patrimoine culturel de l'outre-mer apparaît
également dans l'annexe V de la loi de programme ne 86-1383 du
31 décembre 1986 relative au développement des départements et
territoires d'outre-mer, de Saint-Pierre-et-Miquelon et de
Mayotte.

DROITS DE L'HOMME

Politique extérieure (Asie du Sud-Est)

24732 . - 18 mai 1987 . - M . Jacques Farran s'inquiète auprès
de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
des Droits de l'homme, du silence des médias sur la tragédie
des boat people qui continue pourtant à être d'une triste actua-
lité. Il s'étonne que dans le pays où l'on juge les crimes de
guerre nazis pour que plus jamais de telles horreurs ne se produi-
sent, l'on passe sous silence le génocide contemporain qui se
déroule en mer de Chine . A l'époque des satellites et de l'inter-
nationalisation de l'information, on n'a plus le droit de ne pas
savoir . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour qu'une information exacte soit diffusée en France
sur les boat peepee.

Réponse. - Il ne semble pas que le problème des « boat
people » soit passé sous silence par les médias français : presse
écrite, radio, et télévision l'évoquent régulièrement, et, par
exemple, ces demières semaines, ont donné un très large echo
aux opérations de sauvetage accomplies en mer de Chine par dif-
férentes associations humanitaires, et à l'arrivée en France de
plusieurs centaines de réfugiés de la mer . En tout état de cause,
Fa France n'est heureusement pas un de ces pays où le gouverne-
ment peut dicter le contenu de l'information diffusée par les
moyens de presse . Par contre, la présence du secrétaire d'État
aux droit de l'homme lors des diverses manifestations publiques
en laveur des réfugiés est susceptible d'augmenter le :ar retentisse-
ment . C'est la raison pour laquelle le secrétaire d'ttat aux droits
de l'homme ne néglige aucune occasion en ce sens . Il l'a fait
récemment en accueillant à l'île aux Cygne un bateau de « boat
people » dans le cadre d'une manifestation organisée par Radio
France . Le gouvernement français, par ailleurs, continue son
action en faveur des « boat people » : cette année encore, les
opérations de sauvetage d'associations humanitaires en mer de
Chine ont bénéficier du concours de la marine nationale (trois
bâtiments) et d'un contingent exceptionnel de 800 visas supplé-
mentaires : en outre, le gouvernement français continue à parti-
ciper aux programmes « Rasro » et « Disero » institués par le
Haut-Commissariat des Nations Unis pour les réfugiés pour l'ac-
cueil de réfugiés recueillis en mer (275 visas par an), et, pour
faciliter l'insertion en France des réfugiés qui choisissent de s'y
établir, soutient, financièrement des enseignements de français
dans les camps de Tbaïlande et de Hong-Kong.

Politique extérieure (Sénégal)

25574 . - l er juin 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, sur la' situation économique du
Sénégal et sur sa gestion . La France fournirait près de 6 milliards

de francs par an d'aide à ce pays . Dans le même temps, ses diri-
geants se bâtissent des villas de 2 milliards de francs C .F.A.
L'aide internationale est ainsi systématiquement détournée de son
but . Il lui demande ce qu'il compte faire pour que les Droits de
l'homme au Sénégal s'expriment au moins par la réelle redistri-
bution aux populations de l'aide internationale.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement porte un grand intérêt au Sénégal et aux relations
franco-sénégalaises. Ce pays connaît depuis quelques années des
difficultés qui sont dues, en particulier, à un environnement défa-
vorable . II s'efforce de leur apporter une solution appropriée et,
à cet effet, il a adopté, en liaison avec ses partenaires bilatéraux
et les institutions financières internationales, des plans d'ajuste-
ment et de redressement rigoureux. Les efforts qu'il s'est ainsi
imposé dans tous les domaines sont d'autant plus dignes d'être
relevés qu'ils s'appliquent à une société dont le P .I .B . par habi-
tant reste inférieur à 400 dollars . Désireux d'encourager ce pays
ami, dont les efforts en vue de rétablir ses équilibres ont été
reconnus par le Fonds monétaire international, et par la Banque
mondiale, le Gouvernement lui apporte, bilatéralement et par
l'entremise d'organisations internationales, une aide importante
qui, sans atteindre le chiffre de 6 milliards de francs cité par
l'honorable parlementaire, se situe aux environs de 2 milliards
chaque année . Ces concours sont versés à l'Etat dans le but de
lui permettre, notamment, de faire face à ses obligations interna-
tionales et de financer les projets de développement nécessaires
au redémarrage de son économie.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Impôts locaux (politique fiscale)

18249. - 16 février 1987 . - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le fait que, selon de récentes inforir ations, le coût de gestion
des impôts locaux serait trois fois plus élevé que celui des impôts
d'Etat . Il lui demande de bien vouloir confirmer ou .flan eus
chiffres. - Question transmise à M. le ministre d'Eu, . mieisa1
l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - Le recouvrement des impôts pris en charge par les
services extérieurs du Trésor concerne les impôts sui-
vants : 1 . pour les impôts d'Etat : l'impôt sur le revenu, l'impôt
sur les sociétés, la taxe sur les salaires ; 2, pour les impôts
locaux ' : la taxe d'habitation, les taxes foncières, la taxe profes-
sionnelle, les taxes annexes et autres taxes. Les dispositifs tech-
niques mis en place pour encaisser ces différentes impositions
varient selon la nature 'e celles-ci . L'impôt sur les sociétés et la

. taxe sur les salaires sont versés spontanément par les redevables,
sans émission préalable de rôles . Ce n'est qu'en cas de carence
des contribuables qu'il y a mise en recouvrement de rôles. Les
autres impôts - impôt sur le revenu et impôts directs locaux -
donnent lieu systématiquement à émission de rôles : a) L'impôt
sur le revenu concerne 16 millions de redevables . Les plus nom-
breux d'entre eux sont assujettis au versement obligatoire
d'acomptes provisionnels (19 millions d'acomptes en 1986). Les
redevables peuvent néanmoins échapper au versement des
acomptes en optant pour la mensualisation du recouvrement.
Cette faculté est choisie par 35,5 p . 100 des contribuables assu-
jettis à l'impôt sur le revenu ; b) La taxe professionnelle donne
lieu pour les plus importants d'entre eux (600000 sur 2,7 mil-
lions) au versement d'un acompte ; c) La taxe d'habitation et les
taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties ne connais-
sent pas le système d'acomptes obligatoires et sont ainsi payées
en une seule fois . Toutefois, les redevables qui souhaitent étaler
leurs paiements au cours de l'année peuvent effectuer des verse-
ments spontanés par anticipation à l'exigibilité du rôle . Par ,ail-
leurs, dans la région Centre, et à titre expérimental, les rede-
vables de la taxe d'habitation ont la possibilité d'opter pour le
prélèvement mensuel de leur taxe d'habitation . Ces mécanismes
fondamentaux rappelés, il faut souligner que l'impôt sur les
sociétés et la taxe sur le salaire, qui concernent un nombre relati-
vement limité de contribuables (impôts sur les sociétés : 235 115
sociétés ve_santes ; taxe sur les salaires : 1 053 000 versements) du
fait du versement spontané, ont un coût de recouvrement unitaire
et global beaucoup plus faible que celui des impôts recouvrés
après émission de rôles (impôt sur le revenu et impôts locaux).
En principe, le coût unitaire du recouvrement d'un article
d'impôt sur le revenu est plus élevé que celui d'un impôt local
du fait de l'assujettissement de la majorité des contribuables aux
acomptes provisionnels ou aux prélèvements mensuels, alors
qu'en matière d'impôts locaux les acomptes sont exceptionnels .
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Mais la comparaison entre impôt sur le revenu et impôts locaux
tient aussi aux masses en cause : a) L'impôt sur le revenu
concerne environ 14 millions de redevables ; b) les imp,5ts locaux
donnent lieu à l'émission de près de 48 millions d'articles de
rôles (taxe d'habitation : 23 millions, taxes foncières : 22 millions,
taxe professionnelle. : 2,7 millions) . Ainsi les impôts locaux
touchent-ils des redevables aux ressources plus modestes . Il en
résulte de plus grandes difficultés de recouvrement, , génératrices
d'actes de poursuites nombreux. II demeure que le coût unitaire
de recouvrement d'un article d'impôt sur le revenu, du fait de
l'existence des acomptes, est plus élevé que celui d'un article
d'impôt local, sans qu'il soit possible de citer des chiffres précis,
compte tenu de difficultés techniques très importantes ne permet-
tant pas d'isoler les coûts par catégorie d'impôt . II est difficile
d'aller plus loin dans l'analyse car dans les poste comptables du
Trésor, pour des raisons à la fois techniques et fonctionnelles, les
o)éI .nions sont nécessairement imbriquées . Notamment, et à titre
d'exemple, lorsqu'un contribuable ne s'acquitte pas spontanément
de ses impôts et qu'il est redevable à la fois d'impôts locaux et
d'impôt sur le revenu, il fait l'objet de poursuites regroupant l'en-
semble de sa dette . Cette solution, moins coûteuse pour l'Etat,
présente d'ailleurs aussi des avantages pour le contribuable dans
la mesure où elle lui permet d'être renseigné globalement sur sa
dette et d'éviter à son encontre la multiplication d'actes séparés.

Consommation
(information et protection des consommateurs)

30832. - 5 octobre 1987 . - M . Jacques Fleury appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur les nom-
breux cas de non-respect de la législation en vigueur sur l'affi-
chage des prix . En effet, une récente enquête de la F.F .F. fait
état d'une situation dé p lorable : 13,5 p. 100 du commerce de pro-
duits d'entretien et 27,6 p . 100 de celui des produits d'hygiène
n'affichent pas le prix à l'unité de mesure (litre ou kilogramme).
Dans I1 p . 100 des magasins, l'étiquetage n'est ni repérable, ni
lisible, tandis que le maintien de l'affichage des prix, à la fois sur
le produit et sur le linéaire, n'est pratiqué que dans un magasin
sur trois en moyenne malgré la généralisatic n du système Gencod
(code-barres) . Enfin, près de 3 p. 100 d'entre eux ne pratiquent
aucun affichage . En conséquence, il lui demande quelles mesures
compte prendre le Gouvernement afin d'éviter le développement
des situations très défavorables aux intérêts des consommateurs,
et lui suggère un examen au moins trimestriel de l'état de la
publicité des prix par les comités départementaux de la consom-
mation . - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation.

	

Réponse. - Pour permettre à la concurrence de

	

er pleine-
ment, les consommateurs doivent être en mesure emparer en
permanence et objectivement les offres qui leur sont faites . L'ap-
plication rigoureuse par les professionnels de la réglementation
en matière d'affichage des prix est donc une condition nécessaire
au bon fonctionnement d'une économie de liberté et constitue en
conséquence un souci constant du Gouvernement . L'arrêté
n° 25-921 du 16 septembre 1971 fixait jusqu'à aujourd'hui les
règles générales concernant la publicité des prix à l'égard du
consommateur. Il prévoit que l'information sur le prix de vente
des produits exposés à la vue du public doit être effectuée par
marquage ou étiquetage sur chaque produit, ou sur un support
placé à proximité immédiate . Dans tous les cas, les prix doivent
être parf',tement lisibles et le procédé utilisé ne doit entraîner
aucune Incertitude ou équivoque pour le consommateur . Le
contrôle du respect de cette réglementation, et des textes particu-
liers qui la complètent, est assuré en permanence par les services
de la direction générale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, qui y consacrent une part impor-
tante de leur activité : à titre indicatif, et 'outre les nombreuses
actions d'information qui ont été menées pour informer les pro-
fessionnels sur la nécessité d'afficher leurs prix, les interventions
au cours du premier semestre 1987 ont été au nombre de
101 976 ; 471 procès-verbaux ont été dressés, ces procédures
ayant été engagées en cas de manquement grave ou lorsque les
professionnels n'avaient pas donné suite à un premier avertisse-
ment . Un nouvel arrêté général, pris sur le fondement de l'ordon-
nance du l er décembre 1986, actuellement soumis au Conseil
national de la consommation, sera ?rochainement publié . II amé-
liorera le dispositif antérieur en incorporant certaines évolutions
de la jurisprudence et en élargissant le champ d'application de la
réglementation, avec notamment l'intégration des ventes et presta-
tions de service à distance. D'ores et déjà, plusieurs arrêtés ont
été publiés concernant diverses professions (coiffure, hôtellerie,
vente de carburants, déménagement, enseignement privé, etc.) qui
connaissaient des règles d'affichage particulières . En outre, des

instructions ont été données pour que le respect de ces prescrip-
tions fasse l'objet d'une surveillance particulièrement attentive.
Enfin, dans le sens suggéré par l'honorable parlementaire, des
recommandations ont été adressées aux préfets, afin que les
comités départementaux de la consommation examinent réguliè-
rement la situation locale en matière de publicité des prix.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement (fonctionnement)

20138 . - 9 mars 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre de l'éducation nationale quelles mesures il
compte prendre pour favoriser le développement des matières
d'enseignement technologique dans les écoles maternelles, pri-
maires, les collèges et les lycées . Il est, en effet, indispensable
que les élèves ou les lycéens soient formés aux technologies pour
mieux appréhender le monde dans lequel ils doivent vivre. Or il
semble que des matières soient de plus en plus délaissées et qu'il
y ait même un ralentissement très important du programme d'im-
plantation des technologies modernes . Le ralentissement se
constate, d'une part, par la diminution globale des horaires
réservés à l'enseignement des technologies nouvelles et d'autre
part, par la diminution en valeur des dotations réduites de
85 p. 100 pour les collèges . De même, l'absence de mise à jour
des matériels empêche un suivi réel de l'évolution technologique.
Il semble donc aujourd'hui nécessaire de revenir sur ce déclin.

Réponse. - Les programmes et instructions 'de l'école élémen-
taire de 1985 prévoient que l'enseignement des sciences et de la
technologie sera assurée à raison de : 1 . deux heures hebdoma-
daires au cours préparatoire ; 2 . deux heures hebdomadaires éga-
lement au cours élémentaire I re année ; 3. trois heures hebdoma-
daires au cours élémentaire 2 . année ; 4 . trois heures
hebdomadaires également au cours moyen (I re année et
2° année), où 50 heures au moins sont à consacrer à l'informa-
tique . Cet enseignement, préparé par l'organisation d'activités dès
la maternelle, vise à faire acquérir à l'enfant les connaissances et
les compéten ces fondamentales qui lui permettront d'accéder à la
maîtrise intellectuelle et pratique du monde . Une large place a
été réservée, ces dernières années, dans les différents programmes
de formation destinés aux instituteurs ou à leurs formateurs, aux
formations générales portant sur la technologie et l'informatique.
En 1987-1988, l'appronfondissement de ces deux domaines
compte parmi les priorités nationales à retenir pour l'organisation
des formations d'instituteurs, dans le cadre des plans départe-
mentaux, et des formations de formateurs d'instituteurs tant dans
le cadre des programmes académiques que dans celui du pro-
gramme d'initiative nationale (note de service n° 86-391 du
12 décembre 1986 relative à la préparation de la rentrée 1987
dans le premier degré, B .O.E.N. n° 45 du 18 décembre 1986) . En
particulier, un stage national d'un semestre destiné aux profes-
seurs d'école normale enseignant la technologie qui avait déjà été
organisé en 1986-1987 sera reconduit en 1987- :988. L'équipement
en matériel informatique des écoles est maintenant réalisé,
notamment grâce au plan Informatique pour tous, ce qui permet
à tous les élèves d'être en contact avec l'ordinateur. Par ailleurs,
un service d'information télématique « Edutel » vient d'être orga-
nisé par le ministère de l'éducation nationale et sera accessible
par Minitel . A cet effet, tous les établissements scolaires et les
écoles maternelles et primaires ont reçu un bon de retrait de
Minitel prioritaire . Dans les collèges, l'étude des technologies
nouvelles se fait dans le cadre de l'enseignement de la techno-
logie, nouvelle discipline introduite progressivement à ce niveau
à partir de la rentrée scolaire de 1984 . Dans les lycées, elle est
actuellement incluse dans les programmes des enseignements
optionnels de technologie des systèmes automatisés et de bureau-
tique de la classe de seconde, et d'informatique des classes de
seconde, première et terminale. L'option « Technologie des sys-
tèmes automatisés », qui a été offerte au choix des élèves à
compter de la rentrée 1987, est orientée essentiellement vers l'ac-
quisition de connaissance et de démarches propres à l'utilisation
et à la compréhension de systèmes pluritechnologiques . L'option
de bureautique vise à familiariser les élèves avec les principaux
outils modernes de communication . L'option informatique a été
introduite en classe de seconde à la rentrée 1985, en classe de
première à la rentrée 1986 et en classe terminale à la ren-
trée 1987 . Cet enseignement vise à apporter aux élèves des
connaissances sur les outils informatiques fondamentaux et leur
mise en oeuvre ainsi qu'à leur faire prendre conscience des enjeux
économiques, sociaux et culturels de l'informatique . Une particu-
lière importance est donc attachée par le ministre de l'éducation
nationale à son développement qui, dans la perspective de
l'adaptation des études conduisant au baccalauréat, constitue une
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pièce essentielle de la rénovation des collèges . Néanmoins, jus-
qu'en 1986, il n'avait pas été prévu pour la réalisation de cet
objectif des moyens suffisants tant du point de vue du recrute-
ment et de la formation des professeurs que du point de vue de
l'équipement en matériels. Cette situation exige donc la détermi-
nation de priorités qui, seules, permettront un véritable rattra-
page . C'est ainsi que les moyens d'enseignement de la techno-
logie vont être calculés sur la base d'une durée hebdomadaire
d'une heure en sixième et en cinquième et de deux heures en
quatrième et en troisième. Cette disposition n'exclut pas que,
dans le cadre de leur autonomie et dans les limites de leur dota-
tion horaire globale, les collèges fassent un effort supplémentaire
au profit de cette discipline . Enfin, pour répondre aux besoins
des établissements, l'achat des équipements est dorénavant de la
responsabilité des recteurs . Cette décision s'inscrit dans le cadre
géné;al des mesures de déconcentration que j'ai prises ; elle
n'emporte aucune diminution des crédits ouverts au cha-
pitre 56-37 de l'éducation nationale qui étaient de 547 millions
en 1986 et sont passés à 574 millions en 1987, soit + 4,9 p . 100.
En conclusion, on peut donc légitimement penser que la délicate
opération d'introduction d'un ensemble nouveau de connais-
sances techniques à l'école est en mesure de réussir, même si de
nouveaux champs de connaissances et de compétences restent
encore à explorer.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

29587. - 24 août 1987 . - Dans le cadre de la campagne
annuelle d'éducation pour la santé menée par le ministère de
l'éducation nationale et consacrée à l'ouïe en 1986-1987, les ser-
vices de santé scolaire ont pu mesurer l'importance de la nui-
sance sonore dans les lycées professionnels et mis en évidence les
atteintes auditives des élèves et des personnels enseignants dans
les ateliers bruyants . Des règles de protection simples et peu oné-
reuses, contre le bruit, pourraient être mises en ouvre : cam-
pagne de mobilisation dans les établissements, port de casque de
protection acoustique, isolation et insonorisation des machines
les plus bruyantes, etc. M . Jean Proveux demande donc à M. le
ministre de l'éducation nationale de lui faire connaître les
suites concrètes qu'il entend réserver à cette campagne. Quels
moyens entend-il développer pour limiter la nuisance sonore
dans les lycées professionnels.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale attache une
grande importance à ce que les actions qui permettent d'éviter les
atteintes auditives des élèves et des personnels enseignants dans
les ateliers des lycées professionnels soient poursuivies . La cam-
pagne d'éducation pour la santé qu'il a lancé en 1986-1987 sur le
thème « Oui à fouie » était précisément destinée à faire prendre
conscience à l'ensemble des collèges et des lycées professionnels
ainsi qu'à tous les membres de la communauté scolaire des nui-
sances sonores et des pathologies qui leur sont liées . A cet effet,
40 000 dossiers ont été diffusés aux établissements, aux services
de santé scolaire. Dans chaque dossier, la fiche technique n° 7
intitulée : « A l'atelier, protégeons-nous du bruit » indique les
sources du bruit, les améliorations à apporter à sa propre
machine et au bruit d'ambiance, comment mieux maîtriser l'envi-
ronnement acoustique, enfin les protecteur.; individuels . La fiche
pédagogique n e 9 invite les chefs d'établ .ssernert à porter cette
question à l'ordre du jour d'une séance .;e leur conseil d'admi-
nistration . Afin de renforcer la prévention dans les lycées profes-
sionnels, un recueil a été, le 4 septembre 1987, adressé aux rec-
teurs et aux inspecteurs d'académie. Ce document recence
quelques actions académiques ponctuelles mais exemplaires d'hy-
giène et de sécurité dans les lycées professionnels . Il est destiné à
faire connaître les axes vers lesquels dans ce domaine peuvent
s'exercer les actions des académies.

Enseignement (fonctionnement)

29792. - 7 septembre 1987. - M . Jean Giard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'affichage,
dans les écoles et les établissements du secondaire, d'un exem-
plaire de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen . En
effet, à deux ans de la commémoration du bicentenaire de la
Révolution et compte tenu des directives données en
décembre 1982 par le ministre de l'éducation nationale, il souhai-
terait savoir les dispositions qu'il compte prendre pour inciter les
établissements de l'enseignement du premier et du second degrés
publics et privés à afficher la Déclaration universelle des droits
de l'homme et du citoyen. Il souhaiterait notamment qu'un

rappel du voeu exprimé fasse l'objet d'une publication au Bulletin
officiel de l'éducation nationale . Ces mesures favoriseraient une
prise de conscience chez les futurs citoyens de l'importance dans
toutes sociétés du respect du droit individuel et collecif de l'être
humain .

Enseignement (fonctionnement)

30901 . - 5 octobre 1987. - En 1989, notre pays va fêter le
bicentenaire de la Révolution française . A cette occasion, un
comité est créé pour organiser et coordonner toutes les initiatives
relatives à cet événement . Une matière nouvelle va également être
enseignée dans les lycées et sera présente au baccalauréat : « Les
Droits de l'Homme ». Afin de sensibiliser encore plus les jeunes
Français à l'héritage de 1789, M . Denis Jacquat demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il ne lui paraît pas
indispensable que soit affichée dans toutes les salles de classe
des établissements scolaires et universitaires une reproduction de
la déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen décrétée par
l'Assemblée nationale en août 1789 . A une époque où sévissent
encore trop souvent le racisme et l'intolérance, cette action sym-
bolique permettrait aux jeunes générations de connaître,
comprendre et respecter des principes simples et essentiels qui
définissent les fondements de notre démocratie.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

31372. - 12 octobre 1987. - M. Jacques Rimbault appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'affi-
chage dans les écoles et les établissements du secondaire d'un
exemplaire de la Déclaration des droits de l'homme et du
citoyen . En effet, à deux ans de la commémoration du bicente-
naire de la Révolution et compte tenu des directives données en
décembre 1982 par le ministre de l'éducation nationale, il sou-
haite connaître les dispositions qu'il compte prendre pour inciter
les établissements du premier et du second degré publics et
privés à afficher la Déclaration universelle des droits de l'homme
et du citoyen . Il souhaiterait notamment qu'un rappel du voeu
exprimé fasse l'objet d'une publication au Bulletin officiel de
l'éducation nationale. Ces mesures favoriseraient une prise de
conscience chez les futurs citoyens de l'importance dans toute
société du respect du droit individuel et collectif de l'être
humain.

Réponse . - Les établissements scolaires ont effectivement reçu
en 1982 la consigne C- procéder à l'affichage de l'exemplaire de
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen qui leur avait
été adressé. Il n'est pas certain que cet affichage soit à lui seul
suffisant pour sensibiliser les élèves aux droits de l'homme.
Aussi, dans les écoles de l'enseignement de l'éducation civique
pour lequel le maître dispose d'une assez large autonomie est
conçu comme devant permettre aux enfants d'acquérir les prin-
cipes d'une morale tant individuelle que sociale et tendant à
favoriser de leur part des réflexions qui les amèneront à adopter
dans l'avenir un comportement de citoyen lucide et responsable.
L'arrêté du 15 mai 1985 qui définit les programmes et instruc-
tions pour l'école élémentaire prévoit l'étude, dès la première
année du cours moyen, de la Déclaration des droits de l'homme
et du citoyen de 1789 et de la Déclaration universelle des droits
de l'homme de 1948, lors de l'heure hebdomadaire qui, confor-
mément à l'arrêté du 23 avril 1985, est consacrée à l'instruction'
civique . En outre, cet enseignement est prévu par la circulaire
n° 85-192 du 22 mai 1985 « enseignement et apprentissage des
droits de l'homme » prise en application de la recommandation
adoptée le 14 mai 1985 par le conseil de l'Europe . Elle comporte
en annexe « des suggestions pour l'apprentisage des droits de
l'homme dans les écoles » qui précisent des voies qui peuvent
être suivies pour améliorer l'efficacité de l'enseignement dans ce
domaine . L'action du ministère de l'éducation nationale a donc
porté en premier lieu sur l'enseignement des droits de l'homme
dans les collèges dans le cadre des programmes d'instruction
civique puis, dans les lycées à l'occasion de la révision des pro-
grammes d'histoire et de géographie. Il est en particulier apparu
indispensable que les sujets proposés à l'examen du baccalauréat
qui sanctionne les études en lycée permettent d'évaluer la
connaissance acquise par les élèves des principaux problèmes de
société du monde actuel, au sein desquels figurent naturellement
les questions relatives aux droits de l'homme . A cette fin, une
modification de la réglementation relative à l'épreuve d'histoire
permettra de remplacer un des sujets d'ordre général par plu-
sieurs questions faisant appel à la réflexion du candidat et por-
tant sur l'ensemble des programmes . Une ou deux de ces ques-
tions étant consacrées aux problèmes de société et aux droits de
l'homme . Par ailleurs, l'approche de la célébration du bicente-
naire de la révolution française et de la proclamation de la
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Déclaration des droits de l'homme et du citoyen est l'occasion de
mettre en oeuvre différentes actions pédagogiques . Ainsi, les
droits de l'homme et le bicentenaire de la déclaration sont les
thèmes prioritaires des projets d'actions éducatives et un
concours portant le nom de René Cassin sera organisé pour la
première fois en 1988 . D'autres actions seront engagées et il n'est
pas exclu que l'affichage de la Déclaration des droits de l'homme
et du citoyen soit demandé à nouveau.

.1

Enseignements maternel et primaire (élèves)

30774. - 5 octobre 1987 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inscrip-
tion des enfants de deux ans en classe maternelle . Il est prévu
que les « enfants dont l'état de santé et de maturation physiolo-
gique et psychologique constaté par le médecin de famille est
compatible avec la vie collective en milieu scolaire peuvent 8tre
admis à l'école maternelle, en classe ou en section maternelle.
Cette admission est prononcée dans la limite des places dispo-
nibles au profit des enfants âgés de deux ans révolus » . Elle s'in-
terroge cependant sur l'opportunité d'admettre de si jeunes
enfants à l'école maternelle : d'une part, il apparaît que bon
nombre d'écoles ne sont pas suffisamment équipées pour
accueillir ces jeunes enfants (l'adaptation du personnel et des
équipements augmenterait de façon sensible le « coût de l'en-
fant ») . D'autre part et surtout, il semble qu'un enfant de
deux ans ait réellement besoin d'un cadre familial et de soins
particuliers, que la collectivité n'est pas en mesure d'assurer inté-
gralement . Elle lui demande en conséquence de bien vouloir l'in-
former des orientations envisagées sur ce point.

Réponse. - Les enfants de deux ans peuvent être admis dans
les écoles maternelles. La préscolarisation à deux ans est effective
et en progrès, elle correspond à une demande des familles . En
effet, l'enfant de deux à trois ans est en 1987 bien différent de ce
qu'il était autrefois ; il a évolué et la simple garde ne suffit
plus : le jeune enfant a besoin d'éveil, d'action et d'échanges.
L'école maternelle est dans ces domaines un lieu privilégié ;
devenue complémentaire de l'éducation parentale, c'est un lieu
d'expériences et d'apprentissages essentiels où l'enfant de
deux ans a sa place . La préscolarisation doit se dérouler d 'une
manière harmcnieuse, sans rupture brusque, en ménageant la
transition avec le milieu familial . Il faut aménager les horaires,
respecter les rythmes, établir des échanges avec les autres struc-
tures d'accueil . Cela suppose aussi, outre des conditions maté-
rielles adéquates, une pédagogie adaptée . Il s'agit d'offrir aux
plus jeunes enfants chaque fois qu'on le peut les structures qui
leur permettront de s'épanouir, de s'intégrer, d'acquérir enfin la
première éducation, gage de la réussite scolaire ultérieure et
d'une bonne intégration sociale, C ' est dans cette optique qu'il
faut comprendre l'accueil en maternelle des enfants de deux ans.
Il faut donc s'efforcer de répondre à la demande des familles.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

31221 . - 12 octobre 1987 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale à propos
de l'augmentation importante des Affectifs de lycéens cette année.
En effet, cette augmentation, estimée à environ 80 000 élèves,
risque d'accentuer les surcharges d'effectifs par classe . On peut
ainsi formellement considérer que 40 p. 100 des lycéens appar-
tiendront à des classes de plus de trente-quatre élèves, chiffre
manifestement trop élevé de l'avis même des professionnels pour
dispenser un enseignement de qualité . En conséquence, il lui
demande si des dispositions seront prises rapidement afin de pal-
lier cette situation.

Réponse. - Au plan budgétaire, l'éducation nationale s'es .
donné les moyens d'assurer des conditions d'accueil globalement
satisfaisantes dans l'ensemble du second degré : 3 200 emplois
dont 2 200 dans le budget initial et 1 000 autres ouverts en jan-
vier dernier . Cet effort a néanmoins pu s'accompagner locale-
ment de la persistance de divisions d'une taille supérieure à la
moyenne nationale . Ces situations, qui ne sont pas nouvelles,
trouvent leur origine dans les difficultés de gestion des moyens,
elles-mêmes imputables, pour l'essentiel, à l'évolution contrastée
des effectifs selon les cycles - forte diminution en collèges et
accroissement sensible en lycées - et selon les secteurs géogra-
phiques . L'impact de ce premier facteur a pu lui-même être
aggravé par d'autres phénomènes de portée générale ou locale,
tels que, par exemple, les difficultés de gestion des personnels
titulaires, la pénurie ponctuelle de locaux ou la volonté de privi-
légier, dans le cadre des préoccupations relatives à l'emploi, l'ou-
verture d'un plus grand nombre de sections postbaccalauréat . Ces
divers facteurs expliquent que l'on n'ait pu, en dépit d'un apport

considérable d'emplois, éviter, dans certains secteurs et pour cer-
taines sections, l'alourdissement des divisions . Les inconvénients
s'y attachant ne doivent pas faire perdre de vue qu'ils demeurent
la contrepartie temporaire du développement tant quantitatif que
qualitatif de la scolarisation dans le seccnd degré . Ils ne
devraient pas conduire, non plus, à sous-estimer l'ampleur de
l'effort que la collectivité nationale consent depuis plusieurs
années, et dans une période particulièrement difficile, au bénéfice
de la formation des jeunes.

ENVIRONNEMENT

Cours d'eau, étangs et lacs
(pollution et nuisances : Essonne)

13762 . - l « décembre 1986. - M. Michel Berson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur la pollution de la
rivière l'Yerres qui coule dans le nord-est du département de
l'Essonne . Au début du mois d'août 1986, elle a été à nouveau
polluée par un déversement d'ammoniaque, ce qui a entraîné une
grave perturbation au niveau du biotope . Déjà en 1979 et 1983,
sa faune et sa flore avaient été détruites respectivement par un
déversement d'insecticide et par du cyanure. Aussi, lui demande-
t-il de bien vouloir lui indiquer où en est l'enquête administrative
pour le dernier accident et quelles sont les mesures envisagées
afin de réduire les risques de pollution accidentelle de ce cours
d'eau .

Cours d'eau, étangs et lacs
(pollution et nuisances : Essonne)

22341 . - 6 avril 1987 . - M . Michel Berson rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, que sa question écrite ne 13762,
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 1 « décembre 1986, n'a toujours pas obtenu
de réponse. En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - A la suite de la pollution de la rivière l'Yerres
constatée en août 1986, et qi i s'est traduite par une grave pertur-
bation au niveau du biotope et une forte mortalité de poissons,
une enquête administrative a été menée . Les résultats de cette
enquête conduisent à distinguer deux sections : 1° en aval de
Soignolles-en-Brie, aucune trace d'ammoniaque n'a été décelée ;
en revanche, il y avait un déficit important d'oxygène consécutif
à un apport de débris organiques et à la remise en suspension de
sédiments suite à des orages et à l'élévation estivale de la tempé-
rature de l'eau ; l'importante mortalité de poissons décelée dans
l'Yerres serait donc due à une insuffisance d'oxygénation de
l'eau ; 2. en amont de Soignolles-en-Brie, de l'ammoniaque a été
décelée et la source de pollution a pu être identifiée . L'entreprise
à l'origine de cette pollution a été verbalisée et l'enquête admi-
nistrative suit son cours dans le cadre de l'instruction assurée par
la direction départementale de l'agriculture et des forêts de la
Seine-et-Marne . Cette pollution ne semble pas avoir atteint le
secteur aval . En ce qui concerne les mesures envisagées pour
réduire les risques liés aux pollutions accidentelles, il convient de
mentionner que, par arrêté en date du 13 mai 1987, le préfet,
commissaire de la République du département de l'Essonne, a
approuvé le plan d'intervention en cas de pollution accidentelle,
établi en conformité avec les dispositions de la circulaire du
ministère de l'environnement en date du 18 février 1985 qui pré-
voit la mise en place au niveau de chaque département d'un tel
plan.

Animaux (oiseaux)

27009. - 22 juin 1987. - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur le risque que
représente pour les oiseaux l'utilisation par les postes et télécom-
munications de poteaux métalliques creux comme supports des
lignes téléphoniques. Ces poteaux se révèlent en effet particuliè-
rement dangereux et constituent de véritables pièges mortels



6540

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

30 novembre 1987

notamment pour les oiseaux « cavernicoles » qui recherchent des
cavités pour abriter leur nid . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer s'il envisage d'informer le ministre des
P. et T. de la nécessité de remédier à cette situation en faisant
obstruer ces poteaux métalliques.

Animaux (oiseaux)

32252. - 2 novembre 1987 . - M . Jean-Louis Dumont attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l ' environnement, sur un problème lié
à la protection de la faune, et plus particulièrement la protection
des oiseaux dits cavernicoles . En effet, les postes et télécommuni-
cations utilisent depuis environ une décennie, en remplacement
de poteaux en bois, et dans certains cas, des poteaux télégra-
phiques creux. Or, il s'avère que ces poteaux se révèlent être des
pièges mortels pour ces oiseaux et même pour d'autres animaux,
comme les écureuils. En conséquence, il lui demande d'intervenir
et de prendre toutes les mesures qui s'imposent (par exemple :
obstruer le sommet des poteaux métalliques) pour que de tels
accidents ne se renouvellent pas.

Réponse . - Le ministre de l'environnement vient d'intervenir
auprès du ministre chargé des postes et télécommunications afin
que celui-ci puisse lui adresser le point des opérations réalisées à
ce jour consistant à obturer les poteaux téléphoniques creux, qui
sont effectivement responsables de la mort de très nombreux
oiseaux . En effet, à la suite des précédentes interventions du
ministre de l'environnement, le département chargé des postes et
télécommunications a décidé, d'une part, d'abandonner l'utilisa-
tion de ce type de poteau et, d'autre part, de pro : der à l'obtura-
tion des poteaux déjà en place, mais seulement à l'occasion d'in-
terventions pour travaux sur les lignes existantes . Grâce au
soutien de certaines associations de protection de la nature et
collectivités locales, ces équipements ont pu être .réalisés plus lar-
gement, mais bon nombre de lignes posent encore problème.

Patrimoine (monuments historiques : Nord)

29416 . - 24 août 1987 . - M . Pierre Ceyrac attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur l'implantation prévue
d'une usine de la société Cyanamid en zone d'entreprises, à
proximité immédiate du site classé de Bergues . Au vu des infor-
mations recueillies sur le terrain, il semble que dans un souci de
rapidité, toutes les garanties n'aient pas été prises quant au res-
pect des règles relatives à l'environnement. Il lui demande si ses
services ont été saisis d'une demande d'implantation de Cya-
namid et s'il envisage de faire obstacle à des implantations
d'« installations classées » à proximité immédiate de sites pro-
tégés. Ces sites protégés sont en l'occurrence : commune de
Quaédypre : site classé Manoir « Le Blauwhuys » ; commune de
Bergues et Quaedypre : sites inscrits Abords des Fortifications de
Bergues.

Réponse. - Par suite des oppositions rencontrées, la société
Cyanamid a modifié ses projets. Elle a présenté un nouveau dos-
sier de demande d'autorisation, au titre de la loi du
19 juillet 1976 sur les installations classées, pour un site sur le
territoire de la commune de Gravelines . Ce dossier est actuelle-
ment en cours d'instruction.

Cours d'eau, étangs et lacs
(aménagement et protection)

30507 . - 28 septembre 1987 . - M . André Lajoinie expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, le vœu de la chambre d'agri-
culture de l'Allier. Rappelant : 1 . que le programme arrêté te
25 juin 1986 par l'établissement public d'aménagement de la
Loire et de ses affluents pour les dix ans à venir comporte
notamment la construction de trois nouveaux barrages réservoirs,
à Chambonchard, sur le Cher, Serre-de-la-Fare, sur la Loire, et
Le Veurdre, sur l'Allier ; 2. que le choix de ce demier site lui a
toujours paru mal fondé pour assurer la protection du plus grand
nombre de villes et de régions baignées par la Loire et ses
affluents ; 3. qu'elle a apporté son soutien à la motion adoptée
le 25 septembre 1984 par les compagnies consulaires des
huit départements du bassin supérieur de la Loire en faveur d'un
aménagement de l'ensemble des cours de la Loire par bassins et

sous-bassins ; 4. qu'en ne retenant pas la solution barrages écré-
teurs de crues en amont, l'E .P.A.L.A . a été guidé par la recherche
de moyens susceptibles d'apporter une protection supplémentaire
aux vals de Loire et a ainsi négligé la protection des usagers et
riverains d'amont ; 5 . que l'effet sur les crues de l'Allier du
réservoir de Naussac est pratiquement nul . Insistant sur le fait :
1 . que les exploitations agricoles riveraines de l'Allier et de la
Loire subissent de fréquentes inondations et que chaque année
des dizaines d'hectares de terres fertiles sont emportées par ces
rivières ; 2 . que les pouvoirs publics, malgré la demande pres-
sante et réitérée des intéressés, ont toujours refusé de participer à
l'élaboration d'un programme cohérent de protection de ces
biens, et n'ont pas assuré l'entretien normal du lit mineur des
rivières ; 3 . qu'on évoque aujourd'hui la possibilité de mettre en
réserve naturelle une partie du val d'Allier, en dehors de toute
concertation avec les propriétaires et exploitants intéressés ni
avec leurs structures représentatives organisées (chambre d'agri-
culture, association syndicale autorisée pour la protection des
berges de l'Allier) et sans que les contraintes imposées aux rive-
rains aient été réellement évaluées ; 4. que les limites du
domaine public fluvial ne sont pas définies dans les conditions
légales (absence d'arrêté préfectoral pris en application de l'ar-
ticle 8 du code du domaine public fluvial). Considérant que, au
nom de la solidarité ligérienne, l'agriculture va payer un lourd
tribut pour la réalisation du barrage du Veurdre : 1 000 hectares
de terres agricoles submergées pour les seules communes du
département ; 41 exploitations touchées ; 23 bâtiments agricoles
et d'habitation noyés, l'hypothèse « site aval », à proximité du
bourg du Veurdre, ayant des conséquences encore plus préjudi-
ciables. Déplore que dans le cadre du programme de protection
de la vallée de l'Allier présenté par l'E .P.A.L .A. au titre des com-
pensations à l'ouvrage, seuls les sites urbains retenus par 1c
schéma d'aménagemment des eaux de l'Allier (1983) aient fait
l'objet de propositions d'endiguement, et qu'aucune disposition
pourtant prévue dans ledit schéma n'ait été prise pour assurer la
protection des terres agricoles riveraines . Demande en consé-
quence : 1 . la prise en considération des intérêts agricoles dans le
programme de protection contre les inondations des zones sen-
sibles de la vallée de l'Allier ; 2 . qu'une étude soit menée sans
delai par l'E .P.A.L.A . afin d'examiner les conditions techniques
et financières de mise en oeuvre de ces travaux (remise en état
dudit mineur, renforcement des berges, construction de digues,
politique d'extraction tenant compte des spécificités locales) ;
3 . que le règlement d'eau et les modalités de gestion du barrage
du Veurdre soient élaborés en étroite liaison avec la profession
agricole ; 4. que le projet de réserve naturelle du val d'Allier soit
différé en attendant la définition légale du domaine public fluvial
et la réalisation d'une étude agricole sérieuse permettant d'appré-
cier les impacts économi q ues du projet.

Réponse. - L'aménagement de la Loire entrepris par l'établisse-
ment public d ' aménagement de la Loire et de ses affluents
(E .P.A.L .A .) vise notamment à assurer une meilleure protection
des terres riveraines de la Loire et de ses affluents . En ce qui
concerne la vallée de l'Allier, s'il est vrai que le programme d'en-
diguement est orienté vers la protection des sites urbains retenus
lors du schéma d 'aménagement des eaux de l'Allier, il n'est nul-
lement exclu qu'il soit complété de dispositifs propres à protéger
les zones agricoles pour les crues plus fréquentes . Les représen-
tants de l'E .P.A.L .A. se sont toujours déclarés très ouverts à la
concertation avec les représentants des divers intérêts écono-
miques et il peut être conseillé aux organismes qui défendent les
intérêts agricoles de se rapprocher de l'E .P.A.L.A . Ces mêmes
organismes pourront également à cette occasion! lui indiquer
quelles sont leurs demandes en ce qui concerne le règlement
d'eau et les modalités de gestion du barrage du Veurdre . Le
projet de réserve naturelle du val d'Allier n'a pas été, pour l'ins-
tant, pris en compte par le ministère de l'environnement et ne
saurait l'être sans études approfondies et un large esprit de
concertation.

Chasse et pêche
(politique et réglementation : Pyrénées-Atlantiques)

31266. - 12 octobre 1987 . - M . Jean Gougy attire l'attention
de 1 : . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du io}'ement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur la situation actuelle des
rivières à saumons des Pyrénées-Atlantiques. Il apparaît en effet
une importante disproportion entre les caps, res de saumons réa-
lisées au filet dans l'estuaire de l'Adour, à Peyrehorade, et celles
laissées aux pêcheurs à la ligne sur le gave 'Oloron et le
Saison : 6 200 saumons pris au filet selon un comptage provisoire
(plus de 10 000 selon une estimation officielle) contre 340 à la
ligne comptabilisés par les gardes auxquels il faut ajouter les
prises non déclarées qui ne représentent pas grand-chose . Si l'on
y ajoute les 24 tonnes d'aloses et les 6 tonnes de lamproies
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retenues cette années dans les rêts des inscrits maritimes, on
conçoit que les pécheurs à la ligne se sentent particulièrement
lésés. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre aux pêcheurs des Pyrénées-Atlantiques,
du gave d'Oloron et du Saison notamment, de voir leur potentiel
de pêche augmenté, voire mis à égalité avec celui des pêcheurs
au filet.

Réponse . - Le ministère de l'environnement conduit,
depuis 1975, une politique de restauration des populations de
poissons migrateurs qui remontent nos fleuves et nos rivières
côtières . Cette politique, conjuguée aux actions de protection et
de mise en valeur des milieux aquatiques, se traduit actuellement
par une augmentation progressive des stocks de saumons, truites
de mer, aloses et lamproies . Pour s'avérer pleinement efficace,
elle doit cependant s'accompagner de mesures relatives à la ges-
tion de la ressource piscicole se traduisant par exemple par une
répartition équitable des prélèvements autorisés pour les divers
groupements de pêcheurs sur l'ensemble des axes de migration.
De telles mesures ont été instaurées en 1987 en zone fluviale
pour le saumon . En application des dispositions de l'article 436
du code rural relatif à l'harmonisation des réglementations de la
pêche dans les estuaires de part et d'autre de la limite de salure
des eaux, ces mesures pourraient être prochainement étendues à
l'ensemble du système estuarien en concertation avec le secréta-
riat d'Etat à la mer qui est chargé de la réglementation de la
pêche en zone maritime.

longuement des informations ayant trait à des sujets relatifs à la
protection de l'environnement en ouvrant colonnes et ondes à
tous les partenaires impliqués.

ÉQUIPEMENT, LOGMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Permis de conduire (examen)

19267. - 2 mars 1987. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l'expérience de l'ap-
prentissage anticipé de la conduite automobile effectué dans
vingt-deux départements français . Il lui demande combien d'éta-
blissements d'enseignement de la conduite ont participé à cette
expérience, combien de candidats ont suivi cette formation et le
nombre d'élèves ayant obtenu l'attestation de fin de formation
initiale et le nombre de permis délivrés. Enfin, il lui demande
quel est le bilan de cette opération.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

Communication (radio et télévision)

32245. - 2 novembre 1987 . - M. Georges Colin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l ' environnement, sur le peu de place
qui est réservée, dans la presse audiovisuelle, aux questions
d'écologie et de protection de la nature, alors même que ces
questions font partie des préoccupations de nos concitoyens . Il
lui demande quelles sont ses intentions pour marquer l'année
européenne de l'environnement, et en particulier ce qu'il compte
faire pour donner la parole aux associations spécialisée,.

Réponse. - En dehors du fait que les principes républicains
concernant la liberté et l'indépendance de la presse laissent à
celle-ci et à elle seule le droit de composer le contenu des infor-
mations qu'elle diffuse ainsi que la place qu'elle entend donner à
chaque domaine d'intérêt, il est excessif de croire qu'elle néglige
l ' environnement . Sauf à considérer que les domaines liés à la
pollution, la survenance de catastrophes écologiques et les
mesures préventives ou de sécurité mises en oeuvre ne soient pas
du domaine de l'écologie et de la protection de la nature, la
place importante qui leur est consacrée depuis plusieurs mois
montre, au contraire, que la presse a su percevoir les préoccupa-
tions des Français en cette matière. Cet intérêt s'est manifesté
autant dans la presse écrite que dans la presse audiovisuelle . Il
est vrai que les catastrophes écologiques et leurs conséquences
sont quantitativement mieux traitées que les opérations de longue
durée pour tenter de les prévenir. Cela résulte de l'actualité qui
détermine aussi l'intervention de la presse . Il faut cependant
constater que la politique d'information du ministère porte ses
fruits comme l'a remarqué M . Main Richard lors de la présenta-
tion de son rapport sur le projet du budget de l'environnement.
De plus en plus d'émissions audiovisuelles, pour la plupart à des
heures de grande écoute, ont été consacrées au domaine de l'en-
vironnement : des « plateaux et reportages, aux 13 heures et
20 heures » à des émissions comme Droit de réponse, Découvertes.
Médiations. . . ou même un feuilleton dans les parcs nationaux.
L'année européenne de l'environnement a été marquée par plu.
sieurs manifestations et notamment la diffusion d'un spot publici-
taire à la télévision, sur la nécessité de protéger l'environnement,
l'importance de l'impact sur le public ainsi que la qualité du
message a été établie par un sondage Ipsos a postériori . L'opéra-
tion « Arche de Noé » a permis, à la satisfaction de plus de
80 p . 100 des visiteurs, de faire connaître aux Parisiens les
actions des parcs naturels régionaux et nationaux et l'émission
télévisée Entre chiens et loups a été réalisée à l'intérieur de
« l'Arche » . Depuis 1986, trois opérations pour sensibiliser les
Français à la protection de la forêt méditerranéenne ont eu lieu
dans la presse et sur les ondes avec de nombreux reportages télé-
visés . Les associations de protection de la nature ont accès à
Environnement-Actualité, mensuel du ministère, à travers une page
qui leur est librement réservée. Tout est fait pour leur faciliter
l'accès à la presse dans la mesure où elles savent par ailleurs
mettre en évidence l'intérêt de leurs actions, condition d'accès
aux médias les plus porteurs . On constate que la presse nationale
et régionale est de plus en plus motivée et diffuse mieux et plus

22859. - 13 avril 1987 . - M . Michel Berson attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le bilan positif que
l'on peut, d'ores et déjà, tirer de l'expérience de la conduite
accompagnée, dès âge de seize ans, pour les candidats au
permis de conduire . En effet, les premières études révèlent que,
dans la première année qui suit l'obtention du permis, 3 p- 100
des conducteurs qui ont appris la conduite dès seize ans ont un
accident au lieu de 21 p . 100 après une formation traditionnelle.
Cette expérience met donc en évidence la nécessité que le pas-
sage de l'examen de conduite soit l'aboutissement d'une véritable
éducation routière qui devrait, en fait, commencer dès l'âge sco-
laire, un âge où s'enracinent les habitudes de l'usager de la route,
piéton, cycliste et futur automobiliste . Cette continuité de l'ap-
prentissage, dans laquelle les moniteurs des écoles de conduite
devraient progressivement trouver une place, permettrait sans nul
doute de réduire le bilan meurtrier de la route qui, en 1985,
révèle encore la mort de 716 enfants de moins de quinze ans.
Aussi, lui demande-t-il quelles mesures il compte prendre pour
développer la conduite anticipée dès seize ans et promouvoir une
véritable éducation routière pour les jeunes.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

24145. - 4 mai 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur l'expérience de la
« conduite accompagnée » . Cette conduite accompagnée permet
de former les jeunes dès l'âge de seize ans. Les intéressés ont,
dans un premier temps, une formation pratique en auto-école

-d'une durée de dix heures, puis ils continuent à conduire avec
leurs parents . Les membres des organisations professionnelles
déplorent, d'une part, que cette formation soit beaucoup trop
sommaire et, d'autre part, qu'elle soit sanctionnée par un examen
dont le niveau n'apparaît pas équivalent à celui de l'examen clas-
sique . Ils estiment souhaitable, par ailleurs, que les jeunes sui-
vent, au préalable, une formation théorique équivalente à celle
suivie actuellement par les candidats au permis. Ils font remar-
quer, enfin, que très peu de jeunes se tournent vers cette formule.
Il apparaît donc souhaitable, au regard de ces éléments, de
prendre des mesures, en concertation avec les organisations pro-
fessionnelles représentatives, afin de rendre cette formation plus
complète et plus performante . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son avis sur cette question.

Réponse. - Chaque année, près d'un million de jeunes obtien-
nent leur permis de conduire. Or les statistiques d'accidents de la
circulation montrent que les détenteurs de permis récents ont un
niveau ée risque trois fois supérieur à celui des conducteurs
expérimentés : en fait, l'inexpérience constitue un facteur d'acci-
dent déterminant pour ces nouveaux usagers de la route . A partir
de ces constatations, le comité interministériel de la sécurité rou-
tière (C .I .S .R.) a décidé la mise en oeuvre progressive d'une
refonte globale de la formation des conducteurs, en renforçant
d'une part l'effort d'éducation tout au long de la scolarité, et
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d'autre part en expérimentant un apprentissage continu et pro-
?ressif de la conduite à partir de seize ans . Depuis le mois de
Juin 1984, cette expérience s ' est d'abord déroulée dans les dépar-
tements des Yvelines et de l'Essonne . Dans ces deux départe-
ments, 1 074 jeunes ont reçu une formation initiale de vingt
heures au minimum dans une auto-école, équivalente au niveau
actuel du permis de conduire, suivie par une phase de conduite
accompagnée de un an à deux ans, en milieu familial, ponctuée
de rendez-vous pédagogiques avec l'auto-école pour évaluer les
progrès accom plis et approfondir les notions de sécurité, avant la
passation du permis de conduire à dix-huit ans révolus . Au

1 .t janvier 1987, 500 jeunes environ étaient encore en phase de
conduite accompagnée. Celle-ci se terminera pour certains en
juin 1988 . Les autres ont passé le permis de conduire en étant
reçus à 84,44 p . 100 à la première présentation aux épreuves
théoriques et 80,27 p. 100 à la première présentation aux
épreuves pratiques . Il est à noter que le taux moyen de réussite
au plan national pour l'épreuve pratique est de 49 p . 100. Le
suivi de l'expérience a révélé qu'une moyenne de 4 900 kilo-
mètres &ont parcourus par chaque jeune en un an de conduite
accompagnée : à ce jour, pour l'ensemble des participants, le
kilométrage parcouru dépasse les quatre millions de kilomètres.
Pendant cette phase, seul un jeune a été déclaré responsable d'un
accident matériel sans gravité. Concernant la phase de conduite
postérieure à l'obtention du permis, l'étude de l'échantillon des
jeunes participants révèle un taux d'implication dans des sinistres
moins élevé que le taux relevé pour les jeunes conducteurs ayant
obtenu leur permis par la filière traditionnelle (3,41 p . 100 centre
21,6 p . 100). Au vu de ces résultats très favorables, le C .I .S .R . du
15 novembre 1985 a décidé d'étendre l'expérimentation à vingt
nouveaux départements. Dans ce cadre, 1 300 jeunes entre seize
et dix-sept ans ont suivi la formation initiale et sont en cours de'
conduite accompagnée. Aucun accident n'a été constaté à ce jour.
Compte tenu de l'âge des candidats, inférieur à dix-huit ans, il ne
leur a pas encore été délivré de permis de conduire . Concernant
les 3 555 auto-écoles fonctionnant dans ces départements, on
relève que 1 250 d'entre elles ont signé le protocole de participa-
tion à l'apprentissage anticipé de la conduite . En outre, les ins-
pecteurs du permis de conduire ont débuté les opérations de
contrôle du respect des clauses du cahier des charges de partici-
pation et de la pédagogie dispensée par les enseignants de la
conduite dans ce cadre. Enfin, il convient de souligner que la
grande majorité des familles ayant participé à l'expérience se
déclarent très satisfaites de la formule et en souhaitent la généra-
lisation rapide. C'est avant tout au plan de la sécurité et de la
relation parent-enfant pendant la conduite accompagnée que
porte cet indice élevé de satisfaction . Lors du comité interminis•
sériel de la sécurité routière du 11 février 1987, le Gouvernement
a décidé de généraliser à l'ensemble du territoire l'apprentissage
anticipé de la conduite. Dès le 1« janvier 1988, vingt-cinq nou-
veaux départements pourront bénéficier de cette formule : Ain,
Charente-Maritime, Cher, Corrèze, Côtes-du-Nord, Dordogne,
Drôme, Finistère, Gard, Haute-Garonne, Gironde, Hérault, Loir-
et-Cher, Loire-Atlantique, Loiret, Lot-et-Garonne, Maine-et-Loire,
Marne, Meuse, Pas-de-Calais, Puy-de-Dôme, Bas-Rhin, Sarthe,
Vaucluse, Territoire de Belfort . Enfin, des accords ont été nris
avec les instances des divers groupes et compagnies d'assurances
qui rendent l'aprentissage anticipé de la conduite plus attractif
vis-à-vis du public en réduisant de moitié la surprime d'assurance
lors de la première année avec une suppression complète la
deuxième année si le jeune conducteur n'est à l'origine d'aucun
accident, après obtention du permis à travers ce cursus.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

24957. - 18 mai 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l'étude publiée dans
la lettre de la D.A.T .A.R., n o 105, de mars 1987, et réalisée par la
société d'études géographiques, économiques et sociales appli-
quées, concernant « une typologie des cantons ruraux les plus
fragiles » . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les inten-
tions précises du Gouvernement, suite à cette étude qui distingue
les cantons ruraux les plus fragiles, les cantons ruraux à faible
dynamisme, les cantons ruraux en conversion touristique et les
cantons ruraux industrialisés en crise . Il lui demande, d'autre
part, de bien vouloir lui fournir, par département, la liste des
cantons retenus dans les différentes catégories de cantons 'étudiés.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention de M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports sur l'étude réalisée par la Société
d'études géographiques, économiques et sociologiques appliquées
sur une typologie des cantons ruraux les plus fragiles . Cette
étude a été effectuée pour contribuer aux réflexions à engager

pour mettre x. jour la carte des zones rurales fragiles . Méme si
cette étude apporte des éclairages intéressants, elle ne préjuge
évidemm,nt pas du contenu des adaptations qui pourraient être
apportées à cette carte . L'honorable parlementaire pourra obtenir
auprès du préfet les informations relatives aux cantons concernés
par cette étude .

Administration (décentralisation)

25489 . - 1 « juin 1987. - M . Jean-Yves Cozan interroge M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports sur les projets de décentralisation
des grandes administrations françaises . Il lui demande de bien
vouloir l'informer de l'état d'avancement de ces projets, et
notamment en Bretagne.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du ministre de l'équipement, du logement, de, l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les projets de décentrali-
sation des grandes administrations françaises, et plus
particulièrement sur les projets concernant la Bretagne . Le comité
interministériel d'aménagement du territoire du 13 avril dernier a
décidé de relancer la décentralisation administrative . Il a
demandé le réexamen des plans de localisation de l'ensemble des
ministères et des établissements publics . Ces plans permettront de
prévoir, sur la période 1988-1991, les décentralisations hors de
l'Ile-de-France de services publics et d 'établissements sous tutelle.
Ces plans de localisation sont actuellement en cours d'élabora-
tion. Celle-ci sera achevée avant la fin de l'année 1987.

D.O.M.-T.O.M. (D .O.M. : logement)

28521 . - 20 juillet 1987 . - M . Jean-Paul Virapoullé demande
à M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de lui préciser l'interpréta-
tion qu'il fait de l'article 16 de la loi de programme n o 86-1383
du 31 décembre 1986, compte tenu des problèmes d'application
suivants : 1 . La loi dispose que l'allocation de logement « peut »
être versée aux bailleurs ou aux prêteurs . Cela ne signifie pas que
les caisses d'allocations familiales ont un pouvoir d'appréciation
sur ces demandes ; 2 . Le fait pour l'organisme payeur « d'in-
former » l'allocataire de la demande de versement de l'allocation
de logement aux bailleurs ou aux préteurs ne signifie pas que
l'accord de l'allocataire soit nécessaire . Le critère d'activité pro-
fessionnelle ayant été supprimé en matière d'allocation de loge-
ment, le législateur a voulu que la seule aide à la personne exis-
tant actuellement dans les départements d'outre-mer puisse
bénéficier aux personnes les plus défavorisées, par le biais du
mécanisme du tiers payant . En permettant de solvabiliser les allo-
cataires vis-à-vis des organismes bailleurs ou prêteurs, ce méca-
nisme ne constitue nullement une discrimination puisque d'v.ne
part le tiers payant est déjà obligatoire et automatique en métro-
pole en matière d'A.P.L. et que, d'autre part, le mécanisme de la
tierce opposition s'appliquait également aux départements
d'outre-mer en cas de non-paiement de loyers ou de non-
remboursement de la dette contractée en vue d'accéder à la pro-
priété. Par conséquent, il lui demande de faire respecter l ' inten-
tion du législateur afin que cette disposition de la loi soit
pleinement efficace à l'égard des personnes les plus démunies.

Réponse. - L'article 16 de la loi-programme n° 86-1383 du
31 décembre 1986 qui dispose que l'allocation de logement attri-
buée dans les départements d'outre-mer peut être versée aux bail-
leurs et aux prêteurs qui en font la demande a pour finalité d'en-
courager les bailleurs à louer aux personnes les plus défavorisées.
Il en résulte que la possibilité de recourir à la procédure du tiers
payant est ouverte dans l'intérêt du bailleur et qu'en conséquence
l'organisme payeur n'a aucun titre à refuser l'application du tiers
payant dès lors qu'un bailleur le lui demande.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation : Bretagne)

29514 . - 24 août 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ,ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la typologie des
cantons ruraux fragiles, établie par la Segesa à la demande de la
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D .A .T .A.R. Les cartes et résumés de cette étude font apparaître
une zone de Bretagne centrale dans les groupes des « cantons
très fragiles » (groupe ne 2) . Selon la lettre de la D .A .T.A.R. de
mars 1987, pour ce groupe, « sa spécificité repose avant tout sur
la forte propôrtion des actifs agricoles (42,5 p . 100) et des carac-
téristiques de peuplement très défavorables (faible densité, grande
dispersion des ménages, vieillissement, maùvaise desserte locale,
etc.). Il n'est pas douteux qu'une économie très largement assise
sur une agriculture extensive y détermine des tendances d'évolu-
tion régressives, déjà observables dans les résultats des derniers
recensements » . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui communiquer la liste des cantons de Bretagne concernés par
cette typologie des cantons ruraux les plus fragiles, en précisant
leur c'sssiftcatiun.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

29683 . - 31 août 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports su' la situation des
cantons ruraux fragiles . Une étude de la Segesa (publiée dans la
Lettre de la Dater de mars 1987) a permis d'élaborer une « typo-
logie des cantons ruraux les plus fragiles » . Dans une récente
réponse à une question écrite de M. Fenton (Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions du
27 juillet 1987, p . 4260), M . le ministre précisait que cette étude
devait « servir de base au diagnostic des zones rurales fragiles
que les préfets sont chargés d'établir, en liaison avec les élus et
les organisations professionnelles concernées » . En ce qui
concerne le Calvados, le ministre ajoutait : « le Gouvernement
demandera au préfet de ce département de procéder aux consul-
tations nécessaires permettant de déboucher sur des propositions
concrètes et des projets adaptés aux problèmes posés » . En
conséquence, il lui demande si une procédure similaire est égale-
'ment envisagée pour les autres départements concernés.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports sur l'étude réalisée par la société
d'études géographiques et sociologiques appliquées sur une
« typologie des cantons ruraux les plus fragiles » . Cette étude a
été effectuée pour contribuer aux réflexions à engager pour
mettre à jour la carte des zones rurales fragiles . Même si cette
étude apporte des éclairages intéressants, elle ne préjuge évidem-
ment pas du contenu des adaptations qui pourraient être
apportées à cette carte . Il convient en effet d'une part de tenir
compte de certaines données locales que l'étude « multicritères »
de la Segesa n ' a pu inclure, et d'autre part de prendre en consi-
dération des aspects qualitatifs, ou des évolutions dynamiques,
que le caractère relativement « mathématique » de l'étude ne
pourrait entièrement intégrer. C'est donc sur la base des observa-
tions demandées aux préfets, en concertation avec les élus locaux
et les responsables économiques, que seront étudiées les éven-
tuelles modifications qui pourraient être ultérieurement apportées
à la carte actuelle . L'honorable parlementaire pourra obtenir
auprès du préfet les informations relatives aux cantons concernés
par cette étude.

Aménagement du territoire (primes : Bretagne)

29518. - 24 août 1987. - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la liste des cantons
éligibles à la prime de l' aménagement du territoire (P.A.T .) au
taux maximal, annexée au décret du 22 juillet 1987 . La P.A.T. est
accordée au taux maximal - soit 50 000 francs par emploi au lieu
de 35 000 francs - dans les cantons suivants de Bretagne :
a) pour le Finistère : totalité de l'arrondissement de Quimper et
cantons de Châteaulin, Pleyben, Chàteauneuf-du-Faou, Carhaix ;
b) pour les Côtes-du-Nord : cantons de Mael-Carhaix, Rostrenen,
Gouarec, Saint-Nicolas-du-Pélem, Mur-de-Bretagne, Corlay, Uzel,
Loudéac ; c) pour le Morbihan : Gourin, Le Faoutt, Guéméné,
Cléguérec, Pontivy, Josselin, Allaire, Malestroit, Guer, Ploêrmel,
Mauron, La Trinité-sur-Mer ; d) pour l'Ille-et-Vilaine : Fougères,
Saint-Brice-en-Coglès, Louvigné-du-Désert, Redon. l e Il est
regrettable qu'à l'occasion de la parution d'un nouveau décret, le
bénéfice de la P .A .T. à taux maximal n'ait pas été étendu à l'en-
semble des cantons de la zone sensible de Bretagne centrale . Res-
tent en effet exclus de la P .A.T . à taux maximal quinze cantons
qui sont, par ailleurs, bénéficiaires des actions prévues en faveur
des zones rurales fragiles au titre du !X e Plan ; il s'agit des
cantons de La Chèze, Merdrignac, Bourbriac, Belle-He-en-Terre,

Callac dans les Côtes-du-Nord ; Rohan dans le Morbihan ; Huel-
goat, Sizun, Saint-Théghonnec, Ploudiry, Le Faou dans le Finis-
tère ; Plélan-le-Grand, Maure, Pipriac, Grand-Fougeray en Ille-et-
Vilaine. 2 . En 1982, le ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire s'était engagé à examiner au coup par coup les dossiers
présentés dans les cantons fragiles précités, en vue de leur attri-
buer la P.A.T. au taux maximal . Cet engagement est-il maintenu.
3 . Une étude réalisée par la S.E .G .E .S .A. et publiée par la Lettre
de la D.A.T.A .R . de mars 1987 établit une typologie des cantons
ruraux fragiles qui fait apparaître en Bretagne centrale un
ensemble de cantons situés dans le groupe des «cantons très fra-
giles » . Cette étude doit servir de base à un diagnostic des zones
rurales fragiles que les préfets sont chargés d'établir en liaison
avec les élus et les organisations professionnelles, en vue de
déboucher sur des propositions concrètes . Ne conviendrait-il pas
justement d'envisager que le bénéfice de la P.A .T. du taux
maximal soit étendu à l'ensemble de la zone concernée - dans un
souci d'égalité entre les cantons qui s'y trouvent - afin -de favo-
riser la mise en oeuvre d'une action économique globale et cohé-
rente en Bretagne centrale, au moment où se prépare une opéra-
tion intégrée de développement.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transports sur l'opportunité d'une révision de
la carte de la P.A.T., au moment de la parution des décrets
relatifs au nouveau régime, et regretté que l'on n'ait pu saisir
cette occasion pour classer les cantons sensibles de Bretagne cen-
trale au taux maximal pour l'octroi de la P .A .T. Le décret du
22 juillet 1987 modifiant le décret du 6 mai 1982 relatif à la
P.A.T. a exclusivement eu pour objet l'aménagement de procé-
dures d'attribution des primes ; il n'a apporté aucune modifica-
tion en ce qui concerne l'étendue des zones dans lesquelles la
prime peut être accordée au taux maximal. En effet, ce régime
d'aide a fait l'objet d'une longue et difficile négociation avant
d'être approuvé par la commission des Communautés euro-
péennes et toute demande d'extension du champ d'application
géographique se traduirait par une renégociation globale de la
carte que la commission souhaite restreindre. Les cantons de Bre-
tagne centrale exclus du bénéfice de la P .A.T. à taux maximal
bénéficient cependant d'un classement au titre des zones aidées à
35 000 francs par emploi créé dans la limite de 17 p . 100 des
investissements, ce qui permet d'envisager pour les projets éli-
gibles à la P.A .T. la mobilisation de concours publics Importants.
Par ailleurs, les dispositions de l'article 8 modifié du décret
ouvrant la possibilité dans certains cas de fixer le montant de la
prime en pourcentage des investissements réalisés dans la limite
de 25 p. 100 de leur valeur hors taxes. Pour ces raisons, il n'est
pas envisagé de modifier la carte en vigueur des zones primables.

Baux (baux d'habitation)

29522. - 24 août 1987. - M . Jean-Hugues Colonna attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la mise en
application dans le département des Alpes-Maritimes d'augmen-
tations des charges des habitations à loyer modéré ainsi que la
mise en oeuvre des surloyers . Cette dernière mesure semble systé-
matiquement fixée à 950 francs mensuels et appliquée à tout
locataire, quel que soit l'écart de ses revenus avec le plafond de
ressources lui ayant permis d'accéder à un logement social . De
plus, elle vient frapper des familles dont les ressources se sont
améliorées après l'attribution d'une H .L.M ., mais qui ont très
généralement contracté des emprunts en vue de l'amélioration de
leurs conditions de vie . Enfin, ces familles ne sont pas en mesure
de supporter une telle augmentation non modulée, ou a fortiori
de quitter le secteur du logement social, en raison des prix pra-
tiqués dans le secteur privé . Il lui demande donc quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette situation.

- Réponse. - La question de l'honorable parlementaire se rappor-
tant à une situation particulière, il sera directement répondu à
l'intervenant.

Circulation routière (accidents)

29938 . - 7 septembre 1987 . - M . Jean-François Dealau
attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transporta sur le
nombre dramatique des accidents dont sont victimes les enfants
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de cinq à dix ans . Celui-ci s'élève en effet à 7 000 chaque année
en France. Nombre de ces accidents ont lieu à la sortie d'établis-
sements scolaires débouchant souvent sur des voies à circulation
intense . En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gou-
vernement compte prendre pour inciter les communes à procéder
aux aménagements nécessaires afin de détourner les sorties
d'école vers des zones moins dangereuses.

Réponse. - Bien que le nombre et la proportion des enfants
tués dans les accidents de la route soient en constante diminu-
tion, il reste que, dans l'année 1985, 252 enfants piétons de moins
de quinze ans ont trouvé la mort dans un accident de la circula-
tion ; ce chiffre représentant 16 p. 100 de l'ensemble des
I557 piétons tués cette année-là. Si la sécurité des enfants,
notamment lors des entrées et sorties d'écoles, demeure l'une des
préoccupations constantes des pouvoirs publics, ceux-ci ne peu-
vent en aucune façon imposer tel ou tel aménagement de sécurité
aux collectivités locales qui décident seules de l'opportunité de
leurs actions en ce domaine. Les tribunaux, dans certains cas,
déterminent leur éventuelle responsabilité au manquement de
sécurité ou défaut d'aménagement dans ce domaine . La dotation
globale d'équipement dont bénéficient les communes est destinée
à se substituer aux subventions d'équipement auparavant versées
par l'Etat pour la réalisation de travaux . Toutefois, le ministère
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, dans le cadre du programme intitulé
« Objectif - 10 p . 100 », attribue aux collectivités de plus de
50 000 habitants, qui se sont engagées avant le l' janvier 1987, à
consacrer une part de leur budget d'investissement routier à des
actions renforçant la sécurité routière - notamment la gestion du
périmètre scolaire - une aide initiale dénommée « dotation ini-
tiale d'incitation ». Lorsque l'objectif fixé - soit une réduction de
10 p . 100 des accidents corporels - est atteint par ces collecti-
vités, il leur est attribué une nouvelle dotation dite de réalisation
d'objectif d'un montant significatif. Au-delà de ces mesures,
d'autres actions sont entreprises : éduquer les enfants en les inci-
tant à davantage de prudence au cours de leurs déplacements,
sensibiliser les adultes quant à leurs responsabilités sur le plan de
la vigilance et de l'indispensable attention lorsqu'ils ont à circuler
dans des secteurs à forte densité enfantine . De même, éviter les
stationnements inconsidérés . Ainsi, le ministère de l'é q uipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports et
le ministère de l'éducation nationale se sont adressés, au mois de
septembre dans une lettre commune, aux maires et présidents de
conseils généraux pour les informer d'une action de commiinica-
tion et de sensibilisation aux dangers rencontrés par les jeunes
sur les trajets scolaires . Cette campagne intitulée « Expliquons les
dangers - apprenons la rue », lancée le 30 septembre, se déve-
loppe actuellement et offre un cadre général pour une réflexion
sur la sécurité des enfants, notamment lors de réunions de
conseils d'école qui peuvent ainsi élaborer un inventaire détaillé
des problèmes posés le long des itinéraires et suggérer des solu-
tions concrètes adaptées et souvent peu onéreuses . La coordina-
tion de cette action est confiée aux recteurs, aux préfets, commis-
saires de la République et aux inspecteurs d'académie.

Baux (baux d'habitation)

30015 . - 14 septembre 1987. - M . René Beaumont attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'application
de l'article 50 de la loi ne 86-1290 du 30 décembre 1986 tendant
à favoriser l'investissement locatif, l'accession à la propriété des
logements sociaux et le développement de l'offre foncière . En
effet, l ' article 50 précise que « les dispositions des articles 9 et 20
à 23 ne sont pas applicables aux logements donnés en location à
titre exceptionnel et transitoire par les collectivités locales » . Par
convention avec l'éducation nationale, des communes doivent
réserver des logements aux instituteurs . II se trouve que, pour
diverses raisons, certains logements sont vides et les communes
usent de la possibilité qu'elles ont de les louer à titre précaire à
des tiers. L'article 50 de la loi précitée a voulu réglementer ces
locations . Mais cet article a exclu l'article 9, c'est-à-dire que les
conventions d'occupation précaire n'ont pas de durée fixée initia-
lement . Par contre, l'article 14 est applicable et cet article indique
que « le délai de préavis applicable au congé est de trois mois
lorsqu'il émane du locataire, et de six mois lorsqu'il émane du
bailleur ». Ce délai - très long pour le bailleur - est incompatible
avec la notion d'occupation précaire. Il faut signaler que l'éduca-
tion nationale exige des communes un préavis de deux mois . Il
lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de faire en
sorte que cette situation anachronique au niveau des délais de
préavis n'interdise pas tacitement la location temporaire de ces
logements et ne prive pas les communes d'une ressource non
négligeable .

Réponse . - Lors de la préparation de la loi du
23 décembre 1986, il est apparu nécessaire que les communes
puissent louer temporairement les logements habituellement
réservés aux instituteurs lorsqu'ils sont vacants . La loi a donc
prévu que les collectivités locales ouant des logements à titre
exceptionnel et transitoire seraient dispensées d'un certain
nombre des obligations prévues par la loi et pourraient en parti-
culier conclure des contrats d'une durée inférieure à trois ans,
Par contre, le délai de préavis lorsque la commune veut donner
congé au locataire est celui prévu dans le cas général, soit
six mois . Dans le cas le plus fréquent, la nécessité de la reprise
du logement par la commune est liée au mouvement des institu-
teurs qui est connu dans un certain délai, mais effectivement pas
six mois, avant la rentrée scolaire . Lorsqu'un tel mouvement est
possible, la solution est donc que la commune délivre un congé
un peu plus de six mois avant la rentrée scolaire. Si la mutation
d'instituteur ne se produit finalement pas, la commune peut aus-
sitôt renoncer à son congé dans les mêmes formes que celles uti-
lisées pour le délivrer.

Baux (baux d'habitation)

30217. - 21 septembre 1987 . - M . Jean Brocard expose à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que l'article 18 de la
loi ne 86-1290 du 23 décembre 1986 prévoit la nature des charges
récupérables et les modalités de régularisation de provisions pour
charges. Cet article précise que « durant un mois à compter de
l'envoi de ce décompte, les pièces justificatives sont tenues à la
disposition des locataires » . La question est de savoir quelles sont
les pièces justificatives et par qui sont-elles tenues à la disposi-
tion des locataires.

Réponse. - Aux termes de l'article 18 de la loi 86-1290 du
23 décembre 1986, les charges récupérables sont exigibles surjus-
tification. Le bailleur ou, dans les immeubles soum)s au statut de
la copropriété, le syndic est tenu de mettre à la disposition des
locataires pendant le mois qui suit l'envoi du décompte de
charges, toutes les pièces justi ficative ; . Celles-ci peuvent être les
factures, les contrats de fournitures et d'exploitation en cours et
leurs avenants ainsi que les décomptes des quantités consommées
et les prix unitaires de chacune des catégories de charges,
c'est-à-dire toutes les pièces qui ont été utilisées pour la régulari-
sation des charges .

Baux (baux d'habitation)

30218 . - 21 septembre 1987 . M. Jean Brocard expose à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que l'alinéa 3 de l'article 22
de la loi ne 86-1290 du 23 décembre 1986 dispose : « Le droit de
préemption de l'article 11 de la loi n e 82-526 du 22 juin 1982
reste applicable ». La question est de savoir si cet alinéa
implique la reproduction de l'article 11 de la loi Quilliot et le
respect de toutes ses formalités, ou bien la simple mention dans
la lettre de congé que le locataire bénéficie du droit de préemp-
tion de l'article 11.

Réponse. - En précisant à l'article 22, 3' alinéa, de la loi
n e 86-1290 du 23 décembre 1986 qu'en cas de congé pour vendre
le droit de préemption du locataire, prévu à l'article 11 de la loi
n e 82-526 du 22 juin 1982, restait applicable, le législateur n'a
pas souhaité seulement évoquer le maintien d'un droit antérieure-
ment ouvert au locataire dans le cadre de la législation précé-
dente ; il a également voulu donner au locataire la capacité
d'exercer ce droit, ce qui nécessite le respect de la totalité des
dispositions prévues par l'article I l de la loi de 1982 et la repro-
duction dudit article dans les congés donnés en application de
l'article 22 de la loi du 23 décembre 1986 précitée . Les délais
précis et la procédure de mise en oeuvre des droits dè préemption
de l'article 11 nécessitent une information tant du locataire que
du bailleur ; il est, par conséquent, de l'intérêt des deux parties
au contrat de connaître l'ensemble de ces précisions.

Communes (maires et adjoints)

30694 . - 28 septembre 1987. - Mme Elisabeth Hubert attire
l'attention de M,- le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la procédure
des articles L. 26 et suivants du code de la santé publique qui
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permet au commissaire de la République, après avis du conseil
départemental d'hygiène, de mettre en demeure les propriétaires
d'immeubles insalubres d'avoir à remédier par des mesures
appropriées aux causes d'insalubrité . Cette procédure a l'intérêt
de permettre aux autorités municipales d'exécuter d'office les tra-
vaux imposés et d'interdire à l'habitation les logements qui
y sont impropres . Les immeubles insalubres posant souvent des
Problèmes de sécurité, il est permis de se demander s'il parait
bien rationnel de maintenir deux procédures distinctes : l'une
visant les immeubles insalubres, articles L. 26 et suivants du code
de la santé publique ; l'autre concernant les bâtiments menaçant
ruine ou insalubres, articles L . 511-1 et suivants du code de la
construction et de l'habitation . Une situation qui entraine la com-
pétence de deux autorités différentes (préfet ou maire selon les
cas) qui, dans bien des hypothèses, ont le devoir d'intervenir
ensemble eu égard aux problèmes rencontrés . Pour ces raisons, il
est permis de se demander si, dans le cadre de la simplification
des procédures administratives, il ne serait pas souhaitable de
fusionner les procédures et qu'une seule autorité soit désignée, en
l'espèce le maire.

Réponse. - Dans sa question, l'honorable parlementaire vise
deux procédures qui semblent être de même nature mais qui ont,
en fait, des objectifs différents. En effet, la procédure concernant
les bâtiments menaçant ruine et insalubres, articles L . 511-1 et
suivants du code de la construction et de l'habitation dont il ne
faut retenir que la partie concernant les bâtiments menaçant
ruine, n'a pour objet que le maintien de la sécurité publique qui
est de la compétence du maire . Cette procédure permet de pres-
crire la réparation ou la démolition des murs, bâtiments ou édi-
fices quelconques lorsqu'ils menacent ruine et pourraient, en
conséquence, par leur effondrement, compromettre la sécurité
publique ou lorsque, d'une façon générale, ils n'offrent pas les
garanties de solidité nécessaires au maintien de la sécurité
publique . A noter, qu'en matière de réparations, le maire ne peut
alors prescrire que les travaux nécessaires au maintien de la sécu-
rité publique . Quant à la procédure des articles L . 26 et suivants
du code de la santé publique, elle concerne l'insalubrité des
immeubles, et plus particulièrement des immeubles à usage d'ha-
bitation . Elle permet au préfet, commissaire de la République du
département, après avis du conseil départemental d'hygiène, de
mettre en demeure les propriétaires d'immeubles insalubres
d'avoir à remédier par des mesures appropriées aux causes d'in-
salubrité ou de prononcer l'interdiction d'habiter lorsque l'insalu-
brité est irrémédiable . Elle a l'intérêt de permettre aux autorités
municipales d'exécuter d'office les travaux . Cette procédure, qui
fait intervenir le conseil départemental d'hygiène et la direction
départementale des affaires sociales et de la santé pour la déter-
mination du degré d'insalubrité des immeubles et des travaux à
réaliser pour remédier à cette insalubrité, est plus complexe que
la précédente. Par ailleurs, elle peut aboutir par arrêté préfectoral
à la déclaration d'utilité publique de l'expropriation des
immeubles en cause . Compte tenu, d'une part, des intervenants
et, d'autre part, du fait qu'elle a valeur d'enquête d'utilité
publique puisqu'elle peut aboutir sur un arrêté préfectoral, cette
procédure ne peut être conduite que sous l'autorité du préfet,
commissaire de la République, qui a seul compétence au niveau
du département pour diriger les services de l'Etat et instruire les
enquêtes d'utilité publique . En conclusion, ces deux procédures
ayant des objectifs différents, la première visant le maintien de la
sécurité publique et la seconde la résorption de l'habitat insa-
lubre, il n'est pas souhaitable de les fusionner sous une autorité
unique qui ne pourrait alors être que le préfet, commissaire de la
République . En effet, cette fusion ne modifierait en rien la
seconde procédure concernant la résorption de l'habitat insa-
lubre, mais elle compliquerait la première concernant les
immeubles menaçant ruine au détriment de sa rapidité d'applica-
tion alors qu'elle est plus souvent utilisée pour des constructions
menaçant ruine et demandant une intervention urgente.

Transports routiers (transports scolaires)

31171. - 12 octobre 1987 . - M . Gautier Audinot appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur le grave problème
des transports scolaires . Chaque année plus de 7 000 accidents
dont 50 mortels ont lieu sur le chemin de l'école . Au moment où
une vaste campagne de sensibilisation : « Apprenons la rue »,
engagée à l'initiative du ministère de l'équipement et du ministère
de l'éducation nationale va voir le jour, il lui demande s'il ne
serait pas opportun de rendre obligatoire la présence d'un
accompagnateur dans chaq'ie transport scolaire et de revoir la
réglementation existante relative au contrôle des véhicules de
transport public. Il est en effet trop fréquent de rencontrer sur les

routes des véhicules particulièrement âgés dont la vétusté laisse
perplexe quant aux nonnes de sécurité. Se réjouissant de l'opéra-
tion « Apprenons la rue » devant sensibiliser enfants, adultes,
parents et enseignants, il le remercie de bien vouloir lui donner
son avis sur le problème précité . - Question transmise d M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement da territoire
et des transports.

Réponse. - La plupart des accidents dont sont victimes les
enfants dans le cadre des transports scolaires surviennent après la
descente de l'autocar aux abords de l'arrêt. La présence d'un
accompagnateur obligatoire restant à bord du véhicule n'est pas
de nature à diminuer le nombre de ces accidents . Il en est de
même pour les autres accidents qui impliquent le véhicule dans
un choc quelle qu'en soit la nature. En revanche, l'accueil des
enfants par un adulte à la descente de l'autocar ou l'aménage-
ment des abords de l'arrêt permettrait d'éviter certains de ces
accidents . Par ailleurs, tous les véhicules de transport en commun
de personnes sont soumis à une visite technique semestrielle par
les directions régionales de l'industrie et de la recherche qui en
vérifient les éléments essentiels pour la sécurité . Ces contrôles
fréquents doivent éviter que des véhicules âgés puissent continuer
à circuler si les règles de sécurité ne sont pas satisfaites.

Baux (baux d'habitation)

31399 . - 19 octobre 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les problèmes que
rencontrent les locataires de logements face à une mauvaise assi-
milation de la loi par les bailleurs . En effet, nous assistons dans
notre département à un certain dérapage des loyers qui, lorsque
le différend est porté devant la commission départementale de
conciliation, laisse apparaître des références chiffrées présentées
par les deux parties fortement divergentes . C'est pour arriver à
une évaluation plus objective et partant moins discutable de ces
références qu'il serait souhaitable, voire indispensable, que, tout
comme il vient de l'être fait dans la région parisienne, un obser-
vatoire des loyers soit créé dans notre département. Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin que cet éta-
blissement voit le jour dans les meilleurs délais.

Baux (baux d'habitation : Bouches-du-Rhône)

31566 . - 19 octobre 1987 . - Paris et sa région n'ayant pas le
monopole des hausses abusives des loyers M. Philippe San-
marco demande à M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports s'il
envisage de mettre en place, dans les autres régions de France et
notamment à Marseille et dans le département des Bouches-du-
Rhône, un observatoire des loyers comme celui installé en Ile-de-
France.

Réponse. - la mise en place d'un observatoire des loyers dans
l'agglomération parisienne destiné à foumir des informations
fiables sur les niveaux et les évolutions des loyers pratiqués dans
cette région était une nécessité. En effet, la situation du marché
locatif y est particulièrement tendue . C'est ainsi que depuis juillet
dernier, une association est constituée qui regroupe l'ensemble
des partenaires locaux pour procéder à cette étude. Il n'est pas
dans l'immédiat envisagé d'étendre cette expérience aux autres
régions où les tensions du marché locatif revêtent moins d'acuité.
Toutefois, des études d'une moindre ampleur sont actuellement
en cours, à titre expérimental, financées sur crédits d'Etat, pour
suivre le niveau et l'évolution des loyers dans plusieurs grandes
villes et en particulier à Marseille, Strasbourg, Rennes, Nancy et
Grenoble. Ces expériences pourront éventuellement, dans
l'avenir, être étendues à d'autres agglomérations.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

31436. - 19 octobre 1987 . - M . Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les insuffi-
sances de la loi n e 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la
sous-traitance. Le syndicat des artisans et petites entreprises du
bâtiment (C .A.P.E .B.) indique notamment que : « Les artisans du
bâtiment ont constaté l'absence totale d'application de la loi sur
la sous-traitance dans les marchés privés de bâtiment et notam-
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ment dans le domaine de la maison individuelle . Parmi les dispo-
sitions les moins respectées, on retiendra d'abord le défaut de
présentation des sous-traitants par les donneurs d'ordres aux
clients, et donc l'absence d'agrément des conditions de rémunéra-
tion de la sous-traitance . Mais, plus grave encore, il faut noter
l'inexistence quasi permanente des garanties financières que le
donneur d'ordre doit fournir au sous-traitant soit sous forme de
caution bancaire, soit par une délégation de paiement au maître
d'ouvrage, qui rémunère alors directement le sous-traitant . » La
C.A .P.E .B . estime que ces graves dysfonctionnements proviennent
du fait que la loi de 1975 ne prévoit pas de sanction significative
à l'égard de ceux qui ne la respectent pas. Au total, il semble que
se produit une dégradation de plus en plus grave de la situation
des sous-traitants . Entièrement précarisés dans leur activité,'ceux-
ci sont à la merci des donneurs d'ordres indélicats qui décident
de façon arbitraire de ne pas les payer ou, plus grave encore, qui
disparaissent en les entraînant dans leur chute . Il attire son atten-
tion sur le fait que cette situation concerne potentiellement
300 000 entreprises et artisans du bâtiment et que pour la seule
année 1986, selon la C .A .P.E.B ., ce sont plus de 400 millions de
francs de créances que les artisans sous-traitants ne pourront pas
récupérer par suite de disparitions d'entreprises principales . Il lui
demande, en conséquence, ce que le Gouvernement compte faire
pour répondre positivement à l'attente de ces professionnels du
bâtiment.

Réponse. - La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 donne aux
sous-traitants la possibilité d'une action directe auprès du maître
de l'ouvrage privé, en cas de défaillance du titulaire du contrat,
lorsque, sur proposition du titulaire, le maître d'ouvrage les a
acceptés et agréé les conditions de paiement des contrats de
sous-traitance. L'acceptation préalable des sous-traitants est éga-
lement nécessaire pour que ceux-ci puissent bénéficier des autres
garanties de paiement prévues par la loi, de la caution notam-
ment. L'article 13 de la loi du 6 janvier 1986 a complété la loi
de 1975 par un article 14-1 qui impose au maître de l'ouvrage de
mettre en demeure le titulaire du marché de faire accepter ses
sous-traitants. Toutefois, dans le souci de ne pas soumettre les
familles qui font construire à de trop lourdes formalités, cette
obligation ne s'impose pas aux particuliers qui construisent pour
eux-mêmes ou pour les leurs . Une meilleure application de la loi,
dans le domaine de la construction de maisons individuelles
notamment, repose sur une information complète et précise des
partenaires sur leurs droits et devoirs mutuels plutôt que sur
l'adoption de mesures nouvelles qui ne seraient pas de nature à
changer fondamentalement les comportements et à renforcer véri-
tablement les garanties déjà accordées au sous-traitant . A cet
égard, l'initiative des professionnels est essentielle . Il convient de
noter celle de la Confédération des artisans des petites et
moyennes entreprises du bâtiment (C .A .P.E.B .), qui vient d'éla-
borer et de diffuser auprès de ses adhérents un guide pratique
sur la sous-traitance dans le bâtiment . Pour leur part, sur propo-
sition de la commission technique de la sous-traitance, les pou-
voirs publics ont assuré l'information des maîtres d'ouvrage sur
leur rôle et sur leur responsabilité en cas de sous-traitance irrégu-
lière, et d'une manière générale celle des partenaires concernés, y
compris les sous-traitants . Ils recherchent, par ailleurs, les
mesures nouvelles qui permettraient une protection plus complète
des sous-traitants dans le cadre général défini par la loi de 1975
sur la sous-traitante et par les dispositions des articles L . 231-1 et
suivants du code de la construction et de l'habitation applicables
à la construction de maisons individuelles.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation : Pas-de-Calais)

31530. - 19 octobre 1987 . - M. Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la délimita-
tion, publiée au Journal officiel du 25 juillet 1987, de la zone
éligible à la prime d'aménagement du territoire au taux maximal
dans l'agglomération boulonnaise. L'annexe du décret n° 87-580
retient deux cantons parmi les trois cantons de Boulogne-Nord-
Ouest, Boulogne-Nord-Est et Boulogne-Sud . Le grave déséqui-
libre du marché de l'emploi dans l'agglomération boulonnaise
rend inconcevable un désengagement supplémentaire de l'Etat
après les restrictions sur la taille des projets éligibles arrêtées par
le C .I .A.T. du 31 octobre 1986. Il lui demande de conserver les
délimitations antérieures pour l'attribution de la prime d'aména-
gement du territoire à taux maximum, c'est-à-dire les trois
cantons Boulogne-Nord-Ouest, Boulogne-Nord-Est et Boulogne-
Nord-Sud.

Réponse. - Le décret du 22 juillet 1987 modifiant le décret du
6 mai 1982 relatif à la prime d'aménagement du territoire a
exclusivement eu pour objet l'aménagement des procédures d'at-

tribution des primes ; il n'a apporté aucune modification en ce
qui concerne l'étendue des zones dans lesquelles la prime peut
être accordée au taux maximal . C'est ainsi que les délimitations
de zones classées retenues pour l'agglomération boulonnaise dans
l'annexe du décret du 22 juillet 1987 sont identiques à celle figu-
rant dans l'annexe du décret du 6 mai 1982. En effet, ce régime
d'aide a fait l'objet d'une longue et difficile négociation avant
d'être approuvé par la Commission des communautés euro-
péennes et toute demande d'extension du champ d'application
géographique se traduirait par une renégociation globale de la
carte que la commission souhaite restreindre . Pour ces raisons, il
n'est pas envisagé de modifier la carte en vigueur des zones pri-
mables .

Logement (amélioration de l'habitat)

31587. .- 19 octobre 1987. - M . Jean-Marie Becket appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la politique
d'amélioration de l'habitat ancien qui constitue l'un des objectifs
des pouvoirs publics. Enjeu économique : les interventions sur le
parc ancien, stimulées notamment par les Opérations pro-
grammées d'amélioration de l'habitat (O .P .A.H .), apportent plus
de la moitié du chiffre d'affaires des entreprises du bâtiment et
des travaux publics. Enjeu social : le parc ancien privé joue un
rôle essentiel pour équilibrer l'offre locative en faveur des jeunes,
des personnes âgées et des catégories sociales en situation d'ex-
clusion . L'avenir des quartiers anciens, qui préoccupe de nom-
breuses municipalités, dépend dans une large mesure de la'cap'a-
cité à mobiliser les propriétaires privés . La réhabilitation
constitue aussi un facteur de développement local, en particulier
dans les zones rurales et dans les secteurs en crise . Les interven-
tions sur le parc ancien ont encore besoin d'un effort soutenu et
de la solidarité nationale. Elément majeur des dispositifs finan-
ciers mis en place depuis les deux dernières décennies, l'Agence
nationale pour l'amélioration de l'habitat (A .N .A .H.) a contribué
plus que tout autre à favoriser l'investissement privé et, par un
soutien de plus en plus affirmé aux O.P.A.H ., à développer la
reconquête et le sauvetage des quartiers anciens . Le bilan de sa
politique est aujourd'hui éloquent : plus de 100 000 logements
sont aidés chaque année par l'A .N.A.H . pour plus de 5 milliards
de francs de travaux. C'est au moment où est dressé ce constat
favorable, cité en exemple à l'étranger, que l'outil est remis en
cause par le biais d'un projet de budgétisation de la taxe addi-
tionnelle au droit de bail . Nul doute que cette mesure aurait
pour effet de modifier profondément la ressource, sa nature, ses
emplois et son mode de gestion, à supposer qu'elle ne vise pas
purement et simplement à supprimer à terme l'outil . Or l'aide de
l'A.N .A .H . reste aujourd'hui, par son caractère incitatif, détermi-
nante pour la petite propriété, urbaine et rurale, dans sa décision
d'engager des travaux. La mission de l'A .N.A .H . n'est pas ter-
minée. Plus de 1 500 000 logements attendent encore son inter-
vention . La situation inquiétante des logements en copropriété et
les logements locatifs privés, construits depuis la guerre, appel-
lent au contraire une réflexion sur l'opportunité d'étendre les
interventions de l'Agence . II lui demande quelle est sa position
dans cette affaire, et les dispositions qu'il entend prendre.

Logement (amélioration de l'habitat)

31601 . - 19 octobre 1987 . - M . Guy Chanfrault appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'inquiétude
manifestée par les associations ayant vocation à l'aide à la réha-
bilitation des logements anciens . En effet, il semblerait que soit
envisagé la budgétisation de la taxe additionnelle au droit de
bail . Cette mesure aurait pour effet de modifier profondément la
ressource financière principale de l'A .N .A .H ., sa nature, ses
emplois et son mode de gestion. Ne risque-t-on pas d'aller même
vers la suppression de l'A .N .A .H . ? Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir revenir sur ce projet et de conforter l'Agence natio
nale pour l'amélioration de l'habitat dans les objectifs qui sont
les siens.

Réponse. - Le Gouvernement a effectivement jugé nécessaires
que le produit d'une taxe, fixée par l'Etat, figure au budget de
l'Etat, mais cette mesure ne saurait en aucune façon remettre en
cause l'action de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'ha-
bitat (A.N .A .H .) . Il existe en effet encore un effort important à
accomplir pour améliorer le confort des logements anciens et
l'A.N .A.H . s'est révélée être un moyen parfaitement adapté pour
répondre à ce besoin . Le ministre de l'équipement, du logement,
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de l'aménagement du territoire et des transports attache donc . une
grande importance à la poursuite de cette action . Depuis deux
ans, elle a été non seulement maintenue, mais aussi développée
puisque 100 MF de subventions supplémentaires correspondant à
400 MF de travaux ont été attribués chaque année. Il en sera de
même en 1988, car les recettes de l'agence, égales à 1900 MF
seront encore en progression de 100 MF par rapport à l'année
précédente . La budgétisation de la taxe additionnelle au droit de
bail ne devrait donc en aucune façon être un obstacle à la pour-
suite de l'action de l'A .N .A.H ., et notamment dans les opérations
programmées de l'amélioration de l'habitat (O .P.A .H .).

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

31320. - 12 octobre 1987 . - M . Gérard Welzer attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de . la fonction publique et du Plan, sur la situation des
orphelins de guerre majeurs . Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour leur accorder le bénéfice de la majoration
de un dixième des points dans les concours administratifs et ce à
concurrence de la limite d'âge du concours, non pas seulement
pour les emplois de bureau mais pour tous les emplois mis en
concours dans les établissements publics relevant de l'Etat, des
départements, des communes et des établissements nationalisés.

Réponse. - L'article L. 395 du code des pensions militaires
d ' invalidité dispose notamment que les orphelins de guerre can-
didats à des emplois de bureau pourvus par voie de concours
sont astreints aux mèmes concours que les autres candidats ; tou-
tefois, les notes qu'ils obtiennent à ces concours sont majorées
dans la proportion d'un dixième du maximum des points lors-
qu'ils sont mineurs. L'extension aux orphelins de guerre majeurs
du bénéfice de cette mesure à concurrence de la limite d'âge des
concours ainsi que sa •généralisation à tous les emplois ne sont
pas actuellement envisagées.

Fonctionnaires et agents publics
(emplois réservés)

31321 . - 12 octobre 1987 . - M. Gérard Welzer attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la situation des
orphelins de guerre . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour leur permettre dé postuler aux « emplois réservés »
dans l'administration au même titre que les bénéficiaires actuels
et sans aucune limite d'âge autre que celle prévue pour l'accès à
ces emplois, par modification de l'article L. 935 du code des pen-
sions militaires.

Réponse. - Le code des pensions militaires d'invalidité prévoit,
en faveur des anciens militaires, des anciens combattants et des
victimes de guerre, une procédure particulière d'accès à des
emplois de catégorie B, C ou D de la fonction publique de l'Etat
et des collectivités territoriale qui leur sont réservés lors de l'ou-
verture de chaque concours. Les orphelins de guerre bénéficient,
quant à eux, jusqu'à l'âge de vingt et un ans de la protection de
l'Etat pour leur éducation et ont la possibilité de participer aux
épreuves des concours de recrutement organisés dans les condi-
tions de droit commun . Ils bénéficient alors d'une majoration des
notes qu'ils obtiennent dans la proportion d'un dixième du
masimun des points, lorsqu'ils sont mineurs. L'extension, à
l'égard des orphelins de guerre majeurs, des procédures de recru-
tement dérogatoires prévues en faveur des anciens militaires, des
anciens combattants et des victimes de guerre par la législation
sur les emplois réservés n'est pas envisagée dans l'immédiat.

FRANCOPHONIE

Français : langue (défense et usage)

27587 . - 6 juillet 1987 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
mialatre, chargé de la francophonie, sur l'enseignement du
français en Europe . Il lui demanoe quelles mesures ont été prises

pour que cet enseignement se développe car on constate un
désintérêt constant de nos partenaires pour notre langue . Il lui
demande aussi si des accords ont été conclus avec des pays
comme l'Angleterre, l'Italie, l'Espagne et la République fédérale
d'Allemagne afin que le français soit la première langue ensei-
gnée dans ces pays qui sont nos voisins les plus directs.

Réponse. - Le statut de l'enseignement du français, dans le sys-
tème scolaire national, qui détermine notamment s'il est obliga-
toire ou optionnel et dans quelle tranche de cursus il intervient,
relève à l'évidence de la souveraineté de chaque Etat . C'est pour-
quoi, la diffusion de notre langue étant un des objectifs majeurs
de notre politique, le ministère des affaires étrangères est conduit
à faire figurer cette question en tête des ordres, du jour de cha-
cune des commissions mixtes culturelles et de coopération qu'il
tient avec nos partenaires étrangers . Cette action, de caractère
diplomatique, doit se conjuguer avec les initiatives d'autres
départements ministériels, et, en particulier, de celui de l'éduca-
tion nationale, telles que l'ouverture de sections internationales,
la création d'examens spécifiques comme le baccalauréat franco-
phone et, d'une manière générale, la mise en oeuvre de la poli-
tique de diversification de l'enseignement des langues étrangères.
En effet, dès lors que la France attend de ses interlocuteurs qu'ils
pratiquent une politique volontariste, ils sont en droit de lui
demander une attitude comparable, surtout quand il s'agit des
pays d'Europe . Ce dialogue ne saurait déboucher sur des accords
qui, par leurs dispositions, empiéteraient sur le pouvoir législatif
et réglementaire de chaque Etat . En revanche, il ouvre la voie à
une multiplicité d'échanges de personnes, de projets éducatifs et
d'opérations de toute nature menées conjointement . Cette intense
coopération se déploie sur trois axes majeurs : la contribution à
la formation initiale et continue des professeurs par le moyen,
notamment, de stages et de séminaires, ainsi que l'élaboration
d'outils pédagogiques les plus adéquats et les plus modernes . A
cette tâche sont affectés 350 attachés linguistiques, dont 86 en
Europe et 389 lecteurs auprès des universités dont 188 en
Europe ; l'accueil en France d'étudiants, d'enseignants et de
chercheurs, boursiers du Gouvernement français, pour des séjours
de durée variable, dans les domaines de la pédagogie, de la lin-
guistique et des études littéraires ; enfin, la promotion d'une
image de la France actuelle et de ses réalisations les plus mar-
quantes au plan technologique dans le cadre d'opérations qui
mettent à profit le dynamisme régional orienté vers les liaisons
internationales. En ce qui concerne plus particulièrement les pays
mentionnés, il convient d'apporter les précisions suivantes : en
Grande-Bretagne, où les élèves ne sont pas obligés d'apprendre
une langue étrangère, le français est massivement choisi comme
première langue étrangère - environ 2 200 000 élèves, de niveaux
divers . En République fédérale d'Allemagne, où l'éducation est
de la compétence des Lânder, la situation varie d'un Land à
l'autre, le français est obligatoire dans le Bade-Wurtemberg et la
Rhénanie-Palatinat : près d'un élève sur quatre aura, d'une
manière ou d'une autre, appris le français . En Italie, 37,87 p . 100
des élèves étudient le français : la réforme des langues actuelle-
ment en cours d'élaboration et dont la mise en application est
prévue pour 1989 pourrait être de nature à améliorer la position
du français . En Espagne, en revanche, la réforme introduite
en 1975, qui impose une seule langue vivante de la sixième à la
terminale, a eu un effet défavorable sur le choix du français.
Cependant une modification est prévue qui définira les modalités
d'introduction d'uné deuxième langue vivante à caractère
optionnel : elle pourrait contribuer à redresser la situation . La
France, + t .nt le souci majeur en la matière est de s'adapter aux
situations et de répondre aux besoins locaux, est particulièrement
attentive à user au mieux des moyens dont elle dispose dans
chaque pays concerné.

Français : langue (défense et usage)

27805 . - 6 juillet 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la francophonie, sur l'enseignement du français à
travers le monde . Il lui demande de bien vouloir lui communi-
quer pour chacun des pays les derniers chiffres connus concer-
nant le pourcentage des élèves qui étudient le français au cours
de leur scolarité. D'autre part, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les mesures que prend le Gouvernement pour favoriser
l'enseignement du français à travers le monde.

Réponse. - Le taux d'enseignement du français est très diffé-
rent selon les régions géographiques . On s'accorde sur les pour-
centages suivants d'élèves qui étudient le français à un moment
de leur scolarité, par rapport à l'ensemble de la population scola-
risée dans la région ou le pays : Europe occidentale (hors de
France) : 20,23 p. 100 ; Europe de l'Est : 4,09 p . 100 ; Maghreb :
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69,67 p . 100 ; Proche et Moyen-Orient : 10,74 p . 100 ; Afrique
francophone : 75,96 p . 100 ; Afrique non francophone :
2,62 p. 100 ; Amérique du Nord : 13,03 p . 100 ; Amérique latine
et Caraïbes : 3,03 p . 100 ; Asie et Océanie : 0,19 p. 100 . Cette
répartition géographique de ceux qui apprennent le français (tous
secteurs d'enseignement confondus et quelle que soit la durée de
cet enseignement) permet de faire ressortir quatre groupements.

1 . Trois régions à forts effectifs : l'Europe occidentale, l'Afrique
francophone et, en dépit d'une arabisation progressive, le
Maghreb ; 2, Une région d'effectifs moyens : l'Amérique du
Nord ; 3 . Trois régions d'effectifs faibles : l'Europe de l'Est, le
Proche et le Moyen-Orient, l'Amérique latine - Caraïbes ;
4. Deux régions où le français est très peu représenté : l'Asie,
l'Océanie et l'Afrique non francophone. Ces données doivent être
complétées par le tableau suivant : classement des principaux
pays selon la population totale des personnes apprenant le
français (monde francophone exclu).

PAYS EFFECTIFS TOTAUX
POURCENTAGES

per rapport
d 'enseignés eu total mondial

Royaume-Uni	 3 049 000 4,32
U .R.S .S	 2519000 3,57
Italie	 2 137 500 3,03
R.F.A	 1715500 2,43
Egypte	 1 516 000 2,15
Espagne	 1 505 000 2,13
Etats-Unis	 1 135 500 1,16
Nigéria	 1 010 000 1,43
Colombie	 720 500 1,02
Portugal	 427 000 0,60
Brésil	 401 500 0,57
Yougoslavie	 345 500 0,49
Japon	 340 000 0,48
République de Corée	 253 000 0,36
Argentine	 246 500 0,35
Bolivie	 235 500 0,33
Turquie	 231 500 0,32
Suède	 222 000 0,31
Irlande	 195 500 0,27

Total	 18 206 000 25,77

Ce tableau confirme les données précédentes.

	

Mais ii fait
apparaître dans certaines régions, des zones surdéveloppées par
rapport à l'ensemble de la région. En Europe de l'Est : l'U.R.S .S.
et la Yougoslavie, avec 4 p. 100 des effectifs représentent la tota-
lité du pourcentage dévolu à la région par rapport au monde
(4,6 p . 100). Au Proche et Moyen-Onent : il en va de même pour
le Liban et l'Egypte (3,9 p . 100 ensemble) alors que les effectifs
de la région représentent 4 p . 100 de l'ensemble mondial . Ainsi
du Nigeria (1,4 p . 100) de l'Afrique non francophone (2 p . 100)
et de quatre pays de l'Amérique latine (Colombie, Brésil, Argen-
tine et Bolivie) qui représentent la moitié des effectifs de la
région comme en Asie, le Japon et la Corée du Sud (0,8 p . 100
sur 1,8 p. 100) . Le ministère des affaires étrangères dispose, pour
agir en faveur de la langue française, d'environ 1 400 agents,
attachés linguistiques, lecteurs ou conseillers pédagogiques et
d'un budget de l'ordre de 480 millions de francs . Il mène à la
fois une politique de formation et de promotion . En effet, la qua-
lité des .maîtres qui l'enseignent est un atout majeur de notre
langue à l'étranger, dans tous les ordres d'enseignement . Nos
spécialistes ont pour tâche, en coopération avec les autorités
locales, d'assurer la formation initiale et continue des professeurs
locaux à qui ils tentent d'apporter au long de leur carrière une
assistance pédagogique efficace, tout en travaillant à promouvoir
la recherche et les échanges dans le domaine de la méthodologie
du français langue étrangère, de la terminologie et de la traduc-
tion, sans négliger la littérature et la civilisation . Une priorité est
cependant accordée à la relève par nos partenaires de cet aspect
de nos interventions : d'où une politique active d'accueil en
France de boursiers étrangers de différents niveaux, soit pour des
séjours de brève durée destinés à améliorer leur connaissance
pratique de notre l'Elgun, soit pour y mener des études générales,
ou spécialisées, en méthodologie notamment. Le ministère des
affaires étrangères pour contenir le nombre de ses experts à
l'étranger, cherche à renforcer le rôle des ressources pédago-
giques disponibles, en France mime, et à mettre en œuvre, dans
ce domaine, les technologies nouvelles (vidéotex, informatique,
télématique), qui facilitent, en concertation avec nos partenaires,

les transferts et les échanges de compétences à distance. Il est
nécessaire, cependant, de dépasser une action étroitement péda-
gogique : décider d'apprendre une langue étrangère, et singulière-
ment le français, dépend de facteurs complexes qui mettent en
oeuvre des phénomènes de masse . Le ministère des affaires étran-
gères soutient, en conséquence, un certain nombre d'opérations
de promotion, second volet de sa politique : il cherche à motiver
les élèves, encourager les enseignants, mobiliser les médias et
sensibiliser le grand public. Il tente, à cet effet, de tirer partie de
l'ensemble de notre rayonnement économique et culturel et de
s'assurer de la collaboration de nouveaux intervenants français :
exportateurs de liens culturels, médias, entreprises, promoteurs
du tourisme français . Tel est le cadre, notamment de l'opération
« Français 2001 » qui repose sur la participation des forces vives
régionales, soucieuses d'intensifier leurs relations avec les pays de
l'Europe de l'Ouest et d'Amérique du Nord . Il faut compter aussi
sur l'impact des établissements scolaires à programme français
ouverts à l'étranger - à côté de jeunes français, et d'étrangers
tiers, ils scolarisent près de 56 000 élèves étrangers - ainsi que
des établissements publics et privés où l'enseignement est donné
en français selon les programmes nationaux ou qui dispensent un
enseignement renforcé de notre langue.

Français : langue (défense et usage)

31872 . - 26 octobre 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la francophonie, sur la régression de l'utili-
sation de la langue française au sein des organisations internatio-
nales . Lui rappelant le formidable pan pour l'avenir que
constitue 1992 et l'ouverture des frontières, la création de lycées
internationaux propices à l'enseignement des langues vivantes, il
lui demande ce que le Gouvernement compte faire concrètement
pour que le français soit toujours utilisé au sein des organisations
et réunions internationales.

Réponse. - La communauté francophone s'est déjà largement
occupée de la situation de la langue française au sein des organi-
sations internationales . Le problème est suivi étroitement par les
instances, notamment en France où le secrétariat d'Etat chargé de
la francophonie travaille en liaison très étroite tant avec le minis-
tère des affaires étrangères qu'avec la délégation aux fontion-
naires internationaux. C'est ainsi que le Gouvernement français a
reçu mission d'organiser sur ce thème un colloque international
qui s'est déroulé à Paris, les 29, 30 juin et 1 « juillet 1987. L'ana-
lyse de la situation actuelle du français dans les organisations
internationales a conduit à suggérer des mesures propres à en
maintenir et à en renforcer l'usage, non seulement dans les prin-
cipales institutions de niveau gouvernemental (Nations Unies,
Communauté européenne, Conseil de l'Europe, Organisation de
l'unité africaine, Conseil du Pacifique Sud, etc.) mais aussi dans
les organisations non gouvernementales les plus significatives
(Fédération mondiale des organisations d'ingénieurs, Union des
associations techniques internationales, Académie de droit inter-
national de la Haye, organisations médicales, Union internatio-
nale de l'éducation pour la santé, Pen Club international, Conseil
international des musées, Comité international olympique, etc .).
A l'issue de ce colloque, des solutions précises ont été proposées,
qu'il s'agisse de la coopération des délégations francophones
dans les organisations internationales, du recrutement et de la
formation des fonctionnaires internationaux, de la traduction et
de l'interprétation, des problèmes financiers que pose l'usage du
français, de la documentation de tout ordre - livres, revues,
presse, radiodiffusion - des problèmes de normes et de termino-
logie, des problèmes propres aux organisations non gouverne-
mentales. Pour ce qui est de l'avenir à plus long terme et notam-
ment de la perspective de 1992, le ministère de l'éducation
nationale est chargé de suivre les problèmes européens en
matière d'éducation (baccalauréat européen notamment), d'ensei-
gnement supérieur et de - recherche et, d'une façon générale, des
propositions sont en cours d'examen pour que la place du
français en Europe soit assurée et confortée dans les prochaines
années .

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Bois et forêts (emploi et activité)

21482 . - 30 mars 1987 . - M. Charles Millon attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'a siaa-
gement du territoire et des transports sur les graves difficultés
auxquelles se trouve confrontée l'industrie des bois de placage.
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En effet, celle-ci ne bénéficie plus depuis une note administrative
de décembre 1984 du droit à se faire restituer le F .F.N . sur les
exportations, droit qui avait été acquis en 1971 et confirmé ulté-
rieurement par un arrêt du Conseil d'Etat lors de la séance du
23 janvier 1985 . Cette disposition constitue une perte . pour les
industriels qui ont à l'acquitter et ne fait qu'accroître lés han-
dicaps de cette industrie tant sur le marché international que sur
notre propre marché national. Afin de pallier cette situation
préoccupante, il lui demande s'il entend prendre rapidement les
dispositions nécessaires pour permettre, dans un premier temps, à
cette industrie, de ne plus produire à perte et dans un second
temps de redevenir un secteur compétitif face à la concurrence
étrangère pour maintenir ainsi de nombreux emplois . - Question
transmise d M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Par dérogation à la réglementation en vigueur, la
direction générale des impôts a effectivement, par décision indivi-
duelle du 24 septembre 1971, exonéré des taxes forestières
(F.F .N . et B .A.P .S.A .) un exportateur pour ses ventes de bois de
placages à l'étranger . Cette mesure individuelle avait d'ailleurs
été étendue aux ventes à l'étranger de bois tranchés ou déroulés
qui avaient dès lors bénéficié d'une restitution des taxes fores-
tières . Cette interprétation était encore confirmée en Conseil
d'Etat par un arrêt en date du 13 février 1985, après qu'une cir-
culaire des impôts du 24 décembre 1984 ait rappelé à l'ensemble
des services fiscaux la nécessité d'une application beaucoup plus
stricte du code. Depuis cette circulaire, la restitution des taxes
forestières a néanmoins cessé d'être tolérée . Les entreprises étant
par ailleurs fort partagées, il a été suggéré au président de la
chambre syndicale nationale des bois de placage de bien vouloir
fournir aux services du ministère de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme les derniers éléments dont il dispose afin que soit établi
un diagnostic actualisé et précis sur la situation de cette indus-
trie . Cela étant, il convient de rappeler que malgré quelques diffi-
cultés, le secteur des bois du placage connaît une balance com-
merciale substanciellement positive ; elle est même très largement
excédentaire pour les bois de placage minces non tropicaux, le
taux de couverture des exportations par rapport aux importations
étant de 420 p. 100.

INTÉRIEUR

Ventes et échanges (politique et réglementation)

25991 . - 8 juin 1987. - M . Jean-Marie Demange demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si la
vente d'un usoir nécessite préalablement la réalisation d'une
enquête publique.

Réponse. - Les usoirs, caractéristiques propres aux villages lor-
rains, désignent des bandes de terrain comprises entre les
immeubles et les routes dans la traversée des communes. Ces ter-
rains sont dans la plupart des cas propriétés communales.
Aucune disposition législative ou ré •Iementaire ne précise tou-
tefois la domanialité de ces empl . • ^vents. La jurisprudence a
donné des réponses contradictoires . . usoirs ont dans un pre-
mier temps été classés dans le domaine public des communes.
Aujourd'hui, pour en déterminer la catégorie juridique, les tribu-
naux appliquent les critères de la domanialité publique à savoir
affectation du bien à l'usage du public ou affectation au service
public, critères auxquels s'ajoute la notion d'aménagement spé-
cial et celle d'accessoire ou de complément . Lorsqu' un usoir
répond à ces critères, il y a lieu de considérer qu'il appartient au
domaine public communal. Dans le cas contraire, Il relève du
domaine privé de la commune . Cette interprétation jurispruden-
tielle ressort d'un récent jugement du tribunal administratif de
Strasbourg du 11 mars 1981 . Les modalités de vente d'un usoir
sont donc, selon la nature juridique de celui-ci, les suivantes . S'il
appartient au domaine public, il doit au préalable être déclassé.
Une enquête de commodo et incommodo s'avère en l'espèce parti-
culièrement opportune, bien qu'aucun texte ne la prévoit . S'il
relève par contre du domaine privé, la pratique a conduit à privi-
légier le recours à une enquête alors même qu ' aucune réglemen-
tation ne l'impose . L'aliénation d'un usoir, bien initialement
affecté aux besoins de l'ensemble des riverains, risque en effet, à
l'occasion de son utilisation privative ultérieure par un seul rive-
rain, d'entraîner des litiges entre voisins . L'article 65 de la codifi-
cation des usagers locaux à caractère agricole du département de
la Moselle approuvée par délibération du conseil général du
9 janvier 1961 énonce d'ailleurs clairement que si les administra-
tions compétentes conservent le droit de supprimer tout ou partie

de l'usoir et d'en modifier la consistance, il n'en demeure pas
moins que l'exploitation et la circulation au profit des riverains
doivent rester possibles dans la même mesura que par le passé.

Sécurité civile (sapeurs pompiers)

27811 . - 6 juillet 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'avenir des corps de
sapeurs-pompiers volontaires dans les petites communes . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les intentions réelles du
Gouvernement pour maintenir et assurer le développement des
corps de sapeurs-pompiers volontaires dans les petites com-
munes.

Réponse. - Le recrutement des personnels et l'équipement des
corps de sapeurs-pompiers relèvent essentiellement de la respon-
sabilité municipale, conformément à l'article L . 131-2 du code
des communes . Ces corps sont créés par arrêté du représentant
de l'Etat dans le département dès lors que les communes justi-
fient posséder des moyens suffisants four en permettre le bon
fonctionnement . Le Gouvernement n'envisage pas de modifier les
dispositions du code des communes dans ce domaine . Cepen-
dant, dans le cadre de la réforme du statut des sapeurs-pompiers
professionnels et en vue d'attirer les jeunes vers l'activité de
sapeur-pompier volontaire, des points de bonification pourraient
être accordés aux titulaires du brevet national de cadets de
sapeurs-pompiers qui se présentent au concours de sapeur-
pompier non officier comme c'est déjà le_ 'Cas pour les sapeurs-
pompiers volontaires. Par ailleurs, des mesures sont étudiées pour
développer la formation des sapeurs-pompiers, volontaires et
rechercher les facilités qui leur permettraient de se former dans
les meilleures conditions . Un des problèmes majeurs de la forma-
tion de ces personnels résulte du fait qu'ils sont employés d'une
entreprise et qu'ils ne sont pas, en l'occurrence, disponibles pour
toutes périodes de formation ; compte tenu de cette situation,
plusieurs actions ont déjà été entreprises par le biais de conven-
tions entre certaines directions départementales des services d'in-
cendie et de secours et des entreprises (de plus de dix salariés)
employant des sapeurs-pompiers volontaires. De plus, les stages
organisés à l'intention des volontaires le seront sous la forme de
courtes sessions, étalées dans le temps, de façon à les rendre le
plus compatibles possible avec les obligations professionnelles de
ces sapeurs-pompiers . Un groupe de travail associant la direction
de la sécurité civile et les représentants de la profession a été
chargé de présenter à l'administration des propositions tendant à
améliorer les conditions de formation des sapeurs-pompiers
volontaires. Ce groupe remettra ses conclusions au début de
l'année 1988 .

Enseignement j -avé (financement)

29236 . - 10 aoôt 1987. - M. Michel Hannoten attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les dépenses de fonctionne-
ment concernant l'enseignement. Certaines associations représen-
tatives de l'enseignement privé lui ont fait part de leur satisfac-
tion quant à la réévaluation budgétaire décidée par le
Gouvernement qui doit couvrir la part des dépenses de fonction-
nement prise en charge par les régions, les départements et l'Etat.
Parallèlement, elles constatent que la législation, en ce qui
concerne la prise en charge des dépenses de fonctionnement cor-
respondant aux élèves domiciliés dans une commune autre que
celle où se trouve l'établissement qu'ils fréquentent, n'a pas évo-
luée . De plus elles regrettent 'que les communes restent les seuls
arbitres de leurs décisions concernant le financement des classes
maternelles. Il souhaiterait donc connaître son avis sur ces sujets
ainsi que les mesures qu'il envisage de prendre.

Réponse. - Les conditions de prise en charge, par les com-
munes, des dépenses de fonctionnement matériel des classes sous
contrat d'association des établissements d'enseignement privés du
premier degré ont été clarifiées par l'article 18 de la loi n e 85-97
du 25 janvier 1985, devenu l'article 27-1 de la loi du
22 juillet 1983 . En remettant en vigueur les dispositions de l'ar-
ticle 4 de la loi du 31 décembre 1959, dite loi Debré, cet article a
confirmé le caractère obligatoire de cette prise en charge, sans
ambiguïté ,possible. D'autre part, selon une jurisprudence
constante, notamment son arrêt d'assemblée du 17 mai 1985,
ministère de l'éducation nationale contre association d'éducation
populaire Notre-Dame-d'Arc-les-Gray, le Conseil d'Etat a
confirmé le caractère obligatoire, pour les communes, des
dépenses découlant directement des dispositions de la loi du
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31 décembre 1959 modifiée. Toutefois, la prise en charge des
élèves ne résidant pas dans la commune-siège de l'école n'est
obligatoire ni pour cette dernière, ni pour les communes de rési-
dence . Pour ce qui concerne la contribution éventuellement
consentie par les communes avoisinantes dont sont originaires
certains élèves, les modalités de participation de ces communes
font l'objet d'une convention passée par chacune d'elles avec la
commune-siège et l'école, ou avec l'école seule, la commune-siège
en étant alors informée . En cas de refus des communes avoisi-
nantes d'apporter une participation financière, la commune-siège
n'est tenue de prendre en charge les dépenses qu'au prorata du
nombre des élèves originaires de son ressort territorial (cf. circu-
laire n° 85-105 du 13 mars 1985 du ministre de l'éducation natio-
nale) . L'article 4 du décret n° 85-728 du 12 juillet 1985, modifiant
le décret n° 60-389 du 22 avril 1960, précise que pour les classes
élémentaires et s'agissant des élèves non domiciliés dans la
commune-siège de l'établissement, les communes de résidence
peuvent participer, par convention, aux dépenses de fonctionne-
ment de ces classes . S'agissant de la prise en charge par les com-
munes des dépenses de fonctionnement matériel des classes pré-
élémentaires privées sous contrat d'association, selon une
jurisprudence constante, le Conseil d'Etat a estimé que dans la
mesure où les écoles maternelles et les classes enfantines
publiques ne constituent une dépense obligatoire pour la com-
mune que si elles ont été régulièrement créées à sa demande, les
communes n'ont à supporter les dépenses de fonctionnement des
classes enfantines ou maternelles d'écoles privées que lorsqu'elles
ont donné leur accord au contrat d'association passé entre l'école
et l'Etat pour ce qui concerne ces classes . L'article 4 du décret
précité précise également le régime juridique applicable aux
classes maternelles ou enfantines . Pour les élèves non domiciliés
dans la commune-siège de l'établissement, leurs communes de
résidence peuvent également participer, par convention, aux
dépenses de fonctionnement de ces classes . II est rappelé que la
pnse en charge des dépenses de fonctionnement matériel des
classes sous contrat d'association des collèges et lycées privés,
incombant désormais aux départements et aux régions du fait des
transferts de compétences en matière d'enseignement, a fait
l'objet d'une réévaluation budgétaire . En effet, afin

de déterminer
les écarts existants entre les obligations financières à la charge de
ces collectivités locales et la compensation financière de ce trans-
fert par l'Etat, il a été procédé, dans chaque département et
région, à une enquête afin de préciser pour chaque collectivité le
mât moyen d'un élève de l'enseignement public . Compte tenu
des résultats de cette enquête, les droits à compensation attribués
aux départements et aux régions au titre de l'enseignement privé
ont été accrus de 255 millions de francs en 1986 . Pour les années
suivantes, ce montant a été consolidé dans la dotation générale
de décentralisation. II est rappelé, par ailleurs, que la loi du
19 août 1986 a élargi sensiblement les possibilités pour les collec-
tivités locales de participer aux dépenses d'investissement des
établissements d'enseignement privés : en application du I de son
article 19, les communes peuvent désormais, pour la constriction
et l'aménagement de locaux d'enseignement utilisés par les écoles
privées, accorder des garanties d'emprunt à des groupements ou
associations à caractère local . Les départements et les régions
peuvent intervenir de façon identique en faveur respectivement
des collèges et des lycées privés ; le 18" alinéa du II de l'ar-
ticle 19 ayant par ailleurs étendu aux établissements d'enseigne-
ment privés sous contrat le bénéfice des aides versées par l'Etat
dans le cadre du plan informatique pour tous, le 2e alinéa du II
de cet article a prévu que les collectivités locales peuvent
concourir à l'acquisition de matériels informatiques complémen-
taires par ces établissements . Ce concours ne peut toutefois
excéder celui que les collectivités locales apportent aux établisse-
ments d'enseignement public dont elles ont la charge en applica-
tion de l'article 14 de la loi n e 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée.
Il n'est pas envisagé, pour le moment, de procéder à d'autres
modifications législatives.

Groupements de communes (communautés urbaines)

30354. - 21 septembre 1987 . - M. Bernard Derosier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'Intérieur sur les dispositions de
la loi ne 82-1169 du 31 décembre 1982 qui déterminent la liste
des compétences obligatoires d'une communauté urbaine d'une
part et les modalités de transfert volontaire d'autres compétences
par ailleurs. Il note que si l'article L. 165-15 a été modifié de
manière à permettre par convention les délégations de maîtrise
d'ouvrage entre une communauté urbaine et une commune
membre, cette procédure ne semble pas toujours permettre aux
communautés urbaines et à leurs communes membres d'instaurer
entre elles les rapports conventionnels qu'elles souhaiteraient.
Ainsi, certaines communautés urbaines sont sollicitées par des
communes membres qui leur proposent de participer financière-
ment à une opération relevant des compétences communautaires
(voirie publique, assainissement) afin de permettre ou d'accélérer

la réalisation de travaux qui intéressent leur territoire communal.
II lui demande s'il est possible, juridiquement, d'accéder à ces
demandes qui ont pour objet soit la prise en charge par la com-
mune intéressée de tout ou partie du financement de l'opération
concernée, soit l'octroi d'une avance remboursable avec ou sans
intérêt ; dans la négative, si une délégation de maîtrise d'ouvrage
accordée en application de l'article L. 165-15 du code des com-
munes à la commune concernée permet à celle-ci de participer en
tout ou partie au financement de l'opération. II est précisé qu'il
s'agit en tout état de cause d'opérations n'intervenant que sur le
territoire de la commune concernée.

Réponse. - Le transfert d'une compétence communale à une
communauté urbaine, qu'il soit organisé par la loi à titre obliga-
toire ou qu'il résulte des décisions concordantes des communes et
de l'organisme communautaire, emporte transfert de la charge du
financement au nouveau titulaire de ces compétences. Les com-
munes qui ont été dessaisies desdites attributions ne peuvent être
donc appelées à titre obligatoire à en assumer en tout ou partie
la responsabilité financière, l'organisme communautaire leur étant
substitué dans le règlement des affaires ressortissant à son champ
d'intervention. Si toute possibilité d'exiger une participation des
communes au financement des compétences communautaires est
exclue, la question peut être effectivement posée , de savoir si elle
est susceptible d'être admise dans la mesure où l'aide est libre-
ment consentie. L'article L. 165-15 du code des communes orga-
nise un régime de prestations de services réciproques entre la
communauté urbaine et les communes qui la constituent . L'éta-
blissement public peut être appelé pour le compte d ' une ou plu-
sieurs communes et à leur demande à créer ou gérer des équipe-
ments ou services relevant des attributions communales . A
l'inverse, les communes peuvent assumer l'exercice de telles attri-
butions dévolues à la communauté urbaine . La dévolution des
attributions ainsi autorisée ne saurait néanmoins permettre, par
voie conventionnelle, de remettre en cause la répartition des com-
pétences entre la communauté urbaine et les communes membres
déterminée par application des articles L. 165-7 et L . 165-11 du
code des communes, et qui implique des décisions à la majorité
qualifiée voire à l'unanimité des conseils municipaux. Il ne sau-
rait donc être fait échec, par des conventions particulières, aux
décisions des assemblées locales arrêtées à cet égard . Ces der-
nières s'imposent à l'ensemble des communes composant la com-
munauté urbaine et à celle-ci . Ces dispositions visent essentielle-
ment à autoriser les collectivités locales à apporter leur concours
à l'établissement public pour l'exécution de projets déterminés,
en lui permettant de faire appel aux moyens, notamment tech-
niques, dont les communes disposent . Inversement les communes
peuvent bénéficier de prestations identiques de la part de l'éta-
blissement public. C'est à la convention elle-même de définir le
champ de la délégation d'attributions ainsi consentie et d'en
déterminer l'ensemble des modalités financières. Aucune disposi-
tion ne prévoit à cet égard qu'elles doivent être exclusives de tout
fonds de concours communal . Il importe de souligner néanmoins
que l'obligation de dépôt des fonds libres au Trésor interdit que
les communes consentent des avances de trésorerie à d 'autres col-
lectivités locales ou à des établissements publics. De telles parti-
cipations s'analysent comme des prêts rémunérés ou non à des
personnes publiques que la législation actuelle n'autorise pas.
L'instauration de relations financières de ce type entre les com-
munes et la communauté urbaine ne saurait dont être acceptée.

Police (fonctionnement)

30750. - 5 octobre 1987 . - M. Jean-Jacques Jegon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions dans
lesquelles sont effectués les contrôles d'identité des automobi-
listes . Les faits ont démontré, malheureusement à plusieurs
reprises, que les fonctionnaires de police sont particulièrement
exposés lors des opérations de vérification d'identité . Il lui
demande donc s'il envisage d'améliorer les conditions dans les-
quelles s'opèrent ces contrôles, notamment en prévoyant la possi-
bilité d'immobiliser complètement le véhicule concerné avant
d'en interpeller l'automobiliste.

Réponse. - Des événements récents évoqués par l ' honorable
parlementaire, attestent si besoin était, que la fonction de policier
est aujourd'hui de plus en plus difficile, les nombreux actes de
violence commis à l'encontre de ceux qui l'exercent en sont la
parfaite illustration. L'action des policiers dans la lutte contre la
délinquance est rendue délicate par le fait qu'elle nécessite l'em-
ploi de moyens efficaces pour interpeller les malfaiteurs
recherchés, alors qu'en même temps elle ne doit pas constituer
une entrave à la liberté de mouvement de l'ensemble des
citoyens . C'est pourquoi, s'il est vrai que les fonctionnaires de
police peuvent être exposés lorsqu'ils contrôlent des véhicules et
leurs conducteurs, il ne saurait pour autant être mis en place sys-
tématiquement, à l'occasion de missions normales, des barrages
routiers qui auraient pour conséquence de gêner de manière abu-
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sive la circulation des usagers et risqueraient d'être la cause d'ac-
cidents. En revanche les policiers peuvent avoir recours à des
obstacles constitués de matériels à même d'arrêter les véhicules
tentant d'échapper à toutes vérifications, chaque fois que des cir-
constances exceptionnelles justifient cet emploi . Le ministère de
l'intérieur est conscient des risques qui résultent des contrôles
routiers comme de nombreuses autres missions de police et s'at-
tach en permanence dans les écoles et les services, à former les
personnels aux techniques le plus appropriées, et à leur rappeler
régulièrement les précautions à observer dans ce . domaine . Il
veille en outre à ce qu'ils disposent d'un ér•~ipement et d'un
armement adaptés, pour leur sauvegarde et celle des tiers.

Handicapés (politique et réglementation)

30814. - 5 octobre 1987 . - M . André Ballon attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les .
carences présentées par la !égislation actuelle, qui ne prévoit
aucune obligation our les mairies en matière de stationnement
réservé au G .I .C . possédant un véhicule camping-car, du type
V.A .S.P. Cela entraîne pour les personnes handicapées de graves
problèmes de stationnement, notamment dans des villes de la
Côte d'Azur, ce qui empêche ces personnes de visiter ou de cir-
culer aisément dans les stations balnéaires de cette région . En
effet, les handicapés possédant un V.A .S .P . ne peuvent accéder
aux emplacements réservés, des arceaux limitant la hauteur à
1,90 mètre. Il lui demande quelles dispositions peuvent être envi-
sagées pour remédier à cette situation, permettant la prise en
compte des difficultés de mobilité de ces personnes . - Question
transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - L'autocaravane constitue un nouveau mode de tou-
risme itinérant. Cependant. le stationnement de ces véhicules sur
le territoire de communes à haute concentration touristique sus-
cite parfois des réticences de la part des autorités communales
par crainte de troubles, de gênes ou de nuisances . En ce qui
conce,ne la réglementatior. relative au stationnement des autoca-
ravanes, je vous rappelle les dispositions générales et particulières
applicables en la matière, qui varie,it suivant que ce véhicule est
utilisé en tant que moyen de déplacement ordinaire ou mode
d'hébergement : les articles L . 131-2 et L . 131-4 du code des com-
munes habilitent le: maires, d'une part, à interdire ou à sanc-
tionner les activités ou si,uations de nature à troubler la sécurité
et la salubrité publiques, d'autre part, à réglementer par arrêté
motivé, eu égard aux nécessités de la circulation, l'arrêt et le sta-
tionnement des véhicules ou de certaines catégories d'entre eux ;
aux termes des articles 8 .443 .1 à R .443-6 du code de l'urba-
nisme, modifiés par le décret n e 84-227 de 29 mars 1984 relatif
au camping et au caravanage, le stationnement des caravanes est,
en substance, interdit dans certaines zones protégées (rivages de
mer, sites classés et inscrits, espaces boisés à conserver). Une cir-
c'llaire interministérielle (intérieur, urbanisme et transports, tou-
risme) di, 27 juin 1985 a invité les préfets, commissaires de la
République de départements, à rappeler aux maires que, sauf cir-
e Instances locales exception nelles, les mesures d'interdiction
p 1nérale et absolue de station ner sur la voie publique édictées à
l'encontre de l'ensemble des autocaravanes encourent la censure
du juge administratif, de tels véhicules ne pouvant être valable-
ment privés de ce droit dès lors qu'ils sont vides et que le sta-
tionnem ent e lieu de jour, dans des conditions conformes aux
règles fixées par le code de la route ou par l'autorité investie de,,
pouvoirs de police pour tout véhicule de tourisme .

Délinquance et criminalité (statistiques)

31397. - 19 octobre 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'incertitude des chiffres qui
entache la délinquance immigrée . A l'égard des statistiques admi-
nistratives, il ressort que pour les étrangers ce taux représente
29,21 p. 1 000 de cette population alors que pour les Français ce
taux se situe à 13,35 p . 1 000. Il lui demande de bien vouloir lui
confirmer ou infirmer ces chiffres.

Réponse. - Les données citées par l'honorable parlementaire
sont bien issues de l'ouvrage annuel Aspects de la criminalité et de
la délinquance en ,rance édité par la Documentation française. Le
taux de criminalité des étrangers pour 1986 a été obtenu de la
manière suivante : 130 597 étrangers au total ont été mis en cause
dans l'ensemble des crimes et délits constatés en 1986 ; la popu-
lation étrangère résidant en France est estimée pour 1986 à
4 470 495 personnes, soit :

	 130 597 x 1 000 m 29,214 470 495
Une incertitude pèse effectivement sur l'estimation de cette

population étrangère totale (étrangers quittant la France sans
annuler leur carte de séjour en cours de validité, clandestins,
etc .) . Pour comparer le taux de criminalité des étrangers
(29,21 p . 1 000 en 1986) à celui des Français (13,35 p . 1000
en 1986), l'honorable parlementaire peut tenir compte , des fac-
teurs . suivants : si on ne retient pas les délits à la police des
étrangers qui leur sont spécifiques, le taux de criminalité des
étrangers s'établit à 22,69 p. 1 000 ; la structure de la population
étrangère en France est différente de celle des nationaux : la pro-
portion de personnes âgées et de femmes étrangères est moindre.
Proportionnellement, les adultes masculins, catégorie la plus cri-
minelle, sont donc plus nombreux dans ts population étrangère
que vans la population française, ce qui peut expliquer la diffé-
rence restante entre les taux de criminalité.

Délinquance et criminalité (statistiques : Haut-Rhin)

31425 . - 19 octobre 1987 . - M . Gérard Freulet demande à
M . le ministre de l'intérieur quelle est l'évolution de la délin-
quance et de la criminalité depuis 1981 dans le département du
Haut-Rhin. Il souhaiterait obtenir un tais' . au exhaustif année par
année ces différents crimes et délits commis dans ce départe-
ment.

Réponse. - Le département du Haut-Rhin a enregistré en 1986
une baisse de 11,61 p . 100 nettement plus accentuée que cale
obser'ée au plan national (- Sie; p. 100), le nombre de crimes et
délit constatés (34 205 f""•s) revenant ainsi à un niveau inférieur
à celui de 1983 . Avec une population d'environ 661 600 habi-
tants, le Haut-Rhin concentre, en 1986, 1,04 p . 100 de la crimina-
lité nationale et connaît un taux de criminalité peur 1 000 habi-
tants de 51,70 p. 1 000 (59,56 p . 1 000 au plan national), le
plaçant ainsi au trente-septième rang par rapport à l'ensemble
des départements français . L'évolution de la criminalité et de la
délinquance dans le Haut-Rhin depuis 1981 suit tout à fait les
tendances en les accentuant : hausses plus marquées que la
moyenne nationale de 1981 à 1985, baisse plus forte en 1986 que
dans la -,ance entière.

Evolution de la ciminalité globale dans le Haut-Rhin de 1981 à 1986

CRIMES ET DÉLITS 1981 1982 1983 1984 1985 1988

Ensemble au plan national :
Nombre	 2 890 020 3 413682 3 563 975 3681453 3 579194 3292189
Evolution en pourcentage 	 (+ 9,99) (+ 18,12) (+ 8,76) (+ 3,30) (- 2,78) (- 8,02)

Tot.'

	

•nstaté dans le Haut-Rhin :
Nombre	 25496 30440 34875 372!' 38699 34205
Evolution	 (- 2,75) (+ 19,39; (+ 14,57) (+ 6,, (+ 3,90) (-11,81)

Dont:
Atteintes contre les personnes	 580 646 686 702 619 870
Atteintes aex moeurs	 323 252 343 253 268 245
Infractions contre le famille, la -.hose publique

et le réglementation	 1641 1626 2253 2530 3112 2758
Infractions astucieuses contre les biens 	 3629 4248 4840 7022 7297 8112
Autres infractions contre les biens (vols, etc.)	 16687 22821 25648 25686 26226 23530
Autres délits	 836 847 1 107 1054 1 117 890
Taux de criminalité pour 1000 habitants dans le

Haut-Rhin	 (38,63) (48,80) (53,62) (57,27) (59,50) (51,70)
Taux de criminalité pour 1000 habitants au plan

national	 (53,87) (62,83) (65,58) (87,14) (65,00) (59,56)



81552
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

30 novembre 1987

NOMBRE DE FAITS CONSTATÉS NOMBRE DE FAITS CONSTATÉS

DÉSIGNATION DES CRIMES ET DÉLITS DÉSIGNATION DES CRIMES ET DÉLITS

1981 1982 1981 1982

ATTEINTES CONTRE LES PERSONNES 	 580 646 INFRACTIONS ASTUCIEUSES CONTRE LES
BIENS	 3829 4248

Réglementa de comptes	 Abus de confiance et détournement de gage 	 240 247

Homicide* crapuleux	 2 1 Filouteries	 192 147

Homicides non crapuleux	 14 22 Escroqueries	 230 282

Empoisonnements 	 Faux en écriture publique et privée	 198 97

Infancicides	 1 1 Contrefaçons	

Coups et blessures volontaires suivis de mort 	 2' 1 Délits relatifs aux prix et à la facturation	 106 142
Coups et bttessures volontaires délictuels 	 332 410 Fraudes	 60 23

Prises d' otages	 Banqueroutes	 22 22

Rapts de personnes pour rançon	 Délits de sociétA	 4 1

Séquestration de personnes 	 7 6 Délits d'agents d'affaires	 7
Menaces de mort	 103 87 Délits d'officiers ministériels	

Violation de domicile	 119 118 Fraudes fiscales	

Autres crimes et délits économiques et finan-

2

ciers	 280 475

Chèques sans provision	 1641 2 207

ATTEINTES AUX MŒURS 	 323 252 Autres utilisations frauduleuses de chèques	 642 554

Viols	 29 27 Fausse monnaie et faux moyens de paiement 	 32 44
Proxénétisme	 46 30

Autres atteintes aux moeurs 	 248 195 AUTRES INFRACTIONS CONTRE LES BIENS 	 18687 22821

Vols à main armée (avec armes à feu)	 20 35

Autres vols avec violences 	 193 201
INFRACTIONS CONTRE LA FAMILLE,

LA CHOSE PUBLIQUE ET LA RÉGLEMENTA-

Cambriolages de lieux d'habitation 	 971 1285

TION	 1 641 1 626 Cambriolages de résidences secondaires 	 79 82

Infractions contre la famille et l'enfant	 427 435 Cambriolages de locaux industriels et commer-
ciaux	 633 889

Atteintes à la sreté de l'Etat	 2 1 Cambriolages d'autres lieux 	 673 , . 596
Outrages et violences à dépositaire de l'autorité . 180 222 Vols avec entrée par ruse au domicile 	 80 78

Incendies de biens publics	 7 7 Vols avec entrée par rusa dans d'autres locaux 	 11 10

Attentats par explosifs contre biens publics	
Autres destructions et dégradations contre biens

3 1 Vols d'automobiles	 1 426 1 751

publics	 219 190 Vols à la roulotte	 5091 6938

Autres infractions contre la chose publique	 1 Vols de véhicules motorisés à deux roues	 2045 2352

Port et détention d'armes	 137 166 Vols à l'étalage	 1259 1241
Délits à la police des étrangers	 145 111 Autres vols	 4408 5215

Délits et débits de boissons	 6 4 Recels	 ' 139 142

Faux documents d'identité 	 45 33 Racket	 24 16
Faux documents circulation de véhicules 	 33 51 Chantages	 8 8

Autres infractions à la police générale	 111 82 Incendies de biens privés	 107 72

Trafics de stupéfiants	 71 55 Attentats par explosifs contre biens privés 	 4 21
Toxicomanie	 254 268 Destructions, dégradations de biens privés	 1 536 1909

AUTRES DÉLITS	 636 847
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NOMBRE DE FAITS CONSTATÉS NOMBRE DE FAITS CONSTATÉS

DÉSIGNATION DES CRIMES ET DÉ4LITS DÉSIGNATION DES CRIMES ET DÉLITS

1983 1984 1983 1984

ATTEINTES CONTRE LES PERSONNES	 686 702 INFRACTIONS ASTUCIEUSES CONTRE LES
BIENS	 4840 7022

Règlements de comptes	 Abus de confiance et détournement de gage 	 203 228

Homicides crapuleux 	 1 2 Filouteries	 172 157

Homicides non crapuleux	 18 11 Escroqueries	 :	 258 225

Empoisonnements	 1 Faux en écriture publique et privée	 80 17

Infanticides	 1 2 Contrefaçons	 1

Coups et blessures volontaires suivis de mort 	 1 2 Délits relatifs aux prix et à la facturation	 132 799

Coups et blessures volontaires délictuels	 404 425 Fraudes	 133 23

Prises d'otages	 1 Banqueroutes	 24 12

Rapts de personnes pour rançon 	 Délits de société	 24 12

Séquestration de personnes 	 9 5 Délits d'agents d'affaires	 3 1

Menaces de mort	 130 135 Délits d'officiers ministériels 	 1

Violation de domicile	 122 119 . Fraudes fiscales	
Autres crimes et délits économiques et finan-

3 6

ciers	 336 451

Chèques sans provision 	 2376 4147

ATTEINTES AUX MŒURS 	 343 253 Autres utilisations frauduleuses de chéques 	 1 011 838

Viols	 40 28 Fausse monnaie et faux moyens de paiement 	 86 45

Proxénétisme	 31 20

Autres atteintes aux moeurs	 272 205 AUTRES INFRACTIONS CONTRE LES BIENS	 25646 25686

Vols à main armée (avec armes à feu)	 47 38

Autres vols avec violences 	 321 567

INFRACTIONS CONTRE LA FAMILLE,

LA CHOSE PUBLIQUE ET LA RÉGLEMENTA-

Cambriolages de lieux d'habitation 	 1 777 1444

TION	 2253 2530

	

. Cambriolages de résidences secondaires	 112 138

Infractions contre la famille et l'enfant	 529 507 Cambriolages de locaux industriels et commer-
ciaux	 1055 1 110

Atteintes à la sreté de l'Etat 	 6 Cambriolages d'autres lieux	 522 840

Outrages et violences à dépositaire de l'autorité . 280 294 Vols avec entrée par ruse au domicile 	 31 16

Incendies de biens publics	 20 13 Vols avec entrée par ruse dans d'autres locaux	 12 7

Attentats par explosifs contre biens publics	

1 Autres destructions et dégradations contre biens

1 Vols d'automobiles	 1 589 1713

publics	 191 236 Vols à la roulotte	 7623 7502

Autres infractions contre la chose publique	 Vols de véhicules motorisés à deux roues 	 2016 1 573

Port et détention d'armes	 233 296 Vols à l'étalage	 1260 1 551

Délits à la police des étrangers	 237 418 Autres vols	 6486 5664

Délits et débits de boissons	 19 9 Recels	 223 295

Faux documents d'identité	 52 48 Racket	 19 42

Faux documents circulation de véhicules	 92 49 Chantages	 8 10

Autres infractions à la police générale	 91 101 Incendies de biens privés	 57 94

Trafics de stupéfiants	 106 66 Attentats par explosifs contre biens privés	 2 4

Toxicomanie	 403 486 Destructions, dégradations de biens privés	 2486 3080

AUTRES DÉLITS	 1107 1 054
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NOMBRE DE FAITS CONSTATES NOMBRE DE FAITS CONSTATÉS
DÉSIGNATION DES CRIMES ET DÉLITS DÉSIGNATION DES CRIMES ET DÉLITS

1985 1988 1986 1988

ATTEINTES CONTRE LES PERSONNES	 679 670 INFRACTIONS ASTUCIEUSES CONTRE LES
BIENS	 7 7 297 6112

Règlements de comptes	 1 1 Abus de confiance et détournement de gage	 183 194
Homicides crapuleux	 3 11 Filouteries	 174 155
Homicides non crapuleux	 17 25 Escroqueries	 .

	

281 1 149
Empoisonnements	 Feux en écriture publique et privée 	 81 294
Infanticides	 1 1 Contrefaçons	 1 4
Coups et blessures volontaires suivis de mort 	 1 1 Délits relatifs aux prix et à la facturation	 2403 1 104
Coups et blessures volontaires délictuels 	 372 364 Fraudes	 30 151
Séquestration

	

ds

	

personnes,

	

rapts,

	

prises
d'otages	 10 7 Banqueroutes	 15 10

Menaces de mort	 163 162 Délits de société	 20 27
Violation de domicile 	 111 98 Délits d'agents d'affaires	 3 2.

Délits d'officiers ministériels	
Fraudes fiscales	 2 2
Autres crimes et délits économiques et finan-

ciers	 170 80

Chèques sans provision	 2864 1783
ATTEINTES AUX MOEURS 	 268 245 Autres utilisations frauduleuses de chèques	 934 1 105

Fausse monnaie et faux moyens de paiement	 138 42
Viols	 :. 33 36
Proxénétisme	 14 19
Autres atteintes aux moeurs 	 221 190

AUTRES INFRACTIONS CONTRE LES BIENS	 26226 23530
Vols avec violences (armes é feu et autres)	 755 574

INFRACTIONS CONTRE LA FAMILLE, Cambriolages de lieux d'habitation	 1 638 1 718
LA CHOSE PUBLIQUE ET LA RÉGLEMENTA-.
TION	 3112 2758 Cambriolages de résidences secondaires 	 138 136

Cambriolages de focaux industriels et commer-
ciaux	 1 109 735

Infractions contre la famille et l'enfant	 566 508 Cambriolages d'autres lieux	 735 647
Atteintes é la sûreté de l'Etat	 Vols avec entrée par ruse au domicile	 27 32
Outrages et violences à dépositaire de l'autorité . 337 324 Vols avec entrée par ruse dans d'autres locaux	 12 9
Incendies de biens publics	 20 23 Vols d'automobiles 	 1 984 1 543
Attentats par explosifs contre biens publics	 4 Vols à la roulotte	 7 903 7063
Autres destructions et dégradation contre biens

publics	 256 184 Vols de véhicules motorisés à deux roues	 1 491 1276
Port et détention d'armes	 316 210 Vols à l'étalage	 1 688 1 885
Délits à la police des étrangers	 549 523 Autres vols	 5438 4903
Délits et débits de boissons 	 20 14. Recels	 250 283
Faux documents d'identité	 39 85 Racket	
Faux documents circulation de véhicules 	 59 50 Chantages	 9 8
Autres infractions à la police générale	 88 52 Incendies de biens privés	 130 85
Trafics de stupéfiants	 110 125 Attentats par explosifs contre biens privés 	 2 1
Toxicomanie	 750 660 Destructions, dégradations de biens privés 	 2 880 2 590

AUTRES DÉLITS	 :	 1 117 880

Police (fonctionnement : Bouches-du-Rhône)

31533. - 19 oct. :e 1987 . - M . Jean-Jacques Léonetti attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'insuffisance d'ef-
fectifs de la police nationale affectés sur la commune de Marseille.
Un effort considérable . a été fait par la municipalité en modernisant
de 1982 à 1987 le tiers des bâtiments occupés par la police natio-
nale ; de même elle héberge dans de nouveaux locaux les ateliers du
S .G .A.P. De surcroît, l'effort de la ville s'est concrétisé par le trans-
fert aux services municipaux d'un certain nombre de tâches adminis-
tratives jusque là assurées par les commissariats de quartier tels que
passeport, cartes d'identité, etc. L'absorption de ces tâches a permis
un redéploiement des effectifs qui a donné des résultats sensibles
dans quelques secteurs . Cependant, les problèmes particuliers que
rencontre l'agglomération marseillaise comme la plupart des grandes
villes font naître les éléments nécessaires au développement de l'in-
sécurité (vols, agressions, vandalisme) . Il paraît donc impératif de
renforcer les effectifs de la police nationale afin que soient intensi-
fiées les rondes, de nuit comme de jour, pour permettre aux auto-
rités de la police de répondre plus rapidement aux appels de la
population et que soient implantées de façon permanente des forces
de police clans les grands ensembles. II devient urgent et nécessaire
d'augmenter le nombre de fonctionnaires de police affectés sur la
commune de Marseille. Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour répondre à ce besoin impératif.

Réponse. - Les effectifs des .,oliciers en tenue à Marseille
(2 896 gradés et gardiens de la paix au I K janvier 1987) sont satisfai-
sants au regard de la population (870 689 habitants) : un policier en
tenue pour environ 300 habitants, alors qu'à Lyon ce ratio est de un
pour 359 habitants et qu'il s'élève dans la région parisienne (petite
couronne) à un pour 419 habitants . Considérant qu'en France métro-

litaine, on compte en moyenne un policier en tenue pour
e8 habitants, la ville de Marseille, bien que d'une superficie de
220 kilomètres carrés, double de celle de Paris, ce qui constitue un

handicap pour la présence policière sur le terrain, bénéficie d'un
effectif de personnels en tenue, d'une part, satisfaisante eu , égard à
la moyenne nationale et, d'autre part, suffisant pour assurer par une
action dynamique et par des déploiements adaptés à la . délinquance
la surveillance diurne et nocturne de l'agglomération . Il convient
toutefois de préciser que ces effectifs ont peu varié en cinq ans . Ils
étaient de : 2 918 en 1982, 2 883 en 1983, 2 875 en 1984, 2 892
en 1986, 2 896 au début de l'année 1987 . L'implantation des postes
de police dans les grands ensembles remonte à 1982, année où une
refonte de la police marseillaise a vu la mise en place des
seize corps urbains d'arrondissement. Les postes créés fonctionnent
toujours, même si les effectifs ont dû être diminués lors de la réduc-
tion de la durée hebdomadaire du travail, qui a nécessité, en début
d'année 1984, la création d'une cinquième brigade . Ces mêmes
effectifs ont été pénalisés par les servitudes toujours plus nom-
breuses qui les immobilisent quelquefois (gardes statiques devant
certains établissements et consulats, escortes de fonds, garde des
détenus hospitalisés, etc .) . Néanmoins, des postes de police sont tou-
jours implantés, dans le secteur sud : neuvième arrondissement, à
proximité de la cité de la Cayolle (poste ouvert en permanence com-
posé de trois gradés et de vingt-neuf sous-brigadiers et gardiens) ;
onzième arrondissement : un point d'appui pilotage et de patrouille
à la cité Air-Bel ; dans le secteur nord, sont ouverts le jour les
postes d'îlotage et des points d'appui des patrouilles : treizième
arrondissement, H .L .M . Frais-Vallon, cité des Cèdres, cité Val-Plan ;
quatorzième arrondissement, cité des Micoucouliers ; quinzième
arrondissement, cité La Savine au vallon des Tuves . En ce qui
concerne la délinquance glcbale à Marseille, son évolution
depuis 1982 (81 113 faits constatés) s'établit comme suit :
1983 : - 15,04 ; 1984 : + 7,12 ; 1985 : + 7,10 ; 1986 : - 5,25. Si l'on
compare le premier semestre 1982 .et le premier semestre 1987, on
note une baisse de la délinquance d'environ 14 p . 100. Néanmoins,
si la criminalité a globalement diminué de façon spectaculaire, il est
vrai que dans certains domaines un effort supplémentaire mérite
d'être entrepris (cambriolages et vols avec violences), infractions qui
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s'inscrivent dans la petite et moyenne délinquance, dont on sait
qu'elle alimente pour l'essentiel le sentiment d'insécurité éprouvé par
la population marseillaise. C'est principalement pour faire face à
cette situation qu'a été engagée une réforme des services de police
marseillais, tendant à une amélioration des structures et des moda-
lités de fonctionnement de ces services. Cette réorganisation, qui a
pris effet à compter du 2 novembre dernier, va permettre : de redé-
ployer Ls personnels de la sûreté urbaine sur le terrain ; d'intensifier
par une présence plus forte sur la voie publique les actions de pré-
vention et dt répression ; d'accroître, par voie de conséquence, l'effi-
cacité dans la lutte contre la petite et moyenne délinquance.

Gardiennage (politique et réglementation)

31584. - 19 octobre 1987 . - M. André Bellon attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes que pose
l'état actuel de la législation sur les activités privées de surveil-
lance, de gardiennage et de transport de fonds . L'article 7 de la
loi n e 83-629 du 12 juillet 1983 fait référence à « des modalités
fixées par décret » ; le décret n e 86-1068 du 26 septembre 1986
indique que « le dossier présenté par les entreprises comprend les
justifications requises par les articles 5, 6 et 7 de ladite loi » . Ce
vide juridique entraîne les services des préfectures à faire leur
propre interprétation, la loi renvoyant eu décret et vice versa. Il
lui demande quelles dispositions sont envisagées pour remédier à
cette situation.

Réponse. - L'article 2 du décret n e 86-1058 du 26 sep-
tembre 1986 dispose que le dossier de demande d'autorisation
administrative prévue à l'article 7 de la loi n° 83-629 du
12 juillet 1983 réglementant les activités privées de surveillance,
gardiennage, transport de fonds et protection de personnes com-
prend les justifications requises par lei articles 5, 6 et 7 de ladite
loi . Il en résulte que le dossier doit comprendre un extrait de
l'immatriculation du commerçant au registre du commerce et des
sociétés ; la liste des membres du personnel comportant l'indica-
tion des nom, prénoms, nationalité, date et lieu de naissance des
intéressés, accompagnée, pour chacun d'eux, d'une fiche d'état-
civil ; enfin un bulletin n° 2 du casier judiciaire des dirigeants et
employés demandé par le préfet à l'autorité de justice . En outre,
l'alinéa 2 de l'article 2 du décret ne 86-1058 précité dispose que
pour les étrangers, dirigeants ou employés, la demande doit être
accompagnée d'un bulletin n° 3 du casier judiciaire de leur pays
d'origine ou de provenance ou, à défaut, d'un document équiva-
lent délivré par une autorité compétente de ce pays . La liste des
pièces composant le dossier de demande administrative est donc
fixée avec précision . Elle a été rappelée dans une instruction
adressée aux préfets, commissaires de la République, le
24 novembre 1986 .

JUSTICE

Notariat (honoraires et tarifs)

29389 . - 24 août 1987. - M. Georges Hage demande à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, si le tarif des notaires
permet, lors d'une vente en l'état futur d'achèvement par le
constructeur comportant transfert d'un prêt P .A.P . au profit de
l'acquéreur, la perception, outre l'émolument de vente, d'un autre
émolument calculé sur le montant du prêt P .A.P . transféré et,
dans la négative, le délai dans lequel l'acquéreur peut demander
la restitution des sommes indûment perçues à ce titre et la procé-
dure à suivre pour obtenir cette restitution et, le cas échéant, des
dommages-intérêts en réparation du préjudice financier subi par
l'acquéreur ayant dû faire face, avec difficulté, à un paiement de
sommes réglementairement interdit.

Notariat (honoraires et tarifs)

29803. - 7 septembre 1987 . - M. Jacques Riinbault demande
à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, si le tarif des
notaires pennet, lors d'une vente en l'état futur d'achèvement par
le constructeur comportant transfert d'un prêt P.A .P. au profit de
l'acquéreur, la perception, outre l'émolument de vente, d'un autre
émolument calculé sur le montant du prêt P .A.P . transféré et,
dans la négative, le délai dans lequel l'acquéreur peut demander
la restitution des sommes indûment perçues à ce titre et la procé-
dure à suivre pour obtenir cette restitution et, le cas échéant, des
dommages-intérêts en réparation du préjudice financier subi par
l'acquéreur ayant dû faire face, avec difficulté, à un paiement de
sommes réglementairement interdit .

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
doit être examinée au regard des dispositions de l'article 3 du
décret ne 78-262 du 8 mars 1978 modifié portant fixation du tarif
des notaires qui prévoient que « lorsqu'un acte contient plusieurs
conventions dérivant ou dépendant les unes des autres, il n'est
perçu d'émoluments que sur la convention principale. Si les
conventions sont indépendantes et donnent lieu à des droits dis-
tincts pour l'enregistrement, la taxe de publicité foncière ou la
taxe à la valeur ajoutée, les émoluments sont dus pour chacune
d'elles même si elles sont comprises dans un seul acte » . Les for-
mules de financement des immeubles vendus en état futur
d'achèvement par le constructeur sont très diverses. Il peut être
cité, à titre d'exemple, le cas d'un promoteur qui a obtenu préa-
lablement à la commercialisation des immeubles ou portions
d'immeubles qu'il fait construire un contrat de prêt englobant le
préfinancement auquel il a droit et des prêts d'accession à la pro-
priété (P.A.P.) concernant les futurs acquéreurs . Dans le contrat
de vente de ces biens, l'acquéreur se substitue automatiquement
au promoteur dans les obligations de celui-ci vis-à-vis de l'éta-
blissement prêteur, à concurrence du lot lui revenant . Il apparaît
ainsi, sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux,
qu'il n'existe pas de convention indépendante et qu'aucun émolu-
ment distinct ne doit être demandé par le notaire à l'acquéreur.
L'émolument de vente représente alors l'ensemble de la rémuné-
ration auquel cet officier ministériel a droit. Il n ' en est pas de
même si les contrats de prêts sont signés par les acquéreurs au
fur et à mesure de la commercialisation des lots : le décompte
des émoluments de prêt doit alors être fait sur chacun des
contrats, distinctement pour son montant, sur la base de la
rubrique n e 69 (autres prêts du secteur aidé) du tableau I annexé
au tarif des notaires, même si le prêt est constaté dans l'acte de
vente de ce lot. Rien d'autres situations peuvent se présenter en
matière de prêts d'accession à la propriété . Aussi, l 'auteur de la
question pourrait-il utilement indiquer directement à la Chancel-
lerie le cas d'espèce qui le préoccupe. Enfin, il convient de note,.
que les frais et émoluments des notaires peuvent être contestés
dans les conditions prévues à l'article 719 du nouveau code de
procédure civile.

Patrimoine (politique du patrimoine)

29785. - 7 septembre 1987. - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que le patri-
moine paléontologique et les sites de fossiles constituent des
sources irremplaçables , d'information sur l'histoire du monde
naturel. Depuis 1976, la destruction des sites de fossiles protégés
est passible d'une amende de 2 000 à 60 000 francs . II s'avère
cependant que la valeur très importante de certains fossiles (et
parfois des minéraux) suscite la formation de véritables bandes
de pillards, lesquels ne sont pas dissuadés par le niveau ridicule-
ment faible des éventuelles amendes au regard du bénéfice
escompté . Seules de véritables sanctions dissuasives peuvent
garantir la protection des sites de fossiles et de minéraux . Il sou-
haiterait notamment qu'il lui indique s'il ne serait pas possible
d'instaurer des peines de prison dès lors que les infractions sont
commises dans un but mercantile.

Réponse. - Dans le cadre des textes sur la protection du patri-
moine historique, naturel ou archéologique de la France, la des-
truction des sites de fossiles peut être incriminée sur le fonde-
ment de diverses dispositions . Outre les sanctions évoquées par
l'honorable parlementaire, qui sont fixées par la loi du
10 juillet 1976 sur la protection de la nature, quiconque pille des
sites de fossiles peut encourir les peines prévues par l'article 22
de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet la protection des monu-
ments naturels . Ce texte punit des peines prévues par l'article 257
du code pénal - un emprisonnement d'un mois à deux ans et une
amende de 500 à 30 000 F - celui qui, intentionnellement, détruit,
mutile ou dégrade un monument naturel . En outre, l'article 257-1
du code pénal tel qu'il résulte de la loi du 15 juillet 1980 prévoit
des peines similaires à l'encontre ide celui qui intentionnellement
détruit, dégrade, mutile ou détériore des découvertes archéolo-
giques ou un terrain contenant des vestiges archéologiques, la loi
prévoyant même, au cas où certaines circonstances aggravantes
sont réunies, des peines plus sévères. L'élaboration de nouveaux
textes ne parait donc pas s'imposer en l'état .
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Commerce et artisanat
(politique et réglementation)

30023 . - 14 septembre 1987 . - M. Jacques Godfrain demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, si la mise en
location-gérance d'un fonds de commerce doit faire l'objet d'une
publicité au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales à
l'occasion de la modification ou de la radiation du bailleur de
fonds.

Réponse. - L'immatriculation du locataire gérant au registre du
commerce et des sociétés donne lieu à l'insertion d'un avis au
Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales . En outre, en
application de l'article 2 du décret du 14 mars 1986, le contrat de
gérance est publié dans la quinzaine de sa date sous forme d'ex-
traits ou d'avis dans un journal habilité à recevoir les annonces
légales . Le loueur de fonds, qui n'a plus l'obligation de s'inscrire
au registre du commerce et des sociétés, mais qui était inscrit en
cette qualité en vertu des dispositions antérieures au décret pré-
cité, peut user de la faculté prévue à l'article 3 alinéa 1 « de ce
même décret en demandant la radiation ou la modification de
son immatriculation. Le greffier est également en mesure de pro-
céder d'office à cette radiation ou modification conformément à
l'alinéa 2 de ce dernier article. Il y a lieu dès lors, lorsqu'il s'agit
d'une radiation, à l'insertion d'un avis au Bulletin' officiel des
annonces civiles et commerciales, en application de l'article 75 du
décret du 30 mai 1984. Par contre, la modification de l'immatri-
culation du seul fait que le loueur de fonds n'est plus inscrit en
cette qualité au registre du commerce et des sociétés n'entraîne
pas une telle mesure de publicité . Seule une modification des
mentions prévues à l'article 73 de ce dernier décret (le ou les
activités effectivement exercées, le lieu d'exercice . ..) donnerait
lieu à l'insertion d'un avis modificatif au Bulletin officiel des
upnonces civiles et commerciales.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

30024 . - 14 septembre 1987 . - M . Jacques Godfrain demande
à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, si l'immatri-
culation secondaire ou complémentaire d'un commerçant déjà
inscrit soit hors ressort, soit dans le ressort doit faire l'objet
d'une publicité au Bulletin officiel des annonces civiles et commer-
ciales, notamment lorsque ledit fonds est reçu en location-
gérance.

Réponse. - L'immatriculation secondaire qui doit être
demandée par le commerçant ouvrant un établissement secon-
daire hors du ressort du tribunal où il est déjà immatriculé donne
lieu à l'insertion d'un avis au Bulletin officiel des annonces civiles
et commerciales, en application de l'article 73 du décret du
30 mai 1984 . En revanche, n'a pas à faire l'objet de cette mesure
de publicité l'inscription complémentaire qui fait suite à l'ouver-
ture d'un établissement secondaire dans le ressort du tribunal où
le commerçant est déjà immatriculé . Toutefois, si l'une ou plu-
sieurs des mentions prévues à l'article 73 précité (la ou les acti-
vités effectivement exercées, le lieu d'exercice . ..) s'en trouvent
modifiées, un avis modificatif doit être inséré au Bulletin officiel
des annonces civiles et commerciales. En outre, lorsqu'il s'agit d'un
fonds de commerce reçu en location-gérance, le contrat de
gérance est publié dans la quinzaine de sa date sous forme d'ex-
traits ou d'avis dans un journal habilité à recevoir les annonces
légales, en vertu de l'article 2 du décret du 14 mars 1986.

Justice (fonctionnement)

30309 . - 21 septembre 1987. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'intérêt d'accorder des primes aux magistrats notamment en
ce qui concerne l'accélération des procédures judiciaires . En effet
actuellement, il existe des primes de rentabilité qui sont
accordées aux magistrats du Conseil d'Etat . Ce système apparaît
intéressant et encourageant pour les magistrats zélés et conscien-
cieux. Il a un effet non négligeable sur l'accélération du traite-
ment des dossiers . Aussi il lui demande si ce système ne pourrait
être étendu aux tribunaux administratifs et à tous les tribunaux et
cours de l'ordre judiciaire.

Réponse. - L'institution d'une prime de rendement ou d'activité
variant, pour chaque magistrat de l'ordre judiciaire, en fonction
de son activité effective, était prévue dans le projet de plan plu-
riannuel pour la modernisation de la justice établi cette année
par le ministère de la justice . Bien que la réalisation d'une telle

mesure ne puisse être envisagée à court terme, des modifications
du régime indemnitaire des magistrats de l'ordre judiciaire appli-
cable dès 1988 permettront de mieux tenir compte des sujétions
concrètes de chaque fonction judiciaire . Quant à la situation des
membres des tribunaux administratifs, elle fait l'objet d'une
réponse distincte du ministre de l'intérieur, auquel la question a
ét: transmise .

Drogue (lutte et prévention)

30587. - 28 septembre 1987. - Mme Georgina Dufoix
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
bien vouloir lui indiquer quelles sont les structures créées pour
l'hébergement des mineurs et majeurs toxicomanes grâce aux
250 millions de francs de crédits supplémentaires inscrits dans la
loi de finances 1987, leur répartition géographique et les budgets
alloués aux associations gestionnaires.

Réponse. - La dotaticn de 250 millions de francs supplémen-
taires sert non seulement à la création de nouveaux centres de
réinsertion de toxicomanes mais également à ré liser des actions
de prévention et d'information, de recherches médicales et épidé-
miologiques et de répression . Pour les centres d'hébergement,
sans compter les familles d'accueil, les centres d'accueil et de
consultation, en 1987, 40 millions de francs permettent au

1 « octobre de financer quinze nouvelles stuctures d'hébergement
destinées aux toxicomanes . Ces centres se trouvent dans les
départements suivants : Alpes-Maritimes, Ardèche, Bouches-du-
Rhône (trois centres), Corse, Eure, Gard, Isère, Oise, Orne, Paris,
Nord (deux centres), Haute-Saône . D'autres projets seront ins-
truits et s'ouvriront en 1988.

Magistrature (magistrats)

30805 . - 5 octobre 1987. - M . Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
problème de la revalorisation des indemnités de fonction des
magistrats de l'ordre judiciaire. En 1958, le statut de la magistra-
ture a été rénové par M. Michel Debré et les traitements et
indemnités des magistrats avaient été revalorisés, afin d'être

'' alignés sur ceux des grands corps de l'Etat . Il lui demande son
avis sur la nécessité de rattraper progressivement les écarts qui se
sont créés au fil des années et le remercie de bien vouloir lui
indiquer les dispositions que compte prendre son ministère, de
façon à maintenir à parité le statut de la magistrature avec ceux
des grands corps de l'Etat.

Réponse. - Le ministère de la justice ne méconnaît pas la
nécessité, évoquée par l'honorable parlementaire, d'améliorer la
situation indemnitaire des magistrats de l'ordre judiciaire, qui
souffre actuellement de sa comparaison avec celle des autres
membres des corps de l'Etat de même importance . C'est pour-
quoi, dans le plan pluriannuel pour la modernisation de la jus-
tice qu'elle a établi cette année, la Chancellerie a inscrit au rang
des priorités la revalorisation des indemnités, de fonction des
magistrats . Dès 1988, pourront ainsi s'appliquer des mesures
modificatives du régime indemnitaire des magistrats, qui permet-
tront de prendre en _considération de façon améliorée des suje-
tions concrètes de chaque fonction judiciaire.

Magistrature (magistrats)

30984 . - 5 octobre 1987. - M. Alain Jacquot attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des magistrats de l'ordre judiciaire . En effet, la Constitution
manifeste l'importance particulière qu'elle attache à la place de
la justice dans la société en consacrant l'autorité judiciaire dans
l'un de ses titres, et, en 1958, il a été procédé à l'alignement des
rémunérations des magistrats sur celles des autres grands corps
de la fonction publique . Cependant, depuis lors, près de
trente ans ont passé et une lente dégradation s'est produite dans
la situation matérielle des magistrats . Ainsi, un décrochement
considérable s'est révélé entre les indemnités de fonction allouées
aux magistrats et celles servies aux autres grands corps de l'Etat,
notamment aux magistrats de l'ordre administratif (tribunaux
administratifs, cours régionales des comptes) . A titre d'exemple,
les magistrats de l'ordre judiciaire ont des indemnités de 13 à
25 p . 100 ; les magistras de' l'ordre administratif, de 28
à 41 p. 100, plus d'autres avantages . Alors qu'il .est demandé aux
magistrats des efforts de plus en plus importants pour maîtriser
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l'augmentation des contentieux sans moyens matériels nouveaux
et pour faire face à de multiples tâches qui entraînent des sujé-
tions nouvelles (permanences de nuit et de fin de semaine, prési-
dence de nombreuses commissions, développement des procé-
dures d'urgence), la situation comparative devient intolérable . Il
lui demande de lui indiquer quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Au fil des années s'est installée une disparité entre
le niveau indemnitaire des magistrats de l'ordre judiciaire et celui
des autres membres des corps de l'Etat de même importance,
alors que l'augmentation constante du volume du contentieux
imposait aux magistrats des efforts accrus . Afin de corriger cette
situation, le ministère de la justice a inscrit au rang des actions
prioritaires, prévues dans le plan pluriannuel pour la modernisa-
tion de la justice qu'il a établi cette année, la revalorisation des
indemnités de fonction allouées aux magistrats . C'est ainsi que,
dès 1988, pourront s'appliquer des mesures modificatives du
régime indemnitaire des magistrats, qui permettront de prendre
en considération de façon améliorée les sujetions concrètes de
chaque fonction judiciaire.

Associations (politique et réglementation)

31159 . - 12 octobre 1987 . - M . Daniel Colin expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que certaines associa-
tions d'aide aux victimes d'accidents de la route accorderaient à
celles-ci, dans le cours des négociations amiables qu'elles sont
amenées à entreprendre, notamment avec les compagnies d'assu-
rance, une assistance juridique et pratique rémunérée de façon
déguisée, en violation manifeste de la loi du 3 avril 1942 prohi-
bant la conclusion de pactes sur le règlement des indemnités
dues aux victimes d'accidents . Il lui demande s'il a donné aux
parquets des instructions pour que soient poursuivis les auteurs
de tels agissements et pour que les activités de telles associations,
contraires à la loi du 1 « juillet 1901 en ce qu'elles ont un carac-
tère lucratif, soient interrompues par autorité de justice en appli-
cation des articles 3 et 7 de cette loi.

Réponse. - Au terme de l'article I« de la loi du 3 avril 1942,
« sont nulles de plein droit et de nul effet les obligations
contractées, pour rémunération de leurs services ou de leur
avances, envers les intermédiaires qui, moyennant émoluments
convenus au préalable, se chargent d'assurer aux victimes d'acci-
dents de droit commun ou à leurs ayants droit, le bénéfice d'ac-
cords amiables ou de décisions judiciaires » . De tels agissements
sont punissables d'une amende de 300 francs à 20 000 francs, en
cas de récidive, d'une amende de 3 000 francs à 150 000 francs.
Aucune instruction particulière n'a été donnée en ce qui concerne
la poursuite de cette infraction . Les victimes de telles pratiques,
dans la mesure où celles-ci seraient établies, seraient fondées à
porter plainte auprès des parquets compétents afin que leurs
auteurs soient poursuivis . Il faut cependant observer que, si une
telle infraction paraît réalisée lorsque l'objet essentiel, voire
unique, de l'association est de servir d'intermédiaire, moyennant
rémunération, entre un accidenté de la route et le responsable de
l'accident, il n'en est pas de même, sous réserve de l'appréciation
des tribunaux, lorsque l'association a un objet plus large d'assis-
tance aux victimes et que les conseils et aides donnés à un acci-
denté ne sont pas rémunérés .

nions de travail qui se sont tenues sous la présidence d'un reprér
sentant du ministre des affaires sociales et de l'emploi . Ces négo-
ciations ont abouti à la signature, le 30 septembre 1987, entre le
conseil supérieur du notariat et la plupart des organisations syn-
dicales représentant les cadres et les employés, d'un avenant aux
termes duquel il a été convenu, en application des
articles L . 131-1 et suivants du code du travail, de nouvelles dis-
positions intéressant les points ci-après : démission, licenciement,
période d'essai, garantie de salaire en cas de maladie, rupture du
contrat de travail, tandis que la validité des dispositions formant
le surplus de la convention collective du 13 octobre 1975 était
prorogée d'une année à compter du 1" octobre 1987 . En tout état
de cause, la chancellerie continuera à suivre le déroulement des
négociations qui se poursuivront dans cette affaire.

Magistrature (magistrats)

31441 . - 19 octobre 1987 . - M . Pierre Bachelet attire Patten-
tion deM. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
dégradation de la situation matérielle des magistrats de l'ordre
judiciaire. Il a été procédé en 1958 à l'alignement des rémunéra-
tions de ces derniers sur celles des autres grands corps de l'Etat.
Depuis lors, il s'est produit une lente dégradation créant ainsi
des écarts considérables avec les magistrats de l'ordre adminis-
tratif, notamment en matière d'indemnités : magistrats de l'ordre
judiciaire : indemnités de 13 à 25 p . 100 ; magistrats de l'ordre
administratif : indemnités de 28 à 41 p. 100, plus d'autres avan-
tages . L'image de marque de la magistrature se ressent dans le
grand public de cet inéquitable traitement . II lui demande donc,
en conséquence, d'envisager, dans le cadre de la loi de
finances 1988, une réévaluation de ces indemnités, d'autant qu'il
est demandé aux magistrats de l'ordre judiciaire des efforts de
plus en plus importants pour maîtriser l'augmentation des
contentieux, et de faire face à des sujétions nouvelles telles que
permanences de nuit, procédures d'urgence . etc.

Magistrature (magistrats)

31443. - 19 octobre 1987 . - M . Jacques Godfrain attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la dégradation de la situation matérielle des magistrats de l'ordre
judiciaire. Il a été procédé en 1958 à l'alignement des rémunéra-
tions de ces derniers sur celles des autres grands corps de l'Etat.
Depuis lors, il s'est produit une lente dégradation créant ainsi
des écarts considérables avec les magistrats de l'ordre adminis-
tratif, notamment en matière d'indemnités : magistrats de l'ordre
judiciaire : indemnités de 13 à 25 p. 100 ; magistrats de l'ordre
administratif : indemnités de 28 à 41 p. 100, plus d'autres avan-
tages . L'image de marque de la magistrature se ressent dans le
grand public de cet inéquitable traitement. Il lui demande donc,
en conséquence, d'envisager, dans le cadre de la loi de
finances 1988, une réévaluation de ces indemnités, d'autant qu'il
est demandé aux magistrats de l'ordre judiciaire des efforts de
plus en plus importants pour maîtriser l'augmentation des
contentieux, et de faire face à des sujétions nouvelles telles que
permanences de nuit, procédures d'urgence, etc.

'Magistrature (magistrats)

Notariat (personnel)

31366. - 12 octobre 1987 . - M . Michel Peyret attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des clercs de notaire à la suite de la dénonciation, le
17 juin 1986, de leur convention collective par le conseil supé-
rieur du notariat. Aussi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faciliter de nouvelles négociations qui devraient
aboutir rapidement à la signature d'une nouvelle convention col-
lective.

Réponse. - La chancellerie a toujours porté une grande atten-
tion au dialogue entre les partenaires sociaux en ce qui concerne
les conditions de travail des salariés du notariat . A la suite de la
dénonciation par le conseil supérieur du notariat en juin 1986 de
la convention collective nationale conclue te 13 octobre 1975
pour cette branche d'activité, le Gouvernement a estimé qu'il ne
lui était pas possible d'intervenir en dehors des procédures
prévues par le code du travail . Dans le souci du respect de
celles-ci, le projet de nouvelle convention collective notifié par le
conseil supérieur du notariat aux organisations professionnelles
de salariés concernées a fait l'objet de négociations lors de réu-

31478 . - 19 octobre 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la dispa-
rité des indemnités allouées aux magistrats de l'ordre judiciaire
par rapport à celles servies aux grands corps de l'Etat, notam
ment les magistrats de l'ordre administratif. A titre d'exemple, les
indemnités de l'ordre judiciaire s'inscrivent dans une fourchette
de 13 à 25 p. 100 alors que celles de l'ordre administratif varient
de 28 à 41 p. 100 . L'augmentation des contentieux et la multipli-
cité des tâches qui entraînent des suggestions nouvelles nécessi -
tent de la part des magistrats du judiciaire des efforts de plus en
plus importants. Aussi, il lui demande quelles dispositions sont
prévues dans le budget 1988 pour permettre le réalignement des
indemnités de ces magistrats.

Magistrature (magistrats)

31574 . - 19 octobre 1987 . - M. Gérard Welzer attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des magistrats de l'ordre judiciaire . . Alors qu' il est
demandé aux magistrats des efforts de plus en plus importants
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pour maîtriser notamment l'augmentation des contentieux, sans.
moyens matériels nouveaux, leur situation comparée à celle des
magistrats de l'ordre administratif, devient de plus en plus diffi-
cile . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
obtenir le réalignement des indemnités des magistrats de l'ordre
judiciaire sur celles des corps comparables, notamment les tribu-
naux administratifs et les chambres régionales des comptes.

Réponse. - Il est exact qu'il existe une disparité entre le régime
indemnitaire des magistrats de l'ordre judiciaire et celui des
autres membres des corps de l'Etat de même importance . A ce
constat s'ajoute le fait qu'il est demandé aux magistrats des
efforts accrus pour faire face à l'augmentation du Volume du
contentieux. Pour remédier à cette situation préoccupante, le
ministère de la justice a inclu la revalorisation des indemnités de
fonctions allouées aux magistrats parmi les actions prioritaires
contenues dans le plan pluriannuel pour la modernisation de la
justice qu'il a établi cette année . Le projet de loi de finances
pour 1988 a prévu à cette fin une augmentation des dotations
budgétaires correspondantes . Dès 1988, il sera donc possible
d'apporter des modifications au régime indemnitaire des magis-
trats par une meilleure prise en compte des sujétions concrètes
qui leur sont imposées.

Circulation routière (accidents)

31639 . - 19 octobre 1987 . - M., Henri de Gastines appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la loi n e 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de
la situation des victimes d'accidents de la circulation et à l'accé-
lération des procédures d'indemnisation. L'article 3 de cette loi
en résume la teneur essentielle puisqu'il prévoit que les victimes
« sont indemnisées des dommages résultant des atteintes à leur
personne qu'elles ont subies, sans que puisse leur être opposée
leur propre faute à l'exception de leur faute inexcusable si elle a
été la cause exclusive de l'accident » . Il apparaît, à l'usage, que
le texte en cause pénalise systématiquement les automobilistes
lorsqu'une collision se produit entre l'un de ceux-ci et un piéton
ou un cycliste, ces derniers étant automatiquement considérés
comme étant dans leur droit. Il lui demande s'il n'estime pas
souhaitable de déposer un projet de loi tendant à remédier au
caractère très partial du texte actuel.

Réponse. - La loi ne 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amé-
lioration de la situation des victimes d'accidents de la circulation
et à l'accélération des procédures d'indemnisation a eu pour
objectif de permettre dans la plupart des cas l'indemnisation de
ceux qui subissent le risque de la circulation automobile sans
l'avoir créé en aucune façon . En conséquence, les victimes, à
l'exception des conducteurs, c'est-à-dire essentiellement les
piétons, les cyclistes et les personnes transportées, ne peuvent se
voir 'opposer que leur faute inexcusable si elle a été la cause
exclusive de l'accident . Leur indemnisation est prise en charge
par l'assureur du conducteur ou par le fonds de garantie si le
conducteur n'est pas assuré. Il a d'ailleurs été tenu compte du
souci de ne pas aggraver la situation des conducteurs par la
modification, par un arrêté du 26 décembre 1985, de la clause
type de réduction-majoration des primes en assurance automobile
pour éviter toute majoration des primes dans les hypothèses où le
conducteur, sans être responsable selon le droit commun, voit
son assureur tenu d'indemniser la victime .

Magistrature (magistrats)

32140. - 2 novembre 1987. - M. Claude Lorenzini appelle
l'attention de M . le garde des sceaux ; ministre de la justice,
sur la dégradation constatée - au fil du temps - en ce qui
concerne le régime indemnitaire applicable aux magistrats de
l'ordre judiciaire . A un niveau indemnitaire qui pour ceux-ci
représente de 13 à 25 p . 100 de leurs traitements correspond,
pour leurs homologues de l'ordre administratif, des taux de 28 à
41 p. 100 assortis de surcroît d'autres avantages . Ce constat ne
peut que donner lieu à des interprétations qui affectent l'image
de marque même de la magistrature . Il souhaite connaître les
perspectives qui s'offrent au réalignement que commande la plus
élémentaire équité.

Réponse. - Il est exact, ainsi que le relève l'honorable parle-
mentaire, qu'au fil des années s'est installée une disparité entre le
niveau indemnitaire des magistrats de l'ordre judiciaire et celui
des autres membres des corps de l'Etat de même importance;
alors que l'augmentation constante de volume du contentieux
imposait aux magistrats des efforts accrus . C'est pourquoi le
garde des sceaux a considéré que la revalorisation des indemnités
de fonctions des magistrats devait nécessairement s'inscrire au
rang des priorités du plan pluriannuel pour la modernisation de
la justice établi cette année . L'une des mesures prévues, instituant
une prime de rendement se référant à l'activité effective des
magistrats, ne peut pas être envisagée dans l'immédiat . En
revanche, dès 1988, des modifications seront apportées au régime
indemnitaire des magistrats afin de mieux tenir compte des sujé-
tions concrètes ' de chaque fonction judiciaire.

Magistrature (magistrats)

32313 . - 2 novembre 1987. - M . Jean Proveux interroge
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la demande
des organisations syndicales de magistrats qui sollicitent le'réali-
gnement des indemnités des magistrats de l'ordre judiciaire sur
celles des corps comparables, notamment des tribunaux adminis-
tratifs et des chambres régionales des comptes . Alors qu'il est
demandé aux magistrats des efforts de plus en plus importants
pour maîtriser l'augmentation des contentieux, quelle suite
entend-il réserver à cette revendication.

Réponse. - Le garde des sceaux, soucieux d'améliorer la situa-
tion indemnitaire des magistrats de l'ordre judiciaire qui, au fil
de années, s'est dégradée, a inscrit la revalorisation des indem-
nités de fonction allouées aux magistrats au rang des priorités du
plan pluriannuel pour la modernisation de la justice qu'il a établi
cette année . C'est ainsi que, dès 1988, des mesures modificatives
du régime indemnitaire des magistrats pourront être appliquées,
qui permettront de mieux tenir compte des sujétions de chaque
fonction judiciaire.

MER

D.O.M.-T.O.M. (Réunion enseignement supérieur)
Magistrature (magistrats)

31940. - 26 octobre 1987. - M. Philippe Sanmarco -demande
à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il envisage
de procéder prochainement au réalignement des indemnités des
magistrats de l'ordre judiciaire sur celles des corps comparables,
notamment les tribunaux administratifs et les chambres régio-
nales des comptes, les magistrats de l'ordre judiciaire ayant subi
depuis 1958, dernière date de l'alignement de leurs rémunérations
sur celles des autres grands corps de la fonction publique, une
dégradation de leur situation matérielle

Réponse. - Le garde des sceaux a manifesté son souci de pro-
céder à une revalorisation des indemnités de fonctions allouées

' aux magistrats de l'ordre judiciaire en inscrivant cette action
parmi les priorités retenues dans le plan pluriannuel pour la
modernisation de la justice établi en 1987. Dans la mesure des
moyens budgétaires qui lui seront consentis à cette fin, le minis-
tère de la justice modifiera, dès 1988, le régime indemnitaire des
magistrats pour que soient mieux prises en compte les sujétions
concrètes de chaque fonction judiciaire.

30649. - 28 septembre t987. - M . Michel Debré demande à
M . le secrétaire d'Etat à la mer quelles mesures il compte
prendre pour assurer à l'école d'apprentissage de la marine mar-
chande du port à la Réunion son budget avec l'avenir que mérite
cette école.

Réponse. - L'école d'apprentissage maritime située au port de
la Pointe-des-Galets, à la Réunion, dispense, depuis sa création
en 1967, les enseignements ci-après : préparation des jeunes
marins àu certificat d'apprentissage maritime « commerce » et
« pêche » (une trentaine par an) ; stages de perfectionnement en
vue de l'obtention de petits brevets :' lieutenant de pêche, certi-
ficat de motoriste, certificat de capacitaire, permis de conduire
(au total, une trentaine également chaque année) . Un projet d'in-
tégration de l'école en tant que centre spécialisé au sein de l' .-a-
sociation pour la formation professionnelle des adultes réu-
nionnais (A .F.P.A.R.) est en cours . Le bureau de l'A.F.P.A .R. a
examiné la question lors de la réunion du 12 octobre 1987 mais
l'adoption du projet a été reportée à plus tard. Les membres par-
ticipants ont, en effet, décidé de se livrer à des études complé-
mentaires sur le niveau des rémunérations des cadres de
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l'A.F .P.A .R . et de ceux de l'école d'apprentissage maritime afin
d'aboutir à une harmonisation de ces dernières . Cette intégration
serait de nature à conforter la situation juridique de l'établisse-
ment . En effet, I'A .F.P.A .R . serait à même d'apporter un soutien
pédagogique à l'école d'apprentissage maritime du port de la
Pointe-des-Galets. Le financement du centre continuera à être
assuré sur les mêmes bases que par le passé, l'Etat participant
aux frais de fonctionnement à hauteui de 45 p . 100 et le Fonds
social européen à hauteur de 55 p . 100, sans autre apport finan-
cier. L'A .F.P.A.R . en revanche, n'envisage pas de participer au
financement de l'école. La subvention versée en 1986 par l'Etat
s'élevait à 950 000 F. Elle sera reconduite en 1987 sensiblement
dans les mêmes conditions.

Produits d'eau douce et de la mer
(coquillages : Hérault)

31224 . - 12 octobre 1987 . - M. Jean Lacombe attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation désas-
treuse d'une grande partie des conchyliculteurs du bassin de
Thau (Hérault) à la suite de la « malaïgue » intervenue en juillet,
dont l'ampleur exceptionnelle a ruiné la plus grande partie des
exploitations en zones B et C de l'étang . Il lui rappelle que le
bassin conchylicole concerné fait vivre 2 000 personnes
regroupées dans 850 entreprises, la plupart des petites unités
familiales, dont l'avenir de plus de 400 d'entre elles est sérieuse-
ment compromis . Il lui demande, à partir des états très précis
établis par le quartier des affaires maritimes de Sète, sur
l'étendue des dégâts, quelles sont les mesures qu'il envisage de
prendre, afin que, le plus rapidement possible, les aides prévues
à cet effet, et éventuellement des crédits exceptionnels, permet-
tent le réensemencement des tables conchylicoles.

Réponse . - La commission nationale des calamités agricoles
réunie le 28 octobre 1987 a donné un avis favorable à la recon-
naissance du caractère de calamité agricole aux dommages
constatés au mois de juillet 1987 dans l'étang de Thau . L'arrêté
interministériel de reconnaissance du caractère de calamité agri;
cole sera prochainement publié dans les mairies des communes
concernées, et les intéressés devront alors remplir un dossier aux
fins d'indemnisations ,des pertes subies . La commission a sou-
haité que les indemnités correspondantes soient versées après réa-
lisation des travaux concernant l'enlèvement des déchets conchy-
licoles. Des prêts spéciaux « calamités agricoles » destinés à
permettre le financement des opérations de reconstitution des
cheptels pourront en outre être accordés.

Transports maritimes (ports)

31636 . - 19 octobre 1987. - M . Jean-Claude Dalbos demande
_à M. le secrétaire d ' Etat à la mer de bien vouloir lui donner
quelques précisions sur l'effort financier en direction des investis-
sements portuaires sur le prochain budget . Il lui demande de lui
confirmer que l'augmentation envisagée pour l'an prochain serait
de 20 p. 100 des crédits, et souhaite connaître, sur cet effort
considérable, la part devant revenir aux équipements portuaires
de Bordeaux.

Réponse. - La dotation budgétaire consacrée aux investisse-
ments portuaires sera en augmentation de 20 p . 100 en 1988 . Les
autorisations de programme passeront de 207 M .F., en 1987 à
252 M.F. en 1988 . Les opérations projetées .pour 1988 dans le
port de Bordeaux sont : l'amélioration des accès à Bassens. Cette
opération qui est inscrite au contrat de plan Etat-région doit per-
mettre d'augmenter la taille des navires desservant le site de
Bassens, où se fait un important trafic agroalimentaire ; la res-
tructuration des quais céréaliers à Bassens . Cette opération per-
mettra de favoriser les exportations de maïs qui sont en forte
progression (plus 71 p . 100 en 1986, plus 20 p . 100 sur les sept
premiers mois de 1987) .

P. ET T.

Postes et télécommunications
(bureaux de poste)

29289. - 10 août 1987 . - M . Jacques Rimbnult appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur les
inconvénients qui découlent de la transformation des bureaux de

postes ruraux en agences postales . Un_ note de service émanant
du ministère des P.T.T. préconise le déclassement, la transforma-
tion ou la fermeture de nombreux bureaux de poste situés en
zone rurale : cela pour répondre aux évolutions démographiques
et économiques, d'une part. et aux souhaits du ministère des
finances qui voudrait réduire très sensiblement le nombre de
bureaux de poste . Dans le cadre de la déconcentration, les direc-
tions départementales prennent les décisions de fermeture ou
transformation sans avoir à prendre avis auprès du ministère des
P.T .T. De telles orientations, si elles se concrétisaient, accentue-
raient inévitablement la désertification des communes et entraîne-
raient incontestablement une baisse d'activité du commerce local.
De surcroît, dans le cadre d'une transformation du bureau de
poste en agence postale, cette décision grèverait encore plus lour-
dement le budget communal, l'agence devenant, de ce fait, pres-
qu'entièrement à la charge de la commune . Le rôle important
joué par les bureaux de poste, tant sur le plan économique que
social, n ' est plus à démontrer . Aussi sa disparition éventuelle ren-
forcerait, il faut le craindre, le déclin de nombre de communes . Il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour main-
tenir tous les bureaux de poste sauf accord de la commune
exprimé par délibération de son conseil.

Réponse. - En réponse aux préoccupations exprimées par l'ho-
norable parlementaire concernant l'avenir de la poste en milieu
rural, il parait utile de brosser tout d'abord un rapide tableau de
l'infrastructure existante. Les habitants des zones rurales sont
desservis par un réseau d'accueil comprenant plus de
13 000 bureaux et un réseau de contact représenté par plus de
37 000 facteurs qui desservent chaque jour l'ensemble des com-
munes. Du fait des mouvements migratoires et de l'introduction
d'organisations nouvelles, une disparité de plus en plus pro-
noncée est apparue dans de nombreuses communes entre les
potentialités des bureaux existants et leur niveau réel d'activité.
Sur un plan général, le maiptien de la présence postale en zone
rurale demeure l'un des objectifs prioritaires de la poste, mais,
dans un souci de saine gestion budgétaire des moyens mis à sa
disposition, elle est conduite à ajuster la forme que revêt cette
présence à l'évolution du trafic postal et financier . A cet égard, il
faut noter que les services financiers postaux représentent 70 à
80 p . 100 de l'activité des bureaux de poste ruraux . C'est pour-
quoi une action d'information sur l'importance de ces services est
actuellement menée auprès des élus 'et des autorités concernées.
Lorsque les chefs de services départementaux procèdent à la fer-
meture d'un bureau dont l'activité est très réduite, d'autres modes
de présence postale sont mis en place : il peut s'agir d'une
agence postale, établissement confié à un habitant de la localité,
qui assure les opérations postales et financières contrantes . La
commune n'est nullement obligée de participer financièrement au
fonctionnement de ce type d'établissement puisque le gérant
assure réglementairement la fourniture du local de service. Sa
rémunération comprend une part forfaitaire qui rétribue cette
prestation, l'autre variant en fonction du trafic . Si une agence
postale ne peut être créée, le préposé, par le système des « com-
missions », dessert les habitants à domicile . Par ailleurs, les
moyens en personnel qui peuvent être dégagés par une fermeture
sont utilisés dans le département lui-même pour y ouvrir de nou-
veaux bureaux, là où c'est nécessaire et notamment dans des
communes suburbaines dépourvues de tout établissement. En ce
qui concerne le département du Cher, la situation des recettes
rurales et des agences postales dont l'activité es, insuffisante fera
ultérieurement l'objet d'un examen attentif en commun avec les
maires des localités concernées . Une action de concertation est
d'ailleurs en cours avec l'Association des maires de France, en
vue de trouver des solutions aux problèmes posés par les petits
bureaux de poste à faible trafic, nombreux en zones rurales, en
essayant notamment de les réactiver.

Postes et télécommunications (courrier)

29812 . - 7 septembre 1987 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.,
sur une circulaire émise par son ministère qui annoncerait la
création du « paquet poste intra-départemental à délai garanti ».
D'après les renseignements obtenus, ce mode d'acheminement
deviendrait le seul possible à l'intérieur du departement . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si ce mode d'acheminement
n'entraînera pas d'augmentation abusive des tarifs postaux
actuellement en vigueur.

Réponse. - L'activité . « courrier » de la poste s'exerce aujour-
d'hui dans un contexte de plus en plus concurrentiel . Cela
signifie que, pour progresser sur les différents marchés où elle
intervient, la poste doit démontrer sa compétitivité, être attentive
à l'évolution et à la qualité de ses gammes de produits, et se
montrer soucieuse des besoins exprimés par sa clientèle . C'est
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ainsi que dans le domaine du transport des paquets, secteur
entièrement situé hors monopole, des différentes études de
marché réalisées ont démontré l'attachement des expéditeurs à
des services rapides assortis d'une garantie des délais de remise
par le transporteur. La création en 1985 à titre expérimental,
dans certains départements, du paquet départemental à délai
garanti sous la forme « satisfait ou remboursé » répondait à cette
attente, comme l'a démontré le succès immédiat remporté par
cette nouvelle prestation. La remise au destinataire doit en effet
intervenir obligatoirement le lendemain matin du jour de dépôt.
En cas de dépassement du délai convenu, la taxe d'affranchisse-
ment est systématiquement remboursée à l'expéditeur . A l'origine,
le tarif existant du paquet départemental (qui ne prenait pas en
compte de garantie du délai) a été maintenu afin de lancer l'ex-
périmentation du paquet départemental à délai garanti . Mais
toute généralisation à l'échelon national impliquait que le tarif
soit fixé en fonction des tarifs des autres produits de la gamme
courrier et en particulier de la lettre . Le nouveau barème tient
compte de cette situation mais également du haut niveau de qua-
lité de service offert à la clientèle, ainsi que des prix pratiqués
par la concurrence sur le marché pour des prestations similaires.
Par ailleurs, _ la suppression du paquet ordinaire était inévitable
pour permettre à la poste de rationaliser et de simplifier ses
chaînes de traitement dans les relations intradépartementales afin
de garantir le haut niveau de qualité de service lié à la nouvelle
prestation, et de respecter le « contrat de confiance » avec la
clientèle . Toutefois, et pour tenir compte des incidences budgé-
taires pour les petites et moyennes entreprises, l'application des
nouveaux tarifs s'est donc accompagnée dès le 1 « août 1987 de
la mise en place d'un dispositif transitoire qui permet aux expé-
diteurs, pour les tranches hautes, sur simple convention conclue
avec les chefs de service départementaux de la poste, de bénéfi-
cier de tarifs réduits . En outre, il convient d'indiquer que vient
d'être créé un tarif réduit, applicable aux expéditeurs qui confient
régulièrement leurs paquets à la poste (tarif abonnement) . La
redéfinition de l'offre ainsi opérée et le réajustement tarifaire cor-
respondant s'inscrivent dans une démarche d'adaptation de la
gamme des services aux besoins de la clientèle . Une telle évolu-
tion n'est pas antinomique avec les exigences propres à la mis-
sion de la poste . Elle conduit à mettre en oeuvre un service
public de haut niveau de qualité.

Postes et télécommunications (télécommunications)

30372. - 21 septembre 1987 . - M . Jacques Guyard attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
les conséquences des modifications des règles de la concurrence
dans les télécommunications. En effet, les nouvelles dispositions
qui sont envisagées tendent à délaisser les prestations de qualité
offertes au grand public au profit de multiples activités commer-
ciales mises à la disposition du secteur professionnel . Il lui
demande, d'une part, si la fermeture de la téléboutique d'une
ville de 40000 habitants comme Corbeil-Essonnes préfigure le
nouveau panorama des télécommunications. D'autre part, s'il ne
craint pas que l'amalgame fait entre l'agence des télécommunica-

. tiens de la préfecture du département et l'ouverture d'une bou-
tique de : téléphone dans des locaux attenant avec du personnel
ayant appartenu à l'administration ne risque pas de fausser la
concurrencé . En conséquence, il souhaite connaître les mesures
envisagées pour éviter les effets néfastes de la déréglementation
constatés aussi bien aux Etats-Unis qu'en Grande-Bretagne.

Réponse. - Les préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire semblent procéder d'une information imparfaite. Les
ouvertures à la concurrence intervenues depuis 1986 portent sur
la radiomessagerie, le radiotéléphone, les réseaux à valeur
ajoutée. Il s'agit là essentiellement de produits destinés aux entre-
prises . Il est donc pour le moins paradoxal d'en inférer que le
service public des télécommunications sacrifie la clientèle grand
public au profit c'e celle des entreprises ; bien au contraire, le
développement da certains services essentiellement destinés au
grand public, telle la facturation détaillée, témoigne au contraire
de l'intérêt porté à celui-ci. A cet égard, il est tout à fait excessif
d'exciper de la fermeture temporaire d'un point d'accueil, distant
de 3,5 kilomètres d'un autre établissement resté ouvert, pour
conclure à un péril menaçant l'existence d'un réseau d'accueil
qui, de 521 sites au plan national à la fin de 1985, va passer à
562 deux ans plus tard . Quant au problème de l'établissement
commercial privé voisin de l'agence commerciale d'Evry, il faisait
déjà l'objet d'une enquête de la part de la direction des télécom-
munications d'Ile-de-France ; cette enquête se poursuit actuelle-
ment . D'une manière générale, il est vain d'opposer les uns aux
autres tes besoins de telle ou telle clientèle particulière. La future
loi sur les télécommunications devra répondre aux préoccupa-
tions de tous : ménages et entreprises, citadins' et ruraux. Le
souci du ministre reste de garder un équilibre entre les nécessités

du service public et les besoins des entreprises, pour qui les télé-
communications sont un instrument essentiel de compétitivité
internationale .

Postes et télécommunications (courrier)

30374 . - 21 , septembre 1987. - M. Jacques Guyard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur
les difficultés que rencontrent les usagers pour le retrait dans un
bureau de poste d'un courrier recommandé adressé par l'expédi-
teur, parfois par mégarde, à deux époux, dès lors que le mari ou
l'épouse s'est absenté temporairement à l'occasion par exemple
de congés payés . En l'état actuel de la ré3lementation, l'établisse-
ment de la procuration de l'un des conjoints en faveur de l'autre
suppose la présence simultanée des deux époux au même bureau
de poste, ce qui s'avère le plus souvent matériellement impossible
et enlève beaucoup d'intérêt à la notion de procuration . Dans la
mesure où il est évident que les familles ne disposent pas en
permanence de procurations réciproques établies à l'avance, il lui
demande si, pour simplifier les formalités administratives, des
dispositions pourraient être prises afin de permettre l'établisse-
ment d'une procuration postale à la requête du seul mandant, le
mandataire ayant à justifier de son identité et à déposer sa signa-
ture lors de la délivrance du courrier en cause.

Réponse. - Afin de faciliter l'exécution des opérations postales
notamment la remise du courrier recommandé, la poste encou-
rage l'établissement de procurations sous seing privé . Si l'établis-
sement simultané de procurations réciproques, entre époux néces-
site la présence au même moment des deux conjoints, il n'en est
pas de même s'ils se donnent pouvoir séparément ; dans ce der-
nier cas, le mandat se présente seul au bureau de poste avec
l'imprimé sur lequel il a recueilli préalablement la signature du
mandataire . La volonté du mandant de donner pouvoir est
exprimée par l'apposition de sa signature accompagnée de la
mention suivante : «bon pour pouvoir à M . (ou Mmc). .. dont la
signature est apposée ci-contre » . L'identité du mandant est
ensuite vérifiée par l'agent du bureau de poste . L'établissement
d'une procuration à la requête du seul mandant - le mandataire
apposant sa signature et justifiant de son identité a posteriori -
faciliterait sans aucun doute les formalités que doit accomplir la
clientèle actuellement mais supprimerait la garantie qu'offrait le
recueil préalable de la signature du mandataire, certifiée par le
mandant. Cependant, la poste n'écarte pas la possibilité
d'adopter la proposition de l'honorable parlementaire aprè étude
des incidences qu'elle pourrait avoir sur l'organisation des ser-
vices en particulier de la distribution à domicile.

D.O.M.-T.O.M.
(Saint-Pierre-et-Miquelon : postes et télécommunications)

30447. - 28 septembre 1987 . - M . Gérard Grignon attire à
nouveau l'attention de M. le •ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme, ,chargé
des P. et T., sur les retards anormaux constatés dans le trans-
port du courrier postal entre Paris et l'archipel. A sa précédente
question écrite relative au même problème, faisant état d'un délai
de trois semaines pour le transport d'une lettre de Paris à Saint-
Pierre-et-Miquelon, le ministre répondait qu'un tel retard ne s'ex-
pliquait pas et que l'ouverture d'une liaison directe Mon-
tréal'- Saint-Pierre améliorerait le service . Il considère que les
renseignements donnés au ministre sont inexacts, la population le
constate régulièrement. Les statistiques du mois d'août font appa-
raître que trente-quatre sacs postaux étaient en retard pour la
première semaine ; quarante-huit la deuxième semaine ;
cinquante-huit la quatrième semaine et qu'aucun courrier n'est
arrivé dans l'archipel du lundi 10 août au lundi 17 août. Il lui
demande de bien vouloir analyser concrètement les problèmes
réels qui perturbent le bon acheminement du courrier entre Paris
et l'archipel et de prendre les mesures définitives permettant d'y
remédier.

Réponse . - Pendant la période d'été, le courrier avion à desti-
nation de Saint-Pierre-et-Miquelon était expédié cinq fois par
semaine . Le mardi et le samedi, les expéditions avaient lieu en
transit par Montréal . Le mercredi, le jeudi et le vendredi, l'ache-
minement du courrier s'effectuait via Montréal et Halifax. Les
expéditions ont eu lieu régulièrement aux dates prévues au
départ de l'aéroport de Paris-Charles,.de-Gas 11e. Les Irrégularités
constatées proviennent de transbordements non assurés aux
escales de Montréal et d'Halifax . Les investigations entreprises

E
ar le receveur de la poste de Saint-Pierre n'ont pas permis d'éta-
lir avec précision à qui étaient imputables les ruptures de cor-

respondan e . Afin de cuiter les opérations de transbordement
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sur les aéroports canadiens, les services postaux sont intervenus
auprès de la compagnie nationale Air France en vue d'obtenir à
nouveau la formation d'un conteneur spécifique au départ de
Paris pour le courrier destiné à Saint-Pierre-et-Miquelon, mesure
qui avait été perdue de vue . Depuis le 22 septembre 1987, date
d'application de cette disposition, des améliorations ont été enre-
gistrées dans les conditions de réception du courrier à Saint-
Pierre . Aux termes de l'article 14 de la convention du
3 février 1986 entre l'Etat et la collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon, cette dernière doit passer avec la compagnie
aérienne Air-Saint-Pierre une convention particulière visant
notamment le transport prioritaire du courrier. Début septembre,
le président du conseil général a sollicité l'assistance de la poste
pour l'élaboration de ce document . Un projet lui sera incessam-
ment proposé. Après la signature de cet accord, l'embarquement
prioritaire des sacs de courrier devrait être régulièrement assuré
par la compagnie Air-Saint-Pierre. Par ailleurs, les services pos-
taux ont établi un nouveau plan d'acheminement du courrier
pour lequel n'ont été retenues que les liaisons paraissant les plus
favorables . Ce plan va être soumis pour avis au président du
conseil général de Saint-Pierre-et-Miquelon . Dès l'embarquement
du courrier sur l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le receveur
de la poste de Saint-Pierre, avisé par télex de la composition de
l'envoi, communiquerait également par télex ces informations aux
services Air-France de Montréal, et, s'il y a lieu, à ceux de la
compagnie Air-Canada à Montréal et Halifax, afin de leur per-
mettre de prendre toutes dispositions nécessaires pour assurer le
transbordement des sacs de courrier dans les meilleures condi-
tions. L'ensemble des mesures devrait contribuer à améliorer sen-
siblement la desserte postale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Postes et télécommunications (courrier)

30626 . - 28 septembre 1987. - M . Michel Sapin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur
un aspect de la nouvelle politique tarifaire de la poste. La sup-
pression progressive du tarif « paquet poste interdépartemental »,
sa disparition totale au l et janvier 1988 et son remplacement par
le tarif « paquet urgent » correspondant pour les usagers à une
augmentation de 40 p . 100 à 73 p . 100 (selon les échelons de
poids). Sur un créneau où la concurrence est déjà vive, il est
évident que ce type de politique commerciale va faire perdre de
nouvelles parts de marché au service public. Il lui demande s'il
n'existe pas une contradiction entre ses convictions libérales qui
lui font favoriser systématiquement le secteur privé et sa fonction
de ministère de tutelle du service public des postes, service dont
il doit garantir l'existence et le développement.

Réponse. - L'activité « courrier » de la poste s'exerce aujour-
d'hui dans un contexte de plus en plus concurrentiel . Cela
signifie que pour progresser sur les différents marchés où elle
intervient, la poste doit démontrer sa compétitivité, être attentive
à l'évolution et à la qualité de ses gammes de produits, et se
montrer soucieuse des besoins exprimés par sa clientèle . C'est
ainsi que dans le domaine du transport des paquets, secteur
entièrement situé hors monopole, des études différentes de
marché réalisées ont démontré l'attachement des expéditeurs à
des services rapides assortis d'une garantie des délais de remise
par le transporteur. La création en 1985 à titre expérimental,
dans certains départements, du. paquet départemental à délai
garanti sous la'forme « satisfait ou remboursé » répondait à cette
attente, comme l'a démontré le succès immédiat remporté par
cette nouvelle prestation . La remise au destinataire doit en effet
intervenir obligatoirement le lendemain matin du jour de dépôt
En is de dépassement du délai convenu, la taxe d'affranchisse-
me,,, est systématiquement remboursée à l'expéditeur . A l'origine,
le tarif existant du paquet départemental (qui ne prenait pas en
compte de garantie du délai) a été maintenu afin de lancer l'ex-
périmentation du paquet départemental à délai garanti . Mais
toute généralisation à l'échelon national impliquait que le tarif
soit fixé en fonction des tarifs des autres produits de la gamme
courrier et en particulier de la lettre . Le nouveau barème tient
compte de cette situation, mais également du haut niveau de qua-
lité de service offert à la clientèle, ainsi que des prix pratiqués
.par la concurrence sur le marché pour des prestations similaires.
Par ailleurs, la suppression du paquet ordinaire était inévitable
pour permettre à la poste de rationaliser et de simplifier ses
chaînes de traitement dans les relations intradépartementales afin
de garantir le haut niveau de qualité de service lié à la nouvelle
prestation, et de respecter le « contrat de confiance » avec la
clientèle . Toutefois, et pour tenir compte des incidences budgé-
taires pour les petites et moyennes entreprises, l'application des
nouveaux tarifs s'est donc accompagnée dès le 1« août 1987 de
la mise en place d'un dispositif transitoire qui permet aux expé-
diteurs, pour les tranches hautes, sur simple convention conclue
avec les chefs de service départementaux de la poste, de bénéfi-

cier de tarifs réduits . En outre, il convient d'indiquer que vient
d'être créé un tarif réduit, applicable aux expéditeurs qui confient
régulièrement leurs paquets à la poste (tarif « abonnement ») . La
redéfinition de l'offre ainsi opérée et le réajustement tarifaire cor-
respondant s'inscrivent dans une démarche d'adaptation de la
gamme des services aux besoins de la clientèle. Une telle évolu-
tion n'est pas antinomique avec les exigences propres à la mis-
sion de la poste. Elle conduit à mettre en oeuvre un service
public de haut niveau de qualité.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

30769. - 5 octobre 1987. - M . Jean Kiffer appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur les consé-
quences, particulièrement en milieu rural, des réductions d'ef-
fectifs prévues dans la fonction publique qui devraient concerner
4 500 emplois aux P.T.T. Ces suppressions de postes risquent
d'entraîner la fermeture de certains bureaux de poste jugés non
rentables et d'affecter la distribution du courrier. Or, en milieu
rural, les bureaux de poste permettent aux habitants de disposer
d'un réseau de contact avec leurs correspondants familiaux,
administratifs et économiques. Alors que l'on assiste déjà à une
réduction du nombre des cabines publiques en zone rurale, la
disparition de certains bureaux de poste ne manquerait pas
d'avoir des conséquences néfastes tant sur le plan économique
que social . Il lui demande, dans le cadre de la préparation du
prochain budget, de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu'il envisage de prendre pour assurer en milieu rural la présence
effective d'un service postal et d'un service public de qualité.

Réponse . - En réponse aux préoccupations exprimées par l'ho-
norable parlementaire concernant l'avenir de là poste en milieu
rural il paraît utile de dresser tout d'abord un rapide tableau de
l'infrastructure existante. Les habitants des zones rurales sont
desservis par un réseau d'accueil comprenant plus de
13 000 bureaux et un réseau de contact représenté par plus de
37 000 facteurs qui desservent chaque jour l'ensemble des com-
munes. Du fait des mouvements migratoires et de l'introduction
d'organisations nouvelles, une disparité de plus en plus pro-
noncée est apparue dans de nombreuses communes entre les
potentialités des bureaux existants et leur niveau réel d'activité.
Sur un plan général, le maintien de la présence postale en zone
rurale demeure. l'un des objectifs prioritaires de la poste, mais,
dans un souci de saine gestion budgétaire des moyens mis à sa
disposition, elle est conduite à ajuster la forme que revét cette
présence à l'évolution du trafic postal et financier . A cet égard, il
faut noter que les services financiers postaux représentent 70
80 p . 100 de l'activité des bureaux de poste ruraux . C'est pour-
quoi une action d'information sur l'importance de ces services est
actuellement menée auprès des élus et des autorités concernées.
Lorsque les chefs de services départementaux procèdent à la fer-
meture d'un bureau dont l'activité est très réduite, d'autres modes
de présence postale sont mis en place : il peut s'agir d'une
agence postale, établissement confié à un habitant de la localité
qui assure les opérations postales et financières courantes . La
commune n'est nullement obligée de participer financièrement au
fonctionnement de ce type d'établissement puisque le gérant
assure réglementairement la fourniture du local de service . Sa
rémunération comprend une 'part forfaitaire qui réttibue cette
prestation, l'autre variant en fonction du trafic . Si une agence
postale ne peut être créée, le préposé, par le système des «com-
missions », dessert les habitants à domicile. Par ailleurs, les
moyens en personnel qui peuvent être dégagés par une fermeture
sont' utilisés dans le département lui-même pour y ouvrir de nou-
veaux bureaux, là où c'est nécessaire et notamment dans des
communes suburbaines dépourvues de tout établissement. Une
action de concertation est en cours avec l'association des maires
de France, afin de trouver des solutions aux problèmes posés par
les petits bureaux de poste à faible trafic, très nombreux en
zones rurales, en essayant notamment de réactiver les établisse-
ments qui peuvent l'être. Dans le département de la Moselle,
seule la recette rurale des Etangs a été fermée le 1 « juillet 1986.
Son remplacement par un distributeur guichetier a recueilli l'as-
sentiment total de la municipalité . Aucune autre suppression
n'est prévue actuellement.

Postes et télécommunications (courrier)

31061 . - 12 octobre 1987 . - M. Michel Jacquemin attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sui
les difficultées rencontrées par certains usagers à se procurer, en
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temps opportun, les barèmes d'affranchissements postaux lors de
leurs révisions périodiques . En effet, si la dernière hausse se
situait au l es août 1987, de nombreux utilisateurs se plaignent de
n'avoir pu obtenir à temps, dans les bureaux de poste, les pros-
pectus verts portant à .leur connaissance les nouveaux tarifs
applicables. Une diffusion de cette information indispensable au
bon fonctionnement du service postal ne pourrait-elle être envi-
sagée une quinzaine de jours avant la date de mise en vigueur
d'un nouveau tarif général.

Réponse. - De par son incidence directe sur l'économie natio-
nale, le décret de changement de taxes postales requiert de nom-
breuses discussions entre les ministres contresignataires . Les pro-
positions formulées par l'administration des postes et
télécommunications étant susceptibles de recevoir des modifica-
tions jusqu'à ce que soit recueillie la totalité des signatures, les
barèmes à mettre à la disposition de la clientèle ne peuvent être
imprimés par avance. Au cas particulier, le décret a été effective-
ment signé le 30 juillet 1987. A partir de cette date, mes services
ont tout mis In ouvre pour assurer avec le maximum de célérité
l'impression et la diffusion des nouveaux barèmes d'affranchisse-
ment mais, en raison du nombre important de ces documents, il
n'a pas été possible de les mettre en place avant la date d'appli-
cation des nouvelles taxes, soit le l et août 1987 . . Toutefois, une
pré-information conditionnelle, confirmée le 31 juillet par voie de
télégramme, sur les principales taxes est parvenue aux bureaux
avant le l er août, ce qui a permis, généralement, de fournir aux
clients les renseignements essentiels.

Postes et télécommunications (courrier)

31079 . - 12 octobre 1987 . - M. Michel Ghysel attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les
graves retards qui sont parfois enregistrés dans l'acheminement
du courrier. Il est, en effet, surprenant de constater que bien trop
souvent ce sont les courriers affranchis au tarif lent qui parvien-
nent à leurs destinataires avant les courriers affranchis au tarif
normal, et ce pour un poids et une distance à parcourir simi-
laires. Il est bien évident que lesdits retards engendrent parfois
des conséquences dommageables pour les usagers qui en sont
victimes, surtout lorsqu'il s'agit d'entreprises qui sont confrontées
à un impératif de compétitivité . Or celle-ci est avant tout naturel-
lement menacée par la lenteur de certains échanges postaux.
Certes, la mise en place d'un service d'acheminement postal
« ultrarapide », baptisé « Chronopost », permet la transmission
de correspondances ou de colis dans un délai maximal de vingt-
quatre heures. Précisément, l'instauration d'un tel service aussi
honorable soit-il conduit les usagers à s'interroger sur le fonde-
ment de l'affranchissement à tarif normal, synonyme par nature
d'un délai d'acheminement théoriquement rapide . Aussi, il lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour
que les délais d'acheminement postaux correspondants aux tarifs
d'affranchissement soient parfaitement respectés.

Réponse . - Les faits soulignés par l'honorable parlementaire
sont quelquefois vérifiés. Mais ces dysfonctionnements sont géné-
ralement de courte durée et traduisent les difficultés d'un système
postal qui traite tous les jours plus de cinquante millions
d'objets . Il convient donc de relativiser ce phénomène qui résulte
d'erreurs humaines toujours possibles dans un système encore
fortement dépendant de l'intervention manuelle à de nombreux
stades de la chaîne de traitement du courrier . Pour fiabil .ser
davantage ses services «courrier» la poste engage actuellement
une double réflexion . D'une part, elle élabore un schéma direc-
teur de gestion de ses unités de production et du trafic qui y est
traité. Par ailleurs des études sont en cours pour faire connaître
au public en général et aux entreprises en particulier l'éventail
des produits et services qui seront en partie assortis de délais de
garantie de remise comme c'est actuellement le cas pour Chrono-
post et le paquet intra-départemental.

Postes et télécommunications (fonctionnement : Loiret)

31309. - 12 octobre 1987. - M . Jean-Pierre Sueur s'étonne
auprès de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., de la
nature des propos tenus publiquement en sa présence le samedi
3 octobre 1987 par le secrétaire départemental du Loiret du pa, ti
républicain, à Olivet (Loiret), et qui ont été rapportés par la
presse . Evoquant le fonctionnement de la poste dans le Loiret, ce
responsable politique a déclaré : « Il est évident quc des fonc-
tionnaires appartenant à un autre bord politique que le nôtre
doivent se soumettre à quelques indélicatesses . » Il constate que
l'impartialité des agents des P .T.T. dans le traitement du courrier

a été ainsi mise en cause par l'auteur de ces propos sans que
celui-ci apporte la moindre preuve susceptible de justifier ses
allégations . Il s'étonne que, dans ces conditions, le ministre
chargé des P. et T . n'ait pas cru devoir répondre à ces déclara-
tions qui portent préjudice aux personnels et au service public
dont il a la charge . Il lui demande quelles initiatives il compte
prendre pour défendre l'honorabilité et la conscience profession-
nelle des agents du service public de la poste, auxquelles les
propos qui ont été tenus portent gravement atteinte.

Réponse. - L'obligation de réserve et le respect du secret pro-
fessionnel auxquels sont tenus tous les fonctionnaires, en applica-
tion de l'article 26 de la loi du 13 juillet 1983, portant droits et
obligations des fonctionnaires, trouvent une expression particu-
lière dans l'administration des postes et télécommunications en
raison du caractère spécifiquement personnel des correspon-
dances qui lui sont confiées. Le secret des correspondances fait
d' ailleurs l'ob j et de dispositions particulières dans le code pénal
.(article 187, alinéa 1). Le serment professionnel que les agents de
la poste et des télécommunications sont tenus de prêter dès leur
entrée en fonctions apparaît comme une garantie de strict respect
de ces obligations tant pour la clientèle que pour l'administra-
tion.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Travail (médecine du travail)

18237. - 16 février 1987 . - M. Jacques Sourdille appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation des candidats au C .E .S . de médecine
du travail . Les médecins qui préparent ce C .E .S . et qui ont au
minimum dix années d'études universitaires subissent une redou-
table sélection . Sans doute s'agit-il d'un examen et non d'un
concours, mais les intéressés auraient constaté que, si le taux de
réussite était antérieurement d'environ 40 p . 100, il n'a été que de
25 p. 100 en 1984, de 15 p. 100 en 1985 et seulement de
10 p. 100 en 1986 . Il lui demande si ce taux d'échec est bien
exact et, dans l'affirmative, les raisons qui peuvent l'expliquer . Il
paraît en effet regrettable que deux années d'études supplémen-
taires débouchent, pour des médecins, sur une impasse en ce qui
concerne 90 p. 100 d'entre eux.

Réponse. - Les examens terminaux des études conduisant aux
spécialités médicales - dont le certificat d'études spéciales de
médecine du travail - ne sont effectivement pas des concours, ni
en droit ni en fait. Il est cependant normal que les épreuves
écrites de ces examens soient d'un niveau élevé afin de garantir
la qualité dus spécialistes formés par cette voie. En ce qui
concerne plus particulièrement le certificat d'études spéciales de
médecine du travail, il convient de noter un accroissement quasi
constant des canditatures au cours des cinq dernières années,
avec 2 207 candidats inscrits en 1982, allant à 2 464 en 1986 et
atteignant une pointe de 3 172 candidats en 1985 . La fluctuation
constatée du pourcentage du nombre des admissibles par rapport
à celui des présents à l'examen pour cette même période
témoigne de l'absence de toute limitation préfixée . C'est ainsi
que, si ce pourcentage n'a atteint que 29 p . 100 en 1984,
16 p. 100 et 13 p . 100 respectivement en 1985 et 1986, il était de
l'ordre de 39 p. 100 au cours des années 1981-1982 et avait
atteint 47 p . 100 en 1983 . Les pourcentages d réussite varient
selon les universités . Il apparaît que les échecs à cet examen
pourraient être dus à une préparation insuffisante . Il semblerait,
en effet, que les candidats considèrent à tort ce certificat comme
relativement facile et de ce fait se présentent à l'examen sans
avoir une bonne connaissance de l'ensemble du programme. La
médecine du travail est une formation très importante, et une
réflexion va être menée afin de remédier à cette situation.

Régions (politique régionale)

23567. - 27 avril 1987 . - M. Emile Koehl attire l'attention de
M. le Premier ministre sur la nécessité de donner un second
souffle à la décentralisation . La région possède la masse critique
nécessaire pour porter une assemblée délibérative forte . Actuelle-
ment, les pouvoirs de la région sont limités . Il lui demande s'il a
l'intention de prendre des mesures pour renforcer les régions et
notamment si l'Etat eet disposé à transférer la gestion des univer-
sités et une part nationale de la recherche aux régions, comme
cela se pratique d'ailleurs er. République fédérale d'Allemagne,
où' les « LAnder » gèrent les universités. - Question transmise d
M. le ministre délégué auprès da ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur .
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Réponse. - La loi de décentralisation ne prévoit pas de trans-
férer aux régions des responsabilités en matière de gestion ou de
recherche. Il n'est pas envisagé à l'heure actuelle de modifier la
loi sur ce point. Cependant, les régions participent souvent aux

. développements universitaires, ainsi qu'aux actions de recherche,
soit en aidant à l'implantation de certains formations qu'elles
souhaitent voir se développer, soit en facilitant le développement
de laboratoires de recherche, soit enfin en favorisant les trans-
ferts de technologie. II n'y a aucune objection, bien évidemment,
à ce que de tels objectifs soient poursuivis.

D.O .M. - T.O.M. (D.O.M. : recherche)

24769 . - 18 mai 1987 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur la mission du futur satellite E.R .S.-I . Ce
satellite qui doit étte lancé en 1990 étudiera -notamment les
océans, les maiées, la vitesse et la direction des vents, la nature
des eaux de surface, etc., en fournissant un nombre très impor-
tant d'informations océanologiques . Il lui demande si les départe-
ments d'outre-mer, et en particulier la Réunion, seront associés à
ce projet dont la réalisation a été confiée à l'I .F.R.E.M .E.R., le
C .N.E .S . et la Météorologie nationale.

Réponse . - Le satellite E .R .S -I est en cours de développement
dans le cadre des programmes d'observation de la Terre de
l'Agence spatiale européenne. Les données dites « basse
cadence » acquises par ce satellite lors de l'observation du
domaine océanique seront enregistrées à bord et retransmises au
sol au Cersat, centre français chargé de l'archivage, du traitement
et de la diffusion de ces informations dans le cadre du réseau
établi par Earthnet, service de l'Agence spatiale européenne
chargé de la diffusion des données d 'observation de la Terre . Le
Cersat est financé et développé en coopération entre
.I'I.F.R.E .M .E.R ., le C .N .E .S ., la Météorologie nationale et le ser-
vice Earthnet . Les départements d'outre-mer, et en particulier ,
la Réunion, pourront avoir accès à ces données océaniques dont
la disponibilité est garantie, pour l'ensemble des pays participant
au programme E.R .S: 1, par des clauses strictes de distribution
non discriminatoires. A cet égard, le groupe tripartite constitué
de I'I .F.R .E .M .E_R ., du C .N .E .S . et de la Météorologie nationale
est disposé à examiner les besoins spécifiques de La Réunion,
notamment en ce qui concerne les transports maritimes et la
pêche. Le satellite E.R.S .-I emporte également un radar à syn-
thèse d'ouverture pour lequel le volume de mémoire nécessaire
n'autorise pas un enregistrement à bord . Les données issues de ce
radar, consacré principalement à l'étude des glaces et' des terres
émergées, ne sont donc disponibles que dans la zone d'influence
des stations de réception au sol ; en ce qui concerne la France,
seuls le territoire métropolitain et Saint-Pierre-et-Miquelon seront
'couverts par les stations situées en Europe (Suède, Italie) et au
Canada.

Politiques communautaires (enseignement supérieur)

27710. - 6 juillet 1987 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du .ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le programme Erasmus. Le but de ce programme
est d'accroître la mobilité des étudiants . Il se réalisera en deux
étapes, la première couvrant la période 1987 à 1989 pour laquelle
175 millions d'ECUS ont été dégagés afin d'accorder
40 000 bourses . Il serait heureux de connaître le quota réservé à
la France ainsi que les mesures prises pour l'accueil de ses étu-
diants et la reconnaissance des diplômes.

Réponse. - Les montants estimés nécessaires pour la mise en
oeuvre du programme Erasmus du ler juillet 1987 au 30 juin 1990
s'élèvent à 85 millions d'ECU . Sur cette somme, 50 millions
d'ECU sont réservés à l'action 2, qui est l'action de formation
(bourses) . Sans qu'un quota ait été fixé a priori, il est prévu que
pour déterminer la répartition des bourses qui seront offertes, la
Communauté attribuera à chaque Etat membre un montant fonc-
tion du nombre des ses étudiants et du nombre de ses jeunes de
dix-hliit à vingt-cinq ans . La France pourrait donc recevoir, en
principe, si l'on tient compte de ces deux paramètres, 18 à
20 p. 100 de ces 50 millions d'ECU . Les sommes ainsi reçues
permettront d'accorder des bourses dont le montant moyen est
fixé à 2 000 ECU par an. Le programme Erasmus prévoit, par
ailleurs, la mise en oeuvre de mesures destinées à améliorer la
reconnaissance académique des diplômes et des périodes d'études
effectuées dans un autre Etat membre .

SANTÉ ET FAMILLE

Pharmacie (médicaments)

29943 . - 7 septembre 1987 . - M. "Alain Griotteray attire à
nouveau l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi,, chargé de la
santé et de la famille, sur la toxicité de certains médicaments
vendus en grande surface tel que l'alcool à 70 p. 100, le camphre,
le menthol dont ce sont le plus souvent les enfants qui sont les
victimes ainsi que le montre le rapport que MM . Jérôme et
Lechat qui ont recensé treize cas d'accidents suraigus consécutifs
à l'utilisation d'huile ou de vaseline mentholée dont un a été
fatal, de certaines vitamines comme la vitamine C : des doses
uniques de quatre grammes pouvant provoquer une uricosurie et
des doses élevées favorisant également chez certains patients la
formation de calculs d'oxalate dans les voies urinaires et peuvent
provoquer une hémolyse chez les sujets déficients en G-6-PD, de
même qu'un scorbut réactionnel peut 'apparaître chez les nour-
rissons dont les mères ont pris des doses élevées de cette vita-
mine . Quant à la vitamine D, c'est elle qui a le plus de chances
de provoquer des phénomènes toxiques manifestes, elle est pré-
sente dans de nombreuses préparations vitaminées et dans cer-
taines préparations à base de calcium, des doses de 1,5 mg par
jour risquent de provoques une hypercalcémie avec faiblesse
musculaire, apathie, céphalées, anorexies, nausées et vomisse-
ments, douleurs osseuses, calcification ectopique, protéinurie,
hypertension et arythmies. C,r il semble que malgré l'ordonnance
du tribunal de commerce d'Arras (27 avril 1987) et celle de la
cour d'appel de Poitiers (11 juin 1987) interdisant la vente de
certains produits pharmaceutiques en grande surface tels que la
vitamine C, l'alcool à 70 p. 100 et l'eau oxygénée à 10 volumes,
de nombreux produits dangereux restent en vente libre . II lui
demande quelles mesures elle compte prendre afin de faire cesser
cette distribution qui représente un danger permanent pour les
consommateurs.

Réponse. - Comme l'a déjà indiqué la réponse à la question
écrite n° 29246 posée le 10 août 1987 par l'honorable parlemen-
taire, le problème des ventes en grandes surfaces de médicaments
et de tests de grdssesse préoccupe beaucoup les pouvoirs publics.
La loi, dans un souci de'protection de la santé publique, réserve
aux pharmaciens la fabrication et la distribution de ces produits
et permet de sanctionner ceux qui ne respectent pas ce mono-
pole . C'est pourquoi il a été demandé aux pharmaciens inspec-
teurs de mener systématiquement des enquêtes dans les grands
centres commerciaux de leur région et, s'ils le jugeaient néces-
saire, de transmettre leurs procès-verbaux aux procureurs de la
République compétents. Les directeurs régionaux des affaires
sanitaires et sociales ont ainsi saisi le ministère public d'environ
160 plaintes pour exercice illégal de la pharmacie depuis 1985.
De son côté, le ministère des affaires sociales et de l'emploi a
demandé que des poursuites judiciaires soient engagées contre
onze fabricants et un distributeur. Les tribunaux judiciaires com-
mencent à rendre leur jugement . Pour la plupart, ils reconnais-
sent le bien-fondé de l'action des requérants et cordamneht tes
fabricants ou les distributeurs d'antiseptiques, de vitamines,
d'oligo-éléments, etc . Par ailleurs, il est précisé à l'honorable par-
lementaire que la commission chargée d'étudier tes. problèmes de
la parapharmacie a notamment proposé au n',ustre délégué
chargé de la santé de préciser les définitions du médicament et
du monopole pharmaceutique. Ces propositions sont actuelle-
ment étudiées par le Gouvernement et un projet de loi devrait
être prochainement déposé au Parlement.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

30319. - 21 septembre 1987 . - M. Jean Brocard attiré l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la lettre ministérielle ne 22-87 du 2 avril 1987 fixant
les modalités d'attribution de l'allocation de garde d'enfant à
domicile . Il est écrit : « En cours de perception de l'allocation,
l'un ou l'autre des parents peut se trouver momentanément dans
l'une des situations suivantes liée à son activité professionnelle :
congés payés, maladie . . congés de maternité ou d'adoption . ..
Dans ces cas, le service de l'allocation de garde d'enfant à demi-
mile est maintenu si les conditions autres que celles liées au
revenu minimum de l'activité professionnelle demeurent rem-
plies . . . » La circulaire ne 25 du 23 avril 1987 de la caisse natio-
nale des allocations familiales apporte, pour sa part, des préci-
sions concernant les situations assimilées à de l'activité
professionnelle : « Sont éasimilées à de l'activité professionnelle
effective, les périodes de congés payés, maladie . . . congés de
maternité ou d'adoption . . . » Ces situations assimilées ne peuvent
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en aucun cas être prises en compte lors de l'ouverture du droit à
l'allocation. Dans ces conditions, il souhaiterait savoir si le droit
à l'allocation de garde d'enfant à domicile est ouvert lorsque, à
la date à laquelle a été instituée cette prestation, soit le

. 1"t avril 1987, l'un des conjoints se trouvait en congé de mater-
nité pour le deuxième enfant à venir, le premier enfant étant,
pour sa part, âgé de moins de trois ans et gardé à domicile
depuis janvier 1987.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 533-1 du code de la sécu;
rité sociale, une allocation de garde d'enfant à domicile peut être
attribuée au ménage (ou la personne seule) employant à son
domicile une ou plusieurs personnes pour assurer la garde d'au
moins un enfant lorsque chaque membre du couple (ou la per-
sonne seule) ext:me une activité professionnelle. L'allocation de
garde d'enfant à domicile a vocation d ' apporter une aide aux
parents qui exercent tous deux une activité professionnelle et
souhaitent faire garder leur(s) enfant(s) à domicile et de per-
mettre de la sorte une meilleure conciliation entre vie profession-
nelle et vie familiale . L'allocation de garde d'enfant à domicile
s'inscrit ainsi dans un dispositif d'ensemble qui comprend égale-
ment l'allocation parentale d'éducation, prestation réservée aux
parents dont l'un choisit de rester au foyer à l'occasion de la
naissance du troisième enfant . Ce dispositif vise à offrir aux
mères de famille un choix réel entre la poursuite d'une activité
professionnelle (que doit faciliter l'allocation de garde d'enfant à
domicile) et l'interruption de cette activité. C'est ainsi que
désormais les mères de famille de trois enfar;.s et dont l'un a
moins de trois ans ont, à l'issue du congé de maternité, le choix
entre la cessation de leur activité professionnelle en vue de l'attri-
bution de l'allocation parentale d'éducation ou la reprise de cette
activité, avec la possibilité de bénéficier de l'allocation de garde
d'enfant à domicile si elles choisissent ce mode de garde. L'allo-
cation de garde d'enfant à domicile peut cependant être servie
dès le premier enfant à charge . L'activité exigée de chaque
membre du couple doit être effective . La prestation ne peut donc,
en application de la loi, être attribuée aux mères qui se trouvent
en congé de maternité et dont le contrat de travail est en consé-
quence suspendu (article L. 122-26 du code du travail). Par ail-
leurs, durant le congé de maternité, les mères de famille ont la
possibilité de garder leur(s) enfant(s) et la prise en compte des
charges que représente un mode de garde à domicile ne semble
pas avoir lieu d'être. Toutefois, en cours de période de percep-
tion de l'allocation de garde d'enfant à domicile, il a été prévu
un aménagement dérogatoire au dispositif afin de tenir compte
des charges et contraintes réelles des bénéficiaires . En effet, "un
ou l'autre des parents peut se se trouver momentanément dans
certaines situations directement liées à son activité profession-
nelle au nombre desquelles figure le congé de maternité . Dans ce
cas, le service de la prestation peut être maintenu . Il s'agit en
l'occurrence d'une disposition favorable, de nature exception-
nelle, qui a pour but d'éviter notamment une interruption des
droits pour les intéressés . Cependant, cette mesure ne prend effet
qu'à compter du l et avril 1987, date d'entrée en vigueur de l'allo-
cation de garde d'enfant à domicile . Elle ne saurait donc être
appliquée aux périodes de congé de maternité antérieures à cette
date.

SÉCURITÉ

Police (syndicats)

16991 . - 26 janvier 1987. - M. Guy Ducoloné attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les informations, parues
dans la presse, établissant que le syndicat policier d'extrême
droite, la F .P.I .P., cotise à l'tEuvre française, groupuscule d'ex-
trême droite . Ce scandaleux détournement de cotisations syndi-
cales à une officine politique démontre, s'il en était encore
besoin, que la fédération professionnelle indépendante de la
police entretient des relations privilégiées avec une organisation
dont les agissements sont intolérables pour une démocratie. Les
liens entretenus par ces deux organisations risquent de jeter le
discrédit sur les fonctionnaires de police . Mais surtout cela
impose de s'opposer aux tentatives de l'extrême droite de mani-
puler une partie, même infime, de la police nationale. C'est pour-
quoi il lui demande de prendre immédiatement toutes mesures
pour mettre fin à cette situation dangereuse pour les libertés et la
sécurité ~+ es citoyens ainsi que pour conserver à la police natio-
nale son caractère républicain . - Question troasntIse d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécu-
rité.

Répo>'se. - L'administation n'exerce pas de cont "'e sur les uti-
lisations des ressources des syndicats. Dans le ces signalé par
l'honorable parlementaire, on peut cependant noter que les jour-

naux et périodiques qui ont livré cette information à la connais-
sance de leurs lecteurs en ont démenti l'authenticité dans leurs
éditions suivantes.

Taxis (sécurité des 'tiens et des personnes)

31502. - 19 octobre 1987 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur le problème de la sécurité, notamment
nocturne, des artisans taxis . Le drame horrible survenu le samedi
10 octobre dans le huitième arrondissement et qui a coût!: la vie
à une femme chauffeur de taxi, vient de reposer une nouvelle
fois le problème crucial des moyens d'assurer la sécurité des
artisans taxis. Ces agressions ont causé de nombreuses victimes
depuis plusieurs années à Paris et en région parisienne. II est
devenu indispensable que les pouvoirs publics puissent se pen-
cher rapidement sur ce dossier, afin de mettre à l'étude un dispo-
sitif de protection efficace contre de telles attaques. Ce dispositif
de protection est déjà mis en place en Grande-Bretagne, sous la
forme de glace ou de détection sonore aux Pays-Bas . D'autres
procédés sont également utilisés aux Etats-Unis . Il lui demande
donc s'il compte mettre rapidement à l'étude puis équiper les
taxis de tels dispositifs en vue de mieux assurer la protection des
artisans taxis.

Réponse. - A la suite de deux agressions mortelles survenues
en 1985, la préfecture de police, après concertation avec la pro-
fession, a fait procéder à l'étude de l'installation de séparations
entre les sièges avant et arrière dans les taxis parisiens . Des pro-
totypes ont été mis au point par des sociétés qui ont obtenu l'au-
torisation d'équiper les véhicules des chauffeurs qui le souhaitent.
Parallèlement, le ministère de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports et la mairie de Paris
ont pris des dispositions afin de faire bénéficier d'une subvention
de 1 500 francs les chauffeurs qui font installer une séparation . A
ce jour, 85 véhicules en sont équipés . Quant au dispositif d'alerte
sonore, un arrêté du 24 juillet 1972 du préfet de police a autorisé
l'installation de systèmes s'alerte lumineux et sonores dans les
taxis parisiens, conformes à un modèle type défini par arrêté.
Malgré le prix relativement modique de l'installation, la profes-
sion ne s'est pas équipée. Ce type d'appareil n'étant plus utili-
sable en raison des moeifrcations techniques apportées au dispo-
sitif lumineux placé sur le toit qui contenait auparavant un
support pour la lampe d'alerte, une étude vient d'être engagée
afin de pouvoir proposer à la profession un système très voisin.
Enfin, dans le cadre du renforcement de la sécurité de la profes-
sion, étudiée à la suite du récent assassinat d'une conductrice de
taxi, le ministère du commerce, de l'artisanat et des services, la
mairie de Paris et la préfecture de police ont décider d'étudier
trois nouvelles mesures de protection : la mise à la disposition
des chauffeurs d'une tirelire inviolable pour conserver la recette,
la création d'un standard téléphonique auquel pourraient se relier
les artisans taxis parisiens et qui intégrerait un dispositif de sécu-
rité et la mise en place du paiement par carte crédit à mémoire.
La première mesure pourrait aboutir dans des délais très proches,
les autres nécessitant des études approfondies.

SÉCURITÉ SOCIALE

Sécurité sociale (cotisations)

29408 . - 24 août 1987 . - M . Francis Saint-E111er s'inquiète
auprès de M. le secrétaire d'Etat auprès du sinistre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sèche,
de la multiplication des litiges qui opposent les clubs sportifs à
l'U .RS .S.A .F. Très souvent, les bénévoles qui encadrent les acti-
vités sportives en milieu associatif ont, du fait de cette opération,
des dépenses que les clubs tentent de prendre en charge . Dans ce
cas, Francis Saint-Ellier trouve qu'if est regrettable que cette pra-
tique, qui encourage le bénévolat, soit assimilée, en application
de l'article L.311-2 du code de la sécurité sociale, à une activité
rémunérée. Il demande de bien vouloir étudier, compte tenu des
contraintes budgétaires, toute mesure visant à solutionner ce pro-
blème . Il en va de la pérennité de notre tissu associatif, sportif et,
par là même, de l'avenir du sport dans noire pays.

Réponse. - Le rattachement à un régime de sécurité sociale est
déterminé par les conditions d'exercice de l'activité. Lorsque
celle-ci est bénévole et ne donne lieu qu'à un remboursement de
frais, elle n'entraîne d'assujettissement à aucun régime de sécurité
sociale. En revanche, les collaboreteurs d'associations relèvent du
régime général lorsqu'ils exercent une activité rémunérée . C'est
afin de tenir compte des conditions particulières d'exercice de
cette activité et des difficultés des associations qu'ont été pris les
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arrêtés du 20 mai 1985 et du 25 septembre 1986 . En instituant
une assiette forfaitaire de cotisations fixée à un S .M .I .C . par
heure de travail et en portant à 480 heures la durée maximale
annuelle d'emploi ouvrant droit à cette assiette forfaitaire, ces
mesures ont considérablement simplifié et allégé les obligations
des associations sportives . de jeunesse ou d'éducation populaire.

Sécurité sociale (caisses)

29423 . - 24 août 1987 . - M. Roland Vuillaume rappelle à
M . le secré+aire d 'Ente auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que,
dans une question écrite na 70729 du 24 juin 1985 (réponse
Journal officiel, Assemblée nationale, Questions, n o 35 du 9 sep-
tembre 1985), il avait appelé l'attention de son prédécesseur sur
le fait que le montant des indemnités de vacation versées aux
administrateurs siégeant dans les conseils, bureaux et commis-
sions des caisses restait fixé à 28,50 francs et qu'il n'avait pas été
réévalué depuis 1977 . Dans la réponse qui . lui avait été faite, il
était précisé qu'il était envisagé de revaloriser, de manière signifi-
cative, l'indemnité forfaitaire versée aux administrateurs ayant t a
qualité de travailleur indépendant . Or il semble qu'à ce
aucune modification dans le montant de ces indemnités ne sert
intervenue . Il lui demande de bien vouloir lui préciser ses inten-
tions à ce sujet.

Réponse . - Une amélioration de la situation des administrateurs
des organismes de sécurité sociale, et notamment des conditions
d'indemnisation de leurs frais, apparaît effectivement justifiée sur
plusieurs points . Le relèvement du montant des indemnités com-
pensatrices de gain allouées aux administrateurs ayant la qualité
de travailleur indépendant figure toujours parmi les modifications
envisagées . Toutefois, conipte tenu des difficultés financières que
connaît le régime général de sécurité sociale, il est apparu néces-
saire de différer l'entrée en vigueur des mesures prévues à cet
effet . L'administration de tutelle ne continue pas moiss de suivre
avec attention ce dossier, et se tient prête à en reprendre
l'examen dès que des circonstances plus favorables le permet-
tront .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

30239. - 21 septembre 1987 - M. Jacques Médecin attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires, sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la question du rachat des cotisations d'assurance vieillesse.
Certains Français qui ont travaillé à l'étranger et qui n'ont pas eu
la possibilité, comme ils le souhaitaient, de racheter des tri-
mestres de cotisations avant le mois de juillet 1985 se trouvent
actuellement dans une situation délicate car aucune cotisation n'a
été versée pour eux. Afin que ces personnes puissent bénéficier
d'une retraite complète, il serait souhaitable de leur donner à
nouveau la possibilité de racheter les cotisations d'assurance
vieillesse manquantes . II lui demande donc s'il compte prendre
des mesures allant dans ce sens.

Réponse . - Il a été répondu sur ce point à l'honorable parle-
mentaire (réponse à la question ni 15706, posée le
29 décembre 1986, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 16 mars 1987, page 1488).

Assurance maladie ma ternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

30556 . - 28 septembre 1987 . - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la situation le cm-mines personnes handicapées bénéficiant de
l'allocation aux adultes handicapés . En effet, les personnes han-
dicapées qui sont hospitalisées voient, à partir du soixante et
unième jour, cette allocation réduite de moitié, c'est-à-dire qu'ils
ne perçoivent plais que 1 300 francs par mois . Cependant, il faut
par ailleurs {u'ils régiunt le forfait hospitalier qui se monte à
750 francs par mois . De ce fait, ils sont dans l'impossibilité de
régler également le montant de leur loyer et donc de conserver

leur logement, ce qui leur posera de gros problèmes quand ils
sortiront de l'hôpital . Il lui demande donc s'il compte ptendre
des mesures afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Les personnes handicapées titulaires d'une alloca-
tion aux adultes handicapés (A .A .H .) sont effectivement soumises
au paiement du forfait journalier pendant leur hospitalisation sur
le montant de leur allocation réduite. Toutefois, afin de pallier
les difficultés financières rencontrées, la situation des bénéfi-
ciaires de l'A.A .H . a été améliorée par l'intervention du décret
n° 85-530 du 17 mai 1985 qui a prévu les mesures suivantes
1 . la durée d'hospistalisatinn pendant laquelle l'allocation aux
adultes handicapés n'est pas réduite a été notablement prolongée.
Désormais, la réduction de l'allocation n'est plus pratiquée le
premier jour du mois civil qui suit la date d'hospitalisation, mais
après une duré, de soixante loess d'hospitalisation . En pratique,
pa s rapport à la situation précédente, la période de versement
intégral de la prestation est passée en moyenne de quinze à
soixante-quinze jours . elle est donc multipliée par cinq ; 2. au-
dela de cette durée, le montant disponible de l'allocation est
porté de 40 à 50 p . 100 pour les célibataires, et de 60 à 80 p . 100
pour les personnes mariées sans enfant ; aucune réduction n'est
plus appliquée aux allocations des personnes ayant tan enfant à
charge ; 3° l'allocation n'est plus réduite pendant les périodes de
congé ou de suspension provisoire de la prise en charge. Ce dis-
positif, tout en maintenant le paiement du forfait journalier, vise
non seulement à préserver les ressources des personnes hospita-
lisées, mais aussi à favoriser les sorties de l'établissement et la
réinsertion sociale . Las personnes handicapées dont les ressources
restent insuffisantes peuvent demander à bénéficier d'une prise
en charge du forfait journalier par l'aide sociale. Par ailleurs, il a
été décidé par le conseil d'administration de 'a Caisse nationale
d'assurance maladie de réinscrire pour 1987 un crédit de
10,67 MF au budget du Fonds national d'action sanitaire et
sociale pour soutenir les projets d'action en faveur de la réinser-
tion à domicile des personnes handicapées après une hospitalisa-
tion prolongée.

Assurance invalidité maternité : prestations
(frais de transport)

30716 . - 5 octobre l°87 . - M . Jean-Paul Charié rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, qu'en
l'état actuel des textes, les transports relatifs à une cure thermale
ne peuvent être pris en charge que sur la base du tarif S.N .C .F.,
2° classe . Il lui expose les problèmes que rencontrer : les handi-
capés qui . pour suivre une cure, doivent bien souvent se déplacer
en ambulance. Il lui demande donc s'il ne serait pas possible
d'assouplir cette règle, et de prévoir, en cas d'hospitalisation pour
cure d'un handicapé, le remboursement des frais de transport sur
la base du moyen de transport precrit par le médecin traitant,
avec accord du contrôle médical de la caisse de Sécurité sociale.

Réponse. - Les frais de transport exposés par les assurés
sociaux pour se rendre en cure thermale sont pris en charge sur
la base de la seconde classe du tarif des voyageurs de la
S.N.C .F., au titre des prestations supplémentaires obligatoires,
dès lors que les revenus de toute nature des intéressés sont infé-
rieurs à 82 430 francs au titre de l'année précédant la cure, ce
plafond étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et chaque
enfant et personne à charge au sens de l'article L . 31:3-3 du code
de la sécurité sociale. Néanmoins, lorsque la cure thermale est
effectuée avec l'accord préalable de la caisse, dans un établisse-
ment de soins comportant hospitalisation, les frais de transport
sont pris en charge au titre des prestations légales, sans condition
rie ressources, sur la base du prix moyen de transport le plus
économique, compatible avec l'état du malade . Lorsque l'assuré
handicapé est dans l'obligation d'être accompagné par une tierce
personne, les frais de transport de l'accompagnateat sont pris en
charge dans les mêmes conditions que ceux de l'assuré . Le rem-
boursement des frais de transport en ambulance des curistes dans
un établissement de soins comportant hospitalisation sur la base
des frais réellement exposés ne peut intervenir que si la prescrip-
tion médicale atteste que ce moyen de transport est le seul com-
patible avec l'état du malade .
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RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 43 A.N . (Q) du 2 novembre 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 6075, l « colonne, 23 e ligne de la réponse à la question
n° 26968 de M. Serge Charles à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Au lieu de : « .. . faire l'objet de modernisation ».
Lire : « . . . faire l'objet de modifications ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 44 A .N . (Q) du 9 novembre 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 6211, I re colonne, 17 e ligne de la réponse à la question
n° 27678 de M . Georges Mesmin à M . le ministre de l'éducation
nationale.

Au lieu de : « . . . Réussite sociale . . . ».
Lire : « ... Réussite scolaire . . . ».

2. Page 6218, I re colonne, antépénultième ligne de la réponse
à la question n° 25505 de Mme Florence d'Harcourt à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménagement du ter-
ritoire et des transports .

Au lieu de « . . . de la surface hors oeuvre nette des constructions
ainsi que le produit des taxes . .. ».

Lire : « . . . de la surface hors oeuvre nette des constructions boule-
verserait, sans cause légitime, la gestion de la densité des
constructions ainsi que le produit des taxes . . . ».

3 . page 6221, l r colonne, 11° ligne de la réponse à la question
n° 30644 de M . Jacques Rimbault à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.
Au lieu de « . . . qu'en cas de chômage total du bénéficiaire ou

de son conjoint indemnisé au titre de l'allocation spéci-
fique, . . .».

Lire : « . . .qu'en cas de chômage total du bénéficiaire ou de son
conjoint, indemnisé au titre de l'allocation de base et de chô-
mage partiel indemnisé au titre de l'allocation spécifique, .. .».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 45 A.N . (Q) du 16 novembre 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 6?49, 2e colonne, 10 e ligne de la réponse à la question
n o 30013 de Mme Florence d'Harcourt à M . le ministre de l'édu-
cation nationale.

Au lieu de « . . . n o 83/13/FE du 28 mars 1983 . . . ».
Lire : « . .. no 83/13/FE du 18 marc 1983, . . . » .
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